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3 Droit Constitutionnel (1ère Année) (B) 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1ère 
ANNEE (B) 

INTRODUCTION HISTORIQUE 

La Constitution de 1875 qui nous régit actuelle-
ment est, de toutes les Constitutions françaises, cel-
le qui a le plus longtemps duré. 

Les appréciations varient sur le rang histori-
que qu'elle doit occuper dans la série des documents 
de son genre. Les uns en ont compté 16 ; d'autres 14. 
En réalité, il y a dix documents solennels qui por-
tent le nom de"constitutions". Les autres textes que 
l'on a mentionnés sont des actes modificatifs de ces 
constitutions. 

Jetons un rapide coup d’oeil sur ces précédents 

I 

Los démocraties de la Révolution et de l'Empire 

(1789 - 1814) 

1°-Période de 
iémocratie ro-
vale. 
La Constitu-
tion du 3 Sep-
tembre 1791 

Il y a d'abord les constitutions de la Révolu-
tion. La Révolution commence par une période de démo-
cratie royale, qui est organisée par la constitution 
du 3 Septembre 1791, qui maintient le roi en changeant 
son titre; au lieu d'en faire un roi de droit divin, 
elle en fait un roi représentant la nation. A coté du 
roi, il y a une assemblée législative unique: La Lé-
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gislature. Cette première constitutionest un documen-
capital de notre histoire ; précédée de la déclara-
tion des droits, elle organise la démocratie et le 
régime représentatif. 2°-Période de 

démocratie ré-
publicaine. 
L’oeuvre cons-
titutionnelle 
de la Conven-
tion. 

A partir du 10 Août 1792, commence la période 
républicaine de la révolution; dans cette période, il 
y a d’abord l’oeuvre constitutionnelle de la Conven-
tion Nationale. Cette oeuvre est résumée dans les 
trois documents suivants : 

1°- un grand document, qui a une importance his 
torique, mais qui n'a jamais été voté par la conven-
tion, c’est la constitution girondine (oeuvre des Gi-
rondins, lorsqu’ils avaient la majorité). 

2°- La constitution montagnarde, 24 Juin 1793, 
constitution qui a été votée par la Convention, qui 
a été promulguée au milieu des réjouissances populai. 
res, mais qui n’a jamais été mise en oeuvre parce que 
c’était une constitution utopiste, idéaliste et que l 
Convention, après l’avoir ainsi votée et promulguée 
s’est aperçue qu’elle était inapplicable, et a décla 
ré, dans ces conditions, qu’on la mettrait en oeuvre 
lorsque la paix serait revenue. Mais lorsque la paix 
fut revenue, la Convention a créé une commission de 
11 membres, la Commission des onze, avec mission de 
donner à cette constitution montagnarde, suivant l’ex-
pression consacrée "des jambes pour marcher". 

3° - Cette commission, - dont le rapporteur é-
tait Boissy d’Anglas, - sous prétexte d’adapter la 
constitution montagnarde, a fait en réalité une cons-
titution toute différente, qui est la constitution di 
rectoriale du 5 fructidor de l’an III; elle est dite 
directoriale parce que le pouvoir exécutif est confié 
à un collège de 5 membres, appelésDirecteurs. 

On disait alors : "La monarchie se termine on 
pointe et la république en plateforme". A côté des 
directeurs il y a deux Assemblées Législatives : Le 
Conseil des Cinq Cents et le Conseil des Anciens. 

3°-Période de 
démocratie 
césarienne 

Cette constitution dure jusqu’au coup d’Etat du 
18 Brumaire de l'an VIII. Nous avons alors une pério-

de de démocratie césarienne. Le césarisme est cette 
forme de gouvernement dans laquelle un hommage complet 
est rendu à la souveraineté du peuple, cette souve-
raineté étant confisquée au profit d’un homme. 

La constitution 
du 22 frimai-
re an VIII. La constitution du 22 frimaire de l’an VIII c’ 

est la constitution consulaire de Bonaparte; c’est 
sous cette constitution qu’a été construite notre so-
ciété civile, c'est-à-dire la législation encore en 
vigueur, législation administrative et judiciaire. 

En somme, la constitution du 22 frimaire de l' 
an VIII est notre 3ème constitution. Mais cette cons-
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titution a été à plusieurs reprises modifiée: trans-
formation de la dignité consulaire à temps en consu-
lat à vie, transformation de la dignité consulaire 
en dignité impériale héréditaire ; lorsqu’on dit que 
la constitution de 1875 est la 16ème, on considère 
ces sénatus consultes comme des constitutions nou-
velles. 

Ce régime dure jusqu’à 1814, et alors commence 
dans notre histoire la période de le. monarchie cons-
titutionnelle, qui va durer jusqu’en 1848, mais avec 
3 rois, deux constitutions et deux dynasties. 

II 

La monarchie constitutionnelle et censitaire 

(1814 - 1830) 

La charte du 
4 Juin 1814. 

La charte du 4 Juin 1814, la charte de la mo-
narchie légitime, charte de la branche ainée des 
Bourbons, avec 2 rois, qui sont les deux frères de 
Louis XVI ; le comte de Provence qui monte sur le 
trône en 1814 sous le nom de Louis XVIII et le Comte 
d’Artois , qui lui succède en 1824, sous le nom de 
Charles X. 

La charte du 
14 Août 1830 

En 1830, la branche ainée des Bourbons est ren-
versée par la Révolution (dite révolution de Juillet, 
parce qu’elle se produit à la fin de Juillet 1830) 
et alors monte sur le trône un cousin du roi légiti-
me, le duc d’Orléans, qui devient roi sous le nom de 
Louis Philippe. La branche aînée des Bourbons s'est 
éteinte aux environs de 1880 par la mort du petit -
fils de Charles X, de sorte qu'aujourd’hui, le descen-
dant de la branche usurpatrice de 1830, se trouve par 
là même avoir hérité de la légitimité et être le pré-
tendant légitime. 

Donc, charte légitime en 1814, charte consen-
tie en 1830. 

La connaissance de ces deux chartes est essen-
tielle, parce que la constitution de 1875, qui nous 
régit encore aujourd'hui, est une réédition de la 
charte de 1830, avec cette modification que certains 
n’ont pas considérée comme fondamentale qu’à la 
place du roi héréditaire, il y a un président de la 
république élu pour 7 ans; mais en somme, en 1875, on 
ne savait pas si on faisait une constitution pour 
une république ou pour une monarchie, et on a fait 
une constitution avec cette idée qu’il n'y aurait qu' 
un mot à changer, et qu'à la place du président de 
la République, on mettrait le mot "le roi" . Tout le 
reste tiendrait. 
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L'acte addi-
tionnel aux 
constitutions 
de l’Empire 
(22 Avril 
1810) 

En 1815, cependant, nous avons une interrup-
tion de la monarchie constitutionnelle. Napoléon 
1er s’étant évadé de l'Ile d'Elbe, ayant débarqué au 
golfe Juan et marché dans une sorte d'avance triom-
phale, arriva à Paris et Louis XVIII s’en alla. Pen-
dant cette période des Cent jours, nous avons une 
constitution française, qui est l’acte additionnel 
aux constitutions de l’Empire, qui est théoriquement 
dans la forme extérieure, la continuation de la cons-
titution de l'An VIII, mais qui. en réalité, est ab-
solument nouvelle, qui est copiée sur la charte de 
1814, par conséquent, inspirée de la constitution 
anglaise et qui introduit auprès de Napoléon 1er un 

régime parlementaire. 

III 

Courte période de démocratie républicaine 

(République de 1848) 

La République 
de 1848 

Louis-Philippe tombe, au mois de Février 1848, 
à la suite d’une campagne pour l’extension du suffra-
ge restreint, campagne que l'on appelle campagne des 
banquets, et nous avons une période républicaine, pé-
riode attachante, intéressante, et où il y a un idéal 
démocratique dans l'air, c’est à ce moment que se des-
sine la législation sociale et ouvrière d'aujourd’hui, 
non seulement en France, mais dans le monde entier. La 
Révolution avait établi la liberté et l’égalité, la 
République de 1848 prétend ajouter la fraternité 

La Constituante 
de 1848 

Dans cette période de 1848, nous avons plusieurs 
stades : 

1°- la période de la Constituante, grande assem-
blée élue au suffrage universel, qui a tous les pou-
voirs : législatif et exécutif, qui exerce le pouvoir 
exécutif par une commission exécutive, jusqu'aux ter-
ribles journées de Juin 1848, pendant laquelle la com-
mission exécutive apparaît trop faible et où on donne 
un pouvoir dictatorial au général Cavaignac. 

Le général Cavaignac réprime l’insurrection en 
3 jours, mais on peut dire qu'il "la noie dans le 
sang". 

Donc, de période en période, nous avons une in-
surrection, qui se noie dans le sang, et on a ensuite 
quelques années de tranquillité. 

La Constitution 
du 4 Novembre 
1848 

Cette Constituante de 1848 élabore la constitu-
tion du 4 Novembre 1848. Cette constitution est idéa-
liste, elle porté notamment dans le préambule cette 
phrase tout à fait remarquable : "la France s'est cons-
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"tituée en République afin d’établir le bien-être de 
"tous par la diminution des charges publiques et des 
"impôts". Le budget n’avait pas alors atteint 2 mil-
liards et il est aujourd’hui de 47 milliards offi-
ciellement,plus les budgets annexes : P.T.T. , Caisse 
d'amortissement, etc... et 20 milliards pour les dé-
partements et les communes. 

Mais enfin, un mouvement d’idéalisme et un mou-
vement par conséquent de théorie et de doctrine. 
Cette théorie aboutit à faire une Chambre unique, que 
l’on appelle l’Assemblée Législative, et en face de 
cette Chambre, un président de la République, élu di-
rectement par le suffrage universel. 

La constitution organise la rivalité entre une 
assemblée législative dans laquelle les forces se 
dispersent entre 500 membres et le président de la 
République dans lequel le suffrage universel se con-
centre; par conséquent un conflit inévitable entre le 
président de la République et l’Assemblée. 

Depuis 1830, il y avait dans l’ensemble de la 
France environ 250.000 électeurs, avec le suffrage uni 
versel, il y en a 10 ou 12 millions; par conséquent, 
en 1848, c’est toute une masse qui brusquement est 
jetée dans l’Etat; il n’était pas possible qu’elle 
soit absolument sage et prudente. Or, cette masse n’a 
rien de plus pressé que d’appeler à la présidence de 
la République un homme, dont elle connaît seulement 
le nom: Louis - Napoléon Bonaparte; elle connaissait 
à peine les noms de Cavaignac et de Lamartine. Un 
homme donc se présente, se disant même le fils de 
Napoléon 1er en réalité, il était le neveu de Napo-
léon 1er, c’était le fils de Louis, roi de Hollande 
et de la Reine Hortense de Beauharnais. 

Il est élu Président de la République et dans 
ces conditions, nous avons un prince-président. Or, si 
un peuple appelle à sa tête un chef d’une dynastie, 
c’est tout de même l'invitation à rétablir cette dy-
nastie, Louis-Napoléon Bonaparte n’avait pas vécu en 
France, il en était parti en 1814 et avait vécu en 
Suisse et en Hollande, et il n’avait d’autre titre que 
d’être le chef de la dynastie, et ce qui devait arri-
ver arriva: le 2 Décembre 1851, Louis-Napoléon Bona-
parte prononce la dissolution illégale de l'Assemblée 
Législative (il n’en avait pas le droit, mais il le 
prend) et il suspend la constitution du 4 Novembre 
1848. 
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IV 

Retour à la démocratie césarienne 

(1852 - 1870) 

Le coup d'Etat 
du 2 Décembre 
1851 

C’est ici que l’on peut dire que lorsque les 
choses se passent en France, même quend elles ne son 
pas bien, elles sont toujours un peu mieux qu’ailleu 
Louis-Napoléon Bonaparte fait son coup d’Etat le 2 
Décembre 1851, anniversaire d’Austerlitz, mais par 
l’acte même, en vertu duquel il suspend la constitu-
tion et dissout l’assemblée Législative, il convoque 
pour 13 jours après le peuple français pour lui dénia 
der : 

1°- d’approuver ce qu’il a fait : 
2°- de lui donner mandat de faire une constitu 

tion sur une des bases qu’il indique. 
Le plébiscite 
de 1851 

Le peuple français a approuvé à une majorité , 
écrasante. Chaque citoyen reçut un bulletin sur leque 
il y avait "oui” et un autre bulletin blanc également 
sur lequel il y avait "non". Le peuple s’est donc ret 
du complice du rétablissement de l’Empire. 

Dans cette proclamation du 2 Décembre 1851, Loui 
Napoléon avait indiqué les bases suivantes : 

un chef responsable élu pour 10 ans, 
un sénat contenant toutes les illustrations du 

pays, 
un conseil d’Etat contenant les hommes les plus 

distingués, 
un corps législatif élu sans scrutin de liste, 

qui fausse l’élection, 
des ministres responsables devant le seul chef 

de l’Etat et non point devant la Chambre. 
Il y a dans cette proclamation toute une série 

de choses remarquables, notamment cette rédaction, 
dans laquelle Napoléon dit bien ce qu’il veut dire ; 

un sénat contenant toutes les illustrations du 
pays, 

un conseil d’Etat composé des hommes les plus 
distingués, alors la Chambre comprend les autres. 

Il y a autre chose sur laquelle il convient d'ap 
peler l’attention : la Chambre est élue "sans scrutin 
de liste, qui fausse l’élection". Le Corps Législatif 
(on ne dit pas la Chambré) est chargé de faire les 
lois et non pas de contrôler le gouvernement. Louis-
Napoléon fait du scrutin uninominal (scrutin d’arron-
dissement ce que Gambetta appelle le petit scrutin) 
une des bases de l’Empire. 
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La Constitu-
tion du 14 
Janvier 1852 

Il ne faut pas se laisser impressionner en se 
disant que le scrutin d’arrondissement est la base de 
la constitution; Conformément au mandat qui lui avait 
été donné par le peuple par le référendum ; par des 
millions de "oui”, Louis Napoléon Bonaparte rédige la 
constitution du 14 Janvier 1852, c'est une constitu-
tion républicaine, ayant un président de la Républi-
que élu pour dix ans, ce président c’est lui. Cette 
constitution est promulguée, et en attendant, il faut 
qu'il la complète pour permettre l'élection du corps 
législatifs 

Il y a donc depuis le 2 Décembre 1851, jusqu'à 
la mise en oeuvre de la constitution en 1852, une pé-
riode dictatoriale, c’est-à-dire le chef de l'Etat a 
le pouvoir législatif, il émet des actes qu’il, bapti-
se "Lois" et qui dans la suite ne pourront être modi-
fiés que par une loi. Il émet des lois qu'il qualifie 
de décrets, que seuls ses successeurs pourront modi-
fier. 

Les décrets du 
3 Février 1852 

Au lendemain de la constitution, il n’y a pas 
encore de Chambre, il faut que Louis-Napoléon Bona-
parte prépare la convocation du Corps Législatif, et 
c'est dans ces conditions que le 2 Février 1852,Louis 
Napoléon prend deux grands décrets sur les élections: 

un décret, qu'il appelle "organique", ce qui 
veut dire qu’il a force de loi et qu’il ne pourra être 
modifié dans l'avenir que par une loi ; c’est dans ce 
texte que sont déterminées les conditions de la jouis-
sance du droit électoral, l'énumération des condamna-
tion et des situations qui privent l’individu de son 
droit de vote. 

un décret qu'on appelle "réglementaire" et où 
sont déterminées les formalités extérieures de l’élec-
tion, ce qu’on appelle le scrutin. 

Ces deux décrets sont encore à la base de notre 
droit électoral, de sorte que, le peuple souverain, 
sous la IIIème République, est soumis à deux décrets 
pris par Louis-Napoléon Bonaparte pendant la période 
dictatoriale, qui a suivi le coup d’Etat du 2 Décembre 
1848. 

Le rétablisse-
ment de l'Empi-
re 

Louis-Napoléon Bonaparte fait à ce moment un voya-
ge triomphal dans le midi de la France, à Toulouse, 
Bordeaux,etc.. il est accueilli partout au cri de"vive 
l'Empereur". 

A Bordeaux, il prononce le fameux discours où 
l’on trouve la formule, qui devait lui être si souvent 
reprochée :"L’Empire c'est la paix". 

De sorte que, à la fin de 1852 est promulgué un 
sénatus consulte rétablissant, au profit de Louis-Na-
poléon Bonaparte, la dignité impériale (Sonatus-con-

“ Les Cours de Droit" 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

U Répétitions Ecrites et Orales 
Reproduction interdite 
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suite du 7 Novembre, plébiscite des 21 et 22 Novemb 
promulgation le 2 Décembre). 

C’est à ce moment que commence à proprement 
parler le second Empire, seulement, comme il s’agis 
sait de toucher à une des 5 bases énumérées dans l 
proclamation du 2 Décembre 1851, la modification ne 
pouvait être réalisée que par le concours du peuple 
consulté par référendum. Le peuple a donc été consu 
et à une majorité écrasante, il dit à Louis Napoléo 
"Vous avez bien fait de voua faire empereur". 

Evidemment, à cette époque, il y avait des me 
yens de pression sur le corps électoral, il y avait 
des préfets qui étaient des gens d’autorité, qui al 
laient de l’avant, et qui étaient couverts par le 
pouvoir central ; on ne pouvait pas dire dans les 
journaux tout ce qu’on voulait, on ne pouvait pas af 
ficher comme l’on voulait, ni faire distribuer ses 
bulletins par n’importe qui, il fallait des colpor-
teurs autorisés par le gouvernement, on ne pouvait 
non plus aller faire campagne chez n’importe quel 
marchand de vins. Il fallait une autorisation pour 
s’établir et un marchand de vins pouvait se voir re 
tirer sa licence s’il laissait faire chez lui des 
réunions que le gouvernement n’approuvait pas, etc. 
Il y avait donc des moyens de tenir le peuple, mais 
tout de même il n’y a aucune puissance au monde qui 
puisse contraindre un citoyen à mettre dans l’urne 
bulletin "oui" ou un bulletin"non". 

Il ne faut donc pas se laisser aller à adopte : 
aveuglément cette littérature, qui met sur le compte 
de Louis-Napoléon toute la responsabilité. Le peuple 
français a été complice et les peuples ont les gou 
vernements qu’ils méritent. 

L’Empire auto-
ritaire 

Alors commence au 7 Novembre 1852 ce qu’on app 
le la période de l’Empire autoritaire, qui est le 
gouvernement personnel. Il n’y a plus de tribune à 
Chambre, les députés parlent de leur place, ils soi 
gênés pour les grands effets oratoires. C’est un sys 
tème pour, éteindre la représentation nationale, l’as 
semblée législative est gênée dans son recrutement; 
en outre, lorsqu’un député arrive au Corps Législatif 
avant d'être admis à siéger, il faut qu’il prête sem 
ment de fidélité à 1’Empereur. 

Le Corps Lé-
gislatif du 
Second Empire 

Au début, le Corps Législatif était composé uni 
quement, comme aujourd’hui la Chambre de Mussolini 
le Reich d'Hitler, de candidatsofficiels. Au premier 
renouvellement, il entre 5 républicains, 5 opposants 
il y en eut deux, Carnot et Goudchaux qui refusèrent 
de prêter serment de fidélité, et qui ne furent pas 
admis à sièger. 

Puis ce corps Législatif, qui doit faire les lo 
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ne contrôle pas le gouvernement et n’est pas tenté 
de le contrôler, parce que le Gouvernement n’est 
pas là, il est absent matériellement du Corps Législa-
tif. En effet, si des ministres entrent dans l'Assem-
blée, ils seront interpellés et obligés de se défendre 
et peu à peu, nécessairement, en dépit de tous les 
textes législatifs, s’établira un contrôle du gouver-
nement, mais si l’on adopte la solution qui est ac-
tuellement celle des Etats-Unis d’Amérique, qui déci-
de que le chef de l’Etat choisit lui-meme ses minis-
tres en dehors des membres du Parlement, et que les 
Ministres ne peuvent pas entrer dans les Chambres, 
il n’y a pas de contrôle du Gouvernement ? de sorte 
que les débats au corps législatif sont assez ter-
nes. 

Cependant, il est évident qu'il faut un certain 
lien entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législa-
tif, Ce lien est assuré par le Conseil d’Etat, c’est-
à-dire des fonctionnaires, qui ne passionnent pas le 
débat. En effet, c’est aujourd'hui un conseiller d’ 
Etat, demain ce sera un autre, de sorte qu'on n’a ja-
mais devant soi les mêmes fonctionnaires ; ce sont des 
personnages anonymés, semblables à ces commissaires 
du Gouvernement, qu’on voit quelquefois à la Chambre 
et au Sénat et dont les parlementaires ignorent les 
noms. 

D’autre part, le Corps Législatif est diminué 
dans ses attributions ; il n’a pas l'initiative des 
lois, il n'a donc pas l’initiative des dépenses et il 
n'a pas le droit d’amendement, c’est-à-dire lé droit 
de modifier les projets du gouvernement. Ce droit est, 
en effet, soumis à une restriction tellement forte qu' 
elle équivaut à une suppression. Un amendement, pour 
pouvoir être discuté par le Corps Législatif doit être 
au préalable adopté par le Conseil d’Etat. Or, c'est 
le Conseil d’Etat, qui a rédigé le texte des lois, il 
le trouve donc bien, et on a donc pu dire au sujet des 
amendements que le Conseil d’Etat procédait "au massa-
cre des Innocents", c’est-à-dire qu’il n’en admettait 
aucun. 

De plus, à cette époque, il n'y avait pas de li-
berté de la presse, de liberté de réunion, de liberté 
parlementaire ; c’est le pouvoir personnel. 

Empire libé-
al 

A partir de 1860 commence une évolution impor-
tante, que l'on appelle l'empire libéral. Napoléon III 
disait je suis républicain, l’impératrice est légiti-
miste (c'est-à-dire royaliste, partisan de la branche 
aînée des Bourbons), je cherche les bonapartistes dans 
mon entourage". 

Napolécn III était une figure curieuse, à laquel-
le nous pouvons rendre une certaine justice; C’était 
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un idéaliste et quand il disait qu’il était républi 
cain, cela correspondait à certaines tendances de s; 
pensée. Dans la proclamation, qui précède la consti-
tution du 14 Janvier 1852, il a inséré cette phras 

Remarquable : "La liberté ne sert pas à fonder les in 
titutions, elle les couronne, lorsqu’elles sont cons 
lidées". 

Le césarisme 
et les formes 
actuelles de 
dictature 

Ici apparaît une des différences fondamentales 
entre le césarisme français et les autres formes ac-
tuelles de dictature. Dans les discours extrêmement 
intéressants de Mussolini et dans le démarquage beau 
coup moins intéressant, qu'en a fait Hitler, il y a 
une condamnation doctrinale de la liberté : le fascis 
me prétend apporter au monde un évangile nouveau, opp-
sé au démon libéralisme de 1789; au contraire, la 
constitution de 1852 commence par l’affirmation du 
maintien des principes de 1789 et alors si Louis-Na-
polédn Bonaparte se croit obligé de sacrifier la li-
berté, il indique au moment où il le fait que ce n' 
est qu’une attitude passagère strictement imposée pa 
les circonstances. C'est donc une attitude doctrinal 
tout à fait différente de celle des dictateurs actue 
Alors, dès qu'il le peut, obéissant à ses tendances 
et aussi aux conseils de M. de Morny, Napoléon III. 
fait évoluer ses institutions vers la liberté. 

M. de Morny M. de Morny, prince français, écrivait un aute 
qui a composé sur lui un livre tout à fait intéressé 
a dans ses ascendants Louis XV et une dame du Parc à 
Cerfs, un ozar de Russie, M. de Talleyrand ; et enfin 
il est le fils adultérin du général de Flao (lequel 
était dans une certaine mesure parent du peintre Del 
croix) et de la reine Hortense, laquelle était elle-
même la fille de Joséphine de Beauharnais(femme de Na 
poléon 1er) et femme de Louis roi de Hollande frère 
de Napoléon 1er. 

De Morny, qui était un homme très spirituel et 
dont Ludovic Halévy a tracé un portrait tout à fait 
attachant dans les Mémoires que son fils vient de pu 
blier dans la Revue des Deux Mondes, se trouvait doit 
être le demi-frère de Napoléon III, mais il fut ente 
du que jamais la moindre allusion ne serait faite à 
cette parenté entre M. de Morny et l’Empereur. 

Ils étaient des étrangers l’un auprès de l’aut 
et un jour que de Morny avait mis dans sa chambre 
coucher le portrait de sa mère (la reine Hortense), l 
impératrice Eugénie lui fit savoir que c’était un ma 
que de tact et qu’il devait enlever ce portrait. 

M. de Morny fut président du Corps Législatif 
par la nomination de Napoléon III. Il inspire donc 
toute une évolution de l’Empire dans le sens libéral 
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A partir de 1860, notamment, on donne aux Chambres 
le droit de répondre par une adresse aux discours du 
Trône ; on leur donne-le droit d’interpeller le gou-
vernement, on autorise la présence des ministres, 
qui sont simplement chargés d’assurer le lien entre 
le gouvernement et l’assemblée législative, c’est-à-
dire des ministres de la parole, qui n’ont qu'à parler-

devant le corps législatif pour exprimer la pensée de 
l’Empereur. 

La constitution 
de Mai 1870. 

Le 21 Mai 1870, un senatus consulte fixait la 
constitution de l’Empire. C'était une nouvelle consti 
tution, elle fixait l'entrée des ministres dans les 
Chambres et la possibilité pour l'Empereur de prendre 
les ministres dans les Chambres ; en un mot, la totali-
té du régime parlementaire. 

Cette expérience ne devait pas durer, puisque 
le 4 septembre 1870, après le désastre de Sedan, l'Em-
pire tombait. 

V 

Les événements qui ont précédé immédiatement la 

Constitution de 1875 

La chute de 1’ 
Empire. 
Le 4 Septembre 
1870 

Le 2 Septembre 1870 l'armée française est cernée 
à Sedan, dans une dépression de terrain et les armées 
allemandes occupent toutes les hauteurs. Dans ces con-
ditions, l'aimée commandée par Napoléon III n’a plus 
qu’à se rendre 

A la fin de la guerre.de 1914, l'Empereur d'Al-
lemagne a fui; en 1870, l'Empereur Napoléon III a es-
sayé de se faire tuer. Il attrapa seulement une balle 
morte dans sa cravate. Il fut fait prisonnier et écri-
vit à l'impératrice : "L'armée française est défaite et 
je suis prisonnier". 

Cette dépêche a été connue à Paris le 3 Septem.br 
et le 4 Septembre se sont déroulés les événements sen-
sationnels que l’on désigne en général sous le nom 
de "4 Septembre". 

Il y avait dans la constitution impériale une 
disposition, qui prévoyait le mode de Gouvernement de la France en cas d'impossibilité pour l'Empereur d’ 
exercer son pouvoir ; la régence devait, dans ce cas, 
appartenir à l'impératrice. Mais dans un régime, qui est le "régime personnel", celui qui est à la tête "est 
le maître de l’Etat, il est même(dans le Second Empi-re) le propriétaire de l’Etat, puisque Napoléon III 
transmettait l'Etat à ses successeurs, dans un tel ré-
gime, quand le chef manque, le régime lui-meme est 
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ébranlé. Napoléon III étant prisonnier en Allemagne, 
il devait s’ensuivre d’une façon à peu près certaine 
la chute de l’Empire ; d’autant mieux que la guerre 
de 1870, qui nous a été imposée par Bismarck (puis-
qu’il a fait un faux avec la fameuse dépêche d’Ems, 
de façon que notre ambassadeur se trouvât offensé) a-
vait été désirée par l'impératrice Eugénie. En effet, 
1’impératrice Eugénie sentait grandir l’ambition de 
la Prusse, elle voyait s’aggraver son insolence, elle 
voulait la châtier, et d’autre part elle sentait que 
peut-être, quand on porte ce nom de Napoléon, on ne 
peut s’imposer a la tête d’un Etat, si on n’a pas un 
certain prestige militaire. De sorte qu’on a accusé 
l’impératrice d’avoir voulu la guerre, et ce n’est pas 
absolument faux. 

Il faut lire à ce sujet les mémoires de Ludovic 
Halévy, lequel avait été fonctionnaire au Corps Lé-
gislatif auprès de M. de Morny (Mémoires publiés par 
son fils Daniel Halévy). 

Ludovic Halévy était lié de vive amitié avec 
Prévost-Paradol, l’auteur d’un livre dont se sont 
inspirés les constituants de 1375. Il avait été oppo-
sant à l’Empire, puis il s'y était rallié en 1870. Il 
raconte qu’ayant été nommé ambassadeur de France aux 
Etats-Unis, il va faire une visite à l’impératrice et 
qu'il est terrifié de voir celle-ci lui parler beau-
coup plus de la Prusse et de son insolence que des 
Etats-Unis, où il doit aller. 

Donc, on ne pouvait accepter comme régente 
cette impératrice, que l’on considérait comme responsa 
ble de la guerre ; d’ailleurs, elle essaie à peine ; 
peu de temps après elle s’enfuit dans un fiacre et se 
réfugie dans un petit hôtel appartenant à son dentiste 
le docteur Evans, situé dans ce qui est aujourd’hui 
l’avenue du Bois de Boulogne. 

Le gouvernement de la France est donc vacant,et 
alors se produit un événement extrêmement fréquent 
dans notre histoire, c'est que lorsqu'un gouvernement 
est vacant, il y a des gens qui le prennent. On s'ins-
talle, dans les ministères, on prend le télégraphe, le 
téléphone, on s’assied dans le fauteuil ministériel et 
on cherche alors à avoir l’appui de ce qu’on appelle 
le peuple parisien, c’est-à-dire ceux qui manifestent 
l’adhésion de la population parisienne. 

Le gouverne-
ment provisoi-
re, dit gouver-
nement de la 
Défense Natio-
nale 

A ce moment, ce sont les députés de Paris qui 
prennent le pouvoir, ce sont : Emmanuel Arago, Crémieux 
Jules Favre, Jules Ferry, Gambetta, Garnier-Pagès, 
Glais . Bizoin, Pelletan, Picard, Rochefort, Jules 
Simon, qui s’adjoignent un homme qui jouissait alors 
d’un grand prestige, le Général Trochu. On s’imaginait 
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que le général Trochu avait un plan pour vaincre les 
Allemands, on disait que pour être plus sûr qu’on ne 
lui déroberait pas, il l’avait déposé chez un notaire. 

Les députés de Paris s’adjoignent donc Trochu 
et disent : "C'est nous qui prenons la responsabilité 
du gouvernement". 

Ludovic Halévy raconte qu’à cette époque, voyant 
Crémieux qui s’en allait extrêmement pressé, lui de-
manda où il allait, et Crémieux répondit ; "je vais me 
proclamer”. 

En effet, il y a un cortège, qui part à l’Hotel 
de Ville, il y a 4, 5 ou 10.000 personnes qui accla-
ment les députés, ceux-ci paraissent aux fenêtres et 
c’est ainsi que se fait le gouvernement. 

Ce gouvernement prend le nom. de Gouvernement de 
la Défense Nationale, parce que, sous l’inspiration 
de Gambetta, il décide de continuer la guerre. 

Il y a là un phénomène extrêmement émouvant 
dans l’histoire, à savoir qu’un gouvernement qui s’im-
provise va continuer la résistance contre l’envahis-
seur, et il y a aussi un second point important, c’est 
que ce gouvernement se trouve dans des conditions 
extrêmement difficiles pour continuer cette résistance, 
parce que Paris est assiégé (17 Septembre 1870), de 
sorte que les usines du Nord étant occupées, il faut 
improviser des usines dans le centre et le Midi de la 
France pour fabriquer des munitions, il faut lever des 
soldats, etc... 

Il y eut beaucoup de critiques et beaucoup d’his-
toriens qui dirent que cette défense était inutile.et 
même nuisible, puisqu’un 4 Septembre 1870 l’Allemagne 
nous demandait 1 milliard d’indemnité et elle nous 
laissait Metz, tandis qu’en Février 1871, elle deman-
dait 5 milliards et nous prenait l’Alsace et la Lor-
raine. 

On peut difficilement juger ces choses, mais on 
a considéré que si peut-être ils avaient eu tort de ré-
sister, tout de même il y a eu une certaine gloire 
dans cette attitude. 

Ce gouvernement de la Défense Nationale était un 
gouvernement de fait, comme celui que nous avons eu 
au lendemain de la révolution de Février 1848, et qui 
s’était installé de la même manière; on était allé 
à l’Hôtel de Ville et quand on demandait à Lamartine 
de quel droit gouvernez-vous, il répondait :”du 
droit des responsabilités que nous avons prises". 

La délégation 
de Tours et 
celle de Bor-
deaux 

Donc, un gouvernement do fait, ensuite un gou-
vernement essentiellement parisien, puisque ce sont 
les députés de Paris qui ont pris le gouvernement. 
Mais, en dehors de Paris, il y a la France, et comme 
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Paris était assiégé, le gouvernement ne pouvait pas 
sortir de Paris ; d’autre part, il était impossible des 
gouverner la France dans ces conditions. Alors il y 
eut ce qu’on a appelé la "délégation de Tours" ; Gam-
betta sort de Paris en ballon et arrive à Tours, où 
il s’installe. Mais les Allemands avancent toujours, 
et arrivent vers la Loire, car en 1870, nous avons eut 
les combats sur la Loire. La dernière guerre a été 
beaucoup plus atroce en ce qui concerne les vies hu-
maines et les dévastations, mais en 1870, un tiers de 
la France était envahi par les Allemands. 

Cette délégation ne peut donc rester à Tours et 
une autre délégation s’installe à Bordeaux avec Jules 
Simon ; à sa tête. 

Donc Paris, le centre avait à sa tête Jules. 
Favre, à Tours, Gambetta, à Bordeaux,Jules Simon. 

A coté de Gambetta, il y avait un jeune ingé-
nieur qui, par la suite jouera un rôle dans la IIIème 
République, M. de Freycinet. 

Ce gouvernement de fait va essayer d’instituer 
un gouvernement légitime. En France, dans le système de 
la démocratie, le gouvernement légitime est celui 
qui est appelé par la majorité du peuple. Aussi, à 
peine le Gouvernement de la défense Nationale est-il 
installé qu’il prend un décret convoquant les cito-
yens français en vue de nommer une Assemblée Nationa-
le, qui serait chargée de donner au pays des institu-
tions définitives. 

Les élections 
de l’Assemblée 
Nationale 

8 Septembre 1870, proclamation au peuple fran-
çais, suivie d’un décret portant convocation des col-
lèges électoraux à l’effet d’élire une Assemblée Na-
tionale Constituante.Cette proclamation est la sui-
vante : "Citoyens, la République est proclamée, un 
Gouvernement est nommé d’acclamation, qui se compose 
etc, ... 

Mais comment faire les élections, puisque les 
Allemands occupent la France jusqu’à la Loire? Le 
Gouvernement ne peut pas envoyer d'affiches, les élec-
teurs ne peuvent pas se rendre au bureau de vote, la 
France n’est plus maîtresse d’une grande partie de soi 
territoire. Alors une série de décrets du gouverne-
ment de la Défense Nationale renvoie cette élection 
successivement à des dates plus éloignées et on attend 
une circonstance favorable, qui permette de réunir 
les collèges électoraux. 

Cette circonstance est fournie par l’armistice, 
qui est signé à la fin de Janvier 1871. Dans la con-
vention d’armistice, signée avec les Allemands, il est 
entendu que, à la faveur de la suspension des hostili 
tés, il sera nommé librement une assemblée, qui sera 
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chargée de traiter des conditions de la paix avec 
l’Allemagne, 

Les Allemands exigèrent la convocation d’une 
Assemblée Nationale, parce qu’ils ne voulaient pas 
traiter avec un gouvernement provisoire, afin que le 
gouvernement légitime ne puisse pas dire après que ce 
qui avait été fait par le gouvernement provisoire ne 
représentait pas la Volonté de la France, 

Les Allemands nous ont demandé une indemnité de 
5 milliards or (environ 25 milliards de la monnaie 
actuelle); c’était une somme très considérable, mais 
les Allemands pensaient que nous ne pourrions jamais 
la payer. Ils nous demandèrent l’Alsace et la Lorrai-
ne et en outre, ils décidèrent que tant que les 5 mil-
liards ne seraient pas payés, ils occuperaient le terri 
toire français, en reculant un peu plus chaque fois qu’ 
une partie de la somme serait versée. 

Au moment de la dernière guerre, on a.imaginé de 
tenir compte des capacités de paiement, d’humanité, de 
souveraineté nationale, etc... mais en 1871, la ques-
tion ne se posait pas, les Allemands sont restés jus-
qu’au paiement du dernier centime de bronze. 

Donc la question se posait au moment de l’armis-
tice de 1871 de l’élection du nouveau gouvérnement pour 
traiter des questions de paix. Les républicains vou-
laient qu’une fois le traité de paix signé, l’Assemblée 
Nationale s’en allât. 

Enfin, le 8 Février 1871, une Assemblée souverai-
ne a été élue. Depuis le 4 Septembre 1870, c’était le 
gouvernement de la Défense Nationale, qui avait à la 
fois le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif; ce 
gouvernement a rendu des décrets qui ont force de loi 
et un certain nombre d’entre eux sont encore aujourd' 
hui en vigueur, notamment le décret Crémieux qui don-
ne la nationalité française aux israélites d'Algérie, 
et qui par contre, ne la donne pas aux Arabes. C’est 
un décret qui soulève encore à l’heure actuelle d'é-
tranges difficultés. 

Il y eut aussi un autre décret, que l'on retrouve 
au cours de droit administratif, c'est le décret qui 
abroge l’art. 75 de la Constitution de l'an VIII. C' 
est une histoire impossible au point de vue juridique: 
cet article 75 disait qu’un fonctionnaire ne pouvait 
être poursuivi soit au civil, soit au criminel, pour 
l'exercice de ses fonctions, qu'avec 1'autorisation du 
Conseil d’Etat. La constitution de l'an VIII (constitu-
tion de Bonaparte) avait institué cet article et Louis 
XVIII l’avait trouvé si commode qu'après la chute de 
Napoléon, il l’avait conservé. (On en a même abusé 
sous le Second Empire). 

“ Les Cours de Droit" 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 U Répétitions Écrites et Orales 
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Dans quelles 
conditions 
elles ont eu 
lieu 

Il faut connaître la situation de la France au 
moment où ont lieu les élections de Février 1871: 
la France est vaincue dans des conditions épouvanta-
bles, puisque les Allemands occupent 1/3 du terri-
toire français ; ce sont les autorités 
transmettent le décret de convocation des électeurs, 
qui s’occupent des affiches. 

Comme on est dans une situation presque déses-
pérée, il y a naturellement des tendances, qui se 
traduisent dans la majorité qui va siéger à l'Assem-
blée Nationale. Lorsque la France à ce moment se sem 
au bord de l’abîme, il y a deux réactions : 

1° - La majorité se reporte vers le passé, on 
pense à Louis XIV, roi Soleil, le premier monarque 
monde ; uns réaction d'ordre religieux se rattache à 
la première. 

2° - Une réaction révolutionnaire, elle se fe 
sentir au mois de Mars 1871 avec la Commune. 

Mais en Février, et sous l’influence des événe 
monts dont on parle, il y a un soulèvement du peuple 
comme en 1848 Après la fermeture des ateliers natif 
naux, et on a une assemblée réactionnaire. 

En Février 1871, la France va avoir une assem-
blée, qui sera également réactionnaire, monarchiste 
catholique. 

Il y a autre chose: au moment des élections, 
seule question se pose : êtes-vous pour la continua-
tion de la guerre ou pour le rétablissement immédit 
de la paix? 

Au mois de Février 1871, c’étaient les républi 
cains avec Gambetta, qui étaient " jusqu'auboutistes 
(suivant une expression qui avait cours pendant la 
dernière guerre) et qui voulaient la continuation de 
la guerre. Gambetta voulait mettre les Allemands de-
hors et traiter avec eux lorsqu’ils seraient hors du 
territoire français. 

A l'opposé, les monarchistes, qui considéraient 
Gambetta comme un fou furieux, étaient partisans de 
la paix immédiate, ils étaient, suivant 1*expression 
de la dernière guerre, "défaitistes". 

C’est une question extrêmement grave que celle 
demander à un peuple s’il veut la paix. En général, 
les peuples désirent la paix.... 

Pourtant certains pays demanderaient la conti 
nuation de la guerre, le notre a préféré la paix. 

Composition de 
l’Assemblée Na-
tionale 

Alors, conjonction des idées pacifistes et des 
idées monarchistes. Nous allons donc trouver dans no 
tre constitution le résultat de cet état d’esprit au 
moment de l’élection de l'Assemblée Nationale Il eu 
résulte, en effet, que l’Assemblée Nationale compren-
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750 membres, dont 500 conservateurs et 250 républi-
cains, par conséquent une majorité monarchiste. A 
l'époque, les 500 conservateurs étaient des monarchis-
tes, alors que maintenant nous avons des conserva-
teurs, qui ne sont pas nettement monarchistes ; mais 
jusqu'en 1885 et même au delà le droite des assemblées 
était monarchiste ou impérialiste. 

Les prétendants 
au trône 

On peut se demander comment il se fait que ces 
500 conservateurs, qui avaient la majorité à l’As-
semblée Nationale n’ont pas fait la monarchie. C' était 
à raison de leurs divisions. Comme leur dira M. Thiers 
au 24 Mai 1873, il n’y a qu’un trône et ils sont 
trois pour s’y asseoir. 

Ces trois étaient : 
Le prince im-
périal 

le prince impérial, fils de Napoléon III, qui 
était un enfant entouré de sympathie et qui mourut 
sous l’uniforme anglais dans l’Afrique du Sud, tué 
par les Zoulous. On dit que ce sont les raisons d’ 
avarice de sa mère, qui ont causé l’accident dont il 
est mort: un harnachement peu solide se serait rompu 
et tombé sur le sol il aurait été massacré par les 
Zoulous. Ce prétendant est le moins important, car au 
lendemain de la chute de l’Empire, l’Empire n’a plus 
de partisans avoués, il reste seulement 3 ou 4 bona-
partistes, qui forment le groupe appelé groupe de 1’ 
appel au peuple. Il en revint par la suite quelques-
uns. 

Le comte de 
Chambord 

Il y a deux autres prétendants: un légitimiste 
et un orléaniste. Les légitimistes , qui forment l' 
extrême droite de l’assemblée, sont partisans d’ame-
ner sur le trône le Comte de Chambord. En 1820, Louis 
XVIII (frère de Louis XVI et ancien Comte de Provence) 
est sur le trône, il n’a pas d’enfant et aucun espoir 
d’en avoir. Son frère le Comte d’Artois devient à la 
mort de Louis XVIII (1824) roi sous le nom de Charles 
X. Il a des enfants, notamment, l’aîné, le dauphin, 
duc d’Angoulêïae, marié à sa cousine germaine, fille 
de Louis XVI, l’orpheline du Temple (auréolée par les 
malheurs de sa jeunesse, mais terriblement acariâtre). 

Le duc d'Angoulême n’a pas d’enfant, c’était sur 
un autre fils du Comte d’Artois, le duc de Berry que 
la famille royale avait concentré toutes ses espéran-
ces, parce qu’il pouvait avoir une descendance (on 
savait qu’il avait eu deux enfants, deux filles nées 
d'un mariage morganatique avec une anglaise). 

Le duc de Berry se maria à une princesse italien-
ne, et c'est alors que le sellier Louvel se croyant 
investi d’une mission vient à Paris pour éteindre la 
branche aînée des Bourbons, et frappe d’un coup de 
tiers point le duc de Berry, au moment où celui-ci 
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sortait de l’Opéra, alors installé rus Le Pelletier) 
On ramène le duc de Berry chez lui et on raconte que 
Louis XVIII, qu’on avait fait demander après l'atten 
tat, répondant à son neveu, qui s’excusait de l’avoi 
dérangé, lui dit : "Cela ne fait rien, j’ai déjà 
fait ma nuit". 

Quelque temps après la mort du duc de Berry 
naissait un enfant posthume, qui prend à sa naissan-
ce le nom de duc de Bordeaux, et la branche aînée de 
Bourbons est à nouveau représenteé. Plus tard, le 
duc de Bordeaux ayant reçu par souscription le donnai 
ne et le chateau de Chambord prend le nom de Comte de 
Chambord. 

Donc en 1871, le candidat légitimiste était le 
comte de Chambord ; mais en 1830, il était parti de 
France, il était allé à Prague avec son grand-père 
tout le reste de sa vie, il s’est installé en Autriche 
à Vienne, puis au chateau de Froshdorf; il y avait 
donc 41 ansqu'il avait quitté la France. 

Le Çomte de 
Paris 

Un autre prétendant était le Comte de Paris, 
chef de la branche d'Orléans, qui descend de Monsit 
frère de Louis XIV, par conséquent de Henri IV et de 
Louis XIII. Cette branche d'Orléans a donné des per-
sonnages importants, notamment le Régent pendant la 
minorité de Louis XV; en outre un autre personnage im-
portant: Philippe-Egalité, député révolutionnaire à 
la Convention nationale, qui pendant la Révolution 
reste dans son habitation personnelle, qui est le 
Palais-Royal, où siège maintenant le Conseil d’Etat 
et qui vote froidement la mort de son cousin Louis 
XVI. Le fils de Philippe-Egalité, Philippe d'Orléans 
fit la guerre dans les armées de la Révolution, il 
ira à la bataille de Walmy, ce dont il se fera gloire 
toute sa vie et il deviendra en 1830 le roi Louis-
Philippe, 

Lorsqu'il monte sur le trône en 1830, il 
prend la place du Comte de Chambord en faveur duquel 
Charles X avait abdiqué, et Louis-Philippe fera pro-
noncer par une loi l’exil de son cousin Charles X et 
de tous les membres de sa famille, hommes, femmes, 
enfants... et leur interdira par une loi de possède 
en France le moindre immeuble ; toutefois, il est un 
bon parent, il leur donne un an pour liquider leurs 
immeubles. Dans ces conditions, la cordialité né rè-
gne pas entre les deux branches de prétendants. 

Ce qu’il y a d’étrange, c’est que Chambord avec 
une certaine tendresse pour le prinée impérial, fils 
de Napoléon III; il avait à Froshdorf le portrait du 
prince impérial et des souvenirs que l’impératrice 
Eugénie lui avait envoyés. 
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Quand le Comte de Chambord mourut et que le Comte de 
Paris alla à Froshdorf pour les obsèques, on lui dit 
qu’on ne voulait pas de lui et qu’il ne pourrait as-
sister aux obsèques que dans le public ; on fit mener 
le deuil par un Bourbon d’Espagne, descendant de 
Louis XIV, prince qui occupait son temps comme il le 
pouvait et plus spécialement en faisant de la photo-
graphie. 

Donc, le Comte de Paris était le petit fils de 
Louis-Philippe, Louis-Philippe avait une belle fa-
mille : le duc d'Aumale, le prince de Joinville, le 
duc de Nemours; l’aîné était le duc d’Orléans. Or, ce 
prince étant en voiture à Neuilly vit ses chevaux 
s’emballer, il se leva pour parler au cocher mais il 
fut renversé et tué. A l’endroit ou il fut tue a été 
érigée une chapelle expiatoire. 

En vertu des règles de succession en France, il 
transmettait son droit d'aînesse à son fils le Comte 
de Paris, C'est le Comte de Paris qui va être préten-
dant en 1871 ; sa mère était une princesse allemande, 
Mecklembourg, et on disait de lui : "de loin il a 
l’air d’un allemand et de près il a l’air d’un imbé-
cile". Mais c’était absolument faux, le Comte de Paris 
était un prince tout à fait digne de succéder à son 
père. 

La majorité de l'Assemblée Nationale était donc 
partagée en 3 fractions : une fraction bonapartiste, 
une fraction légitimiste et une fraction orléaniste. 

La fusion L’affaire entre les légitimistes et les orléa-
nistes était susceptible de s’arranger à raison des 
circonstances: en effet, le Comte de Chambord, petit-
fils de Charles X était marié depuis de longues années 
et n’avait pas d’enfants, il était donc le dernier re-
présentant de la branche aînée des Bourbons,et cette 
branche était destinée à s’éteindre. Après sa mort, le 
Comte de Paris devenait le seul prétendant. C’est ce 
dont on s’aperçut aux environs de 1873 ; à ce moment les 
Orléanistes se dirent : "nous faisons fausse route, au 
lieu de lutter contre le Comte de Chambord, nous al-
lons lui dire, vous êtes le seul prétendant au trône". 
L’affaire s’arrangea en 1873 avec ce qu’on appelle "la 
fusion"; le comte de Paris alla faire une visite au 
Comte de Chambord à Froshdorf; cette visite fut dépour-
vue de toute espèce de cordialité, car il avait été 
entendu que le Comte de Paris arriverait, prononcerait 
certaines paroles et s’en irait. 

Les affaires paraissaient donc arrangées, on 
commanda le carosse pour le couronnement, on choisit 
les chevaux qui devaient le traîner, et même le cheval 
sur lequel devait monter le Comte de Chambord, etc... 
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Mais à ce moment éclata l’intransigeance du Comte de 
Chambord, qui ne voulut faire aucune concession. Nous 
sommes en 1873 et l'Assemblée constituante sent qu' 
elle s'éternise, qu’il faut qu’elle fasse quelque 
chose, alors, par lassitude, elle fait une république 
à une voix de majorité. 

Ce sont là les grandes lignes de cette histoire 
sur laquelle nous allons revenir. 

Réunion de 1’ 
Assemblée Na-
tionale 
Bordeaux 

L'Assemblée Nationale se réunit à Bordeaux,par-
ce que les Allemands, au mois de Février 1871 occu-
pent toute la partie nord de la France, jusqu’à la 
Loire. Cette Assemblée, qui doit traiter de la paix 
avec l'Allemagne, ne doit pas siéger en territoire 
occupé. On se réunit à l’Opéra de Bordeaux, beau mo-
nument du XVIIIème siècle. Sur la scène, on établit 
une première tribune pour le bureau (président et se 
crétaires) ; sur l'avant-scène, tout à fait devant, la 
tribune des orateurs, et les députés siègent à l’or-
chestre, au parterre et à la corbeille. 

C'est là que l'Assemblée Nationale va ratifier 
le traité de Francfort, par lequel la France cède à 
l’Allemagne l’Alsace et la Lorraine. Il y eut à ce 
moement des scènes tragiques : les députés d’Alsace et 
de Lorraine, par l'organe de M. Keller font entendre 
une suprême protestation et quittent ensuite la salle 
des séances. On leur dit ensuite, suivant un principe 
sur lequel je reviendrai : "mais vous ne représentez 
pas un département, vous représentez la France tout 
entière, vous devez rester". A cela, ils répondent : 
"les départements qui nous ont élus ne sont plus à 
la France, nous devons nous retirer ". Ils ajoutent 
d'ailleurs que jamais l’Alsace et la Lorraine ne re-
nonceront a leur prétention de redevenir françaises. 

Le transfert de 
l'Assemblée à 
Versailles 

Une fois le traité signé avec l’Allemagne, l’As 
semblée Nationale n'a plus de raison de rester à Bor-
deaux, elle se de rende alors où elle siégera, c’est 
une question grave à laquelle les derniers événements 
ont redonné une actualité. L’Assemblée Nationale ne 
veut pas aller siéger à Paris, dont elle se méfie, 
alors un débat s’engage : certains veulent aller à 
Bourges, d’autres insistent pour Orléans, d’autres 
enfin proposent Fontainebleau, finalement on se déci-
de pour Versailles. 

A ce moment, un député d'extrâme gauche: Louis 
Blanc dit :"Paris est calme, absolument calme". Or, 
nous sommes en Mars 1871 et 3 jours après éclate la 
Commune. 

Versailles apparaît donc comme le siège des pou-
voirs publics et nous aurons dans la constitution de 
1875 un article constitutionnel (c’est -à-dire fon-
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damental, qui ne peut être modifié que suivant la 
procédure des lois ordinaires qui dit "le siège des 
pouvoirs publics est à Versailles". 

A Versailles, l’Assemblée siège.encore dans 
le théâtre, 

C’est dans le palais de Versailles, dans l’aile 
droite près de l’ancien hôtel des Réservoirs, qui a 
joué un rôle historique pendant toute la durée de 
l’Assemblée Nationale, que ce théâtre avait été cons-
truit par Louis XV. Le théâtre étant obscur, on rem-
place le plafond par un ciel ouvert et on se conten-
te de cet aménagement. Les députés siègent dans 1’ 
orchestre au parterre et au balcon et le public est 
admis aux galeries supérieures. La tribune du bureau 
et des orateurs y est encore. Cette tribune est amé-
nagée sur le théâtre. 

Le 18 Brumaire de l’an VIII, Bonaparte avait 
fait dire aux Assemblées (conseil des Cinq Cents et 
Conseil des Anciens) : "Vous n’êtes plus en sécurité 
à Paris" ; les Assemblées se transportèrent à St-
Cloud ; Bonaparte était tranquille, et lorsqu’il arri-
va avec ses, grenadiers, il s’empara des députés qui 
le gênaient et fit son coup d’Etat. 

Ce château de St-Cloud a été brûlé par les 
Prussiens pendant la guerre de 1870, mais on avait 
sauve des meubles et notamment cette tribune, qu’on 
avait transportée à Versailles. 

Cette tribune était ornée de bronzes de Gou-
thière et on peut la voir encore sur le théâtre. On 
peut voir également le décor qui avait été installé 
en 1864 (et qui représente un salon champêtre, avec 
des grillagés de vignes, des fleurs, etc...) pour 
une espece de fête de charité, à laquelle assistèrent 
l'Empereur et l'impératrice. C’est dans ce décor que 
se déroulent les débats de l’Assemblée Nationale. 

En 1876, les pouvoirs publics siégeront encore 
à Versailles, et cela jusqu'en 1879. Cette salle de 
l’aile droite du cnateau de Versailles fut aménagée 
à cette époque pour le Sénat; on aménagea dans l’aile 
gauche une autre salle pour la Chambre des Députés. 
Ces deux locaux restent toujours prêts à Versailles 
au cas où les Chambres voudraient s’y transporter, 
et elles n’ont qu’a le décider, on est prêt à les re-
cevoir. 

Le problème de 
la mission 
constituante 

Ce local de la Chambre des Députés dans l’aile 
gauche du château de Versailles est extrêmement vas-te, et il sert encore à l’heure actuelle pour 1’ é-
lection des presidents de la Republique et pour la 
révision de la constitution. 

Le parti républicain étant en minorité (250 
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de l' 
Nationale 

membres) dénie à l’Assemblée le pouvoir de faire une 
constitution. La thèse des républicains, notamment 
celle de Gambetta, est celle-ci s "Vous avez été élus 
pour traiter des conditions de paix avec l’Allemagne 
par conséquent vous n’avez pas le droit de faire la 
constitution". 

L’assemblée répond par l’historique du gouverne-
ment de la Défense Nationale: "Le 8 Septembre 1870 ce 
gouvernement a convoqué... les électeurs pour l’élec-
tion d’.une assemblée, qui donnerait une constitution 
définitive à la France: cette convocation a été l’ob-
jet d’ajournements successifs jusqu’au jour où, à la 
faveur de l’armistice, les élections ont pu avoir 
lieu ; dans ces conditions, l’Assemblée nationale, pré-
vue par le décret du 8 Septembre 1870, peut donner 
des institutions définitives à la France. Cette assem-
blée a donc le pouvoir constituant. 

C’est ainsi que l’Assemblée nationale a fait 
la constitutions mais on voit comme tout ceci est 
fragile et incertain et comment on a pu dire que la 
constitution qui nous régit actuellement, constitu-
tion républicaine, a été faite par des monarchistes. 

Le personnel 
et les grou-
pes dans l’As-
semblée Na-
tionale 

Dans cette assemblée nationale., nous avons un 
grand cloisonnement des partis: il y a une extrême 
droite, qu’on appelle "les chevaux-légers" ou les 
"bonnets à poil" pour indiquer les troupes qui autre-
fois gardaient d’une façon particulièrement étroite 
le roi; ce sont les partisans du trône et de l’autel. 
Parmi les membres de cette extrême droite, il y avait 
M. de Bel-Castel, orateur éloquent, (orateur des con-
grès eucharistiques) c’est lui qui pendant la période 
de l’Assemblée nationale s’en ira à Paray -le-Monial 
entouré de 50 députés, assister à la consécration de 
la France au Sacré-Coeur. Il y a également Lucien Brui 
partisan du Courte de Chamboard. 

Il y a également la droite modérée, qui est orlé-
aniste, Il y a le centre droit, encore orléaniste,et 
au centre ce qu’on appelle les groupes charnières, c' 
est-à-dire des groupes qui, en se transportant d'un 
côté ou de l’autre, font la majorité et dont les mem-
bres ont naturellement tendance à faire payer leurs 
oscillations et comme a dit un homme éminent :"dans 
ces groupes, le rendement en portefeuille est considé-
rable au mètre carré". 

Il y a le centre gauche, qui compte des républi-
cains du lendemain, enfin la gauche et l’extrême gau-
che. 

A Versailles, au début, il y eut une montagne, 
qui fut disséminée par la Commune. 

Ce personnel de l’Assemblée national était un 
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personnel assez remarquable; il y a quelques survi-
vants des anciennes assemblées des Chambres de Louis 
Philippe, notamment M, Thiers; quelques survivants 
du Corps Législatif, mais rares, puisque ce Corps Lé-
gislatif ne comprenait que des partisans de l'Empire 
et qu’ils sont balayés. Dans sa grande majorité, ce 
personnel est composé d’hommes nouveaux. Ces hommes 
étaient des notabilités locales, des hommes entourés 
de l’estime des leurs, dans leur canton, dans leur 
arrondissement, c’étaient en grande majorité des no-
bles des campagnes, que nous voyons encore aujourd' 
hui entourés de la considération de leur entourage, 
mais dont le peuple ne veut plus aujourd'hui. 

Ce sont les notables terriens qui font la majo-
rité de l’Assemblée Nationale, c’est pourquoi on les 
appelle "les ruraux" et Paris les déteste. Ce furent 
des gens honnêtes et quatre années se passent sans 
scandale. 

Mais ce sont des gens qui font une constitution 
avec un certain sens positif (sens positif des gens 
de.la campagne", qui acceptent les choses qu’on ne 
peut empêcher) et qui font cette constitution sans 
aucune espèce de prétention, pourvu qu’elle puisse 
marcher. 

Cette composition de l’Assemblée Nationale ce 
n’est pas seulement une curiosité historique qu’il 
faut connaître, elle est indispensable pour compren-
dre le caractère de la constitution de 1875. Nous 
trouverons dans cette constitution des caractères 
monarchistes, parce que ce sont des monarchistes qui 
la font; il y aura également un esprit de transaction 
parce qu’on ne veut pas faire une opposition à ces 
250 républicains et qu’on veut s’entendre avec eux, 
Nous trouverons cet esprit de transaction dans toutes 
les parties de la constitution. 

Organisation 
du gouverne-
ment de la 
France pendant 
la durée de 
l’Assemblée 
Nationale 

Pendant ces 4 années, la France vit, il y a 
un gouvernement par l’assemblée nationale. Il faut 
donc étudier comment l’Assemblée Nationale organise 
le gouvernement de la France, Comment va être orga-
nisé le gouvernement de la France pendant la durée de 
l’Assemblée Nationale ? 

Nous avons certains précédents : la Convention 
qui avait organisé le Comité de Salut Public et qui 
avait gouverné avec ce comité; la Constituante de 1848. 
qui avait organisé une commission exécutive, qui avait 
fonctionné jusqu’aux journées de Juin, c’est-à-dire 
jusqu’à la dictature de Cavaignac. L’Assemblée natio-
nale ne s’arrêta pas à l’idée de créer une commission 
pour gouverner, parce que le précédent de 1848 avait 
prouvé que dans les périodes troubles, il faut un nou-
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voir exécutif énergique et qu’il n’est énergique 
que s’il est confié à un homme. En second lieu à ce 
moment un homme s’imposait : M. Thiers, 

Résolution 
17 Février 1871 
Thiers, chef 
du pouvoir exé 
cutif de la Ré-
publique fran- -
çaise. 

La première résolution de l’Assemblée de Bor-
deaux, en ce qui concerne le gouvernement, c’est la 
résolution du 17 Février 1871, nommant M. Thiers chef 
du pouvoir exécutif de la République française. 

M. Thiers est choisi par l’assemblée, et lui-
même disait :"je suis indiqué". En effet, il l’é-
tait, d’abord par son passé d’homme d’Etat et d'his-
torien. M. Thiers était connu de toute la France com-
me historien, son Histoire de la Révolution et de 1’ 
Empire a eu un succès de librairie sans précédent. 
De plus, il avait été ministre de Louis-Philippe, il 
avait donc une grande expérience, et sous Louis-Phi-
lippe, il représentait, en face de Guizot, l’esprit 
libéral. 

Ce qui l’indiquait avant tout, c’était son rô-
le sous le Second Empire, Après la chute de la mo-
narchie de Juillet et après la République de 1848, 
Thiers était rentré dans la vie civile, mais en 1864, 
il est élu au Corps législatif du Second Empire et 
là, tout en étant dans l’opposition, il acquiert une 
singulière autorité par une série d’interventions, 
qui sont des événements historiques, notamment un 
grand discours sur les libertés nécessaires. Mais 
ceci n’est rien: pendant l’été de 1870, alors que 
le Corps Législatif vote dans l'enthousiasme la dé-
claration de guerre à la Prusse , alors que le maré-
chal Leboeuf disait : "il ne nous manquera pas un 
bouton de guêtre". (Ce ne sont pas les boutons de 
guêtres qui ont manqué, mais les fusils, les cartou-
ches, les canons et les obus). M. Thiers seul eut le 
courage de s’opposer à l’enthousiasme du Corps Légis-
latif unanime et de déclarer que la guerre que l’on 
engageait allait être une catastrophe pour notre pays 
il avait vu la force de la Prusse et dans ce débat, 
Emile Olivier (qui méritait d’ailleurs mieux que la 
réputation que l’on lui a faite) dans une improvisa-
tion déclara "qu’il acceptait la responsabilité d’un 
coeur léger". 

Ceci est tellement marquant qu'Emile Olivier 
élu à l’Académie Française n’a jamais prononcé son 
discours de réception, parce qu’on ne l’a jamais reçu 
Bergson a cependant fait de lui, lorsqu’il lui a suc-
cédé, un éloge magnifique. 

Thiers s’est donc opposé à la déclaration de 
guerre et ensuite, lorsque la guerre a éclaté, il s' 
est transporté auprès de tous les gouvernements pour 
obtenir des concours; il n’en a d’ailleurs obtenu 
aucun, l’Angleterre n’a pas compris, elle nous a 
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laissés écraser. L’Angleterre comprend toujours trop 
tard, si elle avait compris assez tôt, la guerre de 
1914 n’aurait pas éclaté. 

Thiers, ayant prévu nos malheurs, ayant fait en-
suite tous ses efforts pour en atténuer les conséquen-
ces était donc l'homme indiqué. Il était encore indi-
qué à l’Assemblée nationale par ce fait qu’il avait 
été élu dans plus de 30 départements, et comme il 
avait eu des voix dans des départements où il n’avait 
pas.été élu, il se trouvait avoir réuni sur son nom 
environ 2 millions de suffrages. 

Il fut donc, à raison de son passé nommé chef 
du pouvoir exécutif de la République Française, Il n’ 
est d’ailleurs, pas content de ce titre de chef et 
comme il savait manifester son mécontentement, il dit 
"on m’appellera M. le Chef et j’aurai l’air d'un cui-
sinier", Mais on lui répond : "non, comme vous préside-
rez le conseil des ministres, on vous appellera M. le 
Président". 

Il n’est donc pas nommé tout de suite président 
de la République, parce que l’assemblée ne veut pas 
avoir l’air d’installer d'emblée la République. La 
République existe à ce moment par le fait qu’il n’y 
a pas de prince sur le trône, mais c’est une chose 
transitoire. L'Assemblée a besoin d’un pouvoir exécu-
tif et d’un chef, elle nomme donc M. Thiers chef du 
pouvoir exécutif de la République Française. 

La Commune. Aussitôt après le transfert de l’Assemblée à 
Versailles, la Commune éclate ; au début, elle eut un 
prétexte patriotique: Paris est assiégé depuis long-
temps, il est nerveux et sensible. Il s’agissait d’ 
aller prendre a Montmartre des canons, que l’on devait 
livrer aux Allemands en vertu du traité de paix; on 
envoie des généraux avec des troupes prendre ces ca-
nons pour les porter à l’Allemagne, le peuple de Mont-
martre ne veut pas livrer les canons, alors scènes d’ 
horreurs, les généraux sont fusillés, la Commune écla-
te. 

La sédition s’étend et M. Thiers décide que Pa-
ris ne peut pas être défendu de l’intérieur. Ce pro-
blème de la défense de Paris en cas d’insurrection 
est un problème grave ; il y a quelque ? années, a été 
publié par indiscrétion un plan quasi officiel, d’a-
près lequel les pouvoirs publics considéraient qu’en 
cas de révolution, Paris ne pouvait pas être défendu 
de l’intérieur. 

Le 18 Mars 1871, M. Thiers déclare qu’il faut 
partir et reprendre Paris, ce qu’on fait. Le maréchal 
de Mac-Mahon et le général Gallifet reprennent Paris, 
mais au prix de combien de victimes, certains disent 
7.000, d’autres disent 30.000. On peut voir encore 
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sur la grille du Luxembourg,1e long de la rue de 
Médicis des traces de balles provenant de gens qui 
ont été fusillés là. Le système de M. Thiers réussit 
dans une certaine mesure. 

La constitu-
tion Rivet 
(loi 31 Août 
1871) 

Il acquiert, d’autre part, une grande autorité 
dans ses rapports avec l’Allemagne; il ramène la con 
fiance dans le pays et il vaut au pays l’estime du 
monde entier. L’Assemblée estime donc qu’il faut fai: 
quelque chose : C’est dans ces conditions qu’à Versai 
les, elle vote la loi du 31 Août 1871, qui porte le 
nom de constitution Rivet, du nom du député qui l’a 
proposée. Cette constitution Rivet se résume dans 
un changement d'étiquette : M. Thiers est nommé prési 
dent de la République ; titre auquel il tenait. L’As-
semblée Nationale déclare, en outre, que le titre de 
Président de la République sera donné à M. Thiers, 
mais sans rien changer au fond des choses et sans 
modifier le pacte de Bordeaux. La loi décide 2°- que 
M. Thiers sera président tant que l’Assemblée elle-
même sera en fonctions. Mais elle ajoute 3° qu’elle 
pourra le renvoyer. 4° - Elle ajoute enfin que les 
ministres seront responsables devant elle. 

Le pacte de 
Bordeaux 

Ce pacte de Bordeaux n’est pas un traite écrit, 
rédigé en articles et signé, ce n’est pas un document 
ce ne sont même pas des conversations à un jour dont 
il est constitué par des déclarations de M. Thiers à 
la tribune de l'Assemblée Nationale, déclarations a 
plaudies par l’Assemblée. Il consiste en ceci. qu'en 
Février 1871, M. Thiers avait dit : "Nous n’avons pas 
à nous diviser sur des questions de politique,nous 
n’avons pas à savoir si nous ferons la République ou 
la Monarchie, il y a des choses beaucoup plus urgent 
il faut reconstituer le pays, il faut repousser l'al 
lemand hors du territoire qu’il occupe jusqu’à ce qu' 
on ait payé les 5 milliards ; il faut donc avoir ces 
5 milliards, restaurer les finances, réparer et soign 
toutes les blessures que la France à reçues pendant 
la guerre. 

On voit donc que le gouvernement de M. Thiers 
est un gouvernement d'union sacrée, dans lequel il y 
des légitimistes et.aussi des membres du centregauche 
qui voulaient avant tout se consacrer à la restaura-
tion du pays en ajournant toutes les questions irri-
tantes qui divisent. 

Thiers et l'As 
semblée Natio-
nale 

M. Thiers était un tout petit homme, qui dépas-
sait à peine la tribune; mais c’ était un homme qui 
aimait la réalité du pouvoir. Il y a des gens qui se 
contentent des apparences, comme c’était le cas de 
Louis XVIII à qui il suffisait de voir respecter une 
étiquette, qui rappelait l’ancienne France, et qui 
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s’endormait lorsque les ministres l’entretenaient 
des affaires. Il s’intéressait seulement aux élec-
tions de 1'Académie Française, parce qu’il avait des. 
prétentions littéraires. 

Louis XVIII voulait surtout la dignité royale 
et savait la maintenir. Au contraire, M. Thiers 
avait tien le goût du pouvoir, surtout le goût de 1’ 
autorité et la prétention, justifiée dans une certai-
ne mesure, à une compétence universelle. 

Cet homme, qui se trouvait dans cette situation 
qu’à tout moment l’Assemblée pouvait le renverser, 
exerçait sur cette assemblée une espèce de tyrannie, 
de telle sorte que chaque fois qu’il y a une question 
un peu importante, Thiers monte à la tribune et donne 
son opinion et dit : "si vous ne votez; pas dans ce 
sens, je m'en vais". Mais les services rendus par M. Thiers 
étaient un peu récents pour qu’on osât lerenverser 
tout de suite. Cependant l’Assemblée Nationale était 
tyrannisée, elle aurait voulu le renverser, mais elle 
n’osait pas. 

A ce sujet, il y a un article assez amusant à 
lire du grand polémiste catholique Louis Veuillot ; 
dans cet article, Veuillot ne mentionne pas le nom 
de M. Thiers, mais il intitule l' article "Adolphine". 
C’est l’histoire d’une cuisinière qui, chaque fois 
que sa patronne a du monde à dîner, arrive au salon 
et lui impose ses conditions en défaisant son tablier. 
La maîtresse de maison qui a des invités qui attendent 
dit :"tout ce que vous voudrez Adolphihe, mais ne par-
tez pas". C’était ce que faisait M Thiers à l’Assem-
blée. 

D’autre part, la Commune était jugulée, la guer-
re civile était terminée, M. Thiers par sa présence 
au pouvoir avait favorisé les emprunts de libération, 
le premier de 2 milliards avait été couvert 4 fois, 
et le second de 3 milliards avait été couvert 14 fois. 
Mais maintenant on n’avait plus besoin de M. Thiers 
et l’Assemblée décida de s’en débarrasser. 

La constitu-
tion de Broglie 
(loi du 13 
Mars 1873) 

La situation de M. Thiers était exceptionnelle 
en ce sens qu’il était président de la République, mais 
en même temps député à.l’Assemblée Nationale et qu’il 
avait posé comme condition qu’il resterait député en 
devenant président de la République, qu’il pourrait 
siéger soit au banc du gouvernement, soit au banc 
des députés et qu’il jouirait de ses prérogatives de 
député. 

Alors sur la proposition du duo de Broglie,(fils 
de Victor de Broglie, auteur d’un livre sur le gou-
vernement de la France) on vota la loi du 13 Mars 1873 

Cette constitution de Broglie, que M. Thiers ap-
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pelait la loi chinoise et qui avait pour objet d’é-
loigner M. Thiers de l’Assemblée nationale. M. de 
Broglie avait dit : "Vraiment M. Thiers abuse de 
ses forces, nous avons besoin de lui, il a le devoir 
de conserver ses forces pour le pays, par conséquent 
nous allons le forcer à les ménager ; il ne viendra 
plus à l’Assemblée comme il y venait autrefois. Nous 
distinguerons entre les interpellations sur la politi 
que générale et les interpellations ordinaires. S'il 
s’agit d’une interpellation sur la politique générale 
si M. Thiers veut intervenir dans le débat, il en 
informera le président de l’Assemblée par un message 
la réception. de ce message aura pour effet immédiat 
de suspendre la séance et le renvoi à une séance 
ultérieure, dont l’objet unique sera l’audition du 
président de la République. Lorsque le président de 
la République aura été entendu, la séance sera de nou 
veau levée et le président de la République s’en ira 
les débats reprendront ultérieurement et pendant l' 
absence du Président de la République". 

C’était ce que M. Thiers appelait un cérémonie 
chinois; il diss.it que les Chinois lorsqu’ils re-
çoivent quelqu’un l’accompagnent à la porte, le vis 
teur fait quelques pas, puis revient saluer, etc..Il 
y avait entre l’Assemblée et M. Thiers toute une 
série de salutations identiques. 

En réalité, l’objet de cette proposition de 
Broglie c’était d’enlever à M. Thiers l’autorité qu' 
il avait acquise sur l’auditoire ; M.Thiers ce n’est 
pas l’orateur populaire, ce n’est pas l’homme dont on 
dit qu’il a tous les dons de l’orateur. Il avait 
d’abord essayé l’éloquence comme Chateaubriand, avec 
les grandes envolées, mais pour cette éloquence, il 
faut un certain physique, que M. Thiers ne possédait 
pas : il prit donc l’habitude de l’éloquence dite 
"d’affaires", langage simple et persuasif, et dans ce 
genre il était incomparable, il commençait d'ailleur 
toujours par dire qu’il ne savait pas s’il aurait la 
force d’aller jusqu’au bout. 

D’autre part, M.Thiers c’est l’orateur parleras 
taire, c’est l’orateur qui a besoin d’assister au dé 
bat pour y participer, d’intervenir â l’heure qu’il 
considère comme opportune; d’être là pour les répli 
ques et les ripostes. Or, le système de la constitu-
tion Broglie le faisait venir prononcer un discours, 
qui était plutôt un monologue, qui était écouté (ce 
qui est terrible pour un parlementaire ) dans un si-
lence complet. Puis il s’en allait 

Les événements 
du 24 Mai 1873 

Cette procédure fut mise en jeu au moment des 
événements qu’on appelle les événements du 24 Mai 
1873. 
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Nous avons dans ce mois de Mai deux anniversai-
res de tentatives réactionnaires : la tentative de la 
droite de l'Assemblée Nationale contre M. Thiers, 24 
Mai 1873, et la tentative du maréchal de Mac-Mahon 
contre la majorité républicaine de la Chambre des dé-
putés, 1877. 

La chute de 
M.Thiers . 

L’animosité de 
l'Assemblés à 
son égard. 

Que s’était-il produit entre K. Thiers et l'As-
semblée Nationale? D’abord, il y avait de la part de 
l’Assemblée Nationale à l’égard de M. Thiers une cer-
taine jalousie : à un congrès des Sociétés savantes, 

qui s’était tenu à la Sorbonne, M. Jules Simon, minis-
tre de l’institution publique parlant à des savants 
avait dit : "le libérateur du territoire est un histo-
rien, c’est un savant, comme vous, c’est M. Thiers". La 
droite de l’Assemblée Nationale s’agite, on veut in-
terpeller le Gouvernement, sous prétexte que l’auteur 
de la libération du territoire c’est l’Assemblée Na-
tionale et non pas M. Thiers. 

Ainsi, une fois que M. Thiers eut accompli son 
oeuvre, on la lui conteste. De plus, M. Thiers, ancien 
ministre de Louis-Philippe était accusé par la droite 
de l’Assemblée, de radicalisme. On estimait que M. 
Thiers faisait preuve de beaucoup de sympathie pour la 
gauche et même l’extrême gauche de l’Assemblée. Il 
est bien entendu que ce radicalisme de M. Thiers serait 
aujourd’hui du conservatisme et qu’il ne trouverait 
plus de place sur les bancs de la gauche de l’Assem-
blée. 

Enfin, M. Thiers avait reconstitué son ministè-
re d’une certaine manière. On sait que le pacte de 
Bordeaux était une entente, d’ailleurs sans forme, en-
tre les membres de l’Assemblée nationale, qui tendait 
à ajourner à plus tard la solution des grands problèmes 
républicains, et monarchiques, pour consacrer tous les 
efforts de l’Assemblée au relèvement du pays, au paie-
ment de l’indemnité etc... Dans ces conditions, au 
mois de Février 1871, M.Thiers avait constitué un minis-
tère de très large union nationale, dans lequel il y 
avait des gens du centre gauche et aussi un légitimiste 
(partisan du comte de Chambord) M. de Larcy; mais en 
1873, l’oeuvre provisoire et urgente que M. Thiers 
avait proposée à l’Assemblée Nationale à Bordeaux était 
achevée et dans ces conditions, M. Thiers crut pou-
voir prendre un ministère homogène, qui était très mo-
déré et notamment se séparer de M. de Larcy, alors mi-
nistre des Travaux Publics. 

Il prend des hommes de tout repos, qui nous ap-
paraissent maintenant avec le recul de l’histoire com 
me tels, et notamment M. Bérenger, qui sera connu. 
dans l’Histoire sous le nom de Bérenger de la Drôme, 
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et qui’ a inspiré dans une très large mesure le droit 
pénal, notamment dans la loi de sursis, qu'on appelle 
aussi "loi Bérenger". Bérenger se trouve avoir été 
ministre pendant 8 jours en 1873; il mourra en 1917, 
sénateur inamovible. 

Là-dessus, la droite s’agite et on décide de pro 
fiter de l'occasion pour se débarrasser définitive-
ment de M. Thiers. C’est le duc Albert de Broglie, 
qui se charge de mener l'attaque. M. Thiers avait 
connu Albert de Broglie tout enfant et avec l'habitu-
des vieillards le considérait toujours comme un petit 
garçon : mais tout de même, lorsque M. Thiers fut nom-
mé Président de la République, il nomma Albert de 
Broglie ambassadeur à Londres, peut-être pour se dé-
barrasser de lui, parce qu’il le voyait un peu agité, 

M. Albert de Broglie revient de Londres pour 
interpeller M. Thiers et le 23 Mai 1873, il prononce 
un discours, dans lequel il se plaint que M. Thiers 
abandonne les intérêts conservateurs. Alors joue la 
loi du 13 Mars 1873, M.Thiers envoie un message au 
Président de l’Assemblée par lequel il lui fait con-
naître qu’il entend intervenir dans la discussion. Un 
fois le message parvenu à l’Assemblée, la séance est 
levée et renvoyée au lendemain matin à 9 heures pour 
l'audition du président de la République, Et le 24 Mai 
1873, M. Thiers vient prononcer son discours. 

Il n'essaie nullement de ménager l’Assemblée, 
prononce notamment ces paroles, qui sont restées dans 
l’histoire : "La République est le gouvernement qui 
nous divise le moins; il n’y a qu’un trône et vous 
êtes trois pour vous y asseoir". 

L’ordre du 
jour Ernoul 

M. Thiers ayant prononcé son discours, la séant 
est levée et renvoyée à l’après midi. C’est au cours 
de l'après-midi que l’Assemblée Nationale vote un or 
dre du jour de M. Ernoul, avocat de Poitiers (membre 
de l'extrême droite), qui était arrivé à Paris préce 
dé d’une grande réputation. On avait dit à M. Thiers 
que c’était un nouveau Berryer, et M. Thiers avait 
répondu : "Oui, mais c'est un Berryer de province". On 
avait rapporté ces mots à M. Ernoul, et celui-ci se 
vengea par son ordre du jour ainsi conçu : "L'Assem-
blée Nationale considérant les dernières modificatic 
ministérielles comme n'ayant pas donné aux intérêts 
conservateurs toutes les garanties auxquelles ils on 
droitThiers est blâmé à 16 voix de majorité, 
Il ne veut pas y croire, mais après en avoir acquis 
certitude, il donne sa démission le soir même du 24 
Mai 1873. 

L’ élection du 
maréchal de 
Mac-Mahon 

Ce meme soir, il est remplace par le maréchal 
Mac-Mahon, qui, croyant faire un acte de courtoisie 
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alla demander à M. Thisrs s'il devait accepter. M. 
Thiers lui répondit : "Je vous ai quelquefois donné 
des ordres, mais jamais je ne me suis permis de vous 
donner des conseils". 

Il n’y a rien de changé dans la constitution, 
sinon un changement de personne ; pourtant il y a un 
grand changement dans les pratiques parlementaires. 
M. Thiers voulait intervenir dans les débats, alors 
que le maréchal de Mac-Mahon n’osera jamais. 

Le maréchal était un home loyal, un militaire 
courageux, mais lorsqu’il se trouvait devant un audi-
toire, il restait sans paroles et dans son émotion, 
il lui arrivait de prononcer des mots malheureux, que 
l’histoire a recueillis. On raconte qu’étant allé à 
Toulouse au moment des inondations de 1875, il pronon-
ça les paroles : "que d’eau, que d’eau......." Une au-
trefois, allant visiter l’Ecole militaire de St-Cyr, 
on lui présenta le premier de la promotion, il lui 
dit :"C'est vous le nègre, eh bien continuez...". 

D'ailleurs, les petits journaux ont fait au ma-
réchal de Mac-Mahon une réputation d'homme peu intelli-
gent, et ils racontent par exemple qu’une fois que le 
général Ducrot était allé lui demander une faveur,et 
alors qu'il avait dû la lui refuser, le maréchal le 
voyant partir de mauvaise humeur, lui dit : "viens donc 
dîner avec moi". Le général Ducrot lui répondit : "Je 
ne peux pas, je vais voir Hernani" - "Mais je la con-
nais, reprend le maréchal, amène la moi", 

A cette époque, on a publié une grande image en 
couleurs représentant le maréchal à cheval, et la lé-
gende portait: Le cheval a l’air intelligent, ma foi.." 

Bref, le maréchal de Mac-Mahon ne voulait pas 
aller à l’Assemblée, d’autre part, il n’avait pas la 
compétence de M, Thiers, de sorte que la présidence 
du Maréchal de Mac-Mahon mène doucement la présidence 
de la République vers une magistrature assez effacée. 

Le maréchal est nommé président de la République 
dans les conditions de la constitution Rivet, c'est-à-
dire il est nommé pour le même temps que l’Assemblée Nationale ; mais à tout moment, l'Assemblée peut le ren-
verser. C'est assez curieux comme institution, c'est 
un peu comme si on faisait un mariage avec possibilité 
à tout moment d'un divorce par répudiation La loi du Sep-

tennan (20 
Novembre 1873) 

Mais il s'agit tout de même de sortir de cette ornière, il s'agit de décider quelle constitution on va faire. C'est la première fois dans l’histoire qu'une Assemblée élue depuis 1871 n'a pas encore abordé en 1873 le problème constitutionnel. C'est dans ces con-ditions que l’Assemblée hésitant toujours entre le Comte de Chambord et le Comte de Paris, veut s'assu-
« Les Cours de Droit » 

3, Place de la Sorbonne, 3 
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rer un répit, et elle le fait par la loi du Septennat 
du 20 Novembre 1873. Cette loi est curieuse, car elle 
est constitutionnelle et que l’Assemblée appuie son 
pouvoir constitutionnel dans cette loi. 

La loi du Septennat confie la présidence de la 
République au maréchal de Mac-Mahon pour une durée de 
7 ans, quoiqu’il arrive; c’est une loi faite pour un 
homme, afin que l’assemblée ait le temps de réfléchir, 

On voit comment la question va se poser, nous 
avons le maréchal de Mac-Mahon pour 7 ans, va-t-on 
faire une constitution pour 7 ans ou des institutions 
définitives? 

La fusion Au mois d’Août 1873, avait eu lieu ce qu’on ap-
pelle "la fusion": les orléanistes s’apercevant que le 
comte de Chambord est vieux et sans enfants pensent 
que la meilleure méthode à suivre est de reconnaître 
ses droits et qu'après sa mort, le Comte de Paris ou 
ses descendants deviendront les seuls prétendants lé-
gitimes. 

La fusion a lieu à Frohsdorf , chateau d’Autrich 
habité par le Comte de Chambord; le cérémonial de la 
rencontre est arrêté d’avance , y compris les paroles 
que doit prononcer le Comte de Paris. Celui-ci déclarera 
"qu’il reconnaît les droits du Comte de Chambord à 
la couronne et que le Comte de Paris demande seulement 
à reprendre sa place dans la famille". Le Comte de 
Paris arrive, récite son compliment et s’en va. Voilà 
la fusion faite. 

L’intransi-
geance du Com-
te de Chambord 

La question monarchique est résolue, il semble 
que nous allons avoir la monarchie, puisqu’il n’y a 
plus qu’un prétendant au trône. Alors on voit chez 
Binder le carrossier à la mode le carrosse du couron-
nement, les chevaux sont choisis: l’un s’appelle 
Arques, l’autre Ivry; au besoin le Comte de Chambord 
montera sur un de ces chevaux pour faire son entrée 
dans Paris, parce qu’on n’a pas oublié que l’entrée de 
Louis XVIII dans Paris, dans sa calèche a produit un 
mauvais effet sur le peuple, qui a toujours vu les 
rois entrer dans la capitale à cheval. 

Le comte de Chambord d’ailleurs est un cava-
lier très satisfaisant, il montera un de ces chevaux 
qui sont dressés à ne pas bouger au bruit des musiques, 
des acclamations et du canon. Tout est prêt, 

C’est à ce moment que toutes les espérances roya-
listes se heurtent à l'intransigeance du Comte de 
Chambord. 

La question 
du drapeau 

Le Comte de Chambord compte remonter sur le 
trône en vertu de son sang, il ne veut pas être appelé 
par l’Assemblée; il ne veut pas, dit-il, "revenir sur 
le char mérovingien de la démocratie". Toutes ses in-
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transigeances se concrétisent dans la question du 
drapeau. Il veut comme drapeau national le drapeau 
blanc fleurdelysé; et c'est sur cette question de 
drapeau que vont se dérouler les négociations, d’ail-
leurs infructueuses, qui sont menées par un député des 
Basses -Pyrénées, M. Chésnelong . 

M. Chesnelong va à Froshdorf et propose au 
Comte de Chambord toutes sortes de combinaisons : le 
drapeau blanc restera le pavillon personnel du roi, et 
la France conservera le drapeau tricolore ; on propose 
encore un drapeau tricolore dans le blanc duquel il y 
aurait eu des fleurs de lys...Le Comte de Chambord 
reste intransigeant, et le Comte de Falloux dans ses 
mémoires d’un royaliste, est extrêmement sévère envers 
cette intransigeance. 

Certains disent qu’en réalité, le Comte de Cham-
bord n'avait aucune envie de remonter sur le trône, qu' 
il était dans un château magnifique, avec une chasse 
splendide et qu'il s’y trouvait bien, on dit aussi que 
sa femme voulait l'empêcher de régner, estimant qu’il 
ne resterait pas sur le trône. On dit également que 
Bismarck serait intervenu pour empêcher la monarchie 
d’être rétablie en France, 

Certains autres expliquent cette intransigeance 
par l’intervention des Jésuites, D'autres enfin disent 
que le Comte de Chambord . aurait eu des doutes sur la 
légitimité de sa naissance, que cette naissance, en 
1820, lui aurait paru mystérieuse, et qu'alors, n'étant 
pas très sûr d’être le véritable descendant d’un roi, 
il se serait dit qu’il n'avait pas d’autre titre que 
celui de l’incarnation d'un principe.et qu'il avait le 
devoir d'être intransigeant sur ce principe. Donc, le 
Comte de Chambord refuse pratiquement de remonter sur 
le trône et la monarchie se trouve ajournée. "Tout cela 
pour une serviette", disait le pape. (La serviette, en 
l’occurence, c'était le drapeau). 

Si le Comte de Chambord ne voulait pas le trône, 
qui allait y monter? Le Comte de Paris? Monseigneur 
d’Hulst,.qui était un prélat très remarquable, faisait 
tous les jours à Dieu une prière pour la solution de ce 
problème en-disant :"Je prie Dieu qu’il ouvre les 
yeux de Monseigneur, ou qu'il daigne les lui fermer". La proposition 

de Ventavon 
La commission 
des Trente. 
Septennat 
personnel ou 
impersonnel 

C'est dans ces.conditions, que l'Assemblée Natio-
nale se trouve fort embarrassée, et alors il faut qu' 
elle fasse quelque chose; Elle pense d'abord à organi-
ser le pouvoir du maréchal de Mac-Mahon et c'est la 
proposition que fait M. de Ventavon, qui propose de 
faire une constitution, qui durera 7 ans, le temps du 
pouvoir du Maréchal; on se dit que les 7 ans écoulés, 
le Comte de Chambord finira peut-être par mourir ou se 
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décidera à abdiquer, et on nomme pour étudier cette 
proposition de M. de Ventavon, une commission de 30 
membres. Cette Commission des Trente, qui se met au 
travail sans aucune espèce d’ardeur, est chargée no-
tamment de faire une constitution, elle se fait faire 
préalablement quelques leçons de droit constitutionnel, 
H. Waddington lui fait un rapport sur la législation 
constitutionnelle comparée, c’est-à-dire un véritable 
cours de droit constitutionnel comparé pour que la 
Commission puisse choisir entre les différentes cons-
titutions qu’on lui présente M. Lefèvre Pontalis lui 
fait un rapport.sur les secondes Chambres en France et 
à l’étranger et M. Laboulaye fait un rapport sur la 
constitution américaine. On étudie donc in abstracto 
sans savoir ce qu’on fera, on cherche surtout à ga-
gner du temps. 

La seconde Com-
mission des 
Trente. 

Mais cette première Commission des Trente, qui ne 
fait rien est remplacée par une seconde Commission de 
trente membres , qui va se mettre à l’ouvrage et qui 
rédige une série de projets: un projet sur l’organisa-
tion du Sénat, un projet sur l’organisation des pou-
voirs publics. 

Dans ces projets, il n’y a aucune disposition 
indiquant qu’on se trouve en République ou en Monar-
chie ; C’est alors qu’a lieu une histoire assez complexe 
dans les détails de laquelle il est inutile d’entrer, 
il suffit d’en connaître les grandes lignes. 

L’amendement 
Casimir Périer 
(23 Juillet 
1874) 

L’amendement 
Laboulaye 
(28 Janvier 
1875) 

L' amendement 
Wallon 
(30 Janvier 
1875) 

Il y a d’abord un amendement Casimir-Périer : la 
France adopte la forme républicaine avec un Président 
de la République et 2 Chambres. Vers la fin de 1874,cet 
amendement Casimir-Périer est rejeté. 

Un amendement Laboulaye est présenté en 1875, qui 
reprend l’amendement Casimir-Périer ; il y a un prési-
dent de la République et deux Chambres. Cet amendement 
est rejeté. 

C’est alors qu’au commencement de Février 1875, 
M. Wallon dépose cet amendement : le président de la 
République est élu par la Chambre des Députés et le 
Sénat, réunis en Assemblée nationale à Versailles. 

Naturellement, du moment que l'Assemblée Natio-
nale avait rejeté les 2 amendements Casimir - Périer et 
Laboulaye, elle devait rejeter l’amendement Wallon,qui 
était identique, sauf la forme, Cet amendement est ac-
cueilli au milieu de l’inattention générale, M. Wallon 
monte à la tribune pour le soutenir et il parle encore 
au milieu du bruit et des conversations. 

M. Wallon est un type assez curieux: c’était 
un catholique, très pratiquant et en même temps un démo 
crate très libéral: c’est ainsi qu’en 1848, il avait 
collaboré à. la suppression définitive des derniers 
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restes de l’esclavage dans les colonies ; puis il 
avait un certain goût pour la république. C’était 
un professeur à la Sorbonne, professeur estimable, 
mais n'ayant aucun des dons de l’orateur; une voix 
hésitante, des gestes courts, et dans son discours, il 
se fait tout petit, il disait :"Essayez donc la Répu-
blique, c’est le meilleur moyen de vous en débarrasser 
une fois qu’on l’aura vue, on n’on voudra plus". C'é-
tait aussi ce que disait M. Thiers en termes plus 
crus). 

On passe alors au vote et à la stupéfaction 
générale, on s’aperçoit que l’amendement Wallon est 
voté à une voix de majorité. Les monarchistes avaient 
dit :"Nous ferons la monarchie à une voix", et c’est 
la République qui est faite à une voix de majorité. 

Les anecdotes abondent au sujet de cette voix de 
majorité. On disait que le maréchal de Mac-Mahon ayant 
pris la liste des votants, les compta et comme à la 
fin il y avait Waddington (la liste était dressée 
alphabétiquement), il se serait écrié :"c’est Wadding-
ton qui a fait la République". 

On raconte également qu’un député, qui avait été 
obligé de s’absenter quelques instants, et ayant voulu 
voter contre l’ amendement serait rentré au moment où 
le président disait "le scrutin est clos". S’il était 
arrivé quelques instants plus tôt, nous n’aurions pas 
eu la République... 

On disait aussi qu’il y avait un député à l’As-
semblée Nationale, un notaire parisien qui était ce 
jour-là en habit; il se trouva près de la porte au 
moment où le duc de Broglie arrivait à l’Assemblée. 
Le duc de Broglie regarda l’habit sans regarder le 
visage et comme il avait un parapluie mouillé, il le 
remit au député en lui disant : "Prenez-le, vous me 
le rendrez lorsqu’il sera sec". Il avait pris le 
député pour un huissier. Du coup le député, qui é-
tait monarchiste, devint républicain et vota pour la 
République. 

D’ailleurs, après ce premier pas, la république, 
pour employer un mot dont on se sert aujourd'hui, 
était, pour ainsi dire, dédouannée et tout le monde 
vota pour la république et il y eut une majorité consi-
dérable, on y trouva meme des hommes comme le Comte 
d’Haussonville, qui sera représentant du Comte de 
Paris. 

Des lois cons-
titutionnelles 

C'est au cours de cette année 1875 qu'aura lieu 
le vote des lois constitutionnelles. D’abord la loi 
du 24 Février 1875 relative à l’organisation du Sénat ; 
la loi du 25 Février 1875 relative à l’organisation des 
pouvoirs publics et la loi du 16 Juillet 1875 sur les 
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rapports des pouvoirs publics. 
C’est là toute la constitution. 
Toiutefois, lorsque l’on consulte les textes 

dans le code civil, on remarque que la loi du 24 Fé-
vrier 1875 sur l’organisation du Sénat est insérée 
après la loi du 25 Février 1875 et on devine tout de 
suite pourquoi : En effet, l’Assemblée nationale ne 
pouvait pas promulguer une loi sur le Sénat avant de 
savoir si on serait en République ou en Monarchie, 
mais on tenait essentiellement à avoir un Sénat. 
Waddington disait : "la constitution est avant tout 
un Sénat". 

Les gens de 1875 étaient des conservateurs et 
ils tenaient au Sénat qu’ils considéraient comme l' 
organe des intérêts conservateurs ; mais on ne pouvai 
p'as promulguer une loi sur une seconde Chambre sans 
savoir le régime qu’on instaurerait. C’est pourquoi 
nous avons la loi du 25 Février 1875 promulguée avant 
celle du 24. 

Il y a 11 articles dans la loi sur le Sénat, 
8 articles dans la loi du 25 Février et 14 articles 
dans la loi du 16 Juillet. La constitution de 1875 
est donc très courte. 

Les lois orga-
niques 

On y ajoute ensuite la loi organique du 24 Août 
1875 sur l'élection des sénateurs et la loi organique 
du 30 Novembre 1875 sur l’élection des députés. Ce 
sont deux lois ordinaires quipeuvent être modifiées 
par les Chambres par les moyens ordinaires de l’éla 
boraticn des lois. Il faut remarquer.que notre const 
tution de 1875 pour la première fois dans l’histoire 
n’est pas contenue dans un document, qui s’appelle 
constitution, il y a seulement 3 lois constitution-
nelles, complétées par deux lois ordinaires. 

Entrée en vi-
gueur de la 
Constitution 
de 1875 (8 Mars 
1876) 

Nous sommes au 30 Novembre 1875 et nous avons 
toujours l’Assemblée Nationale. Cette Assemblée na-
tionale se sépare à la fin du mois de Décembre 1875 
après avoir élu les 75 premiers sénateurs inamovible : 
et décidé qu’elle restait toujours à la disposition 
du gouvernement, si le gouvernement en avait besoin, 
mais, en attendant, on va nommer la Chambre des Dépu 
tés et le Sénat. 

C’est au début de l’année 1878 que la consti 
tution entre en vigueur. Cette entrée en vigueur se 
fait à Versailles, le Sénat restant dans la salle de 
l’Assemblée Nationale et la Chambre des Députés s’ 
installant dans la salle construite pour elle, qui 
est aujourd’hui la salle où se réunit l’Assemblée 
Nationale pour les élections du président et les ré-
visions. 

Le Président d'âge de la Chambre des Députés 
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c’est le fameux Paspail, savant et agitateur, qui a 
passé de longues années de sa vie en prison. Les hon-
neurs lui sont rendus à Versailles par la gendarme-
rie mobile, de sorte que Raspail marche entre deux 
rangs de gendarmes, et il disait à quelqu’un : "C'est 
la première fois que je me trouve entre deux gendarmes 
sans être arrêté". 

Cette constitution de 1876 à été révisée à 
plusieurs reprises : 1° révision en 1879 sur le siège 
des pouvoirs publics. 

La révision de 
1879 

L’Assemblée Nationale, qui avait déjà eu la mé-
fiance de Paris lorsqu’elle se trouvait à Bordeaux, 
qui avait décidé de se transporter à Versailles, 
avait toujours cette méfiance, singulièrement accen-
tuée par les troubles de la Commune. Dans ces condi-
tions, elle avait fait une règle constitutionnelle du 
siège des pouvoirs publics hors Paris. "Le siège des 
pouvoirs publics, disait l'art. 9 de la loi du 25 Fé-
vrier 1875, est à Versailles". 

La question 
des capitales 

C’est une grave question que celle de la capita-
le, question qui a été résolue d’une façon diverse par 
les divers pays. 

1°- Il y a des capitales choisies, c’est ce qui 
arrive notamment dans les pays qui composent la Répu-
blique américaine, en ce sens que la capitale n’est 
pas dans la ville principale, on ne met pas les pou-
voirs publics dans une ville industrielle ou commer-
ciale, dans une capitale économique, on la met dans 
une petite ville où elle est surtout à l’abri de l’im-
pression et des menaces du peuple. 

2° - Il y a aussi le système des capitales histo-
riques. Les Anglais ne peuvent pas la mettre autre 
part qu’à Londres ; les Italiens ne peuvent pas avoir 
leur capitale autre part qu'à Rome. En France, la 
capitale, c’est Paris. Paris étant nécessairement le 
siège des pouvoirs publics, puisque ce sont là que 
sont les ambassadeurs, là que sont les éléments de la 
vie nationale, économique, financière, intellectuelle. 
Paris a une situation unique dans le monde en ce sens 
que la France ne peut pas choisir pour son siège d’au-
tre ville que Paris. Mais il y a deux inconvénients ; 
1° - danger révolutionnaire qui est évident ; 2°- Le 
péril étranger. Paris n'est pas défendu suffisamment 
par des moyens naturels, il est trop près des frontiè-
res, ce qui est apparu à plusieurs reprises (1814-1815-
1870-1914). D'autre part, Paris exerce sur l’étranger 
une fascination exceptionnelle, parce que Paris est le 
centre de toutes les communications, de tous les noeuds 
de chemins de fer, de tous les ministères, de toutes 
les gloiresde la France. 
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"Qui tient Paris, disaient les Allemands, tien-
la France". Ils avaient même prémédité de détruire 
chaque jour un quartier de Paris jusqu’à ce que la 
France se rende. 

3° - Il y a les capitales artificielles. Cela 
existe surtout dans les pays fédéraux, c’est-à-dire 
dans les pays formés de petits Etats. Si on met la 
capitale dans un de ces Etats, cet Etat devient Etat 
capitale et alors l’égalité fondamentale de ces Etat 
se trouve atteinte. C’est dans ces conditions que les 
Etats-Unis d’Amérique ont construit une capitale en 
dehors d’un Etat, le district de Washington. On a pris 
un territoire absolument nu et on a dit, là au milieu 
des champs, on construira Washington (qui fut d’ail-
leurs construit par un architecte français, Lenfant), 

Egalement l’Australie, qui est Dominion de l'En 
pire britannique, qui jouit d’une grande latitude et 
qui peut être considéré comme un Etat fédéral, avait 
deux villes qui se disputaient le titre de capitale : 
Sydney et Melbourne. Les Chambres fédérales ont déc; 
dé de construire sur un plateau désertique à Camben 
un palais magnifique, où seront les Chambres, la Cou 
Suprême, le président de la Confédération, le palais 
du Gouvernement et en face, on bâtit un hôtel immens 
Sur le plateau on dessine des rues, des avenues et o: 
attend que des maisons se bâtissent autour. D'ailleur 
il commence à y avoir quelques maisons, mais très peu 

Voilà comment se pose la question des capitale; 
A partir de 1876, le Sénat et la Chambre des De 

pûtes sont à Versailles, et aussi le Président de la 
République qui est installé à la préfecture actuelle 
de Versailles, Mais on comprend qu’on ne peut pas 
transporter à Versailles tous les services des minis 
tères, de sorte que, les ministres sont à Paris, et 
Président de la République est à Versailles. 

M. Thiers venait quelquefois à Paris, et il di-
sait : "L’Assemblée m’a donné la permission de la 
nuit". 

D’autre part, les députés et les sénateurs habi 
tent Paris, Dans ces conditions, c’est un va et vient 
perpétuel ; il y a des trains parlementaires à Versail 
les. Ce n’est pas drôle parce qu’on va attendre les 
trains de parlementaires à l’arrivée et selon les sympa-
thies, les parlementaires entendent quelquefois des 
choses désagréables. C’est ce qu’Alphonse Daudet dans 
son livre "Le nabah" raconte. Il dit aussi l’état d' 
certitude que donnaient ces parlementaires perpétuel 
ment en voyage. 

Bref, c'était très incommode pour les députés 
d'aller à Versailles plusieurs fois par semaine, et 
environs de 1879 on avait commencé l’amnistie des 
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membres de la Commune; la Chambre avait voté ce qu’on 
appelle le système de la grâce amnistiante, c'est-à-di 
re que la Chambre ne donnait pas une amnistie immé-
diate, et mécanique au profit de ceux qui avaient 
participé à l’insurrection de la Commune, la loi au-
torisait le gouvernement à désigner des individus, 
qui profitaient d’une grâce qui avaient tous les 
effets de l’amnistie et effaçait la déchéance. 

On commence à se dire Du moment que nous 
avons amnistié la Commune, il faut couronner l’oeuvre 
en amnistiant Paris”, et c’est dans ces conditions 
que les pouvoirs publics vont être transportés à 
Paris; C’est ce qui a lieu, en vertu de la révision 
de 1879, qui porte abrogation dé l'art, de la consti-
tution disant que le siège des pouvoirs publics est 
à Versailles. Aujourd’hui, il n’y a aucun texte de 
constitution qui fixe le siège des pouvoirs publics. 

Rentrées à Paris, les Chambres s’installent, 
le Sénat au Palais du Luxembourg et la Chambre des 
Députés au Palais-Bourbon. Les Chambres ayant simple-
ment voté une loi disant qu’elles se transportaient 
à Paris, on peut modifier cette loi facilement par une 
autre loi. 

Ces jours-ci on a discuté la question de Versail. 
les comme siège des pouvoirs publics; il serait facile 
de modifier en effet l’état actuel par une loi. 

La Chambre des Députés et le Sénat n’ont pas 
innové l’idée de s’installer au Palais-Bourbon et au 
Palais du Luxembourg, car à partir du Directoire, c' 
est-à-dire par la constitution du 5 fructidor de l’an 
III (1795) les Chambres se sont installées dans ces 
palais, le Conseil des Anciens s’est installé au Pa-
lais du Luxembourg, et le Conseil des Cinq Cents au 
Palais - Bourbon. 

D’ailleurs, le Palais du Luxembourg a été le 
lieu de réunion du Sénat du Premier Empire, de la 
Chambre des Pairs de la Restauration et du Second Em-
pire. 

En ce qui concerne le Palais-Bourbon, ce n’est 
qu’en 1875, qu’on a construit la salle des séances, 
et la colonade qui fait pendant à la Madeleine a été 
construite sous le Second Empire, au moment où sié-
geait le Corps Législatif. 

2°-La révision 
de 1384 

Suppression 
des prières 
publiques. 

2°- Révision de 1884, portant sur divers points 
mais surtout sur le Sénat : 

1er point : les prières publiques sont suppri-
mées. L’Assemblée Nationale était en majorité catholi-
que et monarchiste; elle avait mis dans la constitu-
tion un article portant que chaque année à l’ouverture 
de la session ordinaire, des prières seraient dites 
dans les églises et les temples, afin d’attirer la 
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bénédiction de Dieu sur les travaux du Parlement,C’ 
est ce qui se fait encore dans des pays comme l’An-
gleterre et les Etats-Unis. 

Chaque année, le second mardi de Janvier, il y 
avait grand messe à Notre-Dame, toutes les autorités 
y assistaient. 

En 1884, c’est un autre parti qui est au pou-
voir : le parti républicain opportuniste, parti essen-
tiellement anti-clérical, qui comprenait parmi ses 
membres les plus éminents Jules Ferry. On supprime 
dans la constitution de 1875 l’article sur les priè-
res publiques. 

La forme répu-
blicaine du 
gouvernement 
ne peut faire 
l’objet d’un 
vote de révi-
sion 

2eme point - On a vu que lu constitution de 
1875 avait été faite par une assemblée monarchiste; 
elle faisait une république comme à regret; elle la 
faisait avec une pensée provisoire; elle fait une 
constitution républicaine dans laquelle il suffit d’tu 
changement de quelques mots pour placer le roi et met 
tre un trône à la place du fauteuil présidentiel.Lors-
qu’en 1875 la constitution est promulguée, une quan-
tité de ceux qui la votent pensaient que le roi re-
viendrait "après les vendanges faites" parce qu’on 
espérait toujours que Chambord mourrait ou prendrait 
une attitude permettant le rétablissement de la monar-
chie. 

A partir de Janvier 1879 commence dans notre 
histoire une période que l’on appelle "la république 
aux républicains". Mac-Mahon est remplacé par Jules 
Grévy, à la présidence de la République, Gambetta est 
président de la Chambre et le Sénat a une majorité ré 
publicaine. C’est la fin de ce qu’on appelle "l’ordre 
moral". 

En 1884, les hommes au pouvoir éprouvent le be-
soin d’affirmer que la république n’est pas provisoire 
et que c’est le gouvernement définitif de la France; 
et de cette affirmation politique, on veut faire un 
article constitutionnel, alors on met dans la consti-
tution "la forme républicaine du gouvernement ne peut 

pas faire l’objet d'un voeu de révision". 
Quelle importance cela a-t-il? Aucune. Si la 

République est renversée, il faut croire que ce serai 
par une autre procédure que celle de la procédure 
ordinaire de la révision; on peut toujours aller à 
Versailles demander l’abrogation de cet article, et 
demander la suppression de la République. Donc, au 
point de vue juridique, aucune espèce d'importance. 
C’est ce que les Américains appellent "des barrières 
de papier". Mais il y a dans le geste de 1884 une af-
firmation que la république est définitivement instal 
lée . 
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3ème point - Abrègement du délai pour l'élec-
tion et la dissolution de la Chambre après dissolu-
tion. 

Après dissolution, la Constitution de 1875 
donnait trois mois au Gouvernement pour convoquer 
les électeurs. Au 16 Mai (1873) ce délai avait paru 
long, On le réduit à deux mois, 

4ème point - Réforme du Sénat -

Là réforme au 
Sénat. 

Les républicains en 1875 s'étaient très diffici-
lement ralliés au principe d’une seconde Chambre, qui 
paraissait ce qu’elle était réellement dans l’esprit 
de la majorité, un organe de conservation et de mo-
dération. 

D’autre part,il y avait dans l'organisation du 
Sénat et notamment dans son mode électoral une série 
de dispositions, qui heurtaient les sentiments démo-
cratiques et républicains. C’étaient l’institution 
des sénateurs inamovibles et l’unité de délégué séna-
torial pour chaque commune. 

Les sénateurs 
inamovibles 

En ce qui concerne l’institution des sénateurs 
inamovibles, la constitution de 1875 avait composé 
le Sénat de 300 membres (aujourd’hui il y en a 314, 
parce que depuis la constitution de 1875, l’Alsace et 
la Lorraine nous sont revenues et que nous avons des 
sénateurs pour ces régions). 

Dans ces 300 sénateurs, il y avait deux élé-
ments, 225 étaient élus par les collèges sénatoriaux 
des départements, et 75 étaient inamovibles, c’est-à-
dire étaient élus pour toute leur vie. 

Les premiers 75 sénateurs inamovibles avaient 
été élus par l’Assemblée nationale elle-même avant 
qu’elle se séparât. 

L’Assemblée, en faisant la constitution, dési-
rait que cette constitution soit appliquée dans l’es-
prit où elle avait été votée, et elle avait préposé à 
la surveillance des hommes à elle. Toutefois, l’As-
semblée Nationale, assemblée monarchiste n’avait pas 
réussi à se faire représenter comme elle l’aurait vou-
lu dans ces 75 sénateurs inamovibles, grâce à une 
certaine manoeuvre habile, notamment de Gambetta, et 
les 75 sénateurs inamovibles comprenaient des républi-
cains modérés, des orléanistes, mais pas de légitimis-
tes. 

Et à mesure qu’un de ces sénateurs nommés par 
l’Assemblée mourait, il était pourvu à la vacance de 
ce siège par le Sénat lui-même. C’est donc le Sénat 
qui recrute une certaine partie de ses membres.C’est 
le système dit "de la cooptation académique". En ef-
fet, à l’Académie, ce sont les académiciens eux-mêmes, 
qui pourvoient au recrutement de leurs membres, au fur 
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et à mesure des vacances qui se produisent. 
Cette institution des sénateurs inamovibles 

heurtait fortement les sentiments démocratiques. Les 
hommes qui étaient là pour toute leur vie et qui ne 
devaient rien à personne, qui s’élevaient au-dessus 
de la masse, gênaient certains sentiments d’égalita-
risme, qui sont à la base des sentiments démocratiques 

Il y eut une quasi unanimité pour la suppres-
sion des sénateurs inamovibles. C’est une institution 
que l’on peut regretter, car ces sénateurs inamovi-
bles permettaient l’entrée dans les assemblées de per 
sonnalités qui n’ont pas l’ensemble des défauts et 
des qualités nécessaires pour faire une campagne élec 
torale, mais qui peuvent être malgré tout, de grands 
hommes d’Etat. En effet, on peut être bègue et êtreun 
grand homme d’Etat, mais on ne peut pas être bègue 
et faire une campagne électorale. 

D’autre part, pour choisir un sénateur inamovi-
ble, on n’allait pas choisir un conseiller général on 
cur dans le fond d’une province encore plus obsucre ; 
le Sénat choisissait les sénateurs inamovibles parmi 
les hommes capables de lui apporter un certain lustre 
Nous avons là le modèle des parlementaires et il en 
résultait que lorsqu’on voulait se présenter au Sé-
nat on se disait : "Je vais aller m’asseoir à côté 
des sénateurs inamovibles". Et ces sénateurs compre-
naient toutes les illustrations du barreau, des scien 
ces, des arts, et dans ces conditions, le Sénat avait 
une apparence qu’il n' a plus aujourd’hui. 

Le Sénat maintenant est sensiblement une doublu 
re de la Chambre des Députés, ce n’est plus une Cham-
bre Haute, c’est une seconde Chambre ; il se compose 
de députés fatigués, qui veulent se mettre pendant 9 
ans à l’abri des préoccupations électorales. Il n’y a 
aucune différence de niveau entre la Chambre des Dépu 
tés et le Sénat aujourd'hui. 

Il y avait autre chose, c’est que ces sénateurs 
inamovibles ne devant rien à personne votaient tou-
jours suivant leur conscience ; ils n’avaient pas à se 
préoccuper d’une réélection. Or, ce qu’il y a de gra-
ve dans la démocratie, c’est que l’intérêt général n 
ni reconnaissance, ni rancune. Si, on se consacre ex-
clusivement à l’intérêt général, on risque de se sa-
crifier, Les intérêts particuliers au contraire ont 
de la rancune. Si donc on veut arriver, se maintenir 
il faut servir les intérêts particuliers. C’est pour 
cela d’ailleurs que notre budget gonfle et que les 
dépenses publiques s’accroissent d’une façon permanen-
te. Au contraire, les sénateurs inamovibles n’avaient 
pas à préparer leur réélection, ils votaient suivant 
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ce qu’ils considéraient comme l’Intérêt général du 
pays. 

Quelle est à l’heure actuelle la grande préoc-
cupation des parlementaires ? 

Faire des démarches dans les ministères, et 
répondre à leurs électeurs. Un député moyen arrive à 
avoir de 60 à 100 lettres par jour ; et quand il a dic-
té son courrier, il est obligé de courir les minis-
tères pour faire des démarches pour ses électeurs, 
pour recommander un gendarme, pour obtenir une place 
de cantonnier, etc... 

Au contraire, les sénateurs inamovibles ne fai-
saient rien de tout cela, il y avait un sénateur ina-
movible appartenant au département de la Corrèze, le 
général Billaud; lorsqu’il fut nommé, les habitants du 
département de la Corrèze pensèrent qu’il allait leur 
rendre service, mais le général Billaud ne répondit 
jamais à aucune lettre. 

L'institution des sénateurs inamovibles était 
donc une chose excellente. Mais elle heurtait les sen-
timents d’égalitarisme de la démocratie et dans ces 
conditions, elle était condamnée. En 1884, on supprime 
l'institution des sénateurs inamovibles, mais on épar-
gne les situations personnelles en ce sens que les sé-
nateurs inamovibles qui sont en place y restent et c' 
est à la mort de chacun d’eux qu’on tire entre les 
départements les moins favorisés au point de vue de la 
représentation sénatoriale, une sorte de loterie funè-
bre, qui attribue à ce département le siège qui devient 
vacant. Les deux derniers sénateurs inamovibles dispa-
rurent au cours de la guerre, l’un en 1915, l’autre en 
1917; ce sont MM. Béranger de la Drôme (qui avait été 
ministre de M. Thiers à la veille du 24 Mai 1873) et 
M. de Marcère . 

Modification 
du collège é-
lectoral séna-
torial 

L'Assemblée Nationale avait organisé le sénat 
d'une façon essentiellement conservatrice. Les séna-
teurs étaient élus dans chaque département au chef 
lieu du département sous la présidence du président 
du tribunal civil par un collège composé de ce qu'on 
appellle les notabilités du suffrage universel: ces 
notabilités sont les députés du département, les con-
seillers généraux du département et les conseillers d' 
arrondissement (qui n'ont rien à faire, mais qui sont 
électeurs sénatoriaux) ; enfin il y avait des délégués 
des conseillers municipaux. 

En 1875, l’Assemblée Nationale avait décidé que 
chaque conseil municipal quelle que soit l’importance 
de la commune élirait un seul délégué. Ainsi dans la 
Seine, la commune de Paris élisait 1 délégué, tandis 
que la commune de Bourg la Reine élisait également un 
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délégué. Les 5.000 habitants qu’avait alors Bourg la 
Reine étaient donc représentés par un délégué et les 
2 millions de Parisiens également par un délégué. 
Marseille élisait un délégué, la Ciotat un délégué, 
Cassis un délégué. C’était donc l’inégalité la plus 
complète. 

Cette décision avait été prise en vertu de con-
sidérations théoriques : on disait le nombre, la ma-
jorité, le peuple est déjà représenté à la Chambre 
des députés, il nous faut donc au Sénat la représen-
tation d’autre chose. Alors on cherche des notabilité 
intellectuelles, financières, les grandes fonctions, 
etc... Mais tout cela on ne peut pas s’en servir ; il 
reste, disait-on, un groupe naturel, spontané, qui 
est né de l’histoire et qui est la commune. Le Sénat 
sera donc la représentation des communes; mais si 1' 
on fait représenter les communes, chaque commune n’au 
ra qu’un délégué. Gambetta, qui est un homme cherchait 
à évoluer, se fait devant le pays le champion de 
cette idée, et il trouve la formule suivante :"Le 
Sénat sera le grand conseil des communes de France”. 
Donc, pour chaque commune un délégué. 

Voilà la théorie, mais en réalité, on revint à 
Cette idée que l’Assemblée Nationale est une Assem-
blée conservatrice et qu’il fallait donner dans le 
Sénat la majorité aux conservateurs. 

En 1875, les conservateurs, c'étaient les cam-
pagnes. Aujourd’hui, les campagnes sont travaillées 
d’une façon assez habile par les gauches; on leur pro 
met de respecter la petite propriété, et même la mo-
yenne pour obtenir leur adhésion.. 

Les campagnes étant considérées en 1875 comme 
la base d’une politique conservatrice, il fallait 
leur donner la majorité : Dans des départements comme 
celui des Boûches du Rhône, du Rhône, où il y a 400 
communes, cela fait 400 voix, mais Lyon ou Marseille 
qui comportent un grand nombre d’habitants, ne comp-
tent chacune que pour une voix. 

Evidemment quand en examine ce système, il ne 
peut pas se défendre, mais le système d’aujourd’hui 
doit pas être non plus examiné si on veut le défendre 
Il n’y a d’ailleurs qu’une manière de le protéger, c' 
est de dire qu’au fond ce n’est pas si mauvais que ce 
la pourrait être. 

En 1884, la représentation politique dans les 
Chambres était entre les mains du parti opportuniste 
parti dont la politique se ramenait alors à l'anticlé 
ricalisme . 

Or, en 1884, le parti républicain opportuniste 
et anticléricaliste a ses villes saintes dans les 
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chef-lieux de canton, le cafetier, le pharmacien, 
le receveur de l’enregistrement, le percepteur, 
constituent le cadre du parti républicain et anti-
clérical dans les villes de 3 à 10.000 habitants. 

En 1884, on décide que la représentation des 
communes dans les collèges électoraux du Sénat sera 
non pas proportionnelle à la population, mais va-
riera avec le nombre des conseillers municipaux 
de cos communes. 

Le nombre des conseillers municipaux varie 
avec l’importance des communes, mais il n’est pas 
proportionnel au nombre des habitants de la commune. 
Chaque commune a au moins 10 conseillers municipaux 
les communes de 200 à 500 habitants peuvent avoir 10 
conseillers municipaux et les communes de 80 habi-
tants en ont le même nombre. Les grandes villes ont 
36 conseillers municipaux, il n’y a donc pas propor-
tionnalité. 

Dans ces conditions, il se produit que dans la 
collège électoral du Sénat, ce sont les bourgades mo-
yennes, qui ont la majorité. On arrive à des résul-
tats tout à fait paradoxaux: on sacrifie les campa-
gnes , qui conservent une certaine importance, parce 
qu’elles sont conservatrices, on sacrifie les grandes 
villes parce qu’elles sont avancées, radicales et so-
cialistes et l’on donne la majorité à ces bourgades, 
qui sont opportunistes, républicaines et anticléricales 

Voilà la réforme de 1884 qui aboutit à des ré-
sultats tout à fait scandaleux, notamment à Paris. 

Dans le département de la Seine, les sénateurs sont 
élus par la banlieue par le fait que la banlieue a 
plus d’électeurs sénatoriaux que la ville de Paris. 
et dans les départements comme le Rhône, la Gironde 
la Haute Garonne, ce s,ont les communes rurales et les 
chef-lieux de canton, qui élisent les sénateurs et 
les villes sont sacrifiées. 

Ce système ne se défend pas, et M. Pelletan le 
disait : "Le système électoral sénatorial ne corres-
pondant à aucune idée, à aucun principe, à aucune es-
pèce de raisonnement". Pelletan a d’ailleurs cessé 
cette campagne le jour où il a été élu sénateur. La révision 

limitée et la 
question de la 
déconstituio-
nalisation 

La question de la révision se pose de cette fa-
çon; les deux Chambres s’en vont à Versailles, là il y a 600 députes et 300 sénateurs; les sénateurs sont 
perdus dans la masse; il pourrait donc arriver que les 
sénateurs ayant consenti à aller à Versailles voient 
supprimer le Sénat par le fait que les députés sont en majorité. 

C’est à raison de ce danger que les sénateurs sont toujours un peu hostiles à la révision ; On a alors 
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imaginé ce qu’on appelle "la révision limitée" et le 
"système de la déconstitutionnalisation". 

1° Révision limitée - On va à Versailles, mais 
il est entendu qu’on n’examinera que tel ou tel 
point ; qu’on ne s’occupera pas de l’existence du Sénat 
ni de ses prérogatives. 

2° Déconstitutionnalisation. - Les Sénateurs ne 
vont à Versailles que pour y abroger les articles de 
la constitution se rapportant par exemple a l’élection 
des sénateurs et ensuite on retourne à Paris, et cha-
que Chambre dans son palais règle la question de l' 
élection des sénateurs. 

Cette question est alors réglée suivant les lois 
ordinaires. Par exemple, la loi du 9 Décembre 1884, 
art. 9 abroge les articles 1 à 7 de la loi du 24 
Février 1875, puis les Chambres reviennent à Paris. Il 
n’y a donc plus aucun système de mode d’élection du 
Sénat ; la Chambre des Députés doit alors en passer par 
ce que décidera le Sénat, 

Ce système est extrêmement curieux et ingénieux. 
il a un caractère d’actualité. 

En 1875, la constitution permettait au Président 
de la République de dissoudre la Chambre des Députés 
avec l’avis conforme du Sénat, Cet Article avait été, 
introduit dans la constitution à la demande du Maré-
chal de Mac-Mahon lui-même. Mais le Sénat de 1875, 
qui était visé dans cet article, était une assemblée 
conservatrice, comprenant les 75 sénateurs inamovi-
bles et des sénateurs élus par les campagnes. 

En 1884, le Sénat a été tellement modifié que 
cette modification du collège électoral a singulière-
ment modifié l’institution de l’autorisation sénato-
riale pour la dissolution. C’est pourquoi on demandai 

récemment une modification à la disposition sur la dis-
solution, qui était justifiée précisément par cette 
révision de 1884 faisant du Sénat une assemblée 
toute différente de ce qu’elle était en 1875. 

La révision de 
1926. 

3ème révision - La révision de 1926 par la loi 
constituionnelle du 10 Août 1926 pour le relèvement 
du franc. 

Avant la guerre, on ne s’occupait pas du change, 
Il y avait des "cambistes", qui s’occupaient du change, 
du commerce des diverses devises des différentes na-
tions, mais le pays ignorait réellement ce qu’était le 
change et certains ignoraient même le nom des devises 
étrangères 

On vivait donc dans une très relative tranquilli-
té, on avait le franc de l’an X et on avait de l’or 
comme l’on voulait. 
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Aujourd’hui, nous nous préoccupons perpétuelle-
ment de la valeur de la livre, du dollar, etc.. 
Même l’homme moyen doit se préoccuper des questions 
de change. Au lendemain de la guerre, il s'est produit 
une montéede la livre par rapport au franc, par le 
fait que le franc n’était pas convertible en or, de 
sorte qu’aux environs de 1920 -21 21, la livre montait 
à 70 francs, alors que son pair théorique est de 25 
francs. 

En 1926, la livre atteignait le taux vertigineux 
de 250 frs. M. Poincaré décide une révision constitu-
tionnelle par laquelle la France affinae solennellement 
sa volonté de mettre de l’ordre dans ses finances, 
de ne plus emprunter, de rembourser même sa cette. 

SOURCES INTELLECTUELLES DE LA CONSTITUTION DE 

1875, 

De quels précédents, soit constitutionnels, soit 
doctrinaux, se sont inspirés les hommes de l’Assem-
blée Nationale ? 

Précédents 
constitution-
nels de la 
Constitution 
de 1875. Les 
chartes de 
1814 et 1830. 

Au point de vue de l’expérience antérieure à la 
constitution de 1875, les hommes de l’Assemblée Na-
tionale se sont évidemment inspirés du régime parle-
mentaire sous la monarchie de Juillet ; c’était 1s 
dernier régime parlementaire qui ait été expérimenté 
en France. Il y avait eu des témoins de ce régime, 
qui avaient été élus à l’Assemblée Nationale et même 
il y avait des hommes comme M. Thiers, qui avaient été 
ministres dans le gouvernement de Louis-Philippe. 

Donc, la constitution de 1875 est une édition 
à forme républicaine de la charte monarchique de 1830; 
un chef de l’Etat responsable (Louis-Philippe ou le 
président de la République) ; une chambre élue (1830 et 
1875) ; une Chambre Haute (1630 une Chambre des Pairs, 
et 1875 un Sénat). Responsabilité des ministres devant 
la Chambre (1830 et 1875) ; priorité de la Chambre des 
Députés en matière financière (1830 et 1875). 

La constitution de 1875 ressemble donc beaucoup 
à la Charte de 1830. 

La constitution de 1875 est extrêmement courte, 
parce que ceux qui l’ont écrite se sont dits qu’on 
pouvait se reporter simplement à cette charte de 1830 
et à l’expérience des gouvernements de 1830 et de 1848. 

Forte influen-
ce anglaise. 

D'autre part, cette charte de 1830 était une nou-
velle édition à l’usage de la branche cadette d’Orléans, 
de la charte de 1814, octroyée par le roi Louis XVIII. 
et enfin cette charte de 1814 n’était que l’adaptation 
française des institutions de l’Angleterre. 

Répétitions Ecrites et Orales 
Reproduction interdite 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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Voilà la grande source de notre Constitution, 
c’est la constitution anglaise. L'Angleterre, on le 
sait, est la métropole du régime parlementaire (la 
mère des Parlements). 

Pas d'influen-
ce américaine 

Par contre, très peu d’influence, ou meme 
aucune espèce d'influence de la constitution améri-
caine. La constitution américaine est très intéres-
sante, mais elle n’a exercé aucune influence sur la 
constitution de 1875 

Précédents doc-
trinaux de la 
Constitution 
de 1875 

En ce qui concerne les sources intellectuelles 
de 1a Constitution de 1875, on pourrait invoquer 
Montesquieu (la séparation de pouvoirs), Rousseau 
(la souveraineté du peuple), mais il y a une inspi-
ration plus immédiate et très frappante, ce sont 
deux livres, qui ont paru sous le Second Empire ; 
c’est d’abord "La France Nouvelle" de Prévost-Paradol. 

Prevost-Parado1 
et la France 
Nouvelle 

Prévost-Paradol était un Journaliste extrêmement 
brillant, ancien élève de l’Ecole Normale, ancien 
professeur à la Faculté de lettres d’Aix, appelé à 
Paris par le Journal des Débats, rédigeant le 
Courrier de Paris, etc..: avant 40 ans, grâce à son 
talent exceptionnel, membre de l’académie Française, 
faisant une certaine opposition à l’Empire (dans la 
mesure où l'on pouvait faire opposition à un régime 
qui savait se défendre, notamment par le système des 
avertissements). 

Au mois de mai 1870, Prévost-Paradol, Jusque là 
opposant, se rallie à l'Empire, il est nommé ambas-
sadeur à Washington, et Napoléon III lui disait : 
"Vous allez commencer par cette ambassade et Je vous 
appellerai dans mon gouvernement ". Prévost-Paradol 
s’en va à Washington, mais là, découragé, dans un accès 
de spleen, il se suicide. 

Fin curieuse d'une carrière extrêmement brillan-
te, Il y a sur sa vie un livre intéressent dé M,Octave 
Gréard, ancien recteur de l’Université de Paris et un 
autre de M, d’Haussonville, qui étaient ses amis. 
Dans les mémoires de Ludovic Halévy, publié par son 
fils Daniel Halévy, il y a également des pages cu-
rieuses sur cette personnalité de Prévost-Paradol. 

Prévost-Paradol écrit donc un livre intitulé 
"La France Nouvelle". C’est la bible du tiers parti; 
il indique que peu importe la forme du gouvernement, 
peu importe qu’on ait la république ou la monarchie, 
l’essentiel c’est d'avoir un gouvernement ordonné et 
libre. C'est un peu le principe de la constitution 
de 1875 qui est faite avant de savoir s’il y aura 
un roi ou un président de la république, et alors 
dans le détail de l'organisation du Sénat, dans l’ins-
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titution d'un sénateur inamovible, nous trouvons 
le plan même de la constitution de 1875, on peut sui-
vre cela de ligne en ligne. 

Ce livre produisit sous le Second Empire une 
grande émotion, Prévost-Paradol ayant exposé ses idées 
dans un article sur "la politique et les partis" est 
condamné à un mois de prison. Il faut dire que jusqu'à 
la république la prison était un des risques normaux 
de la profession de journaliste, on allait en prison, 
on s’y reposait et on y écrivait ; notamment Prévost-
Paradol fait sa prison dans une maison de santé de 
Neuilly. 

Victor de 
Broglie et vues 
sur le gouver-
nement de la 
France 

Le second livre est de Victor de Broglie (père 
d'Albert de Broglie) "Vues sur le gouvernement de la 
France", Les destinées de ce livre sont assez curieu-
ses, il faut qu'il se défende contre l’autoritarisme 
du Second Empire, car le Second Empire est très auto-
ritaire. C’est ainsi que le livre du duc d’Aumale 
"l’Histoire des Princes de Condé", jugé très dan-
gereux, fut saisi ; avec le recul de l'histoire, nous 
ne considérons plus ce livre comme dangereux.. Pendant 
le Second Empire, le livre de Victor de Broglie fut 
également considéré comme dangereux et il faut le faire 
circuler sous le manteau dans les milieux influents, 

Dans ces "Vues sur le gouvernement de la France", 
nous trouvons encore les mêmes principes que dans la 
"France Nouvelle" : un chef, roi ou président de la 
République, peu importe disait Victor de Broglie. Ces 
idées étaient dans l’air. En même temps, on trouve des 
lignes enthousiastes sur le régime parlementaire, qui 
n’est pas sorti dû cerveau d’un homme. 

Voila lés sources intellectuelles de la constitu-
tion de 1875. 

1° -Exception-
nelle durée de 

cette constitu-
tion. 

LES CARACTERISTIQUES DE LA CONSTITUTION DE 1875 
Ce qui frappe tout d'abord, c’est que de toutes 

les constitutions françaises, la Constitution de 1875 
est celle qui a le plus duré. En effet, la constitution 
du 3 septembre 1791 a duré jusqu’au 10 août 1792 (moins 
d’un an); la constitution montagnarde du 24 juin 1793 
a été promulguée, mais n’a jamais été appliquée; la 
constitution directoriale de l’an III (5 fructidor de 
1795) est tombée en l’an VIII (moins de 5 ans). 

En l’an VXII, le Consulat avec 3 consuls, puis 
le Consulat avec un consul à vie. puis l’Empire ; en 
ce qui concerne l'Empire, la constitution a duré 14 
ans. 

La constitution de la Restauration (1814-1830) 
a duré 16 ans ; 

La monarchie de juillet 1830 - 1848, soit 18 ans : 
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La république de 1846 de novembre 1848 au 2 
décembre 1851 (moins de 3 ans) ; 

Le Second Empirede 1851 à 1870 (19 ans) ; 
La constitution de 1875, dure toujours, elle a 

déjà près de 80 ans ; c’est donc celle qui a le plus 
durée 

Peut-on dire que c’est un accident ? Il faut 
faire la part des évènements de l’histoire : le peu-
ple est fatigué et il s’accommode de ce qu’il a. 

2° Souplesse 
de cette 
Constitution 

Mais il y a peut-être dans cette constitution de 
1875 des caractéristiques, qui ont fait qu’elle a 
duré, c’est notamment sa souplesse. Ce n’est pas une 
constitution fabriquée par des professeurs, qui se 
sont mis à une table pour faire quelque chose de mer-
veilleux; c’est une constitution souple, faite par 
des hommes qui avaient vécu et qui ont voulu la faire 
durer. 

C’est une constitution qui précisément parce 
qu’elle ne va pas dans les détails, parce qu’elle 
est essentiellement adaptée à la vie, a pu se confor-
mer aux circonstances, notamment aux circonstances 
difficiles de la guerre. Par exemple, en ce qui con-
cerne la question des ministres sans portefeuille, 
ce sont là des questions que la constitution n’a pas 
réglées, elle laisse cela à l’appréciation des hommes, 
qui ont besoin de trancher la question. Il peut arri-
ver en effet qu’On ait besoin d’avoir un président du 
conseil sans portefeuille, ou que le président du 
conseil devienne successivement ministre d’un départe-
ment ou d’un autre. Pendant la guerre, ce sera Clé-
menceau, président du Conseil, qui prendra le minis-
tère de la guerre; au lendemain du traité de paix, 
Poincaré, président du conseil prendra les Affaires 
Etrangères.... plus tard, Poincaré, encore président 
du Conseil, prendra le ministère des Finances. Par 
conséquent, une grande souplesse et l’adaptation aux 
circonstances. 

Elle prend 
des précautions 
contre le pou-
voir personnel 

Le duc d’Audiffred Pasquier disait : "Dieu nous 
préserve de l’abjection du pouvoir personnel". La 
constitution de 1875 s’est préoccupée d’empêcher le 
"pouvoir personnel", il y a là tout un ensemble de 
précautions prises pour que ne revienne pas un régime 
comme celui que nous avons eu sous le Second Empire. 

Il faut d’ailleurs se garder des appréciations 
excessives en ce qui concerne ces mots "pouvoir per-
sonnel". Nous ne pouvons pas être gouvernés par autre 
chose que par des hommes, mais lorsqu’on dit "pas de 
pouvoir personnel” on voudrait un pouvoir qui soit 
faible, cela devient alors une erreur profonde; un 
pouvoir faible ou un pouvoir exercé par des personnes 
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de second plan ne peut donner aucun résultat, La 
démocratie et le régime parlementaire ne peuvent 
vivre que si on appelle au pouvoir les meilleurs 
d’entre eux. Nous avons des exemples dans des pays 
démocratiques et dans notre propre histoire, qui 
montrent que le pouvoir ne peut fonctionner que s’il 
y a à la tête un homme énergique. En Italie, il y a 
eu Cavour, en France des hommes comme M. Thiers; en 
Tchécoslovaquie, le président Mazarick, qui gouverne 
depuis que la Tchécoslovaquie existe ; de meme M. Bénès, 
qui est ministre des affaires étrangères depuis la 
même époque. 

Donc, il ne faut pas se laisser aller à cette 
idée de pouvoir personnel ou de pouvoir non personnel, 
il faut que le pouvoir soit exercé par des hommes 
énergiques. 

Son esprit de 
transaction 

ce qui domine comme esprit de la constitution de 
1875 c'est l’esprit de transaction. C’est précisément 
à raison de cet esprit de transaction qu’elle a duré. 
On comprend que nécessairement l’assemblée nationale, 
telle qu’elle était constituée avec une majorité 
monarchiste, est une importante minorité républicaine, 
faisant une constitution républicaine ne pouvait donner à la constitution de 1875 qu’un esprit de transaction. 

4°- Transaction 
entre la monar-
chie et la ré-
publique. 

La constitution est elle-même une transaction 
entre la république et la monarchie, puisqu’on fai-
sait une république avec l’espoir de pouvoir un jour 
y loger la monarchie avec une adaptation tout à fait 
simple et rapide; par conséquent ce n’est qu’une 
grande transaction entre la République et la monar-
chie et lorsque l’on étudiera dans la suite les résul-
tats de la constitution de 1875, on verra que l’As-
semblée nationale se trouvant devant une tradition 
républicaine et devant une tradition monarchique 
opposées, elle a pris la solution transactionnelle. La dualité des 

Chambres. 
C’est ainsi que nous avons : la dualité des 

chambres : deux Chambres comme sous la monarchie, 
alors que la tradition républicaine voulait qu'il 
n'y en eut qu’une seule; mais la seconde Chambre est 
élue, tandis que sous la monarchie elle n’était pas 
élue. Donc solution médiane : 

Le régime des 
sessions 

Droit pour les Chambres de tenir séance, d’ouvrir 
leur session; Tradition monarchique : les Chambres 
se réunissent quand le roi les convoque. Tradition 
républicaine : les Chambres se réunissent quand elles 
le veulent. Entre ces deux systèmes encore, solution 
trahsactionnelle par l’institution de la session or-
dinaire; le second mardi de janvier les Chambres 
sont convoquées par la constitution elle-même, elles 
se réunissent de plein droit. Mais cette concession 
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faite à la tradition républicaine, nous reprenons la 
tradition monarchique en ce sens que la session or-
dinaire est close par le pouvoir exécutif et que d’au-
tre part elle peut être ajournée par le pouvoir exé-
cutif ; de plus les sessions extraordinaires sont 
convoquées par le pouvoir exécutif. 

Conclusion des 
traités. 

Conclusion des traités : tradition : le roi 
conclut seul tous les traités; tradition républicaine: 
aucun traité ne peut être ratifié par le chef de 
l'Etat sans l'autorisation des Chambres ; solution 
transactionnelle : les traités sont conclus par le 
chef de l’Etat, mais exceptionnellement, pour une 
série de traités prévus par la constitution, le 
président de la République ne peut les signer défini-
tivement que lorsqu'il y a été autorisé par les 
Chambres, 

Donc, partout transaction entre la tradition 
républicaine et la tradition monarchique. En. matière 
politique, il ne faut jamais raisonner comme on rai-
sonnerait en mathématiques ; il ne faut pas partir 
d’une idée, aller jusqu’au bout, il y a un moment où 
il faut s’arrêter; la vérité est à mi-côte, 

La logique mathématique n’a pas sa place dans 
le gouvernement des hommes; ils ne se laissent pas 
gouverner seulement par la logique, mais encore 
par les passions, les tendances ou par des sentiments, 

5°trait de la 
constitution. 
Elle n’a pas 
l’esprit sim-
pliste. 

D’autre part, la constitution de 1875 n'a pas 
l’esprit simpliste; les hommes de la révolution, ceux 
de l’Assemblée Constituante, notamment, avaient 
l’esprit simpliste, ils avaient l’esprit de logique; 
pendant tout le XVIIIème siècle, les hommes avaient 
raisonné librement à leur bureau et ils sont arrivés 
à des constructions en l’air qui font que la consti-
tution du 3 septembre 1791 sera renversée au bout 
d’un an. Cette constitution de 1791 était, comme 
l’a dit M. Taine, "l’organisation de l’anarchie". 

Or, cette constitution était logique. Notamment 
quand on se demanda s’il fallait une Chambre ou deux, 
un homme lança alors cette formule "la nation est 
une, donc sa représentation doit être une". 

Dans la constitution de 1875, nous avons deux 
Chambres; de même dans cette constitution, le Sénat 
comprend deux éléments. Les hommes de 1875 n’ont pas 
cherché cette simplicité, qui plait aux philosophes. 

6°- Elle est 
ouverte. 

La constitution est ouverte,c'est-à-dire que 
tout le monde peut à tout moment se rallier à la 
République sans être obligé d’accomplir des formalités 
qui amèneraient à renier le passé. Dans la constitu-
tion de 1875, par exemple, nous n'avons aucune espèce 
de formule de serment. A l'heure actuelle, des 
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réformateurs veulent rétablir le serment, il faudrait 
prêter serment avant de siéger à la Chambre. C’est 
puéril ; les serments n’ont jamais servi à rien. Tal-
leyrand disait "que le serment est une contremarque, 
qui sert à entrer au spectacle. " Pour sa part, il en 
avait prêté 19 : comme sous-diacre, diacre, évêque, 
ministre des Affaires Etrangères du directoire. Grand 
Chambellan de Napoléon 1er, ministre de Louis XVIII, 
ambassadeur de Louis-Philippe, etc.. Cela ne le gênait 
pas et il prêtait les serments qu’on voulait. 

Dans certains pays le serment est exigé des dé-
putés et tout le monde prête serment ; Les députés 
communistes dans le Grand Duché de Luxembourg, qui 
annoncent que bientôt tous les bourgeois seront au 
mur et fusillés, que la grande-duchesse sera envoyée 
dans un autre monde, etc... vont à la Chambre et prê-
tent serment de fidélité à la Grande Duchesse, Les 
social êtes prêtent serment, notamment celui de fidé-
lité à la religion catholique. Ils ajoutent seulement 
qu’ils ne croient à rien. 

Sous le Second Empire, les républicains avaient 
de la tenue et il fallait avant de siéger au Corps 
Législatif, prêter serment de fidélité à l’Empereur. 
Deux républicains : Carnot et Goudchoux ayant été 
élus députés, refusèrent le serment. La Chambre refu-
sa de les admettre dans son sein; Napoléon III fut 
très vexé et décida par un sénatus-consulte qu’avant 
même le commencement de la campagne électorale, il 
faudrait signer, sans commentaires, une formule de 
serment de fidélité. 

Les républicains se sont dit : "c’est une espèce 
de déclaration de candidature" et ils ont signé. 

8°-Absence 
d’appareil 
doctrinal 

Il n’y a dans la constitution de 1875 aucune ap-
parence de doctrine ; les constitutions antérieures 
étaient, surtout celles de la révolution, l’oeuvre 
de réformateurs, d’idéologues, elles commençaient 
par de grandes affirmations de principes, que l’on 
appelait "les déclarations des droits" ; et à l’inté-
rieur même des textes constituttionnels, il y avait 
des affirmations de principes; par exemple : la 
France se constitue en république, la constitution 
est fondée sur le principe de la souveraineté du 
peuple, etc... 

Voici le texte du préambule de la constitution 
du 4 novembre 1848 : "La France s’est constituée en 
république; en adoptant cette forme définitive de 
gouvernement, elle s'est proposé pour but de marcher 
plus librement dans la voie du progrès et de la 
civilisation, d’assurer une répartition plus équitable 
des charges et des avantages de la société, d’augmenter 
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l’aisance de chacun par la réduction graduée des dé-
penses publiques et des impôts". 

Les hommes de 1875 se sont dispensés de ces 
déclarations singulièrement dangereuses ; nous n’y 
trouvons aucune affirmation de la souveraineté du 
peuple, de la séparation des pouvoirs, de l’unité 
et de l’indivisibilité de la république; et ce qu’il 
y a de plus remarquable, c’est que nous n’avons aucune 
espèce d’affirmation de la république ; nous avons 
simplement l’article 2 de la loi du 25 février 1875, 
qui dit : "Le président de la République est élu à 
la majorité absolue" et nous sommes autorisés à 
conclure que puisqu’il y a un président de la Républi-
que, nous avons une république. 

L'art. 1 de la même loi dit : "Le pouvoir exé-
cutif s’exerce par deux assemblées : le Sénat et la 
Chambre des Députés". 

Les monarchistes avaient trouvé désagréable 
d’installer la république, alors ils n’ont pas dési-
ré l’avouer ouvertement. 

9°-Son défaut 
absolu de 
méthode 

On remarque d'autre part dans la constitution 
de 1875 un défaut absolu de méthode ; La constitution 
du 3 septembre 1791 avait été faite par des idéalis-
tes de l'Assemblée Constituante, et ils ont poussé 
la méthode à un point qu’il est impossible de s’y 
reconnaître; la constitution de 1791 n’est pas numé-
rotée par articles du commencement à la fin; elle 
est divisée en livres, les livres en titres, les 
titres en chapitres, les chapitres en section et 
c’est à l’intérieur de ces sections que nous avons un 
numérotage des articles; de sorte que pour citer Cette 
constitution il faut dire : l’art. 2 de la section 3 
du chapitre I du titre 5 du livre I. 

C'est absurde. Mais les autres constitutions 
celle du 5 fructidor de l’an ÏII contient des titres; 
le corps électoral, le roi, le pouvoir législatif, 
le pouvoir judiciaire, etc.. 

Dans la constitution de 1875, rien de tout cela. 
La loi du 25 février 1875 porte sur l’organisa-

tion des pouvoirs Publics, la loi du 24 février sur 
1’organisation du Sénat, la loi du 16 juillet sur 
les rapports des pouvoirs publics. 

Tout cela est jeté en vrac; on pense à quelque 
chose, on l’écrit, et on le met dans le texte. 

Si on veut connaître les attributions du prési-
dent de la république, il faut prendre l’art. 3de 
la loi du 25 février : "Il a l’initiative des lois". 
Mais si nous voulons savoir comment il communique 
avec les Chambres, c’est l’art. 6 de la loi du 16 
Juillet qui le dit. Il faut aller ainsi d’article en 
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article et de loi en loi pour avoir l'ensemble d’une 
matière. 

Le désordre a été ajouté par la loi du 10 août 
1926, qui a mis un article 10 à la loi l'organisation 
des pouvoirs publics au sujet de l’autonomie de la 
caisse d’amortissement. 

Si la réforme de M. Domergue avait été faite, 
le désordre dans la rédaction aurait été aggravé en 
ce sens qu’il mettait dans la loi (-il n’y a plus 
de juristes auprès du gouvernement) la limitation 
de l'initiative financière des députés dans la loi 
sur l'organisation du Sénat. 

Le fameux article tellement bizarre sur les fonc-
tionnaires avait été mis sur la loi du 25 février, qui 
est exclusivement consacré aux Conseillers d'Etat. 

En 1875, il y avait des sénateurs inamovibles 
et Mac-Mahon étant président de la république voulait 
les nommer; alors l’Assemblée nationale ne voulant 
pas lui refuser cette nomination et d'autre part ne 
désirant pas qu’il la fît, avait décidé de lui donner 
la nomination des conseillers d'Etat. Un article 
avait été ajouté pour cette nomination des conseillers 
d’Etat par le président de la République. C'est à la 
suite de cet article qu’on voulait ajouter un para-
graphe sur la grève des fonctionnaires et sur leur 
statut. 

Il y avait une chose tout à fait remarquable 
dans ce paragraphe sur la grève des fonctionnaires ; 
cette grève n’était condamnée que si elle était 
injustifiée. 

Si la cessation de travail est justifiée, elle 
est légitime. Si par exemple les fonctionnaires se 
mettaient en grève pour protester contre l'exécution 
des révolutionnaires d'oviedo, comme ce serait une 
raison noble qui les ferait agir, la grève serait 
justifiée. 

La Bruyère a dit : "c’est un métier de faire 
un livre" mais c'est aussi un métier de rédiger 
des textes, et il faut aller chercher des hommes 
qui soient capables de le faire. 

Donc, défaut absolu de méthode dans la constitu-
tion de 1875, très large place laissée à la coutume 
constitutionnelle; par exemple l'art. 6 de la loi du 
16 juillet 1875 et l’art. 6 de la loi du 25 février 
disposent : "les ministres sont solidairement respon-
sables devant les Chambres de la politique générale 
du gouvernement et individuellement de leurs actes 
personnels". C’est tout ce que l’on trouve sur le 
régime parlementaire. Tout le régime des interpella-
tions. des ordres du jour, des votes de confiance et 
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de méfiance, tout le mécanisme du régime parlementai-
re, tout cela est compris dans la constitution de 
1875 en quelques mots. 

10° trait de la 
Constitution : 
sa brièveté 

Comme dernière caractéristique de cette consti-
tution de 1875, on peut signaler son extrême brièveté, 
qui s’explique par tous les traits que l’on vient 
d'exposer. C’est la plus courte de toutes les cons-
titutions du monde entier. 

Les documents 
écrits de la 
Constitution 
anglaise 

On dit en général que la Constitution anglaise 
est non“écrite. Il est certain qu’elle est, avant 
tout, coutunière. Cependant elle comporte une série 
de statuts constitutionnels écrits qu’il importe de 
connaître.1°- Magna carta libertatum, la grands 
charte des libertés, concédée par Henri III le 11 
février 1225, 2°- Statut de tallagio non concedendo 
concernant le vote de la taille royale par le Parle-
ment; 3°- Pétition of rights, pétition des droits 
du 2 Juin 1628, 4°- Bill des droits, 13 février 1689; 
5® Act of Slettlement.l'acte d'établissement du 
12 juin 1701, au moment de l’avènement de la dynastie 
de Hanovre. 6® Le Parliament Act, 18 août 1911, ayant 
pour objet principal de diminuer les droits de la 
Chambre des Lords. 

Les articles de 
la constitution 
de 1875 

Dans la constitution de 1875, il y a : 
4 articles relatifs à l’organisation du sénat; 

9 articles sur l’organisation des pouvoirs public 
14 articles sur les rapports des pouvoirs publics; 

soit en chiffres ronds une trentaine d'articles. 
La constitution directoriale de l’an III en 

avait 377. 
Dans la constitution de 1875, il n'y a rien sur 

le pouvoir judiciaire.. 
rien sur l’annualité du budget, rien même sur 

les droits constitutionnels si importants en matière 
de finances publiques, sauf la priorité de la Chambre 
des Députés en matière financière. 

Par conséquent la Constitution de 1875 est un 
document tout à fait bref, le plus bref de l’histoire. 
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Deuxième partie 

ETUDE DU CONTENU POSITIF 

DE LA CONSTITUTION DE 

18 7 5 

La constitution ne proclame aucun principe. 
Cela ne signifie pas qu’elle n’en ait pas. Elle en 
suppose. C’est notamment : 

1°- Principe démocratique : 
2°-Principe du régime représentatif; 

3°- Principe de la séparation, des pouvoirs; 
4°- Principe de la supériorité des lois consti-

tutionnelles sur les lois ordinaires. 
C'est sous chacun de ces titres que nous allons 

étudier le droit constitutionnel positif de la Répu-
blique française. 

Titre I 

PRINCIPE DEMOCRATIQUE 

Le suffrage 
universel 

Le suffrage universel est à la base de toutes 
nos institutions. 

En effet, les députés sont élus par le suffrage 
universal, les conseillers généraux sont élus par 
le suffrage universel, les conseillers d'arrondisse-
ment sont élus par le suffrage universel, les délégués 
des conseillers municipaux élus au suffrage universel 
élisent les sénateurs ; les sénateurs et les députés 
élisent le président de la République ; le président de 
la République nomme les ministres; les ministres nom-
ment les fonctionnaires ; ainsi c’est le suffrage uni-
versel qui est à la base du régime. 

Donc principe essentiellement positif et pra-
tique sur lequel on peut discuter à l'infini; mais à 
ce sujet, on est frappé par la parole,qui a été pro-
noncée à l'Assemblée Nationale par M. de Beleastol. 
C’était un des chevau-légers de l’Assemblée nationale, 
un membre de l'extrême-droite; il avait une statue de 
la Sainte Vierge dans le parc de sa propriété, située 
à une dizaine de kilomètres de Toulouse, 

A la fin de sa carrière M. de Belcastel était 
un orateur des congrès eucharistiques, c’était l’homme 
qui avait des effusions politico-pieuses C’est celui 
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qui,au moment où l’Assemblée nationale avait décidé 
de consacrer la France au Sacré-Coeur, avait été à la 
tete d’une centaine de députés, à Paray-le-Monial, 
pour cette consécration. 

M. de Belcastel a dit à l’Assemblée nationale 
ces mots "le suffrage universel, source impure, mais 
unique du pouvoir”. 

Ces hommes de l’Assemblée nationale, et notamment 
M. de Belcastel, étaient des hommes qui avaient appris 
la sagesse terrienne, la sagesse du sol, cette sagesse 
que donne l’habitude de la culture, lorsqu'on sait en 
tirer les léçons. Evidemment ces hommes n'aimaient ni 
les gelées tardives, ni les sécheresses trop accen-
tuées, etc... cependant ils disaient "qu’y faire ?" 
Ils pensaient qu’au point où on en était arrivé, on 
ne pouvait pas faire autrement que d’accepter le 
suffrage universel et qu'il fallait essayer de s’en 
accomoder. 

Le principe de 
la souveraine-
té nationale. 

Mais ici, il faut indiquer que dans notre his-
toire constitutionnelle, ce principe,de la souverai-
neté nationale ne s'est pas toujours présenté sous cet-
te espèce dogmatique. On a cherché qui est souverain, 
qui d’une espèce de droit divin, d’un droit supérieur, 
a le droit de commander aux hommes. C’est au nom de 
cette méthode que les hommes de la dévolution ont 
affirmé le principe de la souveraineté nationale. 

Il y avait une doctrine ancienne, qui était 
la doctrine de la souveraineté royale;par conséquent 
nous avons un peuple qui était formé à travers les 
siècles avec cette idée de la souveraineté, alors quan 
on veut se débarrasser du roi, afin d’obéir à cette 
logique qu’avait créé la tradition séculaire, on cher-
che un autre titulaire à qui on va donner cette Souve-
raineté et ce titulaire c’est la nation; 

L’idée de la Révolution c’est la personnalité de 
la nation, titulaire de la souveraineté dans l’Etat 
et déléguant l'exercice de cette souveraineté à des 
assemblées représentatives. 

Mais cette souveraineté est restée dans les 
paroles, il n'y a rien dans les doctrines. 

L’idée de la souveraineté nationale peut d’ailleu 
servir aujourd’hui notamment pour affirmer simplement 
que les fonctionnaires doivent servir la nation; par 
conséquent c’est un principe qu’il ne faut pas dédai-
gner. Mais ce sont là des choses indémontrées et 
indémontrables. 

Ce qu’il faut voir, c’est que l’idée de la sou-
veraineté nationale, qui est voisine de cette idée 
démocratique, a été une idée-force, comme un bélier 
avec lequel on a renversé l'ancienne monarchie; et 
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cette idée, qui existe depuis la plus haute antiquité, 
se retrouve dans la prosopopés des lois de Socrate. 
(la loi est souveraine). C’était en effet une idée 
dont on avait besoin pour l’ordre public. 

Les canonistes et notamment St. Thomas d’Aquin 
interprètent le mot de St. Paul "omnis potestas a 
Deo"(toute puissance vient de Dieu), "par populum" 
(par l’intermédiaire du peuple). Seulement, les 
canonistes pensent que le peuple confère cette souve-
raineté par un seul consentement et notamment par 
l’acceptation tacite d’une monarchie traditionnelle. 

Les textes qui 
formulent le 
principe de la 
souveraineté 
nationale 

Ce principe de la souveraineté nationale prend 
toute son importance actuelle au XVIII° siècle, avec 
Rousseau et la Révolution Française. Voici à ce sujet 
quelques textes qu’il faut connaître : La déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen, qui a été votée 
au mois d’août 1789 et placée à la tête de la consti-
tution du 3 septembre 1791. 

"Le principe de la souveraineté réside essentiel-
lement dans la nation; nul corps, nul individu ne peut 
exercer d’autorité qui n'en émane expressément." 

Cependant, la constitution du 3 septembre 1791 
conserve le roi, mais les Constituants opèrent une 
transmutation juridique, ils déclarent que le roi est 
le représentant de la nation. La constitution fran-
çaise est donc représentative : les représentants sont : 
le Corps législatif et le roi. 

En outre, la déclaration des Droits de l'Homme 
et du Citoyen ajoute : "La loi est l’expression de la 
volonté nationale". 

Voici des principes, qui évidemment ne corres-
pondent pas à des réalités; en effet, la loi n'est pas 
toujours l’expression de la volonté nationale, comme 
on l'indiquera lorsque nous avons des lois qui sont 
votées au Parlement par une simple majorité de quelques 
voix et que nous avons des représentants de 2 millions 
de citoyens sur 42 millions de Français, comme cela 
est arrivé à des périodes de lutte. Nous ne pouvons 
pas dire dans ces conditions que ces lois sont l'ex-
pression de la volonté nationale, parce qu'il faut 
un ordre dans l’Etat. 

Dans la Déclaration montagnarde du 24 juin 1793, 
art. 4, on trouve cette phrase : "La loi est l'expres-
sion libre et solennelle de la volonté nationale" et 
cette déclaration ajoute : "La souveraineté nationale 
réside dans le peuple, elle est une, indivisible, 
imprescriptible et inaliénable." 

La constitution directoriale du 5 Fructidor de 
l’an III, parce qu’elle est une constitution de réac-
tion, contient non seulement une déclaration des droits. 
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mais encore une déclaration des devoirs. 
Dans la déclaration des droits, art. 6, on re-

trouve un écho de la constitution du 3 septembre 1791 : 
"la loi est la volonté générale exprimée par la majorité 
ou des citoyens ou de leurs représentants". Art. 17 : 
"La souveraineté réside essentiellement dans l’univer-
salité des citoyens." 

Enfin, une dernière affirmation de la souverai-
neté nationale se trouve dans la constitution du 4 
novembre 1846, art. 7 : "La. souveraineté réside dans 
l’universalité des citoyens français. Elle est inalié-
nable et imprescriptible, aucun individu, aucune frac-
tion du peuple ne peut s'en attribuer l’exercice, " 
Ait. 18 : "Tous les pouvoirs, quels qu’ils soient, 
émanent du peuple." 

La Constituti-
on de 1875 ne 
proclame pas 
la souveraine-
té nationale, 
mais l’organise 

La constitution de 1875 est absolument muette 
sur ce point, aucune espèce d’affirmation de la souve-
raineté nationale. Le 24 février 1875, un député, 
Raoul Duval, avait proposé d’introduire dans la cons-
titution la déclaration de la souveraineté du peuple; 
cette proposition fut rejetée à une majorité écrasante 
de 476 voix contre 30; il n’y a eu à l’Assemblée na-
tionale que 30 membres qui voulaient affirmer la sou-
veraineté nationale, les temps étaient singulièrement 
changés. Les uns, comme Collin, déclaraient : "qu’ils 
trouvaient cette affirmation absurde et que dans ces 
conditions il ne fallait pas la voter." Les autres, 
comme Depeyre, disaient "cette déclaration est inutile, 
parce que la souveraineté du peuple va de soi." 

Far conséquent, l’amendement de Raoul Duval est 
rejeté et la constitution de 1875 ne proclame pas la 
souveraineté nationale; mais par contre on l’organise. 
On ne sait pas d'ailleurs très bien ce que c'est, 
c’est une question qui ne préoccupe pas beaucoup et on 
peut vivre sans l'avoir résolue. Ce qui est important, 
c’est la question de la démocratie. Le principe démo-
cratique veut que dans l’Etat le plus grand nombre 
possible de citoyens participent le plus directement 
possible à la gestion des affaires publiques. 

Le gouvernement 
direct 

Ce principe démocratique est susceptible d’une 
quantité de nuances dans l’application, mais la par-
ticipation la plus directe c’est la démocratie direc-
te, telle qu’elle fonctionne encore dans les cantons 
de plus en plus rares de la Suisse; tous les citoyens 
assemblés dans une vallée, dans une prairie, sur une 
place, votent les lois, nomment les fonctionnaires et 
même, jusqu’au XVIII° siècle, tranchaient les procès 
susceptibles d'aboutir à la peine capitale. Cela n’est 
possible que dans ces Etats minuscules que sont les 
cantons suisses. 
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Le référendum Nous avons ensuite le succédané de cette solu-
tion qu’est le référendum, Le peuple veut ceci ou 
cela et il répond au référendum par oui ou par non. 
C’est le référendum, qui est en fonction en Allema-
gne et en Italie. 

En France., nous sommes en démocratie alors : 
1°- Que les femmes no votent pas ; 
2°- Que nous n’avons pas le référendum, insti-

tution salutaire dont les expériences actuellement 
poursuivies à Genève confirment les qualités. Il y 
a quelques mois, en effet, il y eut à Genève des 
troubles extrêmement graves, on fit alors venir des 
jeunes gens à l’entrainement militaire, armés de 
mitrailleuses. Les émeutiers se sont précipités sur 
ces jeunes gens, leur ont pris leurs armes, les ont 
frappés, et à un moment donné, les mitrailleuses sont 
parties. 

La responsabilité de cette émeute incombait à 
M. Nicole, qui fut nommé ensuite président du gouver-
nement de Genève, Par conséquent Genève, ville de 
grands bourgeois, se trouve soumise à un gouvernement 
socialiste révolutionnaire. Mais il est arrivé ceci 
qu’une fois que le peuple a vu l'homme au pouvoir, il 
n’a pas voulu le suivre. Alors qu’en France on met un 
homme au pouvoir pour 6 ans et qu'ensuite on le lais-
se faire, en Suisse, le peuple peut empêcher l’homme 
au pouvoir de faire des actes qu’il réprouve. Il y 
a à peine 8 jours, le gouvernement de Genève avait 
voulu faire passer des lois socialistes révolution-
naires, le peuple a refus é de les approuver. Donc, en 
Suisse, le peuple tient l'homme au pouvoir. 

Les discussions 
sur le principe 
démocratique. 

On pourrait discuter doctrinalement le principe 
démocratique; ces discussions doctrinales n'ont au-
cune importance, on est démocrate ou on ne l’est pas, 
c'est une question de sentiment ou de tempérament. 
Cavour, qui a fondé l’unité italienne et qui avait 
connu les deux systèmes, s’entendait dire au Parlement; 
"Combien on vous honore et on vous remercie d'avoir 
réalisé cette grande oeuvre de l'unité italienne (il 
ne manquait que Rome) ; alors que vous avez eu affaire 
perpétuellement à un. Parlement". Et Cavour a répondu : 
"Mais c’est grâce à ce contrôle et à ce concours du 
Parlement que j'ai réalisé cette oeuvre". Et il con-
clut par la phrase célèbre : "Mieux vaut la plus mau-
vaise Chambre que la meilleure des antichambres." 

Donc, le plus grand nombre possible de Citoyens 
participent à la gestion des affaires publiques, c’est 
le principe du suffrage universel, qui est le seul 
principe posé par la constitution de 1875 (25 février, 
art. 1) : "La Chambre des Députés est élue par 
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le suffrage universel. 
Qu’est-ce que 
l'universalité 
du suffrage ? 

Bans la langue constitutionnelle, le suffrage 
est considéré comme universel quand il est accordé 
sans condition de naissance, de fortune ou d’instruc-
tion. On comprend bien que le mot ne peut pas être 
entendu dans le sens grammatical, et qu’on ne peut 
pas faire voter les enfants au berceau, ni les crimi-
nels dans les bagnes ; mais la question est de savoir 
avec quels moyens on peut le limiter. 

Les systèmes 
traditionnels 
de limitation 
du suffrage. 

Le suffrage 
censitaire. 

Il y a deux systèmes de limitation traditionnelle 
du suffrage : 

1°- La fortune. 
2°- L’instruction. 
La fortune se manifeste par l’impôt que l’on 

paie, on dit alors que c’est le régime "censitaire". 
La fortune peut être aussi, comme en Angleterre, 
manifestée par la jouissance comme propriétaire, com-
me locataire ou comme usufruitier d'un certain immeu-
ble. Il y a enfin le système de l'habitation. 

Le suffrage 
capacitaire 

En ce qui concerne l'instruction, on l’appelle 
aussi suffrage "capacitaire" ; l’instruction demandée 
peut présenter les degrés les plus divers. Par exem-
ple, on réservera le suffrage à ceux qui savent lire 
et écrire. Ce système, n’offre aucune espèce de 
garantie. Il y a des illettrés dans les campagnes, 
qui ont beaucoup de bon sens, et certains jeunes gens 
sortant des écoles qui n’en ont pas. 

Cette condition de lecture et d’écriture se 
trouvait dans la constitution de l’an III. Certaines 
constitutions des Etats particuliers de l’Amérique 
du Nord vont beaucoup plus loin, elles disent qu’on 
ne sera admis au vote que si on sait lire et "com-
prendre" un article de la constitution. Les choses 
se passent ainsi : l'électeur se présente, on lui 
donne un texte de la constitution et on lui dit : 
"Lisez et expliquez", Ce système a été employé dans 
certains Etats pour empêcher les nègres de voter. 
Ils arrivaient, ils essayaient de lire et on leur 
disait : "tu ne comprends rien, va-t-en." 

Il y a des procédés plus élevés, notamment dans 
la constitution égyptienne, l’application de ce qu'on 
appelle le "test ; de culture et d'intelligence" Il 
faut, à l’heure actuelle, pour faire partie des Cham-
bres égyptiennes, connaître l’arabe littéraire, c’est 
à-dire avoir uns certaine culture. A ce sujet, il y 
a deux ans, un personnage qui avait été nommé sénateur 
n’a pas été admis par le Sénat, parce qu’il ne connai 
sait que l’arabe ordinaire. Une dernière application 
du suffrage capacitaire, c’est ce qui a eu lieu en 
Belgique aux environs de 1881. Il y avait à cette 
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époque une lutte entre catholiques et libéraux. Les 
libéraux pensaient que les catholiques étaient noyés 
dans l’ignorance et décidèrent que pour les élections 
municipales, il faudrait que les électeurs aient le 
certificat d’études. Les paysans des Flandres savaient 
lire et écrire; ils eurent la majorité par cette loi 
libérale. 

Le vote plural Il y eut un autre système en Belgique, appelé le 
système du "vote plural" et qui consistait en ceci : 
le suffrage était universel et tout homme avait une 
voix, mais certains hommes pouvaient avoir plusieurs 
voix. C’étaient : 1°- les pères de famille (l’homme 
marié ou veuf ayant retenu un enfant, dit le texte) 
avaient une voix. 2°- Les propriétaires. Tout proprié-
taire d’une maison avec jardin, ou titulaire d’un 
carnet de caisse d’épargne d’une certaine importance 
avait une voix supplémentaire. 3°- Les intellectuels. 
Tout individu ayant un diplôme de l’enseignement su-
périeur avait deux voix supplémentaires. 

Cela faisait au total 5 voix; mais personne ne 
pouvait cumuler plus de 3 voix. On se présentait avec 
une carte portant 1, 2 ou 3 voix et on remettait à 
l’électeur 1, 2 ou 3 bulletins. 

Mais le vote plural a été inutile en Belgique 
de ce fait que les familles sont nombreuses; d’autre 
part il y a une législation pour les petits proprié-
taires et les ouvriers. Les mineurs des bassins houil-
liers ont presque tous une petite maison avec un petit 
jardin, donc tous ceux-là avaient trois voix, de sorte 
que des socialistes comme Anselme ou M. Vandervelde 
étaient élus avec une majorité formidable d’électeurs 
à trois voix, tandis que son concurrent catholique 
était élu avec une majorité d’électeurs à une ou deux 
voix. 

C’est dans ces conditions qu'on a renoncé à ce 
système et qu'on est arrivé au suffrage égal. 

En ce qui concerne l’habitation, c’était,pendant 
longtemps, le système anglais; c’étaient l’habitation 
du citoyen, l’importance de son loyer, qui donnaient 
l’aptitude au vote. On estimait en Angleterre que, 
pour avoir les sentiments suffisamment conservateurs, 
qui permettent de participer au vote, il faut avoir 
un logement décent. Mais aujourd’hui, l'Angleterre 
est sous le régime du suffrage universel (hommes et 
femmes). 

Les deux ob-
jets visés 

Il y a une chose à ajouter, c’est que le suf-
frage censitaire, c’est-à-dire le suffrage accordé à 

Répétitions Ecrites et Orales 
Reproduction interdite. 

U 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 



66 Le principe démocratique 66 

par le suffra-
ge censitaire 

à la fortune, vise deux objets : 1°- réserver le 
droit de vote à des individus suffisamment attachés à 
la chose publique, puisqu’ils en supportent les res-
ponsabilités. 2°- La fortune suppose l'instruction. 
C’est une présomption et elle est très discutable, 
mais enfin l'extrême misère est opposée à 1’instruc-
tion, même élémentaire, tandis qu’une fortune moyenne 
permet d'arriver à une instruction technique et qu'une 
fortune un peu plus élevée permet d’arriver à l’ins-
truction complète. 

Histoire du droit de suffrage en France 

1 - constitution du 3 septembre 1791 
A la différence de la constitution de 1875, la 

constitution de 1791 avait fait un grand effort de 
logique, qu’elle n’a pas poussé jusqu’au bout. En 
effet, le peuple est souverain et avec cela elle gar-
de Louis XVI le roi, mais elle en fait un représentant 
de la nation. 

La déclaration des droits d.e l'homme proclame 
comme principe essentiel l’égalité des citoyens "Les 
hommes naissent et meurent libres et égaux en droit ; 
aucune distinction ne peut être fondée que sur le 
talent et la vertu" Tels sont les termes de la Décla-
ration des Droits de l’Homme. Il en résultait donc 
immédiatement le suffrage universel. Ce suffrage uni-
versel n’a pas existé à cette époque, parce que la 
constitution de 1791 a établi un régime fondé sur 
l’argent. 

La pyramide de 
la Constituante 

Voici en effet quel était le plan de la Consti-
tuante: elle voulait établir une pyramide d’après 
l’argent : à la base, elle mettait les citoyens ac-
tifs, payant un impôt égal à trois journées de travail ; 
au second étage, la petite bourgeoisie possédant des 
immeubles ruraux ou urbains d’une certaine importance; 
au sommet, ceux qui payaient 1 marc d’argent (environ 
50 frs.), ce qui était considérable au moment de la 
Révolution. 

Mais la constitution du 3 septembre 1791 a été 
faite en deux étapes : 1a Constituante a commencé par 
voter morceau par morceau la constitution, elle nomma 
ensuite un comité de révision, qui devait mettre ces 
morceaux en un corps constitutionnel. Dans ce travail 
de révision, la condition du marc d’argent disparut, 
de sorte qu’il n’y a plus eu pour l’éligibilité que 
la condition d’être citoyen actif. 

Citoyens actifs 
et passifs. 

Les citoyens passifs jouissaient de toutes les 
libertés : commerce, industrie, pensée, aller et 
venir, etc.. Seuls les citoyens actifs participaient 
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directement à lagestion du pays. 
Pour être citoyen actif, il fallait posséder une 

série de qualités : âge de 25 ans, serment civique, 
etc. Mais la règle essentielle c’est qu'il faut payer 
un impôt égal à trois journées de travail . La journée 
de travail avait été fixée à un maximum de 1 f 50 et 
à un minimum de 0 f 50; ensuite, c’étaient, dans cha-
que département, les autorités qui décidaient que la 
journée de travail serait de 0 f 50 ou de 1 f 50. 

Ce n'étaient pas des chiffres artificiels; la 
journée de travail, au moment de la Révolution et au 
commencement du XIX° siècle pour un manoeuvre (un 
ouvrier non qualifié, comme disent les Anglais) va-
riait entre 0 f 50 et 1 f 50. Ce n’était pas beaucoup, 
mais dans ce temps-là on avait une douzaine d’oeufs 
pour 0 f 30 et une vache pour 40 frs. Pour être ci-
toyen actif, il fallait payer un impôt variant entre 
1 f 50 et 4 f 50, Plus tard ce taux sera fixé à 1 f 50. 

Les électeurs 
secondaires . 

Ce système faisait environ 4 millions d’électeurs 
pour l’ensemble de la France. Ce n'était donc pas un 
système extrêmement bourgeois; mais ce qui était nlus 
grave, c'est que ces citoyens actifs ne votaient pas 
pour les membres du corps législatif, ils choisissaient 
un centième d’entre eux, les électeurs secondaires, 
qui formaient les assemblées électorales. Ces assem-
blées électorales votaient alors pour nommer les mem-
bres du. Corps législatif. Mais pour être électeur se-
condaire, c'est-à-dire faire partie du centième, qui 
formait l’assemblée électorale, il fallait posséder 
des immeubles d’une importance, qui est fixée par 
la constitution et allant par exemple à une valeur de 
200 journées de travail (soit 100 frs. environ). 

Ce système pourrait s’appeler système du suf-
frage universel des contribuables. Dans la pensée des 
hommes de la Révolution, l’électeur devait être res-
ponsable. L’Assemblée Législative a été élue d'après 
ce système. 

Première appa-
rition du suf-
frage universel, 
mais à deux de-
grès (décret du 
Il août 1792) 

Le vote des do-
mestiques et 
des assistés. 

Mais le 10 Août 1792 la constitution du 3 septem-
bre 1791 fut suspendue et la Convention nationale 
fut nommée, au suffrage universel. Tous les citoyens 
votaient, à condition : 1° de n’être pas domestiques; 
2°- de vivre de leur travail ou de leurs revenus. Cela 
voulait dire que ceux qui vivaient de la charité pu-
blique ou privée ne pouvaient pas être électeurs. 

La question de vote des domestiques a duré jus-
qu’à ces dernières années, puisque pour être conseil-
ler municipal, il ne fallait pas être domestique. 

Une question plus grave est celle du vote des 
assistés. 

En effet, l’assisté, outre qu’il peut être pauvre 
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par sa faute, est un électeur irresponsable. Si on 
lui permet de voter et même d’être conseiller munici-
pal, il va avoir deux tendances : majorer les impôts, 
puisqu’il n’en paie pas, et augmenter les secours 
d’assistance, puisqu'il les reçoit. 

Dans un pays voisin, actuellement, les assistés 
sont inéligibles à la Chambre des Députés, et cepen-
dant un assisté communiste a été élu député. La 
Chambre hésite à le repousser, parce qu’il est assis-
té, attendu que ce motif a quelque chose d’odieux. 

Il - Constitution montagnarde du 24 juin 1793 

Suffrage uni-
versel dans la 
constitution 
montagnarde 

Cette constitution maintient le suffrage univer-
sel. Elle résout la question des domestiques en déci-
dant qu’il n'y aura plus de domestiques, non pas 
d’ailleurs que les gens se servaient eux-mêmes, mais 
la constitution ne reconnaissait pas les domestiques 
"la loi ne reconnaît point de domesticité ; il ne peut 
exister que des engagements de soins et de reconnais-
sance entre l'homme qui travaille et celui qui l'em-
ploie" (art. 18). 

Cette constitution du 24 juin 1793 n’a jamais 
été appliquée. 

III - Constitution du 5 fructidor de l'an III 

Destruction du 
droit de suffra 
ge dans la cons 
titution de 
l’an III 

Au lendemain de Thermidor (chute de Robespierre), 
nous avons une constitution de réaction. Cette cons-

- titution revient à peu près au système de 1791. Dams 
les débats préparatoires de cette constitution, nous 
trouvons dans la bouche de Boissy-d'Anglas des affir-
mations étranges comme celle-ci : "Seuls sont citoyens 
les propriétaires ; un pays dans lequel les non-pro-
priétaires votent est à l'état de nature ; le pays où 
seuls les propriétaires votent est à l’état de civi-
lisation. " Il trouvait que pour participer à la ges-
tion des affaires publiques, il fallait avoir de la 
responsabilité, manifestée soit par l'impôt, soit par 
la propriété. Alors reproduction du système à deux 
degrés de la constitution de 1791, avec une nuance 
sur laquelle il faut insister. 

Pour être électeur, il fallait payer un impôt 
égal à 3 journées de travail. Mais, tandis qu'en 
1791, il fallait être imposable à 3 journées de tra-
vail, il fallait les devoir; au contraire, dans le 
système de la constitution de l’an III, on pouvait 
être électeur en payant ces 1 f 50,alors même qu’on 
ne les devait pas. On allait chez le percepteur, on 
lui versait 1 f 50, et on lui demandait une quittance 
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puis on allait se faire inscrire sur la liste électo-
rale. C’est le système dit "de la taxe civique". Ce 
système est plus démocratique que le précédent. Il y 
a même des pays où ce sont les partis qui payent la 
taxe pour ceux des citoyens qui ne peuvent pas le 
faire. 

Sous la Restauration et sous la Monarchie de 
Juillet, certaines personnes imaginaient des trucs 
pour être électeurs. Il y eut même des procès pour 
se faire imposer. 

Le comble est arrivé en Belgique avant 1880 avec 
le système des servantes de curés, des fausses chemi-
née.s et du cheval mixte. Il y avait, en effet, un im-
pôt sur les servantes de curés, qui permettait d’arri-
ver à un impôt de 40 florins. Les curés, qui avaient 
leur mère avec eux, la faisaient inscrire comme étant 
leur servante pour pouvoir payer l'impôt et il y avait 
à ce sujet lutte entre l’administration et les curés 
pour Savoir si la mère du curé pouvait être considérée 
comme servante. 

En second lieu, il y avait un impôt sur les faus-
ses cheminées, et pour payer un impôt certaine instal-
laient des tuyaux sur le toit de leur maison. Mais les 
percepteurs disaient : "ce ne sont pas des cheminées 
puisqu’il n’y a aucun foyer à l'intérieur". La même 
chose se produisit pour les fenêtres; pour payer l’im-
pôt sur les fenêtres, certains faisaient des ouvertu-
res supplémentaires dans leurs maisons. 

En ce qui concerne le cheval-mixte, il y eut éga-
lement des choses assez curieuses. En effet, il y 
avait un impôt sur les chevaux de selle, alors les 
paysans disaient : "le dimanche je me promène sur mon 
cheval, donc je dois payer l’impôt". 

C’est suivant la constitution du 5 fructidor 
de l 'an III que sont élus le conseil des Cinq-Cents 
et le Conseil des Anciens. 

IV - Constitution du 22 frimaire de l'an VIII 

dans la Cons-
titution de 
l’an VIII 

Il y a bien des points communs entre les dicta-
tures actuelles et cette expérience de Napoléon. Ce-
pendant, on peut dire qu’il n’y a aucune commune me-
sure entre le personnage formidable qu’a été Napoléon 
et les dictateurs actuels quels qu’ils soient. 

Napoléon était un homme de gauche, c'était un 
général jacobin, il était marié civilement -ce qui 
d'ailleurs produira très mauvais effet, lorsqu'il 
entrera en relations avec le Pape pour la négociation 
du Concordat - Cette négociation du Concordat lui 
créera une opposition formidable dans les généraux de 
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son entourage. 
Les quatre as-
semblées de la 
Constitution de 
l’an VIII 

Tous les hommes qui veulent imposer un gouver-
nement personnel veulent tout de meme créer une appa-
rence de démocratie et c’est ce qui a lieu avec la 
constitution du 22 frimaire de l’an VIII. Nous avons 
alors 4 assemblées : 1°- un atelier de proposition, 
le Conseil d'Etat ; 2° un atelier de critique: le 
Tribunat; 3°- un atelier de décision : le corps Légis-
latif; 4e- un atelier d’examen de constitutionnalité, 
qui est le Sénat conservateur. 

Il s’agit de savoir comment vont être élues 
ces diverses assemblées. Le système est fondé sur la 
formule de Sieyès : "la confiance doit venir d’en bas 
et le pouvoir doit venir d'en haut”. C’est au fond 
le système actuel de l’Italie et de l’Allemagne. On 
demande la confiance au peuple et on lui dit : "lais-
sez -moi faire." 

Les listes de 
notabilités.Le 
système de la 
pyramide. 

Pour réaliser cette idée dans le recrutement des 
assemblées, on a employé ce que Sieyès appelait le 
système de la pyramide : En bas, tous les citoyens mâ-
les et majeurs, citoyens qui ont ceci de particulier 
qu’ils n’élisent à aucune fonction publique, leur 
rôle consiste à choisir le dixième d’entre eux, qui 
forme la liste des notabilités communales; dans cette 
liste, le pouvoir d’en haut (dans les grandes villes 
le premier Consul, dans les villes ordinaires le 
préfet) choisit les membres des conseils municipaux 
et les maires. Les citoyens inscrits sur la liste des 
notabilités communales choisissent le dixième d'entre 
eux et ce nouveau dixième forme la liste des notabi-
lités départementales; c’est dans ce dixième que le 
Premier Consul ou les préfets choisiront les membres 
des conseils généraux des départements. Les citoyens 
portés sur la liste des notabilités départementales 
choisissent le dixième d’entre eux et ce dixième forme 
la liste des notabilités nationales. C’est dans cette 
liste que le Sénat nommera ses propres membres par 
cooptation; et c’est aussi dans cette liste que le 
même Sénat nommera par élection les membres du Tribu-
nat et les Membres du Corps Législatif. 

C’est un système extrêmement ingénieux, pas 
d’élection: A la base, 5 millions de citoyens donc : 
500.000 notabilités communales; 50.000 notabilités 
départementales; 5.000 notabilités nationales. 

Pour choisir les 300 membres du Corps législa-
tif et les 50 membres du Tribunat (à partir de 1805) 
le Sénat a la plus large latitude. 

Il faut connaître ce système, quoiqu’il ait été 
modifié à partir de l’an X, c’est-à-dire quoi qu’il 
n’ait duré que pendant deux ans. 
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Bonaparte à ce moment organise un système de 
collèges électoraux, qui ont également cette carac-
téristique qu’ils n’élisent pas, qu’ils présentent 
seulement des noms au Sénat ou au premier Consul et 
ces collèges électoraux se composaient dans chaque 
département des hommes les plus riches, des plus 
hauts fonctionnaires et des dignitaires de 1a Légion 
d’Honneur, par conséquent, tous des personnages dans 
la main de l’Empereur, 

V - Charte du 4 juin 1814 

Régime censitai-
re très res-
treint sous la 
instauration 
(1814-1830) : 
15.000 électeurs 
5.000 éligibles 

Cette charte a été octroyée par Louis XVIII. C’est 
l’introduction du régime parlementaire et du régime 
libéral en France, par opposition avec ce qui avait 
été fait sous la Révolution et sous Napoléon. Mais 
Louis XVIII apporte le contrôle du gouvernement par 
les Chambres, il apporte la liberté de la presse et 
en somme tout un ensemble de libertés. C’est comme 
cela qu’est apparue la Restauration de 1814, la li-
berté à l’anglaise, mais extrêmement restreinte. 

La Charte de 1814 établit deux Chambres : La 
Chambre des Pairs et la Chambre des Députés des dé-
partements . 

le recrutement 
le la Chambre 
les Pairs en 
bu 

La Chambre des Pairs est composée des membres 
pommés par le roi avec un titre héréditaire, c’est-à-
dire que si le roi nomme un membre, le fils aîné 
de ce membre devient pair à son tour à la mort de son 
père. 

La bourgeoisie tenait à ce système, parce qu’elle 
disait si le roi nome des pairs seulement à vie, 
ces pairs seront dépendants à l’égard du roi; au 
contraire, avec l’hérédité, celui qui ne tient pas son 
titre du roi sera indépendant vis à vis de la monarchie 
et pourra lui résister. 

Le recrutement 
le la Chambre 
Les Députés, 

La Chambre des Députés des départements était 
nommée suivant un véritable régime consitaire ; on ré-
servait le droit électoral aux citoyens composant 
l’aristocratie ou la grande bourgeoisie. En effet, 
pour être électeur à la Chambre des députés, il faut 
payer un impôt annuel de 300 francs. Ici on note bien 
que dans un régime de grande bourgeoisie il ne pouvait 
plus s’agir de journées de travail. 

Si la Charte de 1814 était encore aujourd’hui en 
vigueur, cela ferait un suffrage quasi universel, car 
bien peu de personnes ne paient pas 300 frs. d’impôts. 

A ce moment le budget de la France n’était pas 
d’un milliard; c'est seulement en 1828 que le bugdet 
atteindra un milliard et les journaux les plus modérés 
comme le Journal des Débats, dira : "Le ministère a 
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dépassé toutes les limites permises de la folie"; 
et le général Foy s’écriera devant la Chambre des 
Députés : "savez-vous ce que c’est qu’un milliard ? 
Il n’y a pas eu un milliard de minutes depuis la 
naissance de Jésus-Christ." 

Le budget actuel de la France est de 50 milliards 
en chiffres ronds, sans compter le budget de la caisse 
autonome d’amortissement et les budgets des départements 
(soit environ 20 milliards). 

Pour apprécier la situation de l’époque de la 
Restauration, il faudrait multiplier les chiffres don-
nés par 60 ou 80. Si donc on avait maintenu ce chiffre 
de 300 frs., qui était nécessaire pour être électeur, 
on aurait aujourd’hui un très grand nombre d'électeurs ; 
au contraire, sous la Restauration, ce chiffre ne 
représentait qu’une élite tout à fait restreinte (en 
chiffres ronds 80.000 électeurs) pour l’ensemble de 
la France, ce qui constituait ce qu’on appelait "le 
pays légal". 

Il faut aussi penser à ce qu’était à cette épo-
que une campagne électorale avec un tel système : on 
réunissait dans un salon 12 ou 20 personnes qui avaient 
le droit de vote et on était élu par une centaine, 
au plus par quelques centaines de voix. La canpagne 
électorale d’alors n’avait donc rien de commun avec 
ce qu’elle est aujourd’hui; d’autre part, une campagne 
électorale ne coûtait rien ou presque rien ; on ne 
faisait pas d’affiches pour une centaine d’électeurs, 
il était plus simple de les réunir, comme il est dit 
plus haut, avec le sous-préfet, puisque la candidature 
officielle était alors admise, et on parlait simplement 
des élections. 

Avec ce régime, il y avait des députés qui ne 
faisaient aucune campagne électorale. C’est ainsi que 
M. Dupin, qui a été président de la Chambre sous la 
monarchie de Juillet, lorsqu’il y eut dissolution de 
la Chambre, partit faire un voyage à l’étranger et fut 
élu alors qu’il était absent. 

On voit tout de suite la répercussion que peut 
avoir un tel système sur la dissolution. Sous la res-
tauration et la monarchie de Juillet, il y eut 12 
dissolutions; au contraire sous la IIIème République, 
une seule, le 16 mai 1877: C’est qu’en effet, sous la 
Restauration et la Monarchie de Juillet, il n’y avait 
que des bourgeois riches qui allaient à la Chambre; 
ils ne touchaient pas d’indemnité, de sorte qu’aller 
à Paris pour des gens de la province c’était une char-
ge assez lourde et des hommes comme Lamartine, qui 
avaient été élusde justesse, et qui n’avaient pas 
les 5 ou 6.000 francs nécessaires à leur séjour à 
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à Paris, pensèrent à donner leur démission. 
De plus, à l'heure actuelle, la carrière parle-

mentaire devient une espèce de métier, à la fin du-
quel on a une retraite et qu’on peut faire couronner 
par une élection au Sénat. Si donc il y avait disso-
lution de la Chambre à l’heure actuelle, tous ces 
avantages seraient perdus. 

Enfin, il y a encore cette circonstance qu’au-
jourd’hui une campagne électorale coûte extrêmement 
cher 

Le gouvernement de la Restauration avait une 
tendance à dégrever les contributions directes, qui 
seules comptaient pour le cens et, comme on ne dimi-
nuait pas les dépenses publiques, on aggravait les 
contributions indirectes. Par exemple, pendant le 
gouvernement de M. de Villèle, les libéraux de la 
gauche combattirent les dégrèvements, parce que ces 
dégrèvements avaient pour objet de diminuer le nombre 
des électeurs, Un électeur qui payait 300 francs de 
contributions, si on dégrevait les impôts de 3 francs, 
ne pouvait plus être électeur, Si un électeur payant 
300 francs avait un âne (lequel payait un impôt), et 
que cet âne mourut, l’électeur voyant ses impôts di-
minués ne pouvait plus être électeur (on disait à ce 
sujet que c’était l’âne qui votait..). 

En 1824, un député, M. de Marchangy,fut élu à 
Strasbourg; or il lui manquait quelques francs pour 
le cens d’éligibilité. Il engagea un procès devant 
le Conseil d’Etat pour qu’il décide que ses maisons 
valaient beaucoup plus qu’elles étaient estimées; 
que par conséquent il fallait l’imposer davantage; 
mais le Conseil d’Etat répondit : "nous pouvons rece-
voir des recours en dégrèvements, mais nous ne pou-
vons pas en recevoir en surtaxation.” 

A ce sujet, la Chambre, dans sa séance du 17 
avril 1824, décida que le droit à impôt ne pouvait 
pas équivaloir à l’impôt lui-même et qu’il fallait 
effectivement être imposé à la somme fixée pour 
l’éligibilité (1.000 francs). 

Voila le système tel qu’il fonctionne dans la 
Charte de 1814. 

Sur ces entrefaites. des évènements surviennent, 
qui amènent une réaction assez remarquable dans l'o-
pinion. C’est, d'abord, aux environs de 1820, l’élec-
tion de l’abbé Grégoire, 

La loi du double 
vote. Elle est 

la conséquence 
de l’élection de 
Grégoire 

L’abbé Grégoire est une des plus belles et des 
plus pures figures du clergé constitutionnel de la 
Révolution. Il y eut dans cette Constitution civile 
du clergé une quantité de curés qui ne valaient pas 
grand-chose, mais il y on avait quelques uns comme 
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l’abbé Grégoire(qui devint évêque constitutionnel 
de Blois),qui représentent auprès de la Restauration, 
la révolution dans ce qu’elle a de mieux. 

Or, l’abbé Grégoire était considéré comme un 
régicide. Il avait une haine féroce de la royauté; 
le Jour du procès de Louis XVI, il était absent de 
la Convention, mais il a déclaré que s’il avait été 
là, il aurait voté pour la mort du roi. Par conséquent, 
il était ce qu’on a appelé "un. régicide d’intention", 

Or, à peine la Charte était-elle en oeuvre qu'a 
lieu me élection partielle à la Chambre des Députés 
(cette chambre était élue pour 5 ans avec renouvellement 
par cinquième tous les ans). A cette élection, l’abbé 
Grégoire est élu député de l’Isère. On peut s’étonner 
que ces électeurs à 300 francs, qui étaient des aris-
tocrates et des bourgeois, aient élu l’abbé Grégoire, 
mais il faut dire qu'à ce moment l'extrême droite 
était unie à l’extrême gauche pour manifester son 
mécontentement au gouvernement. La Chambre aurait pu 
se débarrasser de l’abbé Grégoire très facilement, 
car à ce moment les députés d’un département devaient 
être en majorité domiciliés dans le département qui 
les élisait; or il y avait déjà la moitié des députés 
de l’Isère qui n'étaient pas domiciliés dans le Dépar-
tement, et l'abbé Grégoire aurait pu être expulsé 
comme n’étant pas domicilié dans le département. Mais 
la Chambre n'emploie pas ce moyen, elle crée un motif 
d'illégalité; elle l’expulse comme indigne. 

C’est pour le même motif d’indignité que, dans 
la suite, Daniel Wilson, le gendre de Grévy, sera à 
plusieurs reprises invalidé; on lui reprochait d’avoir 
trenpé dans une affaire de corruption de décorations. 
Les électeurs l'ont d’ailleurs réélu plusieurs fois 
avec une majorité magnifique, Jusqu’au Jour où il est 
parti de lui-même en claquant les portes et en disant 
"que cette corruption parlementaire le dégoûtait". 
On voit l'émotion que produit l'élection de l’abbé 
Grégoire dans ce monde de la Restauration. 

On se dit alors que la Charte de 1814 et la loi 
électorale de 1817, qui en a été l’application, étaient 
beaucoup trop libérales, puisqu’elles permettent l'é-
lection d’un prêtre apostat et régicide. En réalité, 
il y a beaucoup d’exagérations dans cette indignité, 
parce que lorsque Louis XVIII est rentré en France, 
il s’est entouré de Talleyrand, qui était le père 
spirituel de l’église schismatique, ancien évêque 
d'Aucun, prêtre marié, etc.. le symbole de la corrup-
tion et de Foucher, qui était non seulement un régi-
cide d'intention, mais un régicide de fait, et qui 
avait commis les atroces massacres de Lyon. On sait 
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qu'à Lyon, Foucher, pour rallier les gens à. la Répu-
blique, faisait creuser des tranchées, dans lesquel-
les il faisait mettre les gens en tas et tirer dessus 
avec un canon. 

Par conséquent l’indignation pour l’abbé Grégoire-
était exagérée, niais tout de même on trouve qu’un sys-
tème électoral qui permet une telle chose doit être 
modifié. 

L'assassinat du 
duc de Berry; 
précipite la 
réforme élec-
torale . 

En 1820, intervient l’assassinat du duc de Berry, 
fils de Charles X, sur lequel reposaient toutes les 
espérances de la France (son fils aîné, marié à l’or-
pheline du Temple, étant sans héritier). qui était 
marié à une princesse italienne et avait déjà eu 
deux filles naturelles. Il fut assassiné per Louvel 
à la sortie de l'opéra. 

Chateaubriand prononce à l'occasion de cet assas-
sinat des paroles mémorables et rend le ministère res-
ponsable de ce crime; et comme le duc Decazes, prési-
dent du Conseil, donne sa démission, il dit : "Le 
pied lui a glissé dans le sang," 

La loi du dou-
ble vote de 
1820. 

Donc, il faut faire quelque chose. Alors, on 
imagine, afin d’avoir une Chambre orthodoxe, la loi 
du "double vote" du 29 juin 1820, 

Autrefois les électeurs étaient obligés de se 
rendre au chef-lieu du département, afin d’élire les 
députés du département; on trouve que cette atmos-
phère du chef-lieu est néfaste pour les convictions 
conservatrices des électeurs, qu'il est mauvais de 
les tirer de leur milieu rural, qu'ils rencontrent là 
des commerçants, des hommes d’affaires aux idées 
avancées, et qu’il faut les laisser chez eux. On 
décide donc que lu masse des électeurs à 300 francs 
votera au chef-lieu de l'arrondissement, où ils éli-
ront un certain nombre de députés. C'est le premier 
vote. 

Ensuite, le quart des plus imposés, c'est-à-dire 
les plus riches, se rendront au chef-lieu du départe-
ment et là ils éliront des députés à eux. Ils élisent 
ainsi plus du tiers des membres de la Chambre (172 
députés sur 430). C'est un système de concentration 
de la puissance de l’argent. 

Dans ce système du double vote, les gens qui 
vont voter au chef-lieu du département, ayant déjà 
voté à l'arrondissement, votent deux fois. Cette loi 
produit immédiatement son effet ; on a la "Chambre 
retrouvée" en 1620. Chambre ultra-réactionnaire, qui 
suivra Villèle dans toutes ses lois réactionnaires. 

Mais vers 1825, on recommencera à avoir des élec 
tions libérales, qui gêneront les tendances conserva-
trices du gouvernement. Pour être éligible, il fallait 
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payer 1.000 francs de contributions directes, par 
conséquent filtrage par l’argent; cela faisait pour 
l’ensemble du pays environ 15.000 éligibles; par 
conséquent, système de la grande propriété foncière 
et un peu les grandes banques, le grand commerce, 
les affaires qui tiennent le pays. 

La Charte du 14 Août 1830 

Le règne de la 
Bourgeoisie 
moyenne : 250.000 
électeurs. 

Nous arrivons ainsi à l’avènement de la branche 
cadette de la famille royale (branche d’Orléans), 
14 août 1830. 

Après les journées dites "de Juillet", la char-
te du 14 août 1830 promet d’une part l’extension du 
droit de voté, d’autre part, l’abaissement du cens 
électoral. 

La loi électo-
rale du 19 a-
vril 1831. 

Ces deux promesses sont tenues par la loi du 19 
avril 1831. Pour être électeur, il faut avoir 25 ans 
et payer 200 francs de contributions directes. Cette 
réforme de l’abaissement du cens (200 francs au lieu 
de 300) est importante, elle a pour effet de porter 
le nombre des citoyens en 1831 à 166.000 et en 1844 
à 244.000. Par conséquent, au lieu de 75 à 80.000 
électeurs, nous en aurons bientôt 250.000. 

Le 12 Novembre 1932 Thiers, étant ministre de 
l’Intérieur, est réélu député dans les Bouches du 
Rhône avec 182 voix sur 383 votants. 

C’est alors une autre classe qui arrive au 
pouvoir, c’est la bourgeoisie moyenne, qui est incar-
née par Louis-Philippe. Louis-Philippe était le roi 
bourgeois, qui mettait ses enfants au lycée Henri IV, 
et qui se promenait dans Paris avec son chapeau, sa 
redingote et son parapluie. 

Cependant les idées démocratiques ne se tradui-
sent point par la revendication du suffrage universel, 
qui est à cette époque le propre des légitimistes, 
c'est-à-dire des partisans de la branche aînée des 
Bourbons (notamment M. Genou, dit de Genoude, dans 
la Gazette de France.) 

Campagne pour 
l'abaissement 
du cens et 
1’adjonction 
des capacités 

Le 16 mai 1840, dépôt d’une proposition d’ex-
tension du droit de suffrage, abaissement du cens, 
adjonction des capacités. On demandait que les gens, 
qui avaient certains diplômes, puissent être élec-
teurs sans payer de cens. On voulait éviter ce résul-
tat curieux que le concierge de la Faculté de Droit 
de Caen était électeur, alors que le doyen de la mène 
faculté ne l’était pas. 

La campagne des 
banquets 

Le 14 janvier 1842, autre proposition tendant 
à donner le droit de vote à tous ceux qui sont quali-
fiés pour être membres du Jury de la Cour d’Assise. 
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Mais Guizot rejette toutes ces propositions d’exten-
sion. Guizot incarne la résistance à l’extension du 
droit de vote; et à ceux qui viennent lui demander le 
droit de vote, il répond par la fameuse parole, qui 
lui a été si souvent reprochée : "enrichissez vous 
par l’épargne, par le travail, et ainsi vous arrive-
rez à payer les 200 francs d'impôts et vous serez 
électeurs". 

Louis-Philippe non plus ne voulait pas de l'ex-
tension du droit de vote; Guizot s’appuyait sur la 
volonté du roi. 

6 Mars 1647, proposition Duvergier de Hauranne, 
demandant l’abaissement du cens et l’adjonction des 
capacités, proposition rejetée par 252 voix contre 
254. 

C’est alors que commence ce qu’on a appelé "la 
campagne des banquets". Sous la Restauration, on 
n’avait pas la liberté de réunion, mais il n’était 
pas défendu de se réunir entre amis et de parler, et 
même d’écouter un orateur au dessert. C’est dans ces 
conditions que certains partisans du suffrage uni-
versel organisent dans toute la France, et surtout à 
Paris, la campagne des banquets. 

Un banquet célèbre s’est tenu à Mâcon avec Lamar-
tine comme orateur. Au dessert, un orage éclata juste 
à point pour permettre au poète de lancer quelques 
métaphores poétiques sur la puissance du peuple, le 
renforcement de l’ordre, etc.. 

Les organisateurs de ces banquets annoncent qu’un 
banquet aura lieu un dimanche (de telle sorte que 
les ouvriers et les travailleurs pourront y assister), 
dans un quartier démocratique de Paris (quartier d’où 
sont parties les révolutions: la Bastille) et que le 
prix de ce banquet serait fixé à 5 francs, prix assez 
modeste pour l'époque. 

Mais le gouvernement peur, il craint qu’il 
n’y ait des troubles graves, il interdit le banquet 
et les organisateurs s'inclinent devant l'interdic-
tion. 

Les organisateurs préparent alors un banquet 
dans le quartier des Champs-Elysés, qui n’était 
alors, à l'endroit où sont les chevaux de Marly, 
qu’un terrain marécageux avec des arbres. L’avenue 
n’existait pas. Le gouvernement, décidément inquiet, 
interdit encore le banquet et les organisateurs s’in-
clinent à nouveau. 

Mais le dimanche arrive, le peuple parisien se 
transporte dans le quartier où le banquet devait 
avoir lieu. La police intervient maladroitement pour 
faire circuler le peuple, et des troubles éclatent, 
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qui durent quelques jours. A un moment, d’une fenêtre 
du ministère des Affaires Etrangères (situé alors sur 
le Boulevard de la Madeleine, à l’angle de la rue des 
Capucines) un coup de feu est parti; personne n’a ja-
mais su qui l’avait tiré, mais il fut le signal de la 
Révolution de février 1848 et de la chute de Louis-
Philippe. 

L'avênement définitif du suffrage universel (1848) 

Le gouvernement 
provisoire de 
1848. 
Etablissement 
du suffrage 
universel. 

Alors des hommes de bonne volonté, qui sent : 
Dupont de l’Eure, Arago, Lamartine, Ledru-Rollin, 
Garnier-Pagès, Marie, Louis Blanc, se réunissent à 
l'Hotel de Ville et se constituent en gouvernement 
provisoire. C’est un gouvernement de fait. 

Mais ce gouvernement considère qu’il n’a pas 
d'autre mission que de revenir à la normale avec un 
gouvernement fondé sur la souveraineté populaire. 
Le 5 mars 1848, le gouvernement de la Défense Natio-
nale prend un décret, qui convoque une Assemblée 
Nationale Constituante. Cette date doit être retenue, 
parce que ce décret marque l’avènement définitif du 
suffrage universel en France, qui fonctionne depuis 
cette époque. 

Les élections à l’Assemblée Constituante ont lieu 
le 23 avril 1848, au suffrage universel direct pour 
la première fois. Les électeurs ne se bornent plus, 
comme ils l'ont fait sous la Révolution, à choisir 
des électeurs qui nomment les membres des assemblées 
primaires, lesquelles choisissent ensuite les députés; 
ils choisissent directement les membres de l’Assemblée 
Constituante. 

Il y a une erreur contre laquelle il faut se 
garder et qui consiste à croire que, sous le Second 
Empire, on n’avait pas le suffrage universel. Sous le 
Second Empire, le suffrage universel a fonctionné sans 
arrêt; il était mené évidemment par des gens qui 
savaient, comme on dit "manier lapâte électorale", il 
y avait des préfets, la candidature officielle, mais 
le suffrage était universel et il n’y a pas de force 
au monde, qui puisse obliger un citoyen à mettre dans 
une urne un bulletin plutôt qu’un autre. 

La constitution du 4 novembre 1848 établissait 
donc le suffrage universel ; et une Chambre unique, 
qui prend le nom de Législative, (C’est la seconde 
Législative, la première étant celle de 1791). Cette 
Législative avait été élue sous l’impression de la 
peur qu’avaient les bourgeois des émeutes comme cel-
les de février 1848. 

Le gouvernement provisoire de 1848, pénétré de 
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l’idée d'ouvrierophilie, de sympathie pour les ou-
vriers, pour les travailleurs, avait voulu combattre 
le chômage par l'institution des ateliers nationaux. 
Ces ateliers étaient des chantiers, où l’on faisait 
travailler les chômeurs moyennant un salaire de qua-
rante sous par jour, (la route de 40 sous, près de 
Paris, tient son nom du fait qu’elle fut établie par 
les ouvriers des ateliers nationaux, qui étaient payés 
40 sous par jour). 

Les travaux utiles exécutés par ces ateliers 
sont rares. On leur faisait faire des travaux de 
terrassement. Mais surtout les ouvriers parlaient et 
les ateliers nationaux étaient devenus ce qu’on appe-
lait "les râteliers nationaux" et ils étaient plutôt 
des centres d’agitation que de travaux. 

Le gouvernement de l’Assemblée nationale consti-
tue la commission exécutive qui se croit alors en me-
sure de fermer les ateliers nationaux; il y a à ce 
moment un mouvement populaire très inquiétant, qui 
part du faubourg Saint Antoine. L’Assemblée nationale 
a pour, elle révoque la commission exécutive et confère 
la dictature au général Cavaignac. Celui-ci pense que, 
pour économiser des vies humaines, il ne faut pas les 
épargner au début et en trois jours, il noie l’émeute 
dans le sang. Il a raison de l’insurrection. Peut-être 
que si le général Cavaignac n’avait pas pris ces mesu-
res, il y aurait eu pendant une très longue période 
une suite de troubles, qui auraient fait un nombre 
incalculable de victimes. 

La loi du 31 
Mai 1850 

La bourgeoisie a peur, et c’est sous l'impres-
sion de cette peur causée par les émeutes de juin, 
que les élections à l’assemblée législative ont lieu; 
Cette assemblée, qui avait été élue sous l'influence 
du comité, qui se tenait rue de Poitiers, qui était 
réactionnaire, se laisse prendre à tous les pièges 
que lui tend le prince-président Louis-Napoléon 
Bonaparte. 

Louis-Napoléon Bonaparte lui propose notamment 
une loi sur le suffrage universel, qui consacre l’u-
niversalité du suffrage, mais avec cette condition 
que pour être inscrit sur une liste électorale il 
faudra avoir dans la commune où l’on désire être ins-
crit : 1° un domicile pendant 3 ans (ceci exclut donc 
les errants, tous ceux qui vont à la recherche du 
travail, les ouvriers saisonniers, les gens qui font 
leur tour de France comme cela se faisait alors, donc 
une grosse partie de la population) et 2° que ce do-
micile ne pouvait être prouvé que par l’inscription 
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au rôle des contributions. On revient donc dans une 
certaine mesure au suffrage censitaire. 

L'Assemblée Législative accepte de voter cette 
loi, le 31 mai 1850; mais à peine la loi est-elle 
votée, que Louis-Napoléon en propose l’abrogation: 
le prince-président apparaît alors comme le champion 
du suffrage universel. 

Le coup d'Etat 
du 2 décembre 
1851 

L'Assemblée législative commet la maladresse de 
repousser le projet du gouvernement, elle maintient 
la loi du 31 mai 1850. Louis-Napoléon demande à nou-
veau l'abrogation de la loi, l'Assemblée Législative 
la repousse à nouveau. C’est alors qu'on arrive à la 
fin de l'année 1851 où Louis-Napoléon Bonaparte, 

qui voit arriver la fin de son mandat de président de 
la République (il avait été élu pour 4 ans et il ne 
pouvait pas être réélu) se trouve dans cette alterna-
tive : ou rentrer dans la vie privée ou faire un coup 
d'Etat. Il préfère le coup d'Etat, et il a l'habilé-
té de se présenter comme l'adversaire de la loi du 31 
mai 1850 comme partisan de l'universalité du suffrage 
et de la démocratie. 

Lorsque le 2 décembre 1851 il adresse au peuple 
saproclamation, il y a dans cette proclamation : 
1° L’Assemblée Législative est dissoute ; 2° la loi du 
31 mai 1850 est abolie. 

M. Thiers, au moment du vote de la loi du 31 Mai 
1850, avait tonné contre ce qu’il appelait "la vile 
populace" qu’il voulait exclure des collèges électo-
raux, Le prince président se présente donc comme le 
partisan de cette vile populace et il est approuvé 
à une majorité considérable. 

La Constitution 
du 14 janvier 
1852 

Louis Napoléon fait lui-même sa constitution du 
14 janvier 1852, en vertu d’un mandat que lui donne 
le peuple au plébiscite de décembre 1851. 

Naturellement, dans cette constitution, il main-
tient l’universalité du suffrage et pendant tout le 
Second Empire, les députés seront élus, non point par 
des élections plébiscitaires, comme cela a lieu en 
Allemagne et en Italie aujourd'hui, où les électeurs 
votent pour 400 députés à la fois, mais au scrutin 
d'arrondissement. Les électeurs choisissent quelques-
uns d'entre eux pour les envoyer au Corps Législatif 

D’autre part, dans sa proclamation du 2 décembre 
1851, Louis-Napoléon avait dit au peuple : "Me donnez 
vous mandat de rédiger une constitution sur les 5 
bases suivantes? : 

1° un chef élu pour dix ans (c'était lui-même) 
2° des ministres, qui ne soient responsables 

que devant le Chef de l'Etat. Par conséquent, exclu-
sion dp régime parlementaire et de la responsabilité 
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politique des ministres; 
3° Un Sénat contenant toutes les illustrations 

du pays; 
4°- Un Conseil d’Etat, composé des hommes les 

plus distingués. 
5°- Un Corps Législatif élu sans scrutin de 

liste qui fausse l'élection, 
La rédaction de cette proclamation est donc 

extrêmement habile : dans le Sénat toutes les illus-
trations du pays; dans le Conseil d’Etat les hommes 
les plus distingués et, en dehors, vous pourras choi-
sir les députés au Corps Législatif... 

Ce sont là les bases du régime, et, chaque fois 
qu’il s'agira de modifier une de ces basas, il faudra 
le consentement direct du peuple, exprimé par le plé-
biscite, chaque citoyen recevant deux bulletins, un 
bulletin oui et un bulletin non est invita à mettre 
un de ces bulletins dans l'urne. 

Nous avons donc ce qu’on appelle le système de 
la démocratie césarienne, mais un système loyal ; les 
électeurs choisissent les députés, ils approuvent la 
continuation du régime et les modifications qu'on 
veut lui apporter. 

Le fonctionne-
ment du Suffra-
ge universel 
sous le Second 
Empire. 

Seulement, en ce qui concerne le fonctionnement 
du suffrage universel, on prend toutes sortes de 
précautions : 

1°- La presse n'était pas libre - Il y avait un 
système très savant de régime administratif de la pres-
se; on laisse les journaux paraître librement, niais 
le gouvernement par trois avertissements donnés succes-
sivement pouvait prévenir le journal qu'il dépassait 
les limites du bon goût; qu'il était suspendu pour 3 
mois ou qu’il était interdit définitivement. 

2°- Pas de liberté de réunion; 
3°- Pas de liberté d’association 
4°- Pas de liberté d’affiche. Seuls pouvaient 

afficher les afficheurs, qui étaient autorisés par 
le préfet. De sorte que lorsqu'un, candidat non offi-
ciel voulait se présenter, il ne trouvait pas d'affi-
cheur, 

5°- Pas de liberté de colportage. On ne pouvait 
pas distribuer ou vendre dans la rue sans avoir une 
licence de colportage. Il y avait toute une adminis-
tration du colportage et dans certaines campagnes on 
trouve encore aujourd’hui des images d'Epinal ou 
autres, qui portent le cachet "colportage autorisé", 

6°- Pas de liberté de l'imprimerie. Pour être 
imprimeur, il fallait avoir un brevet, et ce brevet 
était révocable à volonté, de sorte que l’imprimeur 
courait le risque de la ruine, s’il imprimait quelque 

Répétitions Ecrites et Orales 
Reproduction interdite. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE , 3 



82 Le principe démocratique 82 

chose de désagréable au gouvernement. 
Enfin, quand un candidat avait réussi à franchir 

toutes ces séries d' obstacles, il arrivait au Corps 
législatif, où il ne pouvait siéger que s’il prêtait 
serment de fidélité ; de sorte qu’il n’y avait au 
Corps législatif que des hommes complètement dévoués 
à l’Empire, et on a considéré comme un évènement sin-
gulier que 5 républicains aient pu se glisser parmi 
les candidats officiels. 

Les textes sur 
la législation 
électorale 

L’art. 1 de la loi du 25 février 1875 (loi sur 
l’organisation des pouvoirs publics) porte : "la 
Chambre des Députés est élue au suffrage universel 
dans les conditions fixées par la loi électorale." 
C’est tout ce qu’il y a dans la constitution, mais 
nous avons une série de textes, qui indiquent à quel-
les conditions en est électeur et à quelles conditions 
on exerce ce droit de vote. C’est d’abord la loi dite 
organique du 30 novembre 1875 sur l’élection des 
députés, art. 1 ; puis la loi du 5 avril 1884, art. 14, 
cette loi est dite : "loi municipale": il n’y a qu'un 
seul électorat et qu’une seule liste électorale. Les 
électeurs inscrits sur cette liste votent pour la 
Chambre des Députés, pour les Conseils Généraux, pour 
les Conseils d’arrondissement et pour les Conseils 
municipaux. 

Enfin, le fondement de notre législation électo-
rale est contenu dans deux décrets du 2 février 1852, 
Cette période de février 1852 est une période qu’il 
faut connaître: Louis-Napoléon fait son coup d’état, 
le 2 décembre 1851, mais 13 jours après le peuple 
l’approuve à uns majorité formidable. Il fait sa 
constitution le 14 janvier 1852 et cette constitution 
est promulguée. En attendant, il faut organiser cette 

constitution par des textes. Or, LouisNapoléon 
est tout seul, il n’y a pas de Chambre à coté de lui, 
l’électorat ne peut donc être réglementé que par des 
décrets. Et ce même jour du 2 février 1852, Louis-
Napoléon fait deux décrets : 

1°- décret, dit organique (il résulte de cette 
appellation organique que ce décret pris en période 
dictatoriale a force de loi et ne peut être modifié 
que par une loi subséquente), qui indique à quelles 
conditions un citoyen est électeur et à quelles con-
ditions il perd son droit de vote. 

2°- Décret, dit "décret organique" ainsi appelé, 
parcs qu'au moment où la constitution sera en jeu 
Louis-Napoléon voulait que lui-même (ou ses succes-
seurs) puisse le modifier par un simple décret c’est-
à-dire par un acte du pouvoir ecécutif, et c’est dans 
ce décret que l'on trouve toute la réglementation du 
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scrutin, du mécanisme, du mobilier, des urnes, la cou-
leur des bulletins, etc.. 

Il faut bien voir cette chose tout à fait anor-
male que le libre exercice du droit de vote sous la 
IIIème République est encore soumis aux décrets de 
Louis-Napoléon Bonaparte. 

LE SUFFRAGE UNIVERSEL 

DANS LA CONSTITUTION DE 1875 

Le problème du suffrage universel se présente 
sous un double aspect : 1° A qui appartient le droit 
de vote ; 2° Suivant quelle procédure, ce droit est-
il exercé ? Le premier problème est celui du droit do 
vote. Le second est celui du scrutin. 

§ I - Le droit de vote 

La distinction 
fondamentale en-
tre la jouis-
sance et l'exer-
cice d’un droit 

Il y a au préalable une notion qu’il faut com-
prendre, c'est la distinction entre la jouissance 
d'un droit et l’exercice de ce droit. Il y a des per-
sonnes qui ont la jouissance d’un droit, mais qui ne 
peuvent pas l’exercer. L’enfant a berceau peut avoir 
des droits. Il ns peut pas les exercer. 

Qui est électeur ? A quelles conditions est 
exercé ce droit ? La première question est celle de 
la jouissance du droit de vote. La seconde est celle 
de l’exercice. 

1 - Conditions de jouissance du droit de vote 

L’universalité du suffrage est la seule règle à 
laquelle la constitution de 1875 ait donné un carac-
tère constituionnel, par conséquent, nous allons pou-
voir dans lés limites de l’universalité, donner à 
cette expression les applications les plus différentes. 

Conditions de 
jouissance du 
droit de vote 

La jouissance du droit de vote comporte diverses 
conditions : 

1°-être Fran-
çais par nais-
sance ou par 
naturalisation 

1°- Condition d' attachement à la chose publique 
Pour avoir la jouissance du droit de vote, il 

faut être Français par naissance ou par naturalisation 
(loi du 30 novembre 1875, art. 1, loi du 5 avril 1884, 
art. 14). 

Ce qu’il faut remarquer c’est que dans ce texte, 
il n’ya aucune différence entre le Français par nais-
sance et le Français par naturalisation, c’est-à-dire 
qu’aussitôt qu’un étranger est naturalisé, il vote. 
Cette disposition est à notre sens inadmissible. Un 
homme qui a fait en France un séjour d’un certain 
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temps, qui y a des occupations, ne peut malgré tout 
pas être au courant des problèmes politiques français 
comme celui qui y est né et dont la famille y a tou-
jours habité. Par exemple, s’il s’agit d’un allemand 
naturalisé, et qu’il y ait à résoudre des problèmes 
comme ceux qui se posent vis-à-vis de l'Allemagne, on 
ne trouvera pas chez lui la même compréhension que 
chez un Français de naissance. En ce qui concerne 
de même les questions religieuses, un israélite alle-
mand ne pourra pas comprendre des questions comme 
les rapports de l'Etat et de l’Eglise catholique 
comme les comprendrait un Français d’origine. 

Le stage de 
civisme 

Cette question a soulevé beaucoup de discussions 
et on a proposé le système du "stage de civisme”, 
qui consiste à accorder au naturalisé la liberté 
individuelle, la liberté du commerce; etc., mais qui 
ne permet pas au naturalisé de participer au gouver-
nement pendant la première génération. L’enfant du 
naturalisé aurait, lui, les droits des Français. 

Dans les campagnes, il y a beaucoup d’étrangers; 
des Espagnols, des Italiens; même naturalisés, ils 
restent espagnols ou italiens, mais les enfants éle-
vés à l’école française, et élevés en France, devien-
nent rapidement français. 

Dans certaines régions du Nord, la question ne 
se pose pas de la même façon, parce qu’il y a des 
colonies d’étrangers avec leurs écoles, leurs aumô-
niers, leur clergé, et par conséquent ils conservent 
leur nationalité étrangère et leurs sentiments étran-
gers. 

Cette question des droits des étrangers natura-
lisés mérités d'être un peu examinée dans son ensemble. 
Nous avons eu récemment une loi qui a dit que "pen-
dant un certain temps les étrangers naturalisés ne 
pourraient aspirer à aucun® fonction publique de 
l’Etat, du département et des communes". C’est juste, 
mais dans certains cas, on pourrait par exemple lais-
ser des étrangers italiens naturalisés devenir can-
tonniers communaux ou terrassiers; cela vaudrait mieux 
que de les laisser voter pour le maire ou pour le 
conseil général. 

C’est une question grave d’autant mieux que l’é-
tranger naturalisé n’est pas imédiatement un citoyen 
complet en ce sens qu'il n'est pas éligible pendant 
les dix ans qui suivent sa naturalisation, à moins 
qu’il n'ait servi dans l’armée française pendant la 
guerre ou qu’il n'ait obtenu par une décision spécia-
le du gouvernement, ce qu'on appelle "la grande 
naturalisation". 

Il ne faudrait pas croire que cette règle que l’étranger naturalisé doit attendre un certain temps 
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pour être élu n’a pas besoin d’être inscrite dans la 
loi. Il y a eu en Angleterre ce cas tout à fait ex-
traordinaire d’un Hongrois, qui se faisait appeler 
Lincoln, qui s’était installé en Angleterre et s’é-
tait fait élire à la Chambre des Communes... 

Il a reconnu par la suite qu’il s’était fait 
élire pour mieux trahir l’Angleterre au profit des 
puissances de l’Europe Centrale (Autriche et Allema-
gne). Il a été arrêté et l’Intelligence Service, 
suivant un procédé classique, l’a enfermé dans une 
salle avec un revolver chargé. Il a refusé de s’en 
servir; il est parti et est devenu moine Thibétain. 
Il y a quelques années son fils a été pris dans une 
mauvaise affaire et a été condamné à être pendu. On 
l’a fait savoir à Lincoln, qui est arrivé à Marseil-
le, mais on ne lui a pas permis d’aller en Angleterre, 
et c'est là qu’il a appris la mort de son fils. 
D’ailleurs, il est arrivé à nouveau en Europe il y a 
quelques mois pour nous apprendre les vertus de sa 
religion. 

Il y avait également à l’Assemblée nationale 
de 1871 un Irlandais, Marc Adaras, qui avait été 
élu député. Mais il faut ajouter qu’il s’était 
engagé dans l’Armée Française. 

En Angleterre, on peut être membre de la Chambre 
des Communes, dès qu'on est naturalisé, mais pour 
être membre de la Chambre des Pairs, il faut apparte-
nir à une famille qui soit anglaise depuis trois 
générations. C’est la règle. Seulement il suffit 
d’avoir des ancêtres anglais pendant trois généra-
tions, c’est-à-dire il suffit d’avoir des mères an-
glaises. (C'est ce qui explique qu’à l’heure présente 
il y ait un sénateur français, dont le frère est 
membre de la Chambre des Pairs d'Angleterre, parce 
qu’il y a eu des parents anglais pendant plusieurs 
générations dans cette famille. Cela n’existe que 
dans les très grandes familles internationales. 

Toutes ces dispositions sur les droits politiques 
et. civiques des étrangers naturalisés dépendent de 
la question de savoir si on veut attirer les étrangers, 
ou au contraire, si on veut les repousser. Si nous 
avons besoin d’éléments étrangers, si notre popula-
tion décroit, nous faisons des conditions particulières 
aux étrangers qui viennent, mais à notre sens le 
droit de vote n’est pas un attrait qui doive être 
mis en jeu dans de pareilles circonstances. Il y a 
de certains pays d’Amérique du Sud, par exemple, où, 
dès qu’on met le pied sur le sol de l'Etat, on est 
citoyen du pays et on peut voter. Mais ce sont des 
pays à peupler; en France, nous n’en sommes pas là 
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D’autant mieux que les étrangers en France n'ont pas 
beaucoup à se plaindre. 

Nous avons en outre avec les pays étrangers des 
traités en ce qui concerne l’application des lois d’as-
sistance et particulièrement de l’assistance aux fa-
milles nombreuses; les familles nombreuses italiennes 
en France sont soumises aux mêmes règles que les fa-
milles nombreuses françaises et ont droit à l'assis-
tance, ceci parce que les familles nombreuses fran-
çaises en Italie ont également droit à l’assistance. 
C’est ce qu’on appelle l’égalité des droits. 

Mais en fait, il y a en France des milliers de 
familles nombreuses italiennes, alors qu’en Italie 
il n’y en a que quelques-unes. Dans les seuls dépar-
tements du Gers, du Lot-et-Garonne et de la Haute-
Garonne, il y a 40 à 50.000 familles italiennes ; à 
Marseille, il y en a 70.000 ; alors qu’il n’y a que 
5.000 familles françaises dans l’Italie tout entière. 
Par conséquent la France est hospitalière. Mais il 
faut tout de même conserver un peu nos traditions 
françaises. 

2° condition pour l’exercice du droit de vote : 
masculinité. 

2° condition, 
de masculinité 

Le droit de vote, en France, est réservé aux 
mâles. C’est une question dont on connaît toute l’im-
portance au point de vue politique et surtout au 
point de vue de l’équité. Il y a seulement 20 ans, 
les pays où les femmes votaient apparaissaient comme 
des curiosités, tandis qu’aujourd'hui les pays où les 
femmes ne votent pas apparaissent aussi comme des 
curiosités archaïques. 

Les femmes votent en Angleterre, aux Etats-Unis, 
en Allemagne, en Espagne; elles votent en Finlande, 
en Norvège et en Suède, mais ce sont là des pays 
féministes par excellence. 

Par conséquent, tous les arguments qui découlent 
de ce principe aillent en faveur de l’égalité de vote 
et il n’y a aucun argument sérieux pour empêcher les 
femmes de voter, surtout dans un pays où les crétins 
votent. 

La jurisprudence a tiré cette conclusion que 
les bulletins au nom d'une femme ne comptent pas. Je 
reparlerai de cette question dans la suite, mais il 
est nécessaire de connaître dès maintenant certains 
points: pour être élu au premier tour de scrutin, il 
faut avoir plus de la moitié des suffrages exprimés: 
par exemple s’il y a 10 votants, mais qu’il y ait 
seulement 8 suffrages exprimés, on sera élu avec 5 
voix. S’il y a 6 suffrages exprimés, on sera élu avec 
4 voix ; mais les suffrages au nom d’une femme ne comp-
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tent pas et ne sont pas considérés comme exprimés, 
dit la jurisprudence. 

Si par exemple une femme se présente au Conseil 
Municipal de Paris et qu'elle ait 6 voix sur 10 vo-
tants, et que son concurrent (un homme) ait 3 voix, 
il sera élu, parce qu’il y a seulement 4 suffrages 
exprimés et que la majorité est 3. 

3° condition pour l'exercice du droit de vote : 
aptitude intellectuelle. 

3° condition : 
d'aptitude in-
tellectuelle, 
maturité d’es-
prit. 

Dans cette condition d'aptitude intellectuelle 
on fait rentrer : 

a) la condition de maturité d'esprit. On n’est 
électeur qu’à 21 ans (art. 14 de la loi du 5 avril 
1884). Cet âge de 21 ans est d’ailleurs assez mal 
choisi, au moins autrefois, car à 21 ans nombre de 
jeunes gens sont encore sous lesdrapeaux, si bien 
qu’il y a un privilège pour ceux qui ne peuvent pas 
être soldats, mais qui peuvent voter à partir de 
21 ans. 

La fixation de l’âge du vote dépend des tendan-
ces politiques dominantes dans les assemblées. Les 
pays extrêmement avancés permettent le vote à un 
âge très bas; au contraire, les pays réactionnaires 
ne permettent de voter qu’à un âge avancé. Dans les 
diverses législations, l’âge du vote varie de 18 à 
2-5 ans. Sous la Restauration, on n'a voté qu’à l’âge 
de 25 ans. "A 21 ans, disait Batbié à l’Assemblée 
nationale, on vote avec le trouble des passions et 
l’obscurité de l’inexpérience”. Il voulait élever 
l’âge du. vote jusqu’à 25 ans; mais on peut toujours 
dire qu'à 25 ans l’homme n'est pas mûr. 

Condition d’ap-
titude négative 

b) condition d'aptitude négative, c'est-à-dire 
qu’on ne demande pas à l'électeur de faire preuve 
d’une certaine intelligence ou d'une certaine cul-
ture, on lui demande seulement de n'avoir pas été 
déclaré, dans les conditions qui vont être indiquées, 
complètement dénué de toute intelligence. 

Il faut n'être 
pas interdit 

Pour être électeur, il faut n'être pas interdit. 
On dit qu’un individu est interdit, lorsqu’il se 
trouve, aux termes du Code Civil" dans un état habi-
tuel d’imbécillité, de démence ou de fureur". La 
famille de cet individu peut alors engager devant 
le tribunal civil une action tendant à faire déclarer 
cet homme incapable de gérer sa fortune. 

L'interdit ne vote pas, il n’est pas porté sur 
les listes, il n’a même pas la jouissance du droit 
de vote. Donc la condition d’aptitude intellectuelle 
minimum est constatée par une procédure absolument 
étrangère a droit de vote; il n’y a pas, dans notre 
droit, de procédure tendant à faire déclarer qu'un 
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individu est absolument inintelligent et que par con-
séquent il ne doit pas voter ; il y a seulement une 
procédure qui tend à sauver le patrimoine d'une fa-
mille, c'est l'interdiction. Mais il n'y a pas de 
juridiction assez indépendante pour apprécier l’intel-
ligence au point de vue du droit de vote, on irait 
trop loin dans ce sens. La procédure de l’interdiction 
est engagée lorsqu’un père de famille ou un membre 
quelconque d'une famille est considéré comme ne pou-
vant pas gérer sagement ses biens. C’est une procédure 
extrêmement bourgeoise; il n’y a d'interdiction 
que dans les classes bourgeoises, où il y a un patri-
moine à conserver. Dans les campagnes, lorsque les 
parents deviennent vieux et incapables de gérer leurs 
biens, ils sont tenus à l’écart dans la maison, il 
ne leur vient pas à l'idée d'aller, par exemple, chez 
le notaire faire un acte quelconque, c’est une garan-
tie pour les héritiers. 

L'interdiction n’a pas une grande influence sur 
le nombre des électeurs; il y a, en effet, chaque 
année, 400 procédures d'interdiction. C'est donc une 
question qui n'a pas beaucoup d'importance. 

L’individu pour 
vu d'un conseil 
judiciaire peut 
voter. 

L’interdit est assimile à un mineur, c'est un 
incapable, il ne peut rien faire par lui-même. Au 
cours de la procédure d’interdiction, le tribunal se 
refusant à considérer l'individu dans un état "hab i-
tuel de démence, d'imbécillité ou de fureur" peut 
tout de même se trouver en face d'un prodigue ou 
d’un faible d’esprit. Le prodigue ou le faible d'es-
prit peuvent être dotés d’un conseil judiciaire. Le 
conseil judiciaire, est une seule personne qui, à 
coté de l'individu interdit, fait les actes de dispo-
sition, d’aliénation de son patrimoine à sa place. 

L'individu pourvu d’un conseil judiciaire peut 
voter, mais il n’est pas éligible au conseil munici-
pal. C'est la seule déchéance politique. Par contre, 
il est éligible à la Chambre des Députés. 

Il faut reconnaître que cette dotation d'un 
conseil judiciaire peut être faite à un jeune homme 
prodigue, qui devient par la suite un homme très 
raisonnable. 

M. de Dion, le fondateur de l'industrie automo-
bile, avait été dans sa jeunesse pourvu d’un conseil 
judiciaire, ce qui ne l'a pas empêché par la suite de 
créer une grande industrie. 

Les gâteux et 
les idiots vo-
tent. 

En dehors de cette constatation judiciaire de 
l’imbécillité, de la démence ou de la fureur, il n'y 
a aucune espèce d’incapacité; par conséquent, les 
gâteux votent, c’est une chose assez grave. On met, 
par exemple, dans une circonscription,un hôpital 
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dans lequel se trouvent 2.000 gâteux, et le jour du 
vote ceux-ci se rendent à la section de vote sous la 
conduite ce leurs gardiens. 

L'idiot vote, et il y a même sur ce point une 
décision de la Cour de Cassation du 14 avril 1910. 
On sait que dans beaucoup de communes rurales, il y 
a un errant, un innocent, qui vit de la charité pu-
blique. Or cet innocent vote, Un juge de paix, qui 
avait trouvé exagéré de laisser à cet idiot le droit 
de vote, avait dit : "tout le monde sait que cet hom-
me est complètement idiot, je ne peux pas l’inscrire 
sur la liste électorale." Mais la Cour de Cassation 
est intervenue en disant "que la faiblesse d’esprit, 
voire l'idiotisme,consacrée par le juge, lorsqu’elle 
n'a pas motivé l’interdiction n’est pas incompatible 
avec la jouissance du droit électoralElle a déci-
dé qu'on rende à cet idiot le droit de vote et qu'on 
l'inscrive sur la liste électorale. 

Il y a meme des salles de vote où l'on voit des 
jeunes gens auxquels on est obligé de diriger lamain 
pour qu’ils puissent mettre leur bulletin dans l’urne ; 
il y a là quelque chose de navrant. D’ailleurs, il 
peut y avoir des votes de crétins, qui ne soient pas 
plus mauvais que les autres, tout dépend du bulletin 
qu'on leur a mis dans la main. 

Il n'y a pas d’autre condition d’aptitude intel-
lectuelle que cette condition de n’être pas interdit. 
Par conséquent, il n'est pas nécessaire en France de 
savoir lire et écrire. La constitution du 5 Fructidor 
de l'an III avait exigé cette condition de lecture 
et d'écriture, mais elle a disparu depuis,et cette 
condition ne figure pas dans la constitution actuelle. 
Aujourd'hui, il est vrai que ceux qui ne savent, 
ni lire, ni écrire sont des gens appartenant à des 
familles bien déchues ou dépourvues de toute espèce 
d’aptitude; mais enfin il n'est pas nécessaire de 
savoir lire et écrire. 

4° condition du droit de vote : Aptitude morale 
De même que l’incapacité intellectuelle doit 

être prononcée en dehors de toute préoccupation élec-
torale, l'indignité qui entraîne la déchéance du droit 
électoral doit également être prononcée en dehors de 
toute préoccupation électorale, en ce sens qu'il n’y 
a aucune juridiction devant laquelle on puisse venir 
dire : "c’est un malhonnête homme. Par conséquent, il 
ne doit pas voter." 

Il y a des décisions rendues par certains tri-
bunaux, qui doivent entraîner automatiquement la dé-
chéance du droit de vote, et la première application 
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de cette idée est qu'il ne faut pas être failli, en 
vertu d'un jugement du tribunal français ou d’un juge-
ment étranger exécutoire en France, 

Tendance à l'in 
dulgence des 
législations 
démocratiques. 

Avant d'entrer dans le détail de la règle de 
-l’indignité morale, il faut souligner la tendance des 
législations démocratiques à l’indulgence allant sou-
vent jusqu'à la faiblesse. Nous sommes actuellement en 
France dans cet état d'indulgence démocratique et, à 
l’opposé, l’Allemagne d'Hitler est à l"état de sévé-
rité, 

Nous avons en France une législation pénale ain-
si qu'une législation d'instruction criminelle, dans 
lesquelles domine la préoccupation de l'inculpé. Nous 
nous préoccupons de sauver l’inculpé dontre la société ; 
au contraire, dans les régimes comme celui d'Hitler, 
et de Mussolini, la législation est dominée par la 
préoccupation de sauver la société contre les éléments 
indésirables. On voit tout de suite la différence. 

Cette préoccupation de sauver l'inculpé contre 
les abus possibles de la société apparait surtout dans 
le loi du 7 février 1935 sur la liberté individuelle. 
Il y a notamment cette disposition formidable que 
seul le juge de paix peut faire les constations qui 
autrefois étaient faites par le commissaire de police. 
C’est lui qui doit aller faire les perquisitions à 
domicile et qui doit faire signer avant de partir son 
procès-verbal par des parents ou amis de la famille. 
Or dans les maisons où on perquisitionne on sait que, 
bien souvent, les amis de la famille peuvent ne pas 
être très recommandables. 

Nous en sommes donc à la facilité démocratique, 
nous en sommes à la sensibilité du législateur. Lors-
que des gens sont exclus de la société, par des 
condamnations, nous faisons tout le possible pour les 
y ramener. On voit par exemple des gens qui ont été 
condamnés et qui apparaissent un jour avec un casier 
judiciaire complètement blanc et qui ont leur carte 
électorale. Il est arrivé que ces gens, qui ont été 
exclus de la société, y sont rentrés par la réhabili-
tation, par l'amnistie de plus en plus facile et 
complète. 

a) ne pas être failli 
La condition 
d’aptitude 
morale exclut 
en premier lieu 
le failli. 

C’est cette tendance à la facilité et à l’indul-
gence démocratiques, qui domine l’indignité résultant 
de la faillite; la loi est devenue de plus en plus 
indulgente pour les faillis. La faillite est l'état 
d'un commerçant, qui ne peut pas payer ses dettes. 
Fendant longtemps, on a attaché un stigmate d'indigni-
té à la faillite, à raison de sa gravité, parce que 
la faillite d'un individu peut entraîner un désastre 
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sur toute une place; en effet, les commerçants sont 
mutuellement créditeurs et débiteurs les uns envers 
les autres, et si l'un d’eux ne peut pas se faire payer 
par un failli, à son tour il ne peut plus payer et 
il peut faire faillite lui-même. Ainsi on peut avoir 
toute une série de faillites. De même, si une banque 
dans laquelle tous les commerçants d’une région ont 
leurs fonds de roulement s’écroule, la faillite de la 
banque entraîne fatalement la faillite des commerçants 
ses clients. 

Pendant longtemps, le failli était exclu de la so-
ciété pour toute sa vie, mais le décret organique du 
2 Février 1852 privait du droit de vote le failli seu-
lement pendant 10 ans. Aujourd’hui, le failli n’est 
condamné à l’indignité électorale que pour 3 ans à 
partir du jugement de faillite. Au bout de ces trois 
ans, il n’est pas éligible s’il n’a pas été réhabilité, 
et pour être réhabilité, il fallait avoir fait un ef-
fort sérieux pour payer. 

Mais étant donné que les élections législatives 
ont lieu tous les 4 ans, il se produit qu’une faillite 
prononcée au lendemain d’une élection générale, ne 
privant le failli de ses droits que pour trois ans, au 
moment d’une nouvelle élection générale, le failli aura 
retrouvé ses droits. Il y a là évidement une indul-
gence, qui est excessive. Mais il y a aussi. Un grand 
courant en faveur des commerçante faillis, surtout à 
l’époque où nous vivons et où les affaires sont ex-
trêmement difficiles; on peut à l’heure actuelle être 
failli sans avoir été imprudent. 

Seulement, précisément pour ces commerçants malheu-
reux et de bonne foi (il y en a qui ne peuvent payer 
leurs dettes, parce que la banque où ils avaient mis 
leurs fonds a sauté ou parce que leur navire a fait 
naufrage) qui ont été victimes des circonstances, la 
loi du 4 Mars 1889 a créé une faillite sans déchéance, 
que l’on appelle "la liquidation judiciaire". Donc si 
le tribunal a prononcé la faillite, c'est qu'il y a eu 
faute de la part du commerçant, et dans ce cas 3 ans de 
privation du droit de vote sont insuffisants. 

Au lendemain de la guerre, nous avons créé toutes 
sortes d'institutions : comme le" concordat amiable", qui 
était encore une faillite plus simple, sans aucune 
espèce de déchéance, mais qui ne donne pas droit à 
l'éligibilité. 

Ce qu’il faut remarquer c’est qu’on prétend que l' 
indignité à laquelle est condamné le failli contient 
certains éléments de régime censitaire et les socia-
listes en général, notamment en Suisse, sont les adver-
saires de l’indignité à l’égard des faillis. 
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En résumé, le failli est privé d'abord du droit 
de vote pendant 3 ans ; en second lieu, pour les com-
merçants malheureux et de bonne foi, qui obtiennent 
la liquidation judiciaire, il n’y a aucune espèce de 
déchéance. 

Les officiers 
ministériels 

destitués 

b) La condition d’aptitude morale exclut en se-
cond lieu les officiers ministériels destitués. 

Les officiers ministeriels, c’est-à-dire huis-
siers, notaires, avoués, peuvent être destitués par 
jugement du tribunal civil (ou par arrêt de la Cour 
d’Appel, s’il y a eu appel du premier jugement) et ils 
sont alors privés du droit de vote. Toutefois, il y 
a eu protestation de la part des officiers ministériels 
parce qu’il peut y avoir des cas où il y ait destitu-
tion pour faute n’entachant pas 1’honneur ; par exem-
ple, le cas d’un notaire qui partirait, mais sans avoir 
de dettes, ni de passif, La loi du 10 Mars 1898 a dé-
cidé que la simple destitution n’entraîne pas la pri-
vation du droit de vote, il faut que le jugement lui-
même prononce expressément la déchéance du droit élec-
toral. 

c) La condition d’aptitude morale exclut enfin 
les individus frappés de certaines condamnations pé-
nales. 

3ème condition relative à l’indignité morale. Il 
faut n’avoir pas été frappé de certaines condamnations 
pénales prononcées par les tribunaux français. 

Ici, on se trouve devant une matière extrêmement 
complexe. On ne donnera que les idées générales ren-
voyant pour chaque cas concret au décret organique 
du 2 Février 1852 . Les condamnations qui privent du 
droit de vote sont, en effet, mentionnées dans ce 
décret pris par Louis-Napoléon Bonaparte , décret qui 
a force de loi et qui ne peut être modifié que par 
une loi. 

Dernière condition pour pouvoir exercer le droit 
de vote, il faut n’avoir pas été frappé de certaines 
condamnations pénales. 

Toute condamnation ne suppose pas l’indignité ; 
si un individu quelconque, condamné par un tribunal 
de simple police, par un tribunal correctionnel ou par 
la cour d’assises était définitivement exclu des lis-
tes électorales, la question serait très simple, 
mais la loi dit : "Il ne faut pas avoir été condamné 
à des peines très graves ou supposant l'indignité". 

Voici à ce sujet quelques idées générales : 
1°- Quelles sont les condamnations ? 

Condamnations 
qui entraînent 
l’indignité 
électorale 

Il faut garder un juste milieu, ou bien on veut 
purger le corps électoral des indésirables et alors 
on se montrera très sévère, et on portera atteinte 
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ainsi à l’universalité du suffrage, ou on sera au con-
traire large en accordant le droit de vote à des con-
damnés. Il faut chercher la moyenne : 

Qui prononce 
l'exclusion 
du vote. 

2 - Qui du juge ou au législateur va prononcer 
l’exclusion du vote? C’est-à-dire y a-t-il certaines 
condamnations qui, automatiquement, vont entraîner 
l’exclusion du droit de suffrage ? ou chargerons-nous 
le juge dans chaque cas de se demander : cet individu 
est-il ou non indigne et doit-il être exclu du corps 
électoral ? 

Ici encore, nous n'avons aucune réponse absolue: 
le décret organique de Février 1852 attache automati-
quement la privation du droit de vote à une série de 
condamnations, mais il reste encore certains cas où lé 
juge peut prononcer ou ne pas prononcer la privation 
du droit de vote comme peine accessoire de la peine 
principale qu’il ordonne. 

On comprend alors quelle est la préoccupation: 
on va permettre au juge cette appréciation, afin de 
lui permettre de garder certains ménagements pour cer-
taines situations intéressantes. 

Durée de l'in-
dignité électo-
rale 

3° - Quelle va être la duree de l'indignité élec-
torale? 

Ici nous rencontrons une question doctrinale, qui 
dépasse singulièrement la question précise du droit de 
vote, c’est la question de savoir si lorsqu'un indivi-
du a commis une faute contre la société, nous allons 
l'exclure définitivement de la société, l'empêcher 
d'obtenir un emploi public, etc... solution à laquelle 
tendent les législations répressives comme la législa-
tion actuelle de l'Italie et celle de l’Allemagne. Au 
contraire, au cours de ces dernières années, en France 
(comme aussi en Italie et en Allemagne, au temps où 
elles prétendaient être libérales) a dominé la 
préoccupation du reclassement des délinquants. Il faut 
permettre, a-t-on dit, à tous ces déchets sociaux de sa 
reclasser dans la société et ce reclassement ne se 
pourra faire, si on exclut définitivement ces indivi-
dus du corps électoral. 

Il y a dans notre législation pénale, comme on 
l’a dit déjà, pour la faillite, une tendance au re-
classement et les indignités ne sont que temporaires. 
Dans notre droit positif, la déchéance est, ou perpé-
tuelle dans les cas les plus graves, ou temporaire. 
Lorsqu'elle est temporaire, elle est de 5 ans. 

Le décret orga-
nique du 2 Fé-
vrier 1852 sur 
le droit de suf-
frage. 

Voici maintenant quelles sont à ce sujet les dis-
positions du décret organique du 2 Février 1852. On 
sait qu’au lendemain du Coup d’Etat du 2 Décembre 
1851, Louis Napoléon Bonaparte a le pouvoir dictato-
rial, puisque les Chambres ne sont pas encore consti-



94 Le droit de vote 94 

tuées et notamment il faut préparer les élections au 
Corps Législatif. C’est alors que le 2 Février,Louis 
Napoléon Bonaparte prend deux décrets : un décret or-
ganique, qui a force de Ici et qui ne peut être modi-
fié que par le pouvoir législatif et un décret ré-
glementaire. Dans le décret organique, on trouve toute 
la législation du suffrage, dans le décret réglemen-
taire, on trouve la base de réglementation du scrutin, 

Avant tout, il faut connaître la distinction fon-
damentale entre les infractions : 1° - les crimes, 2°-
les délits ; 3°- les contraventions. 

Si nous cherchons dans le droit pénal ce que c’ 
est qu’un crime, on y trouve que les crimes sont les 
infractions qui sont punies par les peines criminelles 
et que les peines criminelles sont définies par le 
code pénal. 

Les délits d’après le droit pénal sont les in-
fractions du second degré punies par les peines correc-
tionnelles, peines définies au code pénal. Quant aux 
contraventions, ce sont les infractions punies de 
peines légères, qui ne supposent jamais l’indignité 
de celui qui les commet (chien sans collier, manque 
d’éclairage à une automobile, etc..) 

Toutes les con-
damnations pour 
crime entraî-
nent déchéance 
perpétuelle 

1 règle ? Toutes les condamnations pour crime, 
quel qu’il soit (crime de droit commun ou crime politi 
que ne supposant pas l'indignité) à des peines affic-
tives et infâmantes entraînent dans tous les cas la 
decheance et l’incapacité perpétuelle de l’électorat 

Les peines afflictives et infamantes sont définie. 
à l'article 6 du code pénal, ce sont : la mort ou 
les travaux forcés à perpétuité ou à temps. En ce 
qui concerne la peine de mort, on sait qu’un condamné 
peut être gracié et que la grâce dispense seulement 
de l’exécution matérielle de la peine, en laissant 
subsister la condamnation. 

Par conséquent, l’individu qui est simplement 
grâcié, s'il est dispensé de la mort, reste frappé de 
toutes les déchéances. Il n’était donc pas inutile 
de parler de la peine de mort. Les autres peines affli 
tives et infamantes sont : la dégradation civique, la 
détention et la réclusion. 

Les condamna-
tions pour con-
travention n’en-
traînent pas la 

déchéance 
Condamnations 
pour délits 

Il y a aussi la peine simplement infamante du bar 
nissement, qui entraîne de plein droit la dégradation 
civique en vertu de l'art. 34 du code pénal. 

2ème règle ; Aucune condamnation pour contraven-
tion n' entraîne de déchéance élect orale. 

Le juge de paix ne peut pas, par des condamna-
tions, priver du droit de vote. 

3ème règle : Une condamnation pour délit n'entraî 
ne pas nécessairement l'incapacité électorale. 
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Voyons d’abord quelques idées générales sur ce 
point : 

1° Il n' y a jamais d'icapacité électorale at-L'incapacité 
électorale n’ 
est jamais at-
tachée qu' à 
l'emprisonne-
ment 

1°- Il n’y a jamais d’incapacité électorale at-
tachée à une peine pécuniaire (amende), l’incapacité 
électorale n’est jamais attachée qu’à une condamna-
tion à l'emprisonnement, mais pas toujours. 

2° - L'incapacité, en matière de délit, est, tan-
tôt perpétuelle, tantôt temporaire ; quand elle est 
temporaire, elle dure 5 ans, 

3° - Elle est tantôt de plein droit, tantôt pro-
noncée par le juge. Mais ledécret organique du 2 Fé-
vrier 1852 a posé la règle de l'incapacité de plein 
droit découlant de certaines condamnations. Il y a 
certains délits, qui entraînent la déchéance,quelle 
que soit la durée de l'emprisonnementn la moindre de 
ces condamnations pour certains délits entraîne né-
cessairement l'incapacité électorale. Voici ce que dit 
l'art. 15 du décret organique du 2 Février 1852 : "les 
condamnés pour vol, escroquerie, abus de confiance, 
soustraction commise par les dépositaires de deniers 
publics, quelle que soit la durée de l'emprisonne-
ment auquel ils ont été condamnés", par conséquent 
ces délits comportent une indignité certaine au point 
de vue électoral. 

Mais nous prenons un délit, qui est grave au 
point de vue social, mais qui permet tout de même de 
conserver toute son estime aux délinquants, c'est la 
rébellion aux agents de la force publique, et remar-
quons à ce sujet l'excellence de la législation na-
poléonienne :"art. 15 "rébellion, outrages, violences, 
outrages publics envers les jurés, délits prévus par 
la loi sur les attroupements, la loi sur le colportage, 
etc..en premier lieu, ces délits n'emportent jamais 
que la déchéance temporaire de 5 ans; en second lieu, 
la déchéance n'existe que s'il y a condamnation à un 
emprisonnement de plus d'un mois. Par conséquent 15 
jours de prison n'entraînent pas de déchéance électo-
rale. On voit que cette législation est extrêmement 
souple. 

La grâce laisse 
subsiter tou-
tes les déché-
ances. 

Evidemment, lorsque l'on veut savoir si un délit, 
une condamnation entraînent la déchéance, il faut voir 
cet article 15 du décret organique du 2 Février 1852. 

Mais sans étudier dans le détail toutes les con-
damnations avec toutes leurs conséquences, il y a un 
point, sur Lequel il faut appeler l’attention. 

La grâce, c'est-à-dire l’acte du président de 
la République dispense de l'exécution matérielle de 
la peine, laisse subsister toutes les déchéances, A 
l'inverse, l'amnistie prononcée par une loi, efface tou-
tes les déchéances. 
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La loi de sur-
sis 

Il y a aussi un autre point, c’est la loi Béren-
ger dont je vous ai parlé à propos des événements 
du 24 Mai 1873, Nous savons que M. Thiers , le 18 Mai 
1873 avait constitué un ministère républicain modéré 
qui déplaisait à l'assemblée nationale et dans lequel 
figurait M. Bérenger, député de la Drôme, qui fut donc 
ministre du 18 au 24 Mai 1873, mais qui plus tard fut 
sénateur inamovible et qui mourut en 1916, 

M. Bérenger au cours de sa carrière de sénateur 
a exercé une grande influence sur la législation pé-
nale de la IIIème République et notamment il a fait 
voter la loi qui porte son nom et que l'on appelle 
aussi loi de sursis. Cette loi est encore une"loi de 
reclassement" ; en effet, cette loi s’applique aux délit 
quants primaires, c'est-à-dire à ceux qui comparais-
sent pour la première fois devant une juridiction 
répressive. Ces délinquants peuvent être condamnés 
à la prison, mais le tribunal, étant donné qu’il s'a-
git d’une première condamnation, peut dispenser le dé 
linquant de 1’exécution de sa peine, et si pendant 
5 ans il n’a pas commis un autre délit, cette dispen-
se deviendra définitive. Par contre, s’il commet un 
autre délit, et qu’il soit condamné à nouveau, il 
sera obligé de faire les deux peines. 

Dans le cas où il bénéficie de la loi de sursis 
et s’il n’a pas dans les 5 ans eu d’autres condamna-
tions, son casier judiciaire est blanc et après les 
5 ans, pendant lesquels il a été privé de son droit 
de vote, il peut à nouveau être inscrit sur la liste 
électorale. 

L’art. 2 de la loi du 26 Mars 1891.dit ;"la sus-
pension de la peine ne comprend pas le paiement des 
frais du procès et des dommages-intérêts, elle ne com 
prend pas non plus les peines accessoires et les in-
capacités résultant de la condamnation; toutefois ces 
peines accessoires et ces incapacités cesseront d’a-
voir effet du jour où par application des dispositif 
de l’article précédent, la condamnation aura été répe 
tée non avenue. 

Donc, toutes ces déchéances électorales ne dispa 
naissent ni par la grâce, ni par le sursis, mais la 
législation française notamment a suivi l’évolution, 
qui a eu lieu depuis 50 ans et est devenue une légis 
tion d’indulgence, toujours avec cette préoccupation 
de reclassement et aussi avec une certaine préocupa 
tion de démagogie. On pense en effet qu’il ne faut 
pas être trop sévère, qu'il faut être indulgent aux 
vres gens,etc.. et aussi on a cette idée qu’en fai-

sant rentrer un certain nombre de citoyens dans le 
corps électoral, on peut acquérir des électeurs, qui 
seront reconnaissants au moment des élections. 
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L'amnistie C'est ainsi que la pratique depuis longtemps se 
caractérise par des amnisties extrêmement fréquentes: 
Chaque Chambre nouvelle au lendemain de chaque émotion 
forte, vote une loi d’amnistie et c'est pour cela que, 
au cours d'événements récents, on a pu s’apercevoir 
que des gens qui avaient été condamnés avaient par 
la suite fondé de grandes sociétés financières, et 
que lorsqu'ils étaient allés chercher des personnages 
influents pour leur demander leur appui, à ceux-ci 
qui leur reprochaient leurs condamnations, ils répon-
daient : "Voyez mon casier judiciaire, voyez ma carte 
électorale.." En effet, rien n’y figurait plus, car 
ils avaient été amnistiés. Il y a là une tendance ex-
trêmement dangereuse. L'amnistie est une mesure lé-
gislative, qui peut intervenir même avant la condam-
nation, qui arrête les poursuites, lorsqu'elles sont 
formées, et qui même avant les poursuites met les cho-
ses en l'état où elles seraient s'il n'y avait pas eu 
délit. 

A la différence de la grâce, qui dispense seule -
ment de l'exécution matérielle de la peine, l'amnistie 
efface complètement l'infraction avec toutes ses con-
séquences. 

La réhabilita-
tion 

La réhabilitation - est une institution de ca-
ractère individuel, mais qui a les effets de l'amnis-
tie. La loi du 14 Août 1885 qui a facilité la réhabi-
litation a été ensuite complétée par 4 nouvelles lois, 
On rentre donc dans le corps électoral très facilement 
et notamment par la réhabilitation, par la simple ex-
piration d’un délai après l'exécution de la peine, à 
condition que, dans ce délai, il n’y ait pas eu de 
nouvelle condamnation. 

On trouvera un exemple dans le Dalloz hebdomadai-
re de 1933. Dans une commune du Doubs, un individu 
jeune encore (21 à 25 ans) avait commis dans son vil-
lage un crime abominable, il est condamné à 20 ans de 
travaux forcés . Il laisse passerle délai voulu sans ê-
tre condamné à nouveau, puis il s'en va trouver le 
maire de sa commune et lui demande de l'inscrire sur 
la liste électorale. Le maire refuse, mais le maire 
a été condamné à faire la réinscription du coupable 
sur la liste électorale, à côté du nom des parents de 
la victime. 

pas de priva-
tion de jouis-

ance du droit 
vote pour in-

capacité physi-
que 

Donc il y a réhabilitation par l’expiration d’un 
délai qui diminue le caractère de perpétuité de la 
peine. 

Il n'y a pas d'autre condition pour la jouissance 
du droit de vote, il n'existe pas d’exclusion pour in-
capacité physique. La paralysie générale, qui met l' 
individu à l'état inerte, ne prive pas du droit de 
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vote. La cécité ne prive pas non plus du droit de 
vote; on peut donc amener les électeurs sur un bran-
card, et leur mettre un bulletin dans la main, etc.. 
Il y a là quelque chose d’assez navrant et d’assez 
choquant. 

Remarquons qu’en ce qui concerne principalement 
les aveugles, cola peut être grave, car celui qui con-
duit l'aveugle peut lui faire mettre dans l’urne n' 
importe quel bulletin, il faut que ce dernier ait 
une grande confiance dans son accompagnateur. 

Pas d’exclusion 
des assistés 

Il n'y a pas non plus d’exclusion des assistes, 
de ceux qui vivent de la charité publique ou privée. 
Il y a cependant une question grave, dont voici les 
éléments : on sait que les constitutions de la Révolu-
tion comportaient exclusion des assistés s 1°- parce 
que l’assisté est un électeur prodigue. En effet, peu 
lui importent les dépenses publiques, puisqu’il n’y 
participe pas et qu’il en profite, 2° - L’assisté est 
un électeur dépendant ; c’est vrai dans les petites com 
munes. 3° - C’est un électeur irresponsable. 

4° - L’indigence, quelquefois est due à des infé-
riorités, à des vices, mais pas toujours. 

5° - Lorsqu’il s’agit d’un hospitalisé, le fait 
mettre dans une circonscription un asile d’hospitali-
s es peut changer la majorité politique de cette 
circonscription. 

Assistance at-
tirante ou ré-
barbative 

Mais il y a là un problème social, dont il faut 
voir toute l’importance et qui est celui-ci. Est-ce 
que l'assistance doit être attirante ou systématique-
ment rébarbative? Faut-il encourager les citoyens à 
demander l’assistance et à l’obtenir ou au contraire 
faut-il les décourager par des procédés un peu durs 
pour leur faire connaître qu’ils sont dans un état 
inférieur au point de vue moral. Pendant longtemps, on 
a estimé que l’assistance devait être rébarbative, 
afin qu’on n’y vienne pas facilement. C’est le systè-
me anglais. Quand on voulait être assisté, on vous 
faisait tourner la roue, cette roue ne remuait rien, 
mais c’était seulement pour humilier les demandeurs. 

En ce qui concerne l’assistance pour les enfants 
on disait à la mère qui abandonnait son enfant, vous 
nous le donnez, mais jamais vous ne le retrouverez. 
Au contraire, maintenant, toutes facilités sont donnée 
de sorte que des mères donnent leurs enfants à l'as-
sistance et quand l'enfant a grandi, elles reviennent 
le prendre. 

La tendance de la législation actuelle est de re 
dre l'assistance attirante . Nous sommes au point de 
vue de l’assistance dans un état d’ailleurs très gra 
au point de vue financier et même au point de vue mo-
ral. Il y a quelquefois les 8/10ème des parents qui, à 
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l’intérieur des départements, demandent l’assistance 
des femmes en couches. L’assistance médicale est de-
mandée par des artisans, qui vivent de leur travail, 
par des propriétaires, par des travailleurs tout à 
fait à l’aise, et tout cela surcharge singulièrement 
le budget de l'Etat des communes et des départements 
et aussi, cela crée dans le pays une sorte de destruc-
tion de l’énergie individuelle et de la confiance en 
soi-même. 

L’assistance aux vieillards n’est pas très impor-
tante, mais enfin une mère de famille, qui a 6 enfants 
établis, devrait obtenir de chacun d’eux, une aide, 
qu’elle demande à l’état 

L’exercice du droit électoral 

Lorsqu’on a le titre d’électeur, on a la jouis-
sance du droit de vote. Peut-on au cours d’une élection 
se présenter devant un bureau de vote et dire :"je suis 
majeur, je suis Français, j’appartiens au sexe mascu-
lin, je n’ai pas subi de condamnation, je viens voter". 
Non, 

Conditions d’ 
exercice du 

droit électotal 

On a la jouissance du droit électoral, mais ou n’a 
pas l’exercice du droit électoral. Il y a des condi-
tions d’exercice de ce droit, ces conditions sont : 

I - otre inscrit sur la liste électorale. 
II- Même si on est inscrit ne pas se trouver dans 

certaines situations de fait: il faut n’être pas mili-
taire sous les drapeaux, n’être pas interné dans un 
asile d'aliénés. Si on s’évadait d’un asile, on ne 
pourrait pas voter. 

Inscription sur 
la liste élec-
torale 

La matière de l’inscription sur la liste électo-
rale est très importante en ce qui concerne le droit 
positif: on va l’étudier sous quatre points de vue : 

1° principe : nécessité de l’inscription, 
2° principe : unité de la liste électorale, 
3° principe : permanence de la liste électorale, 
4° principe : révision périodique de la liste élec-

torale. 
Les textes Les textes législatifs en la matière sont les 

deux décrets organique et réglementaire du 2 Février 
1852; la loi municipale du 7 Juillet 1874, la loi du 
5 Avril 1884, la loi du 29 Juillet 1913, -procédure du 
scrutin, la loi du 31 Mars 1914 - loi assez peu impor-
tante, qui a substitué simplement la compétence de la 
Chambre des requêtes de la Cour de Cassation à la compé-
tence de la Chambre civile pour les recours en matière 
électorale, 

1er principe - principe de l'inscription sur la 
liste. 
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On ne peut vo-
ter que si on 

est inscrit 
sur la liste 
électorale 

Il est pratiquement impossible d’attendre le 
jour du vote pour faire preuve de son droit électo-
ral. Lorsqu’il y a une centaine d’individus, qui se 
présentent à la section de vote, il est évident que le 
bureau, qui est là, ne peut pas statuer sur chaque 
réclamation; il faut donc que la preuve du droit de 
vote soit faite à l’avance. 

On ne peut voter que si on est inscrit sur la 
liste ; si on n’a pas été inscrit, on ne peut pas voter 
sauf si on est porteur d'un jugement ordonnant l’ins-
cription, mais ceci est tout autre chose. 

La même liste 
sert pour tou-
tes les élec-
tions 

2° principe - unité d’electorat et unité de liste, 
Il n’y a qu'une seule liste électorale pour toutes 

les élections, une seule liste électorale pour la Cham-
bre des D éputés, pour le conseil général, pour le con-
seil d'arrondissement, pour le conseil municipal. La 
même liste sert pour toutes ces élections. Cependant, 
à diverses époques, le vote local était séparé du vote 
politique. Cela a eu lieu sous la Monarchie de Juillet, 
où on a commencé l’extension du droit de vote par 
l’extension du vote municipal et du vote au conseil 
général. Quand on a étudié l’histoire du suffrage en 
France, on a vu que pour voter pour les élections à la 
Chambre des Députés sous la Monarchie de Juillet (1830 
à 1848), il fallait payer un cens de 200 francs de 
contributions directes. Mais à cette époque on a commet 
cé aussi à faire élire les conseillers municipaux et 
les conseillers généraux par des électeurs du second 
degré et au sommet les électeurs politiques votaient 
pour la Chambre des Députés. Pour être électeur muni-
cipal, il fallait être licencié en droit, ou docteur 
en médecine, ou notaire, et il fallait payer une cer-
taine contribution, variant suivant les conditions de 
la vie. 

Quant à l’électorat départemental, il était réser-
vé à ceux qui étaient inscrits sur la liste du jury 
criminels 

Enfin, au sommet, les électeurs à 200 francs. 
Cette distinction entre l’électorat municipal et 

l’électorat politique a été remis en avant à certains 
moments, lorsqu’il s’est agi du suffrage des femmes, 
il y a eu certaines propositions tendant à accorder aux 
femmes le suffrage municipal. On croyait ainsi obte-
nir l’adhésion du Sénat, mais les sénateurs qui sont 
élus par les délégués des conseils municipaux, sont 
encore plus hostiles au suffrage municipal des femmes 
qu’au suffrage politique. 

Enfin de 1874 à 1884, il y a eu distinction entre 
le suffrage municipal et le suffrage politique. Pour 
avoir le suffrage municipal, il fallait avoir des lien 
très étroits avec la commune ; au contraire, le suffrage 
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politique était accordé meme lorsqu’on avait des 
liens bien plus larges. 

De Falloux dans les "Mémoires d’un royaliste" 
admettait le suffrage à la commune, mais ne l'admettait 
pas dans le pays. 

3ème principe - Permanence de la liste. 
Il y a une liste lectorale permanente, qui est 

déposée à la mairie. Cette liste est toujours à point 
pour servir, même s’il n'y a pas d'élection en vue. 
Mais des élections peuvent avoir lieu par suite de 
décès, de démission , de dissolution, etc.. C’est ce 
qu'indique l'idée de permanence de la liste. C’est 
une idée qui est indispensable avec l'institution 
du suffrage universel, car s’il fallait préparer une 
liste électorale au moment où l’élection est annoncée, 
elle ne serait pas prête. 

Sous la Restauration, au contraire, en vertu de la 
loi de 1817, il suffisait que "la liste fut publiée 
avant l'élection". C'étaient les termes de l'art. 15 
de la loi de 1817. Cette règle était d’ailleurs appli-
quée d'une façon dérisoire: il y avait des préfets 
qui publiaient la liste à 11 heures du soir pour l’é-
lection du lendemain matin. D'autre part, comme cela 
ressort des débats sur la vérification des pouvoirs, 
la liste était manuscrite, écrite en tous petits ca-
ractères et affichée très haut, de sorte que personne 
ne pouvait la contrôlera 

4° - Périodicité de la révision. 
La liste électorale est tenue en province dans 

chaque commune et à Paris dans chaque quartier. 
Depuis le Second Empire, Paris est divisé en 20 

arrondissements, chacun de ces arrondissements est désigné 
par un numéro, les premiers étant au centre, les autres 
ensuite par spirale, les plus forts numéros étant par 
conséquent, à la périphérie. Il y a une mairie par ar-
rondissement, mais cette mairie ne ressemble en rien 
aux maisons communales, puisqu'il ne s'agit dans ces 
mairies que de fonctions municipales intéressant l’E-
tat, tout ce qui concerne les intérêts purement locaux; 
voirie, transports, etc... est à l’Hôtel de Ville. 

Chaque arrondissement est divisé en 4 quartiers, 
qui sont désignés par un nom : quartier de la Sorbonne, 
des Enfants -Rouges, etc...C’est dans chaque quartier 
qu'est tenue la liste électorale. 

Dans chaque quartier et dans chaque commune a lieu 
la révision périodique. 

La commission 
de révision 

Cette révision est faite dans les communes par 
une commission, dite de révision, qui comprend le mai-
re, un délégué du préfet et un délégué du conseil mu-
nicipal. 
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A Paris , cette commission comprend le maire ou 
l’adjoint, (ce maire n'a rien de commun avec le mai-
re d'une commune, il est désigné directement par le 
Président de la République sur la proposition du Mi-
nistre de l’Intérieur), le conseiller municipal du quar-
tier et un électeur désigné par le préfet. 

Du 1er au 10 Janvier cette commission révise la 
liste électoral®, cette révision consiste à rayer 
ceux qui doivent être rayés et à inscrire tous ceux 
qui doivent être inscrits. 

Cette décision de la Comission de révision est 
importante, parce qu’elle est valable toute l’année 
jusqu’au 1er Janvier de l’année suivante, à moins 
qu’on ait eu recours aux divers degrés de juridiction 
que l’on indiquera plus loin. 

La liste ainsi mise au courant est déposée, 
dit le décret du 2 Février 1852, avant le 15 Janvier, 
et ce dépôt fait courir un délai de 20 jours pendant 
lequel on peut réclamer. 

Mais on voit tout de suite ce qui va se passer, 
c'est que la commission ayant fini le 10 Janvier,peut 
déposer la liste à partir de cette date, de sorte que 
la liste électorale ne peut plus donner lieu à récla-
mation 20 jours après la date du dépôt, c’est-à-dire 
à partir de fin Janvier. Les électeurs arrivant vers 
le 3 ou 4 Février s’entendent alors répondre qu’il 
n’y a plus rien à faire. On voit la fraude. Il aurait 
été préférable de fixer la date du 15 Janvier pour le 
dépôt de la liste. 

Les réclama-
tions contre 
les décisions 
de la Commission 
de révision 

Qui peut récla-
mer ? 

Pour réclamer, pas de frais, pas de formalités; 
il faut aller à la mairie faire sa réclamation que 
le secrétaire inscrit et fait signer. 

Tout citoyen peut réclamer, aussi bien celui 
qui a été rayé que tout autre citoyen qui peut dire : 
tel citoyen aurait dû être inscrit, il ne l'a pas été, 
ou tel citoyen a été inscrit à tort". 

Quel est l’esprit de cette action populaire ? 
C’est que ce sont les organisations politiques qui de-
vraient surveiller la confection de cette liste élec-
torale. Mais en France, il n’y a pas d’organisations 
de partis ou elles se cantonnent dans certains cotés 
de l’horizon politique, de sorte que la surveillance 
par les particuliers est très mal faite. 

Le préfet et le sous-préfet peuvent aussi récla-
mer. 

Examen des ré-
clamations 

Qui va statuer sur le réclamation? Une seconde 
commission que l’on appelle "commission municipale" 
parce qu'elle-comprend les membres de la première com-
mission plus 2 délégués du conseil municipal est alors 
nommée, dans les communes 
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A Paris, dans chaque quartier , les réclamations 
sont jugées par la première commission : le maire, 
ou l’adjoint , le conseiller municipal du quartier 
et le délégué du préfet, auxquels viennent s’ajouter 
deux électeurs désignés par la première commission 
elle-même, 

Cette commission a un véritable pouvoir judiciai-
re, Ses décisions sont notifiées à l’intéressé dans 
les 3 jours, par un agent municipal, par un garde cham-
pêtre, ou par l’appariteur de la mairie, à Paris par un 
agent de police. 

L’appel de la décision doit être formé dans les 
5 jours devant le juge de paix et cet appel peut être 
formé par tous les citoyens. 

Cet appel est formé sans complication, ni frais; 
il suffit d’aller au greffe de la justice de paix et 
de faire une déclaration. 

Le juge de paix doit statuer dans les 10 jours 
sans frais sur simple avertissement aux intéressés. 

La décision du juge de paix est définitive,c’est 
-à-dire qu’on ne peut faire aucun appel, mais elle 
est susceptible : 1° - d’opposition, si elle a été 
rendue par défaut, c’est-à-dire si l’intéressé ne s’ 
est pas rendu à l’audience. 

2° - d’un recours en Cassation. La. Cour de cassa-
tion ne juge pas en fait, c'est-à-dire que ce n’est 
pas elle qui dit si un individu a ou non une résiden-
ce de 6 mois dans la commune; elle approuve ou annule 
la décision du juge de paix, si elle croit devoir le 
faire. Si la Cour de Cassation annule la décision , 
elle ne prend pas une autre décision qui remplace, elle 
renvoie devant une autre juridiction du même ordre, 
qui alors statue. Les réclamations portées devant la 
Cour de cassation ne peuvent donc porter que sur des 
violations de la loi (Voir arrêt du 29 Janvier 1929, 
aff. de la Basse Terre (Guadeloupe). 

Voici un exemple : on sait que pour être inscrit 
sur une liste électorale, il faut avoir avec la com-
mune où l’on veut être inscrit des liens de domici-
le, résidence de 6 mois, etc.. Par.conséquent, il y 
a des gens qui peuvent être dans la commune le jour 
du vote et alors le juge de paix de Basse-Terre (Gua-
deloupe) avait jugé que la loi était mal faite et que 
dans le port de Basse-Terre un navire marchand venant 
d’arriver,il pouvait inscrire sur la liste électorale 
les marins de ce navire en vue d’une élection devant 
avoir lieu prochainement. 

La Cour de Cassation a dit s'il n’appartient pas 
à un juge de paix de faire la loi..Il est sorti de 
ses attributions et a excédé ses pouvoirs". (Arrêt 
du 29 Janvier 1922) 
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La conclusion d’un pourvoi en Cassation c’est 
qu’on renvoie l’affaire devant un autre juge de 
paix, qui statue définitivement. 

Le pourvoi en cassation ne peut être formé que 
par ceux qui ont été parties au procès devant le juge 
de paix . Jusqu’au juge de paix, tout le inonde peut 
réclamer, mais devant la Cour de Cassation, ce sont 
seulement les parties qui peuvent réclamer. 

La Cour de Cassation doit statuer dans les 3 jours. 
Il y a ici une autre petite complication : 
Dans la Cour de Cassation, il y a trois Chambres: 
La Chambre criminelle qui statue dans les procès 

répressifs; 
La Chambre civile, 
La Chambre des requêtes, cette dernière est une 

Chambre qui fait subir aux pourvois un premier examen 
et si cette Chambre décide que le pourvoi n’est pas 
recevable, elle le repousse et c’est fini. Si, au con 
traire la Chambre des Requêtes estime que le pourvoi 
est fondé, ce pourvoi passe devant la Chambre civile 
qui statue définitivement. 

En matière de pourvoi électoral, 1a loi de 1914 
a décidé qu’il serait jugé par la Chambre des Requêtes, 

La sentence cassée est renvoyée devant un autre, 
juge de paix. Il y a au greffe de la Chambre des Requê-
tes une liste des juges de paix, et quand la Chambre 
des requêtes annule une sentence en matière électora-
le, elle renvoie devant un juge de paix pas trop 
éloigné et pas trop occupé. Il en est de meme pour 
les arrêts de Cour d’appel, quand la Cour de Cassation 
renvoie un arrêt de la Cour d’appel , elle le fait de-
vant une autre Cour d’appel, par exemple bien souvent 
la cour d’appel de Riom qui est moins occupée que les 
autres, 

La liste électorale est définitivement close le 
31 Mars; à partir de cette date, aucune modification 
ne peut être faite sur la liste. Mais si, au cours 
de ces trois premiers mois, un individu avait fait 
tout ce qu’il pouvait faire et que ce soit la justice 
de paix ou la Cour de cassation qui soit en retard, com-
me on ne peut pas rendre l’individu responsable de ce 
retard des autorités judiciaires, l’individu pourra 
se présenter devant le bureau de vote avec un arrêt 
de la Cour de cassation ou un jugement de la justice 
de la justice de paix et il pourra être ainsi admis 
au vote. 

En général, cette procédure n’est pas bien faite 
et notamment il y a les radiations qui sont mal faites. 
On sait que pour etre inscrit sur la liste électorale, 
il ne faut pas avoir été condamné à une peine plus ou 



10) 105 Droit Constitutionnel (1ère Année) (B) 105 

moins infâmante, mais le maire ne connaît la condam-
nation que si cette condamnation lui a été notifiée 
par le Parquet. Or, le Parquet néglige souvent de 
faire cette notification; et le maire qui sait parfai-
tement qu’un tel est en prison ou en sort doit l'inscri-
re sur la liste électorale, s’il n’a pas reçu cette 
notification. Il ne peut pas, de sa propre autorité, 
rayer l’individu qu'il sait avoir été condamné. 

Il y a autre chose: une quantité de gens disparais-
sent chaque année, et s’ils sont morts, le secrétaire 
de mairie ne peut pas faire de recherches, s’ils sont 
partis il n'en sait rien. Dans ces conditions, il y a 
des gens qui sont inscrits sur la liste électorale d’u-
ne commune, alors qu’il y a 10, 15 ou 20 ans qu’ils 
n’ont pas voté; cela a des inconvénients, car on éta-
blit des cartes au nom de tous ces disparus, et comme 
à Paris par exemple ces cartes sont déposées chez les 
concierges, quand ceux-ci ne sont pas très scrupuleux, 
ils peuvent aller offrir ces cartes à un candidat, qui 

fera voter par d’autres à l’aide de ces cartes. En ef-
fet, à Paris, on ne se connaît pas et il n’est pas 
très difficile à certains individus d’aller voter plu-
sieurs fois de suite sans qu’on le reconnaisse. 

Donc, il y a dans toutes les communes une quantité 
de gens, qui sont inscrits, parce qu'on ne sait pas si 
on doit ou non les rayer. 

Dans les communes, la fraude ne s'exerce pas sou-
vent de cette façon, mais dans les grandes villes c’est 
facile. On voit le péril. 

Conditions re-
quises pour 
pouvoir être 

inscrit sur la 
liste électo-
rale. 

On ne peut être inscrit dans la commune que si on 
de certains liens, qui sont définis par la 

loi. On ne peut pas choisir librement la commune dans 
laquelle on veut voter. Si on pouvait choisir, on pour-
rait constituer ce qu’on a appelé les "escouades vo-
lantes d’électeurs", qu’on transporterait là où cer-
tains partis auraient besoin de voix supplémentaires, et 
ce serait un marchandage impossible. 

Les liens qu’il faut avoir avec la commune ou le 
quartier, pour être inscrit sur la liste sont définis 
par : 

Le domicile 
réel 

1°- le domicile réel. On appelle domicile réel 
le lieu où l'on a son principal établissement. C’est 
très large au point de vue électoral. 

La résidence de 
6 mois 

2 - La résidence de 6 mois. En fait, on a résidé 
dans la commune pendant 6 mois sans interruption. C’est 
encore une notion, qui prête à certaines interprétations 
et cette résidence de 6 mois doit être entendue d’une 
façon raisonnable. 

Exercice d’une 
fonction publi-
que 

3° - Le fait d'exercer dans la commune une fonc-
tion publique à résidence obligatoire. 

"Les Cours de Droit" 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 U 

Répétitions Écrites et Orales 
Reproduction interdite 
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Inscription au 
rôle des con-
tributions di-
rectes 

4° - Etre inscrit au rôle des contributions di-
rectes. 

Mais en vertu de la loi du 26 Juillet 1913, il 
faut que cette inscription dure depuis 5 ans au 
moins. Cette exigence de 5 ans a été inscrite dans la 
loi précisément parce qu'avec l’inscription simple on 
aurait pu constituer ces escouades volantes d'électeurs 
dont on a parlé plus haut. 

Aux environs de Luchon, il y eut à ce sujet une 
escouade volante constituée par un parti qui, ayant 
besoin de 300 voix pour faire passer son candidat, 
s'adressa à une circonscription voisine, dont le can-
didat était sûr de triompher avec 2.000 voix de ma-
jortié : il fit acheter par ces 300 électeurs pris sur 
une circonscription un petit bout de terrain, qui per-
mettait à chacun d'être inscrit sur le rôle des con-
tributions pour une somme infime. Du fait de cette 
inscription au rôle, ces 300 individus devinrent élec 
teurs. 

La loi de 1913 ne rend pas le procédé impossible 
encore à l'heure actuelle, mais il est rendu plus diffi 
elle du fait qu’il faut s’y prendre 5 ans à l'avance. 

Un député qui a eu pendant la guerre une mort ma-
gnifique, Paul Leroy-Beaulieu, a été battu par 63 voix 
parce qu'on avait fait voter des gens, qui étaient venu 
dans sa circonscription pour y construire une ligne de 
chemin de fer. Il est donc sage d’exiger cette inscrip-
tion de 5 ans. 

Ceux qui ont la résidence de 6 mois doivent être 
inscrits ; mais alors on s'aperçoit que certains indivi-
dus qui ont un appartement à Paris, une villa en ban-
lieue, une propriété à la campagne peuvent être inscrit 
dans ces différents endroits; et à ce sujet il y a un 
règle assez délicate : 

Nul ne peut ê-
tre inscrit 
sur plusieurs 
listes électo-
rales 

1°- Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes 
électorales. L'art. I de la loi du 2 9 Juillet 1613 
dit :"Il est interdit de profiter du fait que l’on 
a le lien légal avec plusieurs communes pour se faire 
inscrire sur plusieurs listes électorales". En fait, 
on est très souvent inscrit sur plusieurs listes élec 
torales, mais ce qui est défendu, c’est de demander 
l'inscription sur plusieurs listes. De plus, ce qui 
d’ailleurs est inélégant au point de vue juridique, il 
n'y a délit que si on a demandé et obtenu cette ins-
cription. 

C'est assez extraordinaire, parce que le délit 
réside dans le fait de demander son inscription sur 
plusieurs listes électorales, mais qu'il n'existe en 
réalité que si on a accordé cette inscription. Il y a 
là quelque chose de tout à fait inélégant. 
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Si on est ins-
orit sur deux 
listes on ne 
peut voter qu' 
à un seul en-
droit 

C’est aussi un délit de profiter de l’inscription 
sur plusieurs listes ; si on a été inscrit sur plu-
sieurs listes, on ne peut voter qu'à un seul endroit 
dans des conditions sur lesquelles nous reviendrons 
plus loin. 

Autrefois, on disait : c'est un délit de voter 
deux fois pour des élections de même ordre; on disait 
encore, il y a délit si, au cours de la même année, on 
vote à Paris pour les élections législatives et dans 
un département pour les élections municipales. 

On arrivait ainsi à cette question délicate à 
savoir qu’on votait à Paris pour les élections légis-
latives, mais comme on s’intéressait en même temps 
aux affaires municipales de la commune où l’on avait 
une maison, on votait pour les élections municipales 
dans cette commune. Mais il n’y a pas délit, lorsqu’on 
ne vote pas pour des élections de même ordre. 

Aujourd'hui, en vertu d’un arrêt de la Cour de 
Cassation du 27 Décembre 1929, on décide que c’est 
un délit de voter à deux endroits différents en pro-
fitant de l’inscription sur deux listes électorales, 
La Cour de Cassation dit qu'il n'y a qu’un seul domi-
cile électoral et que si on a voté à un endroit pour 
une élection déterminée, c'est là qu’est le domicile 
électoral. On se fonde pour juger la question sur 

l’art. 12 de la loi du 29 Juillet 1913, dont les termes 
semblent bien incertains pour fonder une condamnation 
pénale. Cet article dit en effet " Quiconque aura tenté 
de changer le résultat des élections..." D’ailleurs 
les cas sont rares et peu intéressants. 

C’est un peu vague pour fonder une condamnation 
pénale, attendu qu’on ne peut condamner que si la loi 
est certaine, or, ici la loi est incertaine ; mais les 
cas sont rares. 

Il faut souligner l’importance pour la sincérité 
du vote de listes électorales sincèrement établies. 
C’est ce qui explique l’art. 4 de la loi du 7 Juillet 
1874 :"Tout électeur pourra prendre communication et 
copie de la liste électorale". 

C'est une loi, qui suppose une certaine discré-
tion chez les électeurs, Nous avons eu jusqu'ici un. 
ensemble de lois, qui supposaient que, du haut en bas 
de l’échelle sociale, au Parlement, chez les fonc-
tionnaires, chez les particuliers, il y avait un 
certain sentiment des convenances. Il y a des choses 
que l’on ne fait pas. Pendant des siècles, le prési-
dent de la Chambre des Communes n’a disposé d'aucune 
pénalité disciplinaire à l’égard des membres de 
cette Chambre. Tout ce qu’il pouvait faire, c’était 
d’appeler le membre de la Chambre par son nom de 
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famille. Devant cette menace, le membre de la Chambre 
s’inclinait. Mais un jour un député demanda : "si 
vous m’appelez par mon nom qu'arrivera-t-il ? et le 
président répondit :"Dieu seul le sait”. A partir de 
ce moment il a fallu établir des répressions disci-
plinaires. 

Nous sommes obligés aujourd’hui d’agir ainsi et 
de dire par exemple qu’il "faut que les fonctionnaires 
se conduisent convenablement". Comme le disait M. 
Brisson"de mon temps il y avait des choses qu’il était 
inutile de dire”. Mais maintenant il faut tout dire. 

Conséquence de 
l’inscription 
sur la liste 
électorale. 
La carte élec-
torale 

1° - Tout individu inscrit doit être admis à voter, 
La preuve de l’inscription est fournie par la carte 
électorale. La carte électorale est un moyen commode, 
mais pas obligatoire de prouver son identité et son 
inscription.Si l’on n’a pas la carte électorale, on 
peut toujours prouver son identité par des témoignages, 

En province, les témoignages sont importants, 
parce qu’on connaît les électeurs. A Paris, il y a un 
système de témoins, ce sont des gens qu’on trouve à 
côté des mairies, qui font des courses, qui rendent 
toutes sortes de services et qui au besoin peuvent ser-
vir de témoins pour des naissances, pour des déclara-
tions de décès, etc..A Paris, les témoignages sont peu 
probants et si un individu arrive dans un bureau de 
vote avec des témoins et déclare :"je n’ai pas ma 
carte, voici des témoins qui certifieront mon identité" 
et qu’il y ait trop de gens qui agissent ainsi, l’élec-
tion devient douteuse. 

Depuis quelques années, la carte est envoyée à 
domicile, en vertu de la loi de 1913. C’est très commo-
de pour l'électeur ; autrefois il fallait la réclame 
à la mairie, maintenant on reçoit sa carte à domicile, 
Mais l’inconvénient de ce système c’est qu'il y a des 
individus qui sont fictivement domiciliés dans l'im-
meuble. Cela crée des possibilités de fraude. 

Tout individu inscrit doit être admis à voter à 
condition qu' il n’y ait pas d'exclusion en ce qui le 
concerne. Un individu qui a été condamné à trois mois 
de prison pour vol, sort de prison et va se présenter 
devant le bureau de vote, le bureau ne peut pas lui 
refuser le vote, puisqu’il a sa carte et que de plus 
le bureau n’a pas qualité pour statuer sur le droit 
électoral.Seulement, si l’élection a été emportée à 
une voix de majorité et qu’un individu ait voté dans 
ces conditions, l’élection devient douteuse et il faut 
l’annuler. 

Individus ins-
crits sur la 
liste,qui ne 

2° - Il y a des individus inscrits sur la liste 
électorale, qui ne peuvent pas voter : ce sont les mili-
taires en activité de service. Les militaires en acti-
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peuvent pas vo-
ter. Les mili-
taires en acti-
vité de ser-
vice 

vite sont inscrits sur la liste parce que un soldat 
peut à tout moment rentrer dans la vie civile et 
il faut, s’il y a des élections au lendemain de sa 
rentrée dans la vie civile, qu’il puisse voter. 

D’autre part, on considère que la liste électo-
rale, est une liste d’honorabilité minima et qu’il 
faut y mettre les militaires; mais cet argument n’a 
pas grande valeur. 

De plus, lorsqu’un militaire a un congé de plus 
de 3 mois, il peut voter. 

On a beaucoup parlé de faire voter les militaires -
et on le leur a interdit pour des raisons de discipli-
ne, qui sont surtout des souvenirs de 1848 et du Second 
Empire. Lorsque les militaires votaient à cette époque, 
il y eut des incidents fâcheux entre des sergents et 
des colonels. 

C’est une autre objection d'ailleurs contre le 
suffrage des femmes, on l’appelle "l’objection de la 
femme du gendarme". On dit que si l'on permet à la 
femme de voter, la femme du gendarme votera, alors que 
le gendarme ne votera pas, puisqu'il est militaire. 

3° - C'est un délit de profiter d’une inscription 
irrégulière. Si on reçoit une carte électorale,on 
peut voter, mais si la carte correspond à une ins-
cription irrégulière, on peut matériellement déposer 
un bulletin dans l'urne, mais on n’en a pas le droit. 
Le bureau doit accepter le bulletin de l’inscrit irré 
gulier, mais celui-ci pourra être poursuivi correc-
tionnellement. 

4° - On peut voter, quoique non inscrit si l'on 
est : 

a) porteur d'une décision de justice de paix or-
donnant l'inscription, 

b) d'un arrêt de la Cour de Cassation annulant 
un jugement de radiation. 

On ne peut pas être admis à voter, si l'on est 
simplement porteur d'une opposition à un jugement par 
défaut. 

Individus in-
ternés dans un 
asile d'alié-
nés 

Il y a une- autre catégorie de citoyens qui ne sont 
pas admis à voter quoique inscrits sur la liste élec-
torale , ce sont les individus internés dans un asile 
d'aliénés. 

Les internés, dont il s'agit, sont les non inter-
dits, puisque les interdits ne sont pas électeurs et ne 
doivent pas etre inscrits sur la liste électorale. Il 
y a très peu d'interdits (200 ou 300 chaque année), 
alors qu’il y a 150.000 individus internés dans les 
asiles d’aliénés. 

La plupart de ces internés ne sont pas interdits, 
parce qu’ils n’ont pas de patrimoine à sauvegarder, et 
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si on les a internés c’est qu’ils sont gênants pour 
leur famille ou dangereux pour la sécurité publique. 
Pendant tout le temps de leur internement, ils ne 
peuvent pas voter, même s’ils s’évadent ou si on leur 
permet de faire une promenade pour leur santé. 

Je souligne en passant le danger d'internement au 
titre d'aliéné : c’est un médecin qui décide qu'un in-
dividu est aliéné et doit être interné; un médecin 
chef du dépôt qui avait provoqué de nombreux inter-
nements et notamment celui d’un acteur du nom de 
Daltour alors que ce dernier n'était pas fou, vient de 
se suicider dans des conditions étranges qui ont fait 
croire à la folie. 

Le scrutin 

La question du scrutin est importante, puisque 
le peuple, dit souverain, répond différemment suivant 
la manière dont on l’interroge: Si on l'interroge avec 
le scrutin d'arrondissement on a une réponse ; si on 
l’interroge avec le scrutin à un tour, on a une autre 
réponse; si on l’interroge avec le scrutin de liste, 
on a une réponse encore différente; enfin si l’on l’ 
interrogeait avec la représentation proportionnelle, 
on aurait encore une réponse différente. 

La réglementation du scrutin comporte un ensemble 
de règles, toutes importantes au point de vue pratique 
et dont beaucoup sont peu intéressantes au point de 
vue juridique. Aussi, passerons-nous rapidement. 

Le vote est di-
rect 

1°- Caractéristique du scrutin : le vote est di-
rect. 

1° - le vote est direct dans toutes nos élections: 
conseil municipal, conseil d’arrondissement, conseil 
général, députation, avec des règles spéciales pour le 
Sénat. Les individus qualifiés pour le droit électoral 
et son exercice choisissent immédiatement la person-
nalité qu’ils désirent appeler à la fonction mise à 
l’élection. 

Le vote a deux 
degrés 

A cette règle du vote direct s’oppose la règle 
du vote indirect ou vote à deux degrés. Dans ce sys-
tème, la masse du corps électoral ne choisit pas di-
rectement l'individu qu’il s’agit d’élire à la fonc-
tion mise à l’élection mais choisit un certain nom-
bre d’électeurs, qui eux seront chargés de faire le 
choix définitif. 

Toutes les assemblées de la Révolution, quelles 
qu’elles soient : législative. Convention, Conseil 
des Anciens et Conseil des Cinq - Cents, ont été élues 
au suffrage indirect» Au contraire, depuis 1814 (Res-
tauration) nous avons (sauf des règles spéciales pour 
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l’élection à la Chambre des Pairs et au Sénat), le 
système de l’élection directe. 

Voilà une notion historique fondamentale qu’il 
faut connaître. 

Le caractère 
filtre du suf-
frage à deux 
degrés 

L’idee essentielle est celle-ci : le suffrage 
à deux degrés porte sur un ensemble de qualités, 
que l'on concrétise dans une image : ce serait un 
filtrage, un écrémage. Les électeurs du premier degré 
choisissent théoriquement les meilleurs d’entre eux, 
qu’ils envoient au chef-lieu choisir le meilleur candi-
dat. 

Pour apprécier cette prétention du suffrage à deux 
degrés, il suffit de rappeler que l'Assemblée lé-
gislative de 1792, qui a été la plus mauvaise de 
nos assemblées, a été élue au suffrage à deux degrés. 
Au début cependant, aux premières applications de ce 
suffrage, le système joue, parce que les électeurs 
n'ont pas encore l’éducation suffisante. En réalité, 
on choisit parmi, eux des gens en qui on a confiance 
et on leur donne ce mandat de choisir définitivement 
l'élu. Mais au bout d’un certain temps, les candidats 
disent :"J’appartiens à tel parti et les électeurs 
du premier degré votent pour l’électeur qui dit :"je 
voterai pour le candidat de tel parti". De sorte que le 
bénéfice du suffrage indirect disparaît complètement 

Cette disparition du caractère filtre du suffra-
ge à deux degrés éclate aux Etats-Unis d’Amérique. Ici 
une règle qu’il faut connaître bien qu’elle appartien-
ne à une autre partie du cours : En France, en 1848. 
nous avons eu un président de la république qui est 
élu par le peuple, mais en 1848 les Français mettent. 
dans l 'urne un bulletin portant le nom du candidat à la 
présidence de la République, c'était le suffrage direct 
universel, et on sait que les électeurs ont choisi 
Louis Napoléon Bonaparte, neveu de Napoléon 1er. 

Dans la constitution de Weimar, antérieure au 
régime hitlérien, le peuple mettait encore dans l'urne 
le nom du candidat à la présidence de la République : 
Hindenburg. Aux Etats-Unis d’Amérique, est en vigueur 
la règle du suffrage à deux degrés : dans chaque Etat 
particulier, les électeurs choisissent un nombre d’é-
lectêurs présidentiels égal au nombre de représentants 
que cet Etat a au Congrès de Washington (Parlement de 
la Fédération) et ensuite, quelque temps après, les 
électeurs ainsi choisis sont réunis et désignent le 
président de la République. 

Or, il n’y a pas un candidat qui dise aux élec-
teurs des Etats particuliers "votez pour moi, et en-
suite je choisirai le meilleur". Ils disent : "Votez 
pour moi, et je voterai pour Roosevelt, ou pour Smith 
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etc.." Sur le bulletin du candidat de l’Etat parti-
culier, il y a "candidature Roosevelt" ou "candida-
ture Smith" etc..de sorte que lorsque les élections 
primaires ont eu lieu, à ce moment on considère le 
président des Etats-Unis comme élu ; c’est à ce moment 
que l’élu reçoit les félicitations des puissances 
étrangères. 

Il n’y a jamais eu une modification au résultat 
des élections indiqué par les élections primaires; par 
conséquent les électeurs secondaires se présentent 
avec un mandat impératif. 

Ce n’est pas à dire que le résultat des élections 
à deux degrés soit le même que le serait le résultat 
des élections à un degré, et cela parce que les Etats 
sont improportionnellement représentés au point de 
vue de leur population, dans ce collège électoral 
présidentiel; il en résulte qu’un candidat, qui a 
pour lui la majorité des électeurs primaires, peut 
être battu au collège secondaire, parce que l’on com-
prend que si dans un Etat il y a 10 représentants, 
qui sont élus par 200.000 électeurs, et dans un autre 
Etat, 5 représentants élus par 300.000 électeurs, 
les 200.000 du premier Etat sont plus forts que les 
300.000 de l’autre Etat. 

Ce n’est pas un exemple fait à plaisir il y a eu 
des élections récentes, où un candidat a eu la majorité 
du peuple et n’a pas été élu président des Etats Unis. 

Donc, le suffrage à deux degrés n’apparaît pas 
plus éclairé, plus épuré. On dit quelquefois qu’il 
serait plus modéré, plus raisonnable, mais il faut 
se souvenir du fait que les assemblées révolutionnai-
res, qui n’ont pas été des assemblées très remarqua-
bles au point de vue de la modération, ont toutes été 

élues au suffrage à deux degrés. 
Il y a eu autre chose: au début de chaque législa 

ture, les électeurs primaires élisaient des électeurs 
secondaires qui étaient chargés de procéder à toutes 
les élections, qui auraient lieu pendant les 2 ans qui 
allaient s’écouler; ces électeurs secondaires avaient 
tout de suite une tendance à se prendre pour quelque 
chose. Ils avaient été désignés dans leur village et 
ne tardaient pas à s’apercevoir qu’ils n’étaient rien, 
de sorte que ces collèges électoraux ont fini par deve 
nir le centre de la violence et du mécontentement, 
et ce sont eux qui sont, en grande partie, responsable 
des déviations de la Révolution vers la violence. 

Il faut dire cependant que, en dépit de toutes 
ces considérations, Taine, le grand historien, cher-
chant au lendemain de la guerre de 1870, les éléments 

d’une restauration du pays, avait mis en premier plan 
le suffrage à deux degrés, A notre sens, c’était uns 
erreur. 
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L'élection des 
sénateurs 

Il y a une règle spéciale pour le Sénat : Les Sé-
nateurs sont élus dans chaque département, au chef-
lieu de ce département, soit au tribunal civil, soit à 
la préfecture, sous la présidence du président du tri-
bunal civil, par un collège électoral composé de ce 
qu’on a appelé les notabilités du suffrage universel: 
les députés du département, les conseillers d'arrondis-
sement, les conseillers généraux, et des délégués des 
conseils municipaux. 

On ne peut donc pas dire que ce soit le suffrage 
direct, mais ce n'est pas non plus le suffrage à deux 
degrés. Les députés ont été désignés pour une fonc-
tion déterminée par le suffrage universel, et le man-
dat d'électeur sénatorial est un mandat accessoire que 
d’ailleurs le député peut ne pas avoir à remplir, durant 
un mandat de 4 ans. 

Il ne faut pas dire non plus que le suffrage qui 
élit les sénateurs est un suffrage à deux degrés, car 
les sénateurs sont élus à 2 ou 3 degrés: les conseil-
leurs d’arrondissement et les conseillers généraux sont 
élus au suffrage à un degré, mais les délégués des 
conseillers municipaux sont élus à deux degrés, puis-
qu’ils sont d’abord élus conseillers municipaux et 
ensuite qu'ils sont choisis comme délégués. 

2° Caractéristique du scrutin : Le vote est 
libre. 

2° Le vote est 
libre. La pé-
riode électo-
rale. 

La loi prend des précautions pour que le vote de 
l’électeur soit libre; cela ne veut pas dire qu’il sera 
toujours libre, mais la loi fait à peu près ce qu'elle 
peut. D'abord, il faut que les électeurs aient le temps 
de penser à cette élection et d'examiner les titres des 
candidats, c'est pourquoi un certain délai doit s’écou-
ler entre la convocation du collège électoral et l'é-
lection. 

Pour le Sénat, les électeurs doivent être convo-
qués 6 semaines avant l’élection, parce que pour cette 
élection, c’est assez compliqué: il faut réunir les 
conseillers municipaux et élire les délégués sénato-
riaux et ensuite convoquer le collège sénatorial. 

Quant à la Chambre des Députés, il y a un délai 
de 20 jours entre le décret de convocation et l'élec-
tion. Entre l’avertissement solennel et l’élection s’é-
coule une période, que l'on appelle "période électorale" 
Autrefois, cette période présentait des caractéristi-
ques particulièrement importantes, notamment par 
ce fait que les réunions étaient plus difficiles ; au-
jourd'hui , il n'y a plus aucune formalité pour les 
réunions, il suffit d'avoir un bureau. Par conséquent, 
il n'y a rien de spécial qui différencie les réunions 
électorales de celles qui sont tenues en dehors de la 
période électorale 
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L’affichage 
sans timbre 

Il y a une notion de la période électorale, qui 
a un intérêt juridique : c’est l’affichage sans tim-
bre. A part les affiches officielles, qui sont dis-
pensées du timbre, toutes les autres doivent porter 
un timbre, qui représente quelquefois une somme im-
portante (le timbre est proportionnel à la dimension 
de l’affiche). Il peut y avoir 6 ou 7 francs de 
timbre sur une affiche. Or, c'est une des préoccupa-
tions de la législation démocratique que de faciliter 
les candidatures; il ne faut pas qu’une candidature 
coûte trop cher, et dans ces conditions, la loi permet 
le transport à peu près gratuit des circulaires, des 
professions de foi, des bulletins et dispense du tim-
bre les affiches électorales, qui sont apposées entre 
le décret de convocation et l’élection elle-même. 

De sorte que si on veut, afficher avant les 20 
jours qui précèdent l’élection, on peut le faire, 
mais on doit payer le timbre; de même, un candidat 
qui veut remercier ses électeurs après l’élection 
doit également mettre un timbre sur ses affiches. 

Cette dispense de timbre donne d’ailleurs lieu 
à des abus assez comiques. C’est ainsi qu’en période 
électorale, on peut voir des affiches représentant 
des candidats illusoires et qui quelquefois sont des-
tinées à faire de la réclame à un produit ou à une mai-
son quelconque. 

La notion de période électorale est donc aujourd' 
hui peu intéressante au point de vue juridique, parce 
qu'elle se résume, en somme, à la jouissance de pan-
neaux électoraux et à la dispense du timbre pour l'af 
fichage. 

Les panneaux 
électoraux 

Il y a d’ailleurs une réglementation de l’affi-
chage électoral. Il y a ce qu’on appelle les panneaux 
électoraux, L’administration désigne théoriquement des 
endroits, où l’on peut apposer des affiches, et pour 
éviter certains incidents, qui se produisaient entre 
les concurrents qui apposaient leurs affiches les unes 
sur les autres, elle ne permet d’afficher que sur des 
pabnneaux fournis par elle. Chaque candidat a son pan-
neau, évidemment on n’a ce panneau que pendant la pé-
riode électorale. 

Il y a quelquefois des marchandages sur les pan-
neaux et certains candidats fictifs cèdent leur pan-
neau à un de leurs concurrents. 

Protection de 
l’électeur con-
tre la pression 
du gouvernement 
et des particu-
liers. 

2 - La loi cherche a protéger l’électeur contre 
la pression du gouvernement et des particuliers : 

a) prohibition des agissements de nature à laisser 
croire qu’un candidat est le candidat de l’autorité. 
Il est interdit de faire distribuer des bulletins par 
un agent de l’autorité (à Paris par les agents de poli-
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ce, dans les campagnes par le garde-champêtre). Le 
préfet de la Seine ne se mêle pas des élections, mais 
le préfet de police s’en mêle quelquefois. 

b) Interdiction d’un mode d’affichage, qui per-
mette de faire croire que le candidat est le candidat 
de l’autorité. 

La candidature 
officielle 

Sous le Second Empire, existait ouvertement le 
système de la candidature officielle. L'Empereur Napo-
léon III avait été porté au pouvoir par le peuple, 
il y était maintenu par le peuple, au moyen du plébis-
cite, et alors lorsqu’il s’agissait d’élire le Corps 
Législatif, l’Empereur sa retournait vers les élec-
teurs et leur disait : "vous m’avez donné une lourde 
mission, celle de gouverner la France, je vous indique, 
pour me permettre de remplir cette mission, que vous 
feriez bien d’élire un tel ou un tel". 

Le candidat officiel avait le privilège de l’af-
fiche blanche avec caractères noirs, comme sont ac-
tuellement les actes de l’autorité. Mais il y eut à 
une certaine époque des nationalistes, qui faisaient 
leurs affiches sur du papier tricolore; leurs adver-
saires leur dirent : "vous n’avez pas le monopole du 
patriotisme" et on décida de ne laisser personne 
afficher sur papier tricolore. 

La loi punit, les actes de violence et de corrup-
tion. Ici intervient la loi du 31 Mars 1814 sur la 
corruption et l’affichage. Au sujet de la corruption, 
il faut remarquer ceci; si un homme très riche se 
présentant aux électeurs leur dit : "je vous ferai 
mettre une fontaine et un lavoir dans votre commune 
à mes frais", il fait de la corruption; mais si un au-
tre dit: "je vous ferai payer par le département une 
fontaine et un lavoir", ce n’est plus de la corrup-
tion. 

3° le vote est 
secret 

3 caractéristique du scrutin ; le vote est secret 
Le vote n’est libre que s’il est secret. Chaque 

électeur doit émettre son vote dans des conditions 
telles que nulle personne ne puisse connaître en quel 
sens il a voté. Nous nous trouvons ici en présence 
d’une question de principe; faut-il que le vote soit 
secret? Il y a des arguments excellents en faveur du 
vote public. "Comment vous exercez un acte de citoyen 
souverain et vous vous cachez pour l’exercer, vous 
cherchez donc l’irresponsabilité, vous n’avez pas 
le courage de vos opinions ? etc..." 

Cependant, il y a des arguments extrêmement sé-
rieux en faveur du vote secret: il y a des individus 
qui dépendent d’autres individus et qui, si le vote 
était public, n’exprimeraient pas leur volonté, mais la 
volonté de ceux dont ils dépendent. Le secret du vote 
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est donc nécessaire pour assurer la liberté du vote 
des ouvriers, des domestiques et des fonctionnaires 
subalternes. 

Sans doute ces arguments ne sont pas tout à fait 
décisifs, mais le vote secret est le moins mauvais des 
systèmes. 

Il y a cependant des précédents illustres en sens 
contraires au moment de l’élaboration de la constitution 
montagnarde, Barrère prononça cette parole assez frap-
pante : "On ne doit pas enlever au citoyen le droit 
d’être courageux". 

La constitution montagnarde disait que le vote 
avait lieu, soit à haute voix, soit par bulletin. Evi-
demment, il devait résulter de ce choix que tous les 
électeurs voteraient à haute voix, parce que ceux 
qui voteraient par bulletin seraient suspects et dési-
gnés pour la guillotine. Cette constitution n’a d'ail-
leurs jamais fonctionné. 

L'inconvénient du vote public ce sont les désor-
dres qu’il peut entraîner, on peut brutaliser un 
électeur, qui vote dans tel ou tel sens. 

Il y a autre chose : c’est que le vote public 
assure la corruption électorale. Il y a eu dernièrement 
devant un tribunal un incident, qui parait assez signi-
ficatif et tout à fait caractéristique : un candidat 
est poursuivi pour corruption électorale, un électeur 
arrive et reconnaît qu’il a reçu 50 francs. Mais le 
président lui demande : "vous avez voté pour le can-
didat qui vous a donné les 50 frs, "et l’électeur de 
répondre: "Oh, mais cela c’est le secret du vote". 

Il avait raison, avec le vote secret, on ne cor-
rompt pas à coup sûr, L’électeur prend la somme offer-
te, et après il vote comme il le veut; si bien que 
les belges avaient imaginé un système qui consistait 
à déchirer un timbre poste et à remettre la moitié de 
ce timbre à l’électeur, qui devait le coller sur son 
bulletin. Si au dépouillement le morceau de timbre 
collé sur le bulletin du candidat correspondait bien 
au morceau restant entre les mains de ce dernier, on 
remettait à l’électeur la somme qu’on lui avait pro-
mise. 

Avec le vote public, on est évidemment sûr des 
électeurs, mais avec le vote secret, il faut se livrer 

à des procédés tout à fait ingénieux, qui échappent 
d’ailleurs rarement à la législation électorale. 

Sous le Premier Empire, les plébiscites avaient 
lieu au vote public ; il y avait des registres déposés 
dans les mairies, chez les notaires, dans les écoles, 
etc...sur lesquels les citoyens allaient voter oui ou 
non. Bonaparte se faisait apporter les registres 
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et regardait dans quel sens avaient voté des hommes 
auxquels il s’intéressait et lorsqu’il s’apercevait 
qu’ils avaient voté contre lui, il entrait dans une 
violente colère. 

Ces registres sont actuellement aux Archives na-
tionales. 

Sous le Second Empira, il y avait aussi des plé-
biscites dans l'armée. Le vote était secret, mais 
il y eut quelques incidents: un colonel réunit un 
jour son régiment et ayant mis son képi sur l’ouverture 
de l’urne, qui devait renfermer les buletins "non", il 
dit à ses hommes: "le vote est libre, mais malheur 
à qui touchera à mon képi". 

Par conséquent, en principe, d’une façon générale, 
mieux vaut le secret du vote. Toutefois, le secret du 
vote n’existe pas, à l’heure actuelle, dans tous les 
pays, notamment en Hongrie. 

Comment est as-
suré le secret 
du vote 

Bulletin blanc 

Comment est assure le secret du vote ? Ceci est 
réglementé par le décret du 2 Février 1852. Il y a 
deux conditions extrêmement insuffisantes du secret du 
vote : 1°- le bulletin blanc et sans signe extérieur 
2° - le vote sous enveloppe. 

Les bulletins doivent être faits sur papier 
blanc. Dans le régime du décret organique du 2 Février 
1852, c’était la seule règle, qui existât en ce qui 
concerne le secret du vote; mais cette règle était 
insuffisante parce que la notion: "papier blanc" est 
extrêmement élastique. Il y a du papier blanc, qui 
est transparent, comme le papier de soie, du papier 
fort comme celui sur lequel on fait les faire-part, 
et du papier de différentes forces. Lorsque l’élec-
teur arrivait devant l’urne, il était facile de 
voir s’il avait dans la main un bulletin fait de pa-
pier souple ou de papier raide, et tout le monde 
pouvait voir ainsi pour qui il votait. 

Tous les papiers blancs ne sont pas exactement 
de la même teinte: le papier de journal est un papier 
blanc, rugueux, qui tourne au gris ardoise; au con-
traire, le papier de luxe, sur lequel se font les 
communications mondaines, est un papier glacé qui 
est un peu crémeux. 

Par conséquent, il y avait quantité de moyens 
pour reconnaître pour qui un électeur avait voté. C'est 
tellement vrai qu’à certaines élections, une liste 
conservatrice avait fait des bulletins avec du pa-
pier moyennageux, pensant ainsi savoir comment vote-
raient les électeurs. Mais on s’aperçut que nombre 
d'électeurs avaient mis le papier donné par la liste 
conservatrice, mais à l’intérieur du bulletin, il 
avaient rayé la liste pour en mettre une autre, et 
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d’autres avaient tout simplement collé un autre bul-
letin. 

Sans signe 
extérieur 

On peut aussi faire des bulletins plus ou moins 
grands, qu’il est également facile de reconnaître. 

Il y a autre chose : le signe extérieur. La loi 
interdit le signe extérieur; par conséquent, on n'em-
ployait pas de papier rayé, de papier quadrillé, de 
papier vergé, et on ne devait faire aucune marque; 
coups d’épingles, coups d’ongles, etc.. 

Tout cela est important, et nous avons eu à un 
moment M.Constants, qui a joué un grand rôle dans la 
IIIème République contre le général Boulanger, dont 
l’élection a dépendu du jugement du Sénat sur un trou 
se trouvant dans un bulletin, trou que les uns considé-
raient comme un trou d’épingle, donné volontairement, 
et d’autres comme n’étant pas un signe extérieur annu-
lant le bulletin. "' 

Il y avait dans certaines régions de la France, 
certaines pratiques assez regrettables à ce sujet: le 
maire voyant arriver un adversaire avec un mauvais 
bulletin, prenait le bulletin, y mettait un coup d’on-
gle en le mettant dans l’urne; ce coup d’ongle suffisait 
pour annuler le bulletin. 

Le vote sous 
enveloppe et 
l’isoloir 

La loi a alors décidé : 1 que le vote aurait lieu 
sous enveloppe fournie par l'administration (par con-
séquent, on ne voit pas le bulletin). 

2° que l’électeur mettrait son bulletin dans l’en-
veloppe à l’abri des regards du public. C’est le sys-
tème de l’isoloir. Un électeur arrive, se fait remet-
tre une enveloppe et va dans l’isoloir glisser son 
bulletin dans l’enveloppe 

De plus, il met lui-même son bulletin dans l’urne 
Mais ces procédés ne sont pas toujours suffisants pour 
assurer le secret du vota, car pendant longtemps on a 
eu des enveloppes fournies par l’administration, qui 
avaient été achetées aux stocks américains; ces enve-
loppes étaient transparentes et laissaient voir au 
travers le bulletin qu’elles contenaient. 

Bulletin impri-
mé ou manus-

crit 

Le bulletin peut être imprime ou manuscrit. Ici. 
la fraude sévit dans toute son ampleur. Dans certains 
collèges électoraux, nous avons 40 bulletins manuscrits 
de la même écriture, alors que sur une table les bulle-
tins imprimés sont mis à profusion; ce sont les bulle-
tins des ouvriers d’une usine, qui leur ont été remis 
par leur patron pour les obliger à voter dans un cer-
tain sens et pouvoir vérifier le vote. 

La conséquence c’est qu’il faut arriver au système 
belge et qu’il y ait un bulletin officiel. 

En ce qui concerne cette question du secret du 
vote, le Conseil d’Etat en date du 15 Juillet 1932 a 
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rendu une décision au sujet de l’élection au conseil 
général de Crève-Coeur-La-Grand Un électeur avait 
mis dans l’enveloppe la carte de visite du candidat, 
on s’est demandé si cette carte était un bulletin 
valable, et le Conseil d’Etat a déclaré que c’était 
bien là du papier blanc et sans signe extérieur; donc 
le bulletin était valables 

Mais on voit le péril, s’il y a 30 électeurs, qui 
votent ainsi avec la carte de visite d'un candidat, 
le candidat pourra reconnaître ceux qui ont voté pour 
lui. Par conséquent, insuffisance de la règle du bul-
letin blanc. 

Le bulletin of-
ficiel en Bel-
gique 

En Belgique, il y a le bulletin officiel, sur le-
quel se trouvent les listes de candidats; ce bulletin 
est fourni par l’administration à l’électeur qui, le 
jour du vote, va dans l’isoloir et noircit (avec un 
crayon de l’administration), le cercle blanc, qui se 
trouve dans un carré noir en tête de la liste qu’il 
a choisie; ou s’il veut voter pour un seul candidat, 
il noircit le rond blanc dans le carré noir à 
côté du nom de ce candidat (Vote de préférence). Dans 
ces conditions, il est beaucoup plus difficile de re-
connaître le bulletin, car il n’y a pas plusieurs 
manières de noircir un rond blanc dans un carré noir; 
de plus les crayons servant pour faire ce travail 
sont les mêmes pour tous les électeurs. 

Le dispositif 
d'isolement 

2° Condition pour le secret du vote ; le dis-
positif d’isolement. 

La loi ne précise pas les conditions matérielles 
dans lesquelles doit être aménagé ce dispositif; il 
faut seulement que ce dispositif soit dans la salle 
meme du vote. 

Le dépouille-
ment 

En Belgique, la magistrature a une grande place 
dans le dépouillement du scrutin; en France, à l’heure 
actuelle, le scrutin est dépouillé sous la présidence 
du maire, par conséquent, ce sont les maires qui 
tiennent les urnes, et il faut sentir toute la force 
de cette expression "tenir les urnes". 

Dans les grandes villes, cette expression ne si-
gnifie pas grand chose, mais dans les petites commu-
nes rurales, où il y a de 50 à 200 électeurs, lorsque 
les électeurs sont venus voter le matin, quelquefois 
à la sortie de la messe, ou vers le milieu de la jour-
née, avant d’aller donner à manger au bétail, il n’y a 
plus dans la salle de vote que le maire pour garder 
les urnes; certainement, il y a des règlements d’après 
lesquels le maire doit etre assisté, notamment des 
plus anciens conseillers municipaux, mais ce n’est pas 
une garantie; et en pratique le maire fait ce qu’il 
veut. 
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En Belgique, toutes les opérations électorales 
se déroulent sous la direction et la surveillance de 
la magistrarure; on estime qu’il y a une déformation 
professionnelle de la magistrature, qui les amène à 
observer les lois et les réglements. Lorsque les 
bulletins ont été réunis, ils sont mis sous enveloppe 
et portés par les représentants de la justice entre 
les mains du juge de paix, qui les transmet au prési-
dent du tribunal civil. Le dépouillement a donc lieu 
par la magistrature en présence des témoins. 

Le témoin,char-
gé de surveil-
ler la régu-
larité du scru-
tin 

Il nous manque en France, l'institution du témoin 
Dans le système belge, chaque parti ou chaque candidat 
peut désigner un représentant, qui assistera aux opé-
rations du dépouillement, et qui sera chargé officiel-
lement de surveiller la régularité du scrutin. Lorsqu’on 
a voulu introduire en France cette institution du té-
moin, elle a été rejetée sur une intervention de Waldeck 
Rousseau. Cet homme d’Etat avait le sens de la formule 
qui frappe et que l'on retient, et lorsqu’on a voulu 
introduire les témoins dans la procédure électorale, 
il a dit : "Vous organises la bataille autour de l' 
urne". Or, ce n’est pas organiser la bataille autour de 
l'urne, c'est organiser la sincérité du scrutin. 

Le bureau de 
vote 

Réception des bulletins - Les bulletins 
sont reçus par un bureau. Ce bureau n' est pas toujours 
le même pour toutes les élections. Pour les élections 
municipales, le bureau est composé du maire, président, 
de deux électeurs les plus jeunes, et de deux électeurs 
les plus âgés, qui se trouvent dans la salle du vote 
au moment de l'ouverture du scrutin. 

Ces cinq premiers personnages élisent un secré-
taire, qui est en général le secrétaire de la mairie, 
parce que c’est lui qui est au courant; très souvent 
c'est l’instituteur, qui est secrétaire de la mairie. 
On voit le rôle que tiennent les instituteurs dans les 
élections. 

Il y a certaines régions où il y a une lutte homé-
rique autour de cette constitution du bureau. 

Pour les élections au Conseil général , au conseil 
d’arrondissement, à la députation, le bureau est compo-
sé du maire et des conseillers municipaux les plus an-
ciens dans l'ordre du tableau. C'est donc le conseil 
municipal qui pratiquement tient les urnes. 

Dépouillement 
du scrutin 
Les scrutateurs 

Comptage des bulletins - La loi indique toute 
une procédure sur le détail de laquelle il est inuti-
le d’insister: on compte d'abord les bulletins , puis 
on les met dans des sacs de 100, on constitue des bu-
reaux de scrutateurs, s'il y a plus de 200 électeurs. 
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Ces bureaux sont composés d’individus désignés 
par le bureau de vote mais les partis peuvent dési-
gner leurs scrutateurs; par conséquent chaque parti 
est représenté dans le dépouillement du scrutin. 

Les scrutateurs se répartissent par tables de 
quatre; l’un ouvre les enveloppes, sort les bulletins, 
l’autre annonce, et les deux autres écrivent les résul-
tats. D'après la loi, les tables de scrutateurs doi-
vent être réparties de telle sorte que le public puisse 
circuler autour.etc.. Tout ce mécanisme n’a qu’un in-
térêt pratique. 

Le vote est 
facultatif 

4ème caractéristique du scrutin - Le vote est 
facultatif, cela signifie que le titulaire du droit 
de vote peut à son gré exercer son droit ou ne pas 
l'exercer. L’électeur peut voter, il peut aussi ne pas 
voter. L’idée d'obliger l’électeur à exercer son droit 
a été portée à plusieurs reprises devant l’assemblée 
nationale, et le 21 Mars 1874, Batbie disait qu'en 
effet l'idéal est d’obliger l’électeur à voter, mais 
il ajoute : "nous avons été arrêtés par les difficul-
tés pratiques". 

Voici les questions classiques : Est-il légitime 
en droit? - Est-il opportun en politique? - Est-il 
possible en fait, de rendre le vote obligatoire? 

Est-il légiti-
me en droit de 
rendre le vote 
obligatoire? 

Est-il légitime an droit de rendre le vote obli-
gatoire? C'est sur ce point "que se déroule classique-
ment une controverse interminable et sans aucune espèce 
d’intérêt, qui est celle-ci : le vote est-il un droit 
ou une fonction ? 

On conclut à la fois que le vote est un droit et 
une fonction, C'est un droit de faire le service mili-
taire, puisqu'on peut en être privé en vertu d’une 
condamnation; c’est aussi une obligation dans certaines 
circonstances d'être tuteur, etc.. 

Il y a dans l’ordre social des quantités de droits, 
dont l'exercice est obligatoire. 

Par conséquent, si c’est opportun et si c'est 
possible, nous pouvons rendre le vote obligatoire. 

Est-il oppor-
tun de rendre 
le vote obliga-
toire 

Un des fléaux de notre régime électoral, c'est 
l’abstention. Dans l'ensemble de la France nous avons 
30 % d'abstentions en moyenne; il y a des départements 
où il y.a de 40 à 44 % d’abstentions. Dans ces condi-
tions, les consultations électorales ne signifient 
pas grand chose, il s’agit de dégager une majorité, 
or, si un candidat arrive strictement avec la majori-
té des votants, il se trouve ne représenter que le 1/3 
ou le 1/4 des habitants de sa circonscription, et 
nous arrivons ainsi avec un résultat faussé. 

On dit que cette masse d'abstentions constitue 
un danger permanent, parce qu'elle bouleverse toutes 
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les prévisions, liais surtout voici comment la question 
se pose: Est-ce que les électeurs qui ne votent pas 
sont des électeurs intéressants? Il y a quelque chose, 
qui est assez remarquable, c’est que chaque fois qu'il 
s’agit de rendre le vote obligatoire, les extrémistes 
sont contre l’obligation du vote, parce que les extri 
mistes font le plein de leurs voix, les gens qui sont 
mûs par une véritable passion, que ce soit une passion 
noble ou une passion de haine, votent, et ceux qui ne 
votent, pas sont la masse moyenne du pays ; par consé-
quent, on dit en général que si l’on veut des élection 
raisonnables, il faut forcer les gens à aller voter. 

A l’inverse, en ce qui concerne le vote par cor-
respondance, les extrémistes le repoussent, parce que 
ceux qui voteront par correspondance sont ceux qui ap-
partiennent à une certaine classe et qui émettront des 
votes contraires aux idées extrêmistes. Le centre et la 
droite sont pour l'obligation. l’extrême gauche contre 
l’obligation. En ce qui concerne le vote par corres 
pondance, l’extrême gauche est contre, les autres par-
tis sont indifférents. 

Est-il possible 
de rendre le 
vote obligatoi-
re ? 

Est-il possible de rendre xe vote obligatoire? Sui 
ce point, nous avons l’expérience belge, qui est déter-
minante : en Belgique, les abstentions représentent sim-
plsment les gens qui se sont trouvés dans l’imposai 
bilité absolue de voter. Les abstentions sont de 4 à 
5 % du nombre des électeurs inscrits, alors qu'en 
France, elles sont de 30 

Il existait en Belgique, jusqu’en 1893, un vote 
censitaire, et pour être électeur, il fallait payer 
40 florins; ces électeurs étaient extrêmement exigeant 
et il fallait que les candidats aillent les chercher 
chez eux en voiture, les mènent au chef lieu et là, 
non seulement il fallait les faire dîner, mais leur 
payer le spectacle; c'étaient des mesures tout à fait 
extraordinaires. Or, en 1893, la Chambre belge établi 
le suffrage universel, corrigé par le suffrage plural 
les membres des assemblées, qui faisaient la loi, 
se rendirent compte qu’ils ne pouvaient pas continue 
à payer pour tous les électeurs, qui allaient voter, 
et ils décidèrent de rendre le vote obligatoire. 

Il y avait une sanction de l’obligation du vote 
Or, à ce sujet se pose une question: est-ce que l'ad 
ministration peut contraindre par la force un citoye 
à voter ? 

Dans certains Etats de l’Amérique du Nord, il y 
l’interdiction de porter sur soi des parasites et les 
Américains ne se sont pas embarrassés de questions de 
droit, ils amènent l'individu de force à l’étuve et 1 
nettoient. Mais l'administration ne peut pas forcer 
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de la même manière à accomplir certaines formalités. 
On ne force pas matériellement à faire un acte, 

et il est évident que l'on ne voit pas un agent de 
police allant chercher un électeur et le menant de 
force au bureau de vote. 

Quelle est la sanction donnée en Belgique? Pour 
une première abstention injustifiée, réprimande du 
juge de paix. On dit : " ce n’est pas grand chose". 
C'est certain; mais tout de même on est obligé d’al-
ler à la justice de paix s’entendre réprimander, c’est 
une sanction morale, assez désagréable. 

2ème abstention injustifiée, une amende. En Belgi-
que, c’est une amende légère; en France, on a proposé 
avec raison que cette amende reste légère pour la mas-
se des citoyens, mais qu’elle soit, pour ceux qui sont 
imposés à l’impôt sur le revenu, proportionnelle à 
cet impôt. 

3ème abstention injustifiée, privation du droit de 
vote. 

C’est assez comique au premier abord, mais il 
faut réfléchir à la question. Il y a une quarantaine 
d'années vivait un critique littéraire, qui passait 
pour incarner le bon sens, et qui s’appelait Francis-
que Sarcey, Ce dernier, devant cette idée bizarre de pri 
ver du droit de vote les électeurs qui ne votaient pas 
tenait le raisonnement suivant :"je ne fume pas, vous 
m’offrez un cigare, je refusa ; une deuxième fois, puis une 
3ème fois,vous m’offrez un cigare,et chaque fois je re-
fuse ; à la fin,vous me dites :"pour vous punir vous n’aurez 

pas de cigare.." 
L'argumentation est amusante, mais il faut se 

rendre compte que la comparaison n'est pas pertinente 
et voici pourquoi. On est électeur, et il ne vous 
plaît pas de voter; on jouit de sa liberté de citoyen 
en agissant ainsi. Mais être rayé de la liste électo-
rale c’est plus grave ; il y a une diminution de l’in-
dividu qui apparaîtra dans une quantité de circonstan-
ces de la vie; on ne peut pas être témoin à une déclara-
tion de naissance, de mariage ou de décès, etc.. 

En outre, il y a une autre considération qui se 
rapporte à la purge nécessaire des listes électorales. 
On sait qu’il y a des gens qui restent indéfiniment 
sur la liste électorale, dont on n’a pas de nouvelles 
et qui ne votent jamais. Avec le vote obligatoire, si 
après 3 élections, un électeur n’avait pas voté, on 
le rayerait d’office de la liste et ainsi la liste se-
rait purgée des indésirables qui favorisent la fraude et 
faussent les élections. 

Il y a beaucoup d'aversaires du droit de vote 
obligatoire. (Voir à ce sujet le rapport fait par M. 
Joseph Barthélemy à la Chambre des Députés, le 7 Juil-
let 1922). 
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Le vote est donc facultatif, et sur cette ques-
tion, il peut y avoir des controverses. 

Le vote est 
facilité. 

4° caractéristique du scrutin : le vote est facilité 
Le vote est facilite et tout le monde est d’ac-

cord pour cette facilitation à l'électeur du droit de 
vote. Toutefois, il n'y a pas unanimité complète sur 
ce principe, et un écrivain anglais Sydney Law disait : 
"Il faut rendre le vote difficile, parce qu'on n’atta-
che pas de prix à ce qui est facile”. 

Le vote étant facile, les électeurs, en effet, n’y 
attachent peut-être pas une grande importance, mais d' 
une façon générale, on dit que le vote doit être faci-
lité. 

Quant au lieu 
où l’électeur 
doit exercer 
son droit 

Il est facilite quant au lieu où l’électeur doit 
exercer son droit de vote. La tendance actuelle est de 
rapprocher l'urne des électeurs afin de faciliter le 
vote, et il y a un bureau de vote au moins dans chaque 
commune. Lorsque les communes sont importantes, le 
Préfet divise la commune en groupes d'électeurs, qui 
doivent voter à un endroit déterminé. Ces groupes d’é-
lecteurs portent le nom de "section de vote". Par exem-
ple, à Paris, on désigne des groupes de maisons, 
définis par un périmètre de rues, et les éledteurs 
domiciliés dans ce périmètre doivent voter dans telle 
école de tel quartier. 

A ce sujet du lieu de vote dans la commune, on 
oppose que dans la commune il est extrêmement difficile 
d’obtenir une organisation suffisante. Pendant le Se -
cond Empire, l’urne (pratiquement une boîte) n’existait 
pas ; dans certaines communes même, on votait dans une 
soupière, et les bulletins étaient toute la journée 
à la disposition du maire. De plus, le bureau est sou-
vent insuffisant, on ne trouvait pas, surtout autrefois, 
facilement à constituer le bureau, et il n’est pas 
toujours facile de trouver des gens, qui veulent res-
ter là toute la journée. 

Enfin, le vote à la commune, surtout dans les com-
munes rurales, favorise la pression et la fraude. Le 
maire connaît les citoyens et exerce sur eux une 
pression incontestable. Dans quantité de communes rura-
les, l’électeur ne fait pas usage du dispositif d’iso-
lement, parce que le maire lui dirait : "Tu te caches, 
c’est donc que tu te méfies de moi". Le vote serait 
alors de la façon suivante; l’électeur prend un bulle-
tin sous les yeux du bureau, le met dans l’enveloppe 
et dans l’urne sous les yeux du bureau. Il y a là une 
question assez grave pour la sincérité du vote. 

Il y a par contre des régions de la France (le 
Centre par exemple) où la fraude n’existe pas; mais 
il y en a d’autres par exemple où les choses se pas-
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sent à peu près loyalement,mais le maire met tout 
de même 2 ou 3 bulletins dans l'urne, et s’il y a 
beaucoup de circonscriptions, où les choses se pas-
sent de cette façon, on arrive à la fin à un résultat 
faussé et la fraude est à peu près impossible à prou-
ver, précisément parce qu’elle est disséminée. 

L’élection à la commune date du Second Empire; c’ 
est l’oeuvre du décret organique du 2 Février 1852, 
parce que les maires étant nommés par le préfet étaient 
sés agents, et si le maire fraudait, il le faisait 
pour le préfet, par conséquent pour l’empereur. Donc 
le régime trouvait cela excellent. 

Sous la Révolution, en vertu de la loi du 22 Dé-
cembre 1789, le vote avait lieu au chef-lieu de canton; 
il fallait que tout électeur se rendit en personne 
au chef lieu de canton, où se formait l’assemblée 
primaire du canton; en vertu de la loi du 5 Fé-
vrier 1817, les électeurs se réunissaient au chef 
lieu du département, mais il faut se souvenir qu’en 
1817, sous la Restauration, il y avait 75.000 élec-
teurs pour l’ensemble du pays et que ces électeurs 
ne se réunssaient qu’une fois tous les 5 ans. La loi 
du double vote amène les électeurs à l'arrondisse-
ment. Sous la Monarchie de Juillet, c’est encore au 
chef-lieu de l’arrondissement. En vertu de l’art, 30 
alinéa, 2 de la Constitution de 1848, le vote a lieu 
au chef lieu de canton, sous la présidence du juge 
de paix. 

Depuis le décret du 2 Février 1852, le vote a 
lieu à la commune, sauf une interruption avec le 
décret du 29 Janvier 1871, L’Assemblée nationale a 
été élue par des électeurs qui se sont réunis à 
chaque chef-lieu de canton. On a dit que ce vote au 
chef-lieu de canton entraînait de graves inconvénients. 
Le plus important est celui-ci : on dérange les élec-
teurs et on vide tout le village de tous les hommes 
pendant toute la journée, on risque ainsi les dépré-
dations. Mais en dépit de tous ces inconvénients, le 
vote restera à la commune. 

Les jours et 
heures du scru-
tin 

La loi fixe les jours et heures auxquels l'élec-
teur doit voter : l’élection doit toujours avoir lieu 
un dimanche et ne durer qu’un seul jour. Le dimanche 
tout le monde peut voter et en ne faisant durer le 
vote qu'une journée, la fraude est moins facile. Sous 
le Second Empire, les élections duraient 2 jours et 
ce qui était important, ce n'étaient pas les 2 jours, 
mais la nuit. 

Pour les élections à la Chambre des Députés, le 
bureau est ouvert de 8 heures du matin à 6 heures du 
soir -(art. 25 du décret réglementaire du 2 Février 
1852). Pour les élections au conseil général, de 7 heu-
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res du matin à 6 heures du soir. 
Pour les élections, au conseil municipal, l’heure 

d’ouverture est fixée par l’arrêté de convocation 
des électeurs, mais la clôture est faite nécessaire-
ment à 6 heures du soir. Pratiquement, toutes les é-
lections durent de 8 heures du matin à 6 heures du 
soir. 

Il faut remarquer que 10 heures de scrutin pour 
les élections sont peut-être nécessaires dans les gran-
des villes, mais c’est tout à fait ridicule dans cer-
taines communes où il y a 50 électeurs. M.Catalogn . 
sénateur des Basses-Pyrénées avait déposé une proposi-
tion de loi tendant à réduire la durée du scrutin 
dans les petites communes. 

On rencontrera dans la. suite les règles spéciales 
à l’élection des sénateurs. 

5° caractéristique du scrutin : Le vote est en 
personne. 

Le vote en per-
sonne 

Le vote est en personne, c'est-à-dire que le ti-
tulaire du droit de vote doit se transporter lui-même 
au lieu du scrutin et c’est lui-même, en vertu des 
dernières dispositions de la loi, qui doit mettre l’en-
veloppe dans l’urne. Il n’y a donc pas d’autre moyen 
de.voter que de se transporter soi-même et de mettre 
soi-même son bulletin dans l’urne; donc il n’y a pas de 
vote par mandataire. 

En ce qui concerne les infirmes et principalement 
les aveugles, qui ne peuvent pas contrôler ce qu’on 
leur fait faire, il y a une certaine application du 
vote par mandataire, mais à condition que le mandant 
soit présent. 

Pas de vote par correspondance: Cela résulte no-
tamment de l’article 4 de la loi du 29 Juillet 1913: 
"A son entrée dans la salle du scrutin, l’électeur, 
après avoir fait constater son identité, suivant les 
règles et usages établis, ou après avoir fait la 
preuve de son droit de vote par la production de la 
décision ou de l’arrêté du tribunal, en vertu de 1' 
article 23 de la loi municipale, prend lui-même une 
enveloppe...etc.." 

Cette disposition prive du droit de vote deux 
catégories de citoyens : 

1°- les empêchés, c’est-à-dire ceux qui se trou-
vent présents dans la commune, mais empêchés de se 
rendre au scrutin. Il y a là une question grave . 
Lorsque les partis sont à quelques voix de majorité, 
on va chercher les malades en voiture, et bientôt on 
ira les chercher en civière. 

2° - Les absents. Ici nous avons coûte une catégo-
rie d’absents, tous ceux que leur profession oblige à 
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s’abstenter : les voyageurs de commerce, tous ceux 
qui sont à la recherche du travail ,les- employés de 
la marine marchande, les employés de chemins de fer, 
les marchands forains. 

En ce qui concerne les forains, (voir le rapport 
de M. Joseph Barthélemy à la Chambre des Députés du 18 
Mars 1924). Il y a là une question intéressante, car 
il s'agit d’une quantité d’individus intéressants 
privés du droit de vote. 

Le vote par 
correspondance 

Seules des questions pratiques se sont jusqu’à 
maintenant opposées au vote par correspondance. Or, 
à une époque où l’on fait circuler par la poste des 
fortunes par lettres recommandées ou chargées, il pa-
raît évidemment impossible que l’on ne trouve pas 
un moyen de faire arriver au jour du scrutin les bul-
letins envoyés par les électeurs absents . On imagine 
très bien une enveloppe dans laquelle serait, en pre-
mier lieu la carte électorale et en second lieu, une 
enveloppe officielle, contenant le bulletin de l'élec-
teur. Il y a là une réforme facile à faire, mais le 
problème est obscurci par les considérations électo-
rales de partis. 

6° caractéristique du scrutin: le vote est égal. Le vote est 
égal Le vote est égal. Chaque individu pourvu du 

droit de suffrage a un vote et un seul vote. 

Le vote plural 
en Belgique 

A cette règle s’opposent diverses conceptions, 
notamment le vote plural. Le vote plural a été expé-
rimenté en Belgique, de 1893 à 1919. Lorsqu'en 1893 
la Belgique est passée du vote censitaire (électeurs 
à 40. florins) au suffrage universel, après une campa-
gne menée sur cette devise "un homme, une voix", 
les Chambres belges ont été un peu impressionnées par 
le fait de passer brusquement du vote censitaire,(suf-
frage restreint) au suffrage universel et afin de mé-
nager la transition , les Chambres sont passées du 
suffrage censitaire au suffrage universel inégal ou 
suffrage plural, suivant le système extrêmement ingé-
nieux que voici : 

1°-La voix de l’homme - Chaque homme a une voix, 
par conséquent, universalité du suffrage. Toutefois. cer 
tains électeurs, dans des situations particulières au-
ront des voix complémentaires ou supplémentaires. 

2°- La voix du chef de famille - Suffrage du père 
de famille, Un homme marie ou veuf ayant retenu des 
enfants (termes de la loi belge) a une voix supplé-
mentaire. Pur conséquent, les enfants, tant qu’ils 
sont mineurs, donnent une voix supplémentaire à 
leur père, mais lorsqu'ils arrivent à la majorité, 
le père perd sa voix supplémentaire. 

3° - La voix du propriétaire : une voix supplémen-
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taire est accordée à tout petit propriétaire ou à 
tout homme possédant un livret de caisse d’épargne 
d’une certaine somme (2.000 frs par exemple). 

Or, en Belgique, la petite propriété est très 
répandue; notamment les ouvriers mineurs et les ou-
vriers verriers sont propriétaires de leur petite mai-
son et d’un petit, jardin, où ils cultivent quel-
ques plantes de tabac (la culture du tabac est libre 
en Belgique). 

4° - Voix de l’intellectuel : Tout électeur, 
qui a obtenu certains diplômes, comme la licence en 
droit par exemple, a 2 voix supplémentaires. 

En résumé : 1 voix de l’homme, 
1 voix du propriétaire, 
1 voix du père de famille, 
2 voix de l'intellectuel, 

au total 5 suffrages. Mais il était entendu que chaque 
électeur ne pouvait en cumuler que 3. 

Remarquons qu’il n’y avait pas de bulletins valant 
deux ou trois voix; tous les bulletins étaient fondus, 
de sorte qu’on ne pouvait pas savoir si un candidat 
avait été élu par des électeurs à 1, 2 ou 3 voix.En 
effet, le jour de l’élection , les électeurs, après 
présentation de leur carte électorale, recevaient se-
lon les cas, 1, 2 ou 3 bulletins, qu'ils mettaient dans 
l’urne. 

Ce système se heurtait à un sentiment d’égalité, 
qui est un des sentiments les plus forts dans tous les 
pays; on dit, l’universalité du suffrage et l'égalité 
du suffrage sont des choses qui s’affirment par elles-
memes. Janson, qui était le père de l’actuel homme 
d’Etat belge disait : "le suffrage universel, égal 
est comme Dieu, il s’affirme, lui seul peut dire : 
"sum quid sum. Je suis parce que je suis". 

C' est cette campagne que l’on supprima le 
suffrage plural. 

Il y avait de l’autre coté de l’horizon politique 
une autre constatation, c’est qu’en réalité, ce suffrage 
inégal ne donnait pas les résultats qu’on en attendait, 
et la preuve c’est que les représentants socialistes 
Vandervelde, Anseele ont été élus par des électeurs 
à 3 voix. En effet, dans les bassins miniers et dans 
les régions verrières, grâce à une législation inté-
ressante sur la petite propriété, les habitations à 
bon marché et le loyer acquéreur, chaque ouvrier 
était propriétaire de sa maison et de son jardin, et 
comme la plupart étaient pères de famille, ils avaient 
trois voix; les conservateurs ne profitaient donc pas 
de l’avantage de ce vote plural. 

C’est ainsi qu’au lendemain de la guerre en 1919, 
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on est arrivé au suffrage universel égal et qu’au 
fond les résultats n’ont pas été sensiblement diffé-
rents de ce qu’ils étaient avec le vote plural.(Voir 
le livre de M. Joseph Barthélemy sur l’expérience 
du suffrage en Belgique). 

Le double suf-
frage de M.Ber-
nard Lavergne 

Cette idée du suffrage inégal a été reprise tout 
récemment par un professeur de la Faculté de Droit de 
Lille, M. Lavergne qui a publié deux gros volumes, 
sur le double suffrage ou la véritable démocratie, 
Il imagine que chaque homme voterait comme homme et 
ensuite comme appartenant à une élite. 

M. Joseph Barthélemy se déclare tout à fait oppo-
sé à ce système de faveur, donnée à l’élite dans le 
nombre de suffrages. 

Qu’est-ce que l’élite? M. Lavergne disait à un 
Congrès de philosophie à Prague au mois de Septembre 
1934 qu'il faudrait au moins que les électeurs sachent 
lire et écrire. En présence de certains résultats 
on se demande ce que vaudrait cette prétendue supé-
riorité. On n’a pas trouvé la mesure pour apprécier 
l’aptitude à la sagesse politique et certains paysans 
d'il y a un demi-siècle qui ne savaient ni lire, ni 
écrire, avaient quelquefois plus de sagesse que cer-
tains jeunes gens instruits. 

Le suffrage 
universel 
force conserva-
trice 

A l’heure où nous sommes, il y a une force conser-
vatrice, c’est le suffrage universel égal et, si on 
est conservateur, il faut être pour l’universalité 
et l'égalité du suffrage, car il est impossible de 
tenir longtemps la France comme sont tenues en ce 
moment la Russie, l’Allemagne et l’Italie, 

Lorsqu'on arrive à discuter le droit au vote,, si 
l’on sort de l’idée simple que chaque individu peut 
participer à la gestion des affaires publiques, on 
arrive au système de Moscou, seul l’ouvrier et le 
paysan pourront voter. 

Au nom de quel droit imposerait-on en France 
des conceptions bourgeoises, puisqu’ailleurs on 
impose des conceptions ouvrières? 

Ce sont là des problèmes extrêmement graves. 
Le vote fami-
lial 

Il y a enfin une autre idée, qui est particuliè-
rement sympathique, c'est l’idée du vote familial. 
Comment admettre sur le même pied dans la direction 
des affaires publiques d'une part, l’homme sans res-
ponsabilité, qui n’a pas fondé de famille, et d’autre 
part, l’homme qui a assumé la responsabilité et les 
charges d’une famille. 

On va donc faire voter tout le monde, c'est-à-
dire établir le suffrage universel intégral, mais , 
comme le petit enfant ne peut pas voter, il aura tout 
de même un bulletin de vote, mais c'est son père qui 
le portera. 

" Les Cours de Droit" 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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C'est une façon d'encourager la famille. Mais il 
y en a d’autres, notamment à l’égard des propriétaires, 
que l’on pourrait obliger à accepter dans leur immeu-
ble les familles nombreuses. 

L’idée du vote familial est très sympathique à 
M. Joseph Barthélemy, mais il n’y adhère pas intel-
lectuellement. 

M. Roulleaux Dugage, qui a cédé son siège à son 
frère, M. Lefèvre-Dibon et l'Alliance française pour 
l’accroissement de la population se sont faits les 
champions de ce vote familial, et de temps en temps 
on y revient à la Chambre. Cette réforme parait inté-
ressante, mais donnerait-elle des résultats? Le père 
de famille est évidemment intéressant, il faut l’ai-
der, l’encourager, mais il n’est pas démontré que 
parce qu’on a 11 enfants, on vaille 11 fois plus que 
celui qui n’en a qu’un. 

Si l’on entre dans cet ordre d’idées, on voit où 
l’on va, c’est au suffrage censitaire, on ne vote que 
si l’on paie une certaine somme de contributions. 

Le projet Roulleaux Dugage a été développé 
le 3 Avril 1919 à la Chambre. 

7° caractéristique du scrutin : le scrutin 
est actuellement uninominal pour la Chambre des 

députés. 

Scrutin unino-
minal et scrutin 

de liste 

Le scrutin doit-il être uninominal ou plurinominal 
Pour la Chambre des députés, c’est le scrutin uni 

nominal. Pour les conseillers d’arrondissement, égale-
ment, sauf pour les cas où un canton nommerait plu-
sieurs conseillers d'arrondissement, 

Le scrutin est plurinominal ou de liste : 
1°- pour les sénateurs, lorsqu’il y a plus d’un 

sénateur à nommer dans le département. Mais chacun des 
3 départements d’Algérie n’élit qu’un sénateur.La 
Guadeloupe, la Réunion, l’Inde Française, la Martinique 
et le territoire de Belfort n’élisent qu’un séna-

teur. 
Par conséquent, dans ce cas, le scrutin est unino 

minal, puisqu'il n’y a qu’un candidat à élire. 
2° - Pour les conseillers municipaux, s’il y a 

12 conseillers municipaux à élire, chaque électeur de 
la commune met dans l’urne un bulletin portant 12 
noms. 

La notion de 
circonscrip-
tion 

Nous arrivons a la notion de la circonscription. 
Logiquement, du moment que les députes, sont, com 

me on le verra dans la suite, censés les représen-
tants de la France entière, la France devrait former un 
collège électoral unique et chaque électeur devrait 
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voter pour les 615 députés , comme cela, les députés 
représenteraient la France entière. 

On peut penser que le système est absurde ; mais 
il fonctionne à l’heure actuelle en Italie, en Allema-
gne, Il y a une liste officielle, par exemple de 400 
députés ; la liste est publiée et on demande à chaque 
électeur : "approuvez-vous cette liste"; les électeurs 
répondent par oui ou par non. Dans ces conditions 

on voit le résultat : il y a une Chambre des députés, 
à Rome et un Reichstag en Allemagne, composés unique-
ment de représentants du parti dominant : le parti 
fasciste en Italie et le parti nazi en Allemagne, 

De sorte qu'il y a eu récemment au Reichstag une 
séance mémorable, qui a duré 3 minutes. La séance 
était présidée par M, Goering, qui a fait voter les 
réformes fondamentales dans l'organisation du Reich. 
Par exemple: suppression de la représentation des 
pays et ensuite le fait que l'on a donné à M. Hitler 
le pouvoir constituant, (il avait déjà depuis long-
temps le pouvoir législatif). Le président Goering 
a à peine lu le texte que les députés, tous en uniforme 
sauf quelques-uns admis à venir en civil, ont levé le 
bras et la séance a été levée. 

En France, on a considéré qu’il n’était pas pos-
sible d’agir de la sorte, et si on ne fait pas élire 
la Chambre des Députés par l’ensemble du pays, il 
faut diviser cet ensemble du pays en fractions, 
dont chacune élira un certain nombre de députés. 

Si l’on divisé le pays en fractions, dont chacune 
élit plusieurs députés, on a le scrutin plurinominal 
ou scrutin de liste; si on divise le pays en frac-
tions plus petites, dont chacune élira un seul député, 
on aura le scrutin uninominal. 

En France, le scrutin de liste s’est fait par dé-
partement, qui élit 3, 4 ou 5 députés et le scrutin uni 
nominal se fait par arrondissement, qui élit chacun 
un député. De telle sorte qu’on peut dire scrutin de 
liste ou scrutin départemental, et scrutin uninominal 
ou scrutin d’arrondissement. 

Il v a des règles spéciales pour Paris, 
La loi du 30 
Novembre 1875 
sur l’élection 

des députés 

Faut-il diviser le pays en fractions, dont cha-
cune élit plusieurs députés, ou faut-il, au contraire 
le diviser en arrondissements dont chacun élit un seul 
député? C'est un problème politique délicat qui- a 
abouti à des hésitations nombreuses du législateur. 

1875 : scrutin 
uninominal 

La loi organique sur l’élection des députés du 
30 Novembre 1875, établit le scrutin uninominal : chaque 
arrondissement élira un député. La seconde commission 
des Trente, appuyée par Gambetta, réclamait le scrutin 
de liste, mais le gouvernement représenté par Dufaure 
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et Buffet, combattit le scrutin de liste et les con-
servateurs de l’Assemblée Nationale, sous l'influence 
de leurs chefs conservateurs ont établi le Scrutin 
uninominal. 

Voilà un fait historique important, parce que 
dans la suite on a représenté que le scrutin uninominal 
ou scrutin d’arrondissement est une des colonnes de la 
République et que pour être véritablement républicain, 
il fallait être partisan du scrutin d’arrondissement. 
Or, en 1875, ce sont les conservateurs qui demandèrent 
le scrutin uninominal. 

On peut rappeler également que Louis Napoléon 
Bonaparte dans sa proclamation du 2 Décembre 1851 
faisait du scrutin d’arrondissement une des Cinq bases 
du régime impérial. 

Au lendemain de l'assassinat du duc de Berry, la 
loi du double vote a été une loi de réaction , qui 
établissait également le scrutin uninominal. 

L’etablissement 
du scrutin de 
liste en 1885. 

La loi du 16 Juin 1885 établit le scrutin de 
liste. Gambetta attachait une très grande importance 
à ce scrutin ; pour le défendre ainsi que son projet de 
révision de la Constitution, il descendit du fauteuil 
présidentiel à la tribune. 

Ce n’est qu’après sa mort que fut établi le scrutin 
de liste par la loi du 16 Juin 1885. Les élections qui 
eurent lieu au mois d’Octobre 1885 donnèrent aux répu-
blicains une très chaude alerte, parce que les républi-
cains allèrent à la bataille divisés entre radicaux et 
opportunistes ; au contraire, les conservateurs avaient 
fait ce qu’on appelait l'union conservatrice et les 
bonapartistes, qui étaient alors en nombre considérable, 
et qui étaient des partisans ouverts de la dynastie, 
marchaient avec les royalistes, qui étaient orléanistes, 
puisque le Comte de Chambord était mort. 

Au premier tour de scrutin, les conservateurs eu-
rent 176 sièges contre 117. Au second tour, les républi-
cains s’unirent et eurent une petite majorité, dont ils 
profitèrent pour faire invalider un certain nombre de 
membres conservateurs, de cette façon ils s'assurèrent 
une majorité à la Chambre sans trop de difficulté. Ces 
royalistes et bonapartistes d'ailleurs n'avaient rien 
de commun avec les membres de la droite d'aujourd'hui. 

Le rétablisse-
ment du scrutin 

uninominal en 
1889 

La loi du 13 Février 1889 retourne au scrutin uni 
nominal, tel qu'il a été établi par la constitution de 
1875. 

Les causes de ce retour sont : 
1°- L'alerte très chaude de 1885, les républicains 

s'étant vus menacés par le scrutin de liste, dont ils 
ne veulent plus. 

2°- La menace boulangiste. 
Cette menace boulangiste a amené dans notre lé-
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gislation électorale deux réformes : a) le retour au 
scrutin uninominal, 

b) l'interdiction des candidatures multiples. 
Le boulangisme Il y avait a ce moment la une crise morale de 

la république, on sentait venir le panamisme, et on 
était dégoûté du régime; alors le peuple a un excès 
de ferveur vers n’importe quoi et vers n'importe 
qui. Ce n’importe qui est représenté par le général 
Boulanger. Le général Boulanger était un général po-
liticien radical. Il faisait partie des premiers mi-
nistères radicaux et il affirma ses sentiments républi-
cains en rayant des cadres de l’armée le duc d'Aumale, 
fils de Louis Philippe, qui était général de division. 

A cette occasion, le duo d’Aumale sortit une 
lettre, que lui avait adressée le général Boulanger 
autrefois et dans laquelle il lui exprimait son atta-
chement profond, sa gratitude indéfectible, et dans 
laquelle le Général concluait : "Béni soit le jour où 
je pourrai vous donner le témoignage de ma gratitude". 
Ce témoignage fut la radiation des cadres de l’armée. 

Le général Boulanger était entouré d’une popula-
rité qui,à distance, s'explique très difficilement. 
Les motifs de cette popularité sont les suivants : 

1°- sa barbe blonde, qui, à l’époque représentait 
un des éléments de la beauté masculine. Il autorisa 
d’ailleurs les soldats à porter la barbe. 2° son cheval 
noir, sur lequel il caracolait pendant les revues; c' 
était d'ailleurs un beau cavalier. 3° - Il avait ordon-
né que dans les casernes on dégagerait une chambrée 

et que de cette chambrée, on ferait un réfectoire; si 
bien que les soldats étaient à l'étroit dans les 
chambrées restantes, mais le réfectoire était évidem-
ment une transformation assez agréable. 4°- Il avait 
ordonné de peindre les guérites des factionnaires aux 
trois couleurs de la République. Donc, un ensemble de 
réformes, qui avaient concentré sur lui une popularité 
passagère, et superficielle 

S’il avait été un autre homme, il aurait fait cou-
rir un grand danger à la République, mais heureusement 
pour cette dernière, il était sentimental, comme un 
sous lieutenant et très épris d’une dame poitrinaire, il 
se suicida sur la tombe de cette dame, et déçut tous 
ses partisans. 

Le général Boulanger voulait se présenter dans l' 
ensemble du pays, s'il s'était présenté avec des listes, 
il y aurait eu un grand mouvement boulangiste, et la 
République aurait été balayée. Lorsqu'on eut rétabli 
le scrutin d'arrondissement, il décida de poser sa can-
didature dans toutes les circonscriptions. Le péril 
dans les deux cas était considérable; car si dans tous 
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les départements il avait été élu au scrutin de liste 
il y avait une majorité boulangiste à la Chambre; 
d'autre part, s’il avait été élu dans les départe-
ments au scrutin uninominal par 5 ou 6 millions de 
suffrages, il était également le maître de la Républi-
que. 

On imagina alors : 1°- la suppression du scrutin 
de liste, qui empêchait la première combinaison. 
2° - L’interdiction des candidatures multiples, qui 
empêchait la deuxième combinaison. 

Mais tout cela n’aurait pas compté, si Boulanger 
n’avait pas été un faible. 

D’autre part, il y avait comme ministre de l’in-
térieur, un ancien professeur à la Faculté de droit de 
Toulouse, M. Constans, qui était un homme très habile, 
Il aurait pu faire arrêter le général Boulanger, mais 
il ne le fit pas, il se contenta de lui faire dire 
pendant trois jours : "on va vous arrêter". Le général 
eut peur et il partit. A ce moment le boulangisme 
était fini. 

C’est à ce moment qu’Arthur Meyer publia dans 1 
journal "Le Gaulois" le fameux article :"Bonsoir, 
Messieurs... 

Le scrutin de 
liste avec re-
présentation 
proportionnelle 
12 Juillet 1919) 

La loi du 12 Juillet 1919 établit le scrutin de 
liste avec représentation proportionnelle. Les motifs 
qui amènent cette réforme sont : 

1°- le dégoût du scrutin uninominal. Sur ce point 
il y avait une quasi unanimité; c’étaient les parlemen 
taires eux-mêmes, qui étaient excédés des inconvé-
nients de ce système, qui fait du député le mandataire 
et même le commissionnaire de son mandant. Nous avons 
là dessus des pages où l’on disait notamment que le 
député n’assiste pas aux commissions, mais les fait. 
En effet, il ne s’agit pas seulement d’aller dans 
les ministères pour faire dos démarches, il faut aller 
dans les magasins, car les électeurs demandent les 
choses les plus extraordinaires. 

Le scrutin uninominal devient dans ces condition 
une charge écrasante, et encore, à cette époque, il 
n’était pas ce qu’il est devenu aujourd’hui. M. Barthe 
disait qu’au début de sa carrière politique, il faisait 
une campagne électorale de 15 jours; il restait ensui 
te 2 ou 3 ans sans revenir dans sa circonscription ; 
il avait 5 ou 6 lettrespar jour; alors que ces der-
nières années l’électoralisme est devenu une charge 
épouvantable, c’est 50, 60, 100 lettres, quelquefois 
par jour que reçoit le député, il doit ensuite faire 
des démarches, pour demander des faveurs, etc... 

Evidemment, il y a là quelque chose qui dégoûte 
le député, du scrutin uninominal. Mais il faut remar» 
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quer qu’avec le scrutin de liste les choses n’ont 
pas beaucoup changé, attendu que les électeurs s’é-
taient adaptés et comme ils considéraient toujours 
un député comme le leur, ils lui écrivaient ; d’ail-
leurs, l’ensemble du départementécrivait à tous les 
députés de ce département. 

Il y avait, en outre, la nausée du ballottage. En 
effet, les élections ont lieu à la majorité, C’est une 
règle spéciale au droit français qui n’existe pas, par 
exemple,en Angleterre: Pour être élu au premier tour 
de scrutin, il faut , en France, avoir pius de la 
moitié des votes expirmés ; s’il y a 10 électeurs, 
il faut avoir 6 voix; au contraire, en Angleterre, s' 
il y a 10 électeurs, et qu’un candidat ait 4 voix 
alors que plusieurs autres n’en ont que 3, c’est celui 
qui a 4 voix qui est élu. Au second tour de scrutin 
la majorité relative suffit 

Voici, en fait, ce qui se passe: pour le premier 
tour , on a fait une campagne électorale extrêmement 
fatigante. Par exemple, dans un arrondissement de 1.00 
ou 120 communes, il faut que dans les 60 jours, on ait 
fait 100 ou 120 réunions. En effet, si on va dans une 
commune, cela ne donnera peut-être pas une voix de 
plus, mais si on n’y fait pas de réunion, on n’aura 
pas de voix. Il faut faire ces réunions le soir, puis-
que dans la journée tout le monde est occupé. Ces 
communes sont éloignées les unes des autres, et quel-
quefois on arrive devant une salle vide, les électeurs 
S’ont derrière la porte ou derrière les vitres. Tout 
cela est extrêmement fatigant. Or, si on n’a pas 
la majorité absolue au premier tour, il faut encore 
recommencer. Mais ce qui est plus grave ce sont les 
tractations, les marchés du ballottage. Le degré le 
plus bas de ces tractations porte sur l’argent, 
l’individu qui, ayant eu 2 ou 300 voix, va trouver le 
candidat le plus favorisé, à qui il manque 50 voix 
pour être élu au premier tour, et qui lui propose de 
lui céder ses voix moyennant une certaine somme. 
Le degré moyen c’est la promesse d’un bureau de 
tabac, d’une fonction, d’un emploi, et le degré le 
plus élevé ce sont les tractations politiques; les 
socialistes voteront pour les radicaux, à condition 
que ces derniers donnent des gages et votent toujours 
avec les socialistes. 

Prime à la ma-
jorité absolue 

C’est dans ces conditions qu’a été votée la loi 
du 12 Juillet 1919 dont l'objet, pour ainsi dire prin-
cipal, était d’éviter le ballottage. Si, un parti avait 
obtenu ce qu’on appelle la majorité absolue, c’est-à-di 
re plus de la moitié des suffrages, il emportait tous 
les sieges et les autres n’avaient rien . Si un parti 
avait 6 voix sur 10 au premier tour et que 4 autres 
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Distribution 
nu quotient 

Prime à la 
plus forte mo-
yenne 

n’aient que 4 voix sur 10, le premier emportait tous 
les sièges et les autres partis n’avaient rien, D’ 
autre part, chaque candidat qui obtenait la majorité 
absolue, , si tous les sièges n’étaient pas distribués 
par la majorité absolue, ils étaient distribués par la 
représentation proportionnelle: "Si un parti avait 
obtenu les 4/10èmes des suffrages, il tenait 4/10èmes 
des sièges", et ainsi on distribuait les sièges 
proportionnellement au nombre de voix obtenues. C’ était 
un système mixte de représentation à la majorité 
absolue et de représentation proportionnelle; Si après 
distribution par quotients il restait des sièges non 
pourvus, ils étaient attribués à la liste qui avait 
obtenu la plus forte moyenne de suffrages. Ce système 
a fonctionné deux fois et a été supprimé le 21 Juil-
let 1927. 

En résumé : 
1°- 1875 - scrutin uninominal, 
2°- 1885 - scrutin de liste 
3°- 1889 - scrutin uninominal, 
4°- 1919 - scrutin de liste, avec représentatior 

proportionnelle. 
5®- 1927 - scrutin uninominal. 

La loi électo-
rale de 1927 

Dans ce dernier scrutin, chaque circonscription 
ne va élire qu’un seul député. 

En effet, la loi de 1919 avait amené des désil-
lusions à peu près chez tous ceux qui l’avaient votée, 
Lorsqu’en 1919 une majorité de gauche avait voté cet-
te loi, son plan était que grâce au jeu de la majorité 
relative, le parti socialiste et le parti radical se-
raient cristallisés au pouvoir et que rien ne pourrait 
les en chasser. Or, aux élections de 1919, grosse dé-
sillusion, c’est le Bloc National qui arrive, c’est-à-
dire l’entente entre la droite et le centre et même 
avec certains radicaux. 

Les partis de gauche se dégoûtent de la loi de 
1919 et en 1924, les memes partis s'entendent et 
font le "cartel", qui remplace le bloc national. Alors 
la droite et le centre sont dégoûtés de la loi de 1919 
et on constate une fois de plus que lorsqu’on a un 
système on en voit les défauts et‘par contre on ne 
voit que les qualités du système que l’on n’a pas. 

Donc, en 1927, retour au scrutin uninominal, sys-
tème que nous avons toujours et dont personne n’est 
satisfait. Un Anglais a dit : "il y a deux problèmes, 
qui ont toujours marché l’échec de l'humanité , ce sont 
1°- l’habillement des jambes dans le costume masculin, 
et 2° le problème du gouvernement des hommes". 

Le scrutin uni-
nominal se fait 
par arrondisse-
ments. 

Avec le scrutin uninominal, la France est divisée 
en petites circonscriptions, élisant chacune un député. 
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Cette circonscription c’est -l’arrondi s sèment adminis-
tratif, tel que l'avait fait Bonaparte en l’an VIII, 
tel qu’il a été modifié par les décrets-lois de 1926. 
Mais il y a des arrondissements énormes et d’autres 
tout petits, il y a des députés élus par 20.000 voix 
et d’autres qui sont élus par 4000 voix, les uns et 
les autres ne représentent cependant qu’une voix et 
une seule voix au Palais Bourbon. 

Voici à ce sujet quelques chiffres : 
Parmi les circonscriptions les moins étendues: 
Briançon: inscrits 7571, habitants 25.370 
Florac : " 7826 " 21.256 
Paris 7°,1ère" 7826 " 38.000 
Gap,1ère cire. " 8451 " 26.434 
Castellane " 8650 ” 24.379 
Parmi les circonscriptions les plus étendues: 
Rodez : inscrits 30.191, habitants 93340 
St-Amand : " 30.363 " 89933 
Lyon, 11° : " 30.520 " 110000 
Corbeil 2ème: " 49.659 " 186065 
Briançon avec 7000 électeurs a donc la même re-

présentation que Rodez avec 30.000; Lyon avec 110.000 
habitants a la même représentantion que Florac avec 
21.256. 

C’est une véritable absurdité; il en résulte qu’à 
Corbeil par exemple, un député peut être élu avec une 
grosse majorité 30.000 par exemple, et qu’un député de 
Briançon peut l’être avec 4000 voix; donc dans l’arith-
métique politique 30.000 = 4000. 

La représen-
tation pro-
portionnée, 
ta péréqua-
tion des cir-
conscriptions 

Ainsi se pose la question de la représentation 
proportionnée" ou de la "péréquation des circonscrip-
tions". Il faudrait que les circonscriptions fussent à 
peu près égales. Mais c’est un travail extrêmement 
difficile à faire, parce que ce sont les intérêts élec-
toraux qui dominent et on ne peut faire une péréqua-
tion des circonscriptions que si l’on fait table rase 
du reste et que l’on reprennetout à la base. 

D’autant mieux que la loi de 1927 pose un prin-
cipe: lorsqu’un arrondissement à plus de 100.000 ha-
bitants, il peut être divisé en 2 circonscriptions, 
dont chacune élira un député; mais ensuite les élec-
tions se font d’après le tableau annexé dans la loi, 
et dans lequel nous voyons que Colombes-Courbevoie 
avec 160.000 habitants n’a qu’un député et Noisy- le 
Sec, qui a 174.000 habitants, n’a également qu’un dé-
puté,parce que l’on a reculé devant ce découpage des 
circonscriptions pour des motifs politiques locaux. 
De plus, au moment où la révision des circonscriptions 
a été faite, il a été très difficile de travailler 
parce qu’on n’avait que des cartes très imparfaites 
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il y a eu des choses assez étranges. Par exemple, on 
s'est aperçu, une fois le travail fini, que la circons-
cription d'Istres était composée d’une partie homogè-
ne et d’une enclave prise sur une autre circonscrip-
tion. Ceci s’était produit parce qu’un député, qui a-
vait besoin de quelques voix supplémentaires pour a-
voir la majorité, avait demandé qu’on ajoutât un can-
ton, qui devait lui donner le nombre de voix néces-
saires. 

En effet, pour cette révision, on faisait compa-
raître les députés de chaque département et on leur 
demandait comment faire pour découper le département; 
naturellement quand tous les députés étaient d’accord 
pour un certain découpage, il était difficile de s’y 
opposer. 

C’est Napoléon, qui a créé l’arrondissement, qui 
remplaçait le district, et au 2 décembre 1852 nous a-
vons eu chaque arrondissement élisant un député, ce 
qui faussait complètement la représentation. Si l’on 
considère, en effet, qu’au second tour de scrutin, le 
député peut être élu avec un faible nombre de voix, or 
arrive à ce résultat que la Chambre ne représente ja-
mais la majorité des électeurs. Voici un exemple: 

A Briançon, M. Petsche est élu avec 4098 voix, 
A Gap, M. Ernest Lafont est élu avec 4827 voix, 
A Florac, M. Pomaret est élu avec 4438 voix, alors 

que dans la Loire-Inférieure, les députés sont élus 
par 18 ou 20.000 voix. 

Voici donc le problème posé dans la réalité. 
Que faut-il préférer du scrutin de liste ou du 

scrutin uninominal ? 
Que faut-il 
préférer du 
scrutin de 
liste ou du 
scrutin d’ar-
rondisssement 

Le scrutin de liste semble préférable, mais il a 
un gros inconvénient, c’est l'écrasement des minorités 
Avec la division de la France en circonscriptions,dont 
chacune élit un député, il y a tout de même des chance 
pour que des personnalités ou pour que les représen-
tants de certaines opinions puissent trouver une cir-
conscription où l’opinion correspondante à la leur ait 
la majorité. Mais si l’on fait de grandes circonscrip-
tiens, par exemple un département et que l’on fasse é-
lire 10 députés, par ce département, c’est uniquement 
l’opinion qui a la majorité dans l’ensemble du dépar-
tement qui l’emportera, et les minorités sont écrasées 

Il faut dire alors qu'il n’y a qu'à faire la re-
présentation proportionnelle; c’est exact et l’idéal 
serait le scrutin de liste avec la représentation pro-
portionnelle, Mais il y a un inconvénient à la repré-
sentation proportionnelle, et cet inconvénient a beau-
coup contribué à l'abandon de la loi de 1919, c'est 
que, dans la représentation proportionnelle, on compte 
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les voix des partis et dans chaque parti c'est l’homme 
qui a obtenu le plus de voix qui est élu député. Il en 
résulte que si on a une quantité de députés partagés 
en deux: cartel de gauche et bloc national par exem-
ple, les deux partis sont quelquefois séparés dans 
l’ensemble par 5, 6 ou 1000 voix et s’il y a 5 députés 
à élire, chaque parti aura 2 sièges ou 3 sièges. Il en 
résulte que les députés de chaque parti se disent: 
" Ce n’est pas l’adversaire qu’il faut combattre, ce 
que je dois faire, c’est arriver en tête de ma liste", 
et alors la campagne électorale se fait, non pas con-
tre l’adversaire politique, mais contre les camarades 
de la liste. Chaque liste est un panier de crabes. 

En Belgique, on a imaginé le vote bloqué ; une 
liste est dressée par les comités des partis, on ne 
peut pas voter pour des hommes appartenant à deux 
listes différentes l'inconvénient c’est qu’il faut al-
ler devant le comité du parti et c’est lui qui indique 
la liste sur laquelle le candidat doit s’inscrire. 

En France, nous n’avons jamais osé aller jusqu’à 
ce blocage complet de la liste. 

Le scrutin uninominal a son inconvénient: c’est 
l’intimité trop grande qui s’établit entre l’électeur 
et l'élu. Gambetta a dit: "c’est un miroir brisé, où 
la France a de la peine à reconnaître son image, De 
plus, le scrutin uninominal fait du député le manda-
taire, le commissionnaire des électeurs, et c’est pour 
cela qu’on s’est fatigué de ce système, quand on l’a 
expérimenté pendant quelque temps. 

Le scrutin uninominal suppose la quête des voix 
et, pour certains caractères, cette quête est extrême-
ment désagréable; il faut aller voir les maires, les 
conseillers municipaux, les électeurs influents, et 
quelquefois aussi les électeurs non influents; c’est 
un rôle humiliant. Il faut que le candidat aille dans 
toutes les communes faire des réunions, quelquefois 
dans des granges, souvent devant un auditoire peu nom-
breux. 

Avec le scrutin de liste, il n’est pas nécessai-
re d’aller dans les communes, il suffit de faire des 
réunions au chef-lieu ou dans les principaux arrondis-
sements, on se réunit alors à la Halle ou dans quelque 
lieu important, et là devant une foule plus ou moins 
dense, on peut développer certains problèmes d’ordre 
économique ou de politique internationale. 

Il faudrait trouver le moyen d’établir le scrutin 
uninominal dans les grandes circonscriptions; il fau-
drait que les électeurs aient à voter chacun pour un 
député, mais dans une grande circonscription qui en 
élirait plusieurs..... * 
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2° Caractéristique du scrutin. 
Le vote a lieu 
à la majorité 
Il y a tou-
jours lieu à 
élection 

Le vote a lieu à la majorité. 
I° règle, il y a toujours lieu à élection; même 

s’il n'y a qu’un seul candidat. Il faut que les élec-
teurs, dans ce cas, se transportent au lieu du vote et 
déposent des bulletins au nom de ce candidat sans con-
current. 

En Angleterre, la règle est différente; il y a ce 
qu’on appelle "la nomination" les candidats font une 
déclaration de candidature, et si, dans un certain dé-
lai, il n'y a qu’un seul candidat, ce candidat est 
proclamé élu, sans qu’on dérange les électeurs. 

Aux élections de 1920, il y a eu ainsi en Angle-
terre 80 candidats, qui ont été proclamés députés 
sans qu’on ait dérangé les électeurs. C’est qu’en ef-
fet, en Angleterre, les candidatures doivent être sé-
rieuses, alors qu'en France, elles n'ont pas besoin 
d’être sérieuses. On organise en Angleterre un systè-
me qui consiste en ceci; lorsqu’on fait une déclara-
tion de Candidature, le candidat dépose une somme d' 
argent (environ 10 à 15.000 frs avec la livre à 125 
Frs) et si aux élections, le candidat n’a pas obtenu 
1/8ème des voix, l’Etat garde la somme déposée. Par 
conséquent, si la candidature n’est pas sérieuse, on 
s’expose à une amende. 

C’est un système qui n'est pas mauvais,mais on 
ne peut pas songer à l’introduire en France, où il 
apparaîtrait comme peu démocratique. 

Donc, en France, il y a toujours lieu à élections 
même lorsqu’il n’y a qu’un candidat. Il a été même 
jugé qu’un candidat avait droit à des dommages inté-
rêts de la part d’un maire qui, sous prétexte qu’il 
n’y avait pas d’autre candidat, n’avait pas ouvert le 
scrutin dans sa commune. Le candidat a dit: "il m’au-
rait été agréable d’obtenir le plein des voix, vous 
m’avez causé un préjudice". 

Il faut, pour 
être élu, ob-
tenir une cer-
taine majorité 

2ème règle : il faut pour être élu obtenir une 
certaine majorité. C'est également une règle qui exis-
te seulement en France; en Angleterre au 1er tour est 
élu le candidat qui a obtenu le plus grand nombre de 
voix; s’il y a 10 électeurs, le candidat qui a obtenu 
4 voix est élu, si les autres candidats n'ont obtenu 
chacun que 3 voix ou moins de 3 voix. 

Or, en Angleterre ce système était parfait tant 
qu'il n’y avait que deux grands partis : le parti con-
servateur et le parti libéral; il va le redevenir dans 
quelque temps, car le parti libéral est écrasé de plus 
en plus, et il ne reste plus guère que le parti con-
servateur avec Baldwin et le parti travailliste avec 
Mac Donald. Avec l’état de choses actuel, on obtient 
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une chambre triangulaire, chaque parti a 1/3 des 
voix et c’est le candidat qui a un peu plus d’un 
tiers des voix qui est élu. On a ainsi une représen-
tation d’une minorité et la Chambre comprend l/3 de 
conservateurs, 1/3 de travaillistes et l/3 de libé-
raux. Mais nous arrivons maintenant à une crise des 
partis sur toute la surface du monde. 

Nombre de voix 
requis au 
premier tour 

En France, pour être élu au premier tout il faut 
obtenir un certain nombre et une certaine proportion 
de voix. Il faut d’abord définir les expressions cou-
rantes: 

inscrits: les inscrits sont les citoyens qui fi-
gurent sur la liste életorale. 

votants:ce sont tous ceux qui se sont transpor-
tés au lieu du vote et qui ont mis quelque chose dans 
l’urne. 

suffrages exprimés: ce sont les suffrages valables. 
Pour être élu au premier tour de scrutin, il' 

faut avoir obtenu plus du 1/4 des suffrages inscrits, 
et plus de la moitié des suffrages exprimés. Les bul-
letins nuis, c’est-à-dire ceux qui ne portent pas le 
nom d’un candidat, les bulletins blancs, ou ceux qui 
portent des indications fantaisistes, ne sont pas com-
pris dans les suffrages exprimés. 

Lorsqu’on dit plus de la moitié des suffrages 
exprimés, cela ne veut pas dire, comme on le croit gé-
néralement, la moitié plus un, car lorsqu'il y a 15 
suffrages exprimés, la majorité est 8 c'est-à-dire la 
moitié plus un demi. 

Au premier tour de scrutin, pour être élu, on 
exige la majorité absolue, on dit que c’est la majori-
té absolue, parce que celui qui a plus de la moitié 
des voix possède à lui seul plus de voix que tous 
les autres réunis. Au contraire, la majorité sera re-
lative, lorsque celui qui arrive en tête sera élu, 
parce qu’il aura plus de voix que l’un quelconque con-
sidéré isolément de ses concurrents. 

Pourquoi l’exigence du l/4 des inscrits ? Afin 
que les élections soient sérieuses. D'ailleurs, cet-
te condition du I/4 n’est pas exigée au second tour 
de scrutin. Il y a des communes où on a fait grève 
des électeurs, et où 2 ou 3 électeurs seulement se 
sont présentés pour voter, alors qu’il aurait dû y en 
avoir 2000, dans ces communes. Il est arrivé que le 
conseil municipal a été élu avec 3 voix. Il n'avait 
pas le l/4 des inscrits au premier tour; mais au deu-
xième tour comme ce l/4 n’est pas exigé, les 2 ou 3 
électeurs ont voté pour 21 conseillers municipaux. Une 
chose semblable s'est passée du côté d’Avignon, où 
les électeurs ayant décidé de faire la grève, le 
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sacristain est allé porter son bulletin pour l’é-
lection de 10 conseillers municipaux, qui, au second 
tour ont été élus. Ces élections ont été ensuite annu-
lées par le conseil de préfecture avec appel devant 
le conseil d’Etat. 

En résumé, l’ensemble de nos règles pour toutes 
les élections, à tous les dogrés est, au premier 
tour, majorité absolue et au second tour, dit scru-
tin de ballottage, majorité relative. 

Ce scrutin de ballottage a d’ailleurs été ins-
titué par Louis-Napoléon Bonaparte le 2 février 1852 
avant cette époque jamais avec le suffrage universel 
il n’y avait eu de ballottage. 

Ainsi pour la Chambre des Députés, 
pour les conseils d’arrondissements, 
pour les conseils municipaux, 

deux tours de scrutin: premier tour à la majorité ab-
solue, deuxième tour à la majorité relative. 

Pour les élections au Sénat: 
deux tours de scrutin à la majorité absolue et 

un tour de scrutin à la majorité relative; au total 
trois tours de scrutin. 

En ce qui concerne l’élection des sénateurs, 
tous les tours de scrutin ont lieu dans la même jour-
née. En effet tous les électeurs sont réunis au chef-
lieu du département et on n’a nullement besoin de les 
faire revenir plusieurs fois. Les trois tours de scru-
tin peuvent prendre place dans la même journée. 

Pour l’élection à la présidence de la République, 
autant de tours de scrutin qu’il est nécessaire pour 
obtenir la majorité absolue. Pratiquement, il n’y a 
jamais eu que 1 ou deux tours de scrutin pour élire 
un président de la République. 

L’élection du président de la République se 
fait comme l’élection d’un pape. Le pape est élu à 
la majorité absolue du collège des cardinaux, et on 
sait que certaines élections papales s’étant prolon-
gées pendant des semaines et des mois, on a décidé de 
modifier la constitution de l’Eglise et on y a intro-
duit. la règle du Conclave, c’est-à-dire que les car-
dinaux sont enfermés à clé et ne sortent que lorsqu' 
ils ont élu le pape. A chaque tour de scrutin, on brû-
le les bulletins, et les habitants de Rome voyant la 
fumée s’élever des cheminées du conclave (la "sfumata") 
savent ainsi qu’aucun pape n’a encore été élu. 

Il y a eu une élection dans un Etat particulier 
do l’Amérique du Nord, pour la nomination d’un gou-
verneur de cet Etat, qui a duré 3 mois; il y eut 70 
ou 80 tours de scrutin, attendu qu’aucun candidat n’ 
avait obtenu la majorité absolue. 
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Un point important, c’est que dans le calcul de 
la majorité absolue, au premier tour de scrutin, ne 
comptent que les suffrages exprimés, les bulletins 
nuis ne domptent pas. Par exemple sur 10 bulletins dé-
posés dans l’urne, il peut y en avoir 4 qui ne por-
tent pas une mention convenable, les suffrages ex-
primés seront donc de 6, la majorité absolue sera donc 
de 4 ; si au contraire les 10 bulletins sont valables, 
il faudra que le candidat obtienne 6 voix pour être 
élu. 

Système majo-
ritaire et 
représentation 
proportionnelle 

2° Caractère du scrutin - il est majoritaire et 
sans représentation proportionnelle. 

Dans le système majoritaire, la représentation 
tout entière est réservée au parti qui a le plus 
grand nombre de voix, c’est-à-dire la totalité de la 
représentation est réservée à la majorité des suf-
frages. 

Au contraire, le système proportionnaliste est 
celui qui s’efforce de donner une représentation à 
chaque fraction de suffrages assez importante pour ê-
tre représentée. 

La représentation est proportionnelle aux partis 
politiques. 

Auquel de ces deux systèmes convient-il de. don-
ner la préférence ? C’est à la représentation propor-
tionnelle, parce que c’est le système le plus juste et 
celui qui donne une représentation plus exacte du 
pays ; exemple : 

3 enfants rouges et deux enfants bleus doivent 
se partager une tarte; les enfants rouges disent : 
"Nous sommes trois, nous mangerons toute la tarte", 
Ce sont les majoritaires. 

Au contraire, les enfants bleus disent: "nous 
sommes 5, nous allons partager la tarte en 5 parties 
et chacun de nous aura un morceau”; ce sont ces der-
niers qui sont les plus justes. 

Par conséquent, lorsqu’il y a 5 sièges à. pourvoir, 
50.000 électeurs dont 30.000 d’un coté et 20.000 de 
l’autre, avec la représentation proportionnelle les 
30.000 auraient 3 sièges et les 20,000 auraient 2 
sièges : 

C’est d’ailleurs le système qui fonctionne en 
Belgique et dans nombre de constitutions nouvelles et 
qui paraît le plus équitable; d’autant plus que, avec 
ce système du vote par arrondissement, et avec des ar-
rondissements comme Florac, où les élections se font 
avec la majorité de 4000, et d’autre part des arron-
dissements comme certains arrondissements de la Loire-
Inférieure où un député représente 20.000 voix, nous 
avons une représentation inexacte du pays; de sorte 
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que si on fait le calcul, comme cela a été fait par 
M. Georges Lachapelledans une série d’études, les é-
lections depuis 1875 produisent une Chambre qui, de 
l’extrême gauche à l’extrême droite, ne représente 
pas la majorité des inscrits, puisque cette chambre 
représente 4 millions d’électeurs sur 40 millions de 
Français et de Françaises. 

De telle façon que certaines lois, comme la loi 
sur les congrégations, la loi sur la séparation des 
Eglises et de l’Etat ont été votées par les élus de. 
deux millions d'électeurs sur 40.000.000 de Français, 
ce qui rend fausse l’idée qui dit que la loi est 
l’expression de la volonté générale. 

Au contraire, avec la représentation proportion-
nelle, c’est une majorité, représentant une majorité, 
qui décide à l’intérieur du Parlement. 

Nous avons eu de 1920 à 1924 deux élections à 
la représentation proportionnelle, mais cette propor-
tionnalité était tout à fait incomplète et adultérée 
par les primes; le parti qui avait la majorité abso-
lue (c’est-à-dire plus de la moitié des suffrages) 
emportait tous les sièges et lorsqu’il s’agissait en-
suite de distribuer les sièges qui n’avaient pas été 
donnés au quotient, il y avait les primes à la majo-
rité relative. 

Le quotient Sans exposer ici en détail les divers systèmes, 
ce qu’on peut dire, c’est que la représentation pro-
portionnelle suppose essentiellement le quotient. 

La masse électorale, le nombre des suffrages 
exprimés c’est le dividende, le nombre des sièges à 
pourvoir c’est le diviseur, le quotient c’est le nom-
bre de voix qui est obtenu par la division du nombre 
de suffrages exprimés par le nombre de sièges à pour-
voir. Chaque parti a autant de sièges qu’il a obtenu 
de fois le quotient. 

Ex : 50.000 électeurs, 5 sièges à pourvoir ; 1 par-
ti a 20.000 voix, il a 2 sièges etc.. 

L’attribut ion 
des restes 

La difficulté pratique vient de ce que les élec-
teurs n’ont jamais le bon esprit de se grouper en 
quotient complet ; il y aura par exemple 33.000 voix 
d’un coté et 17.000 voix de l’autre, parconséquent, 
nous n’aurons pas de quotient entier, et alors le sys-
tème le plus simple est celui-ci ; les sièges non at-
tribués dans cette distribution au quotient sont at-
tribués au parti qui a le plus grand nombre de voix 
non représentées: 33.000 d’un côté, nous lui donnons 
3 sièges; 17.000 voix d’un autre coté, nous lui don-
nons 1 siège: il reste donc d’une part 3000 voix et 
de l'autre 7000 voix non représentées, nous donnons 
le dernier siège aux 7000 voix qui restent. 
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Il arrive quelquefois des inégalités, mais les 
résultats sont les mêmes que ceux de systèmes plus 
savants. 

L’inconvé-
nient de la 
K.P. 

L’inconvénient de la représentation proportion-
nelle c’est que naturellement chaque parti doit pré-
senter une liste entière: or chaque parti ne peut 
penser avoir la totalité des sièges, il y aura des 
sacrifiés ; donc la lutte se fait pour arriver en tête 
et à l’intérieur du parti. C’est la lutte entre amis. 
Voilà le grand vice de cette représentation qui est 
apparu en 1920 et 1924 et qui a dégoûté tout le monde 
de ce système, 

Il faut dire qu’il n'y a pas de système parfait, 
mais ce qu'il y a de plus mauvais, c’est le scrutin 
d’arrondissement, et ce qu’il y a de moins mauvais, 
c’est la représentation proportionnelle. 

Il faudrait que dans une grande circonscription 
chacun puisse se présenter et que les électeurs ne 
puissent voter que pour un candidat, pour arriver à 
ce résultat que le député ne soit plus dépendant des 
électeurs; car chaque fois qu’à la Chambre un député 
vote un amendement ou une loi il pense à ce que di-
ront ses électeurs ou tout au moins une certaine caté-
gorie. 

M. Barthou disait que lorsqu’il sétait présenté 
pour la première fois dans les Basses-Pyrénées, il 

faisait une campagne de 15 jours et qu'il ne revenait 
pas dans sa circonscription jusqu’aux élections sui-
vantes. Maintenant, il faut, non seulement faire une 
campagne de 2 mois, mais être chaque dimanche dans sa 
circonscription pour assister à des cérémonies, ban-
quets etc.... C’est une servitude pour les députés. 

Individualis-
me de la dé-
mocratie et 
du suffrage 
en France 

3° Caractéristique du scrutin, il est individua-
liste sans représentation professionnelle. 

Les électeurs votent comme individus isolés et ne 
votent pas comme membres de groupes; par conséquent, 
au Parlement c’est la massa des particuliers qui est 
représentée, et non pas les groupements professionnels, 
les groupements économiques, ce qu'on a appelé les 
forces morales, spirituelles et économiques du pays. 

La représen-
tation pro-
fessionnelle 
Le Conseil Na-
tional écono-
mique 

C’est dans ces conditions que se pose la question 
de la représentation professionnelle, qui est d’une 
actualité brûlante. 

Nous avons un embryon de Parlement professionnel 
avec le Conseil National économique; c'est une insti-
tution qui, à l'heure actuelle, fonctionne en France et 
qui a été créée simplement par décret au mois de fé-
vrier 1925, et dont une série de décrets a précisé les 
conditions d'organisation et de fonctionnement. 

Ce conseil a été créé près de la Présidence du 
V " Les Cours de Droit” 
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Conseil et a pour fonctions de donner des avis, 
quand le gouvernement les demande, ou même peut pré-
senter des voeux et prendre des initiatives auprès du 
gouvernement. 

Il est composé ainsi; le gouvernement désigne 
les organisations qui seront appelées à nommer des 
représentants. Ces organisations sont, par exemple, 
le Comité des Forges, le Comité des Houillères, le 
Comité de l'Alimentation parisienne, la Confédération 
des commerçants do détail, la confédération des tra-
vailleurs intellectuels etc... Toutes ces diverses 
organisations à elles seules ou en se groupant élisent 
un ou plusieurs représentants. 

Le Conseil tel qu'il est institué, émettant des 
avis dont le gouvernement d’ailleurs tient compte ou 
ne tient pas compte, n’a pas beaucoup d’importance; 
mais si on voulait, comme cela est demandé par tout 
un parti, et par les adversaires de la démocratie 
individualiste, notamment par M. Georges Maire, qui 
a fondé une Revue intitulée "l' Etat Moderne" faire 
un parlement professionnel, on se heurterait à des 
difficultés insurmontables. 

D’abord, c’est la critique même de la représen-
tation des intérêts. En effet, quels sont les groupes 
qui vont être représentés ? Peut-on faire un groupe 
de l’agriculture ? C’est une utopie : les intérêts 
de la betterave sont absolument opposés aux intérêts 
du vin; les intérêts du blé sont différents des in-
térêts du vin; les intérêts des éleveurs de vers à 
soie sont opposés à ceux des fabricants de viscose 
etc..... 

Par conséquent, on ne peut pas faire une repré-
sentation de l’agriculture, de sorte qu’à l’heure ac-
tuelle l’agriculture au Conseil national économique 
est représentée par un home éminent, ancien profes-
seur de l’université, ancien président de section 
au Conseil d’Etat, M. Jules Gauthier, qui est capa-
ble d’étudier les questions comme tout le monde, mais 
qui n’est pas spécialement un représentant de l’agri-
culture. 

Si l’on passe à l’industrie, qui mettra-t-on 
dans le même cadre ? L’industrie lourde, les fabri-
cants, la petite métallurgie, les fabricants dequin-
caillerie etc... ? Ils ont-souvent des intérêts op-
posés. Il faudra faire des groupes divers. 

Il y a également les commerçants. Ceci est 
d’ailleurs peu de chose. La difficulté est celle-ci : 
qui fera-t-on représenter dans ces groupes. Seront-
ce les patrons ou les ouvriers ? Car les ouvriers 
se considèrent comme solidaires entre eux et non pas 
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comme solidaires de la profession: un ouvrier boulan-
ger se sent solidaire de l’ouvrier Métallurgiste, il 
ne se sent pas solidaire de son patron. 

Une seconde difficulté est celle-ci : on va faire 
représenter les ouvriers, mais cela existe dans le 
conseil national économique, et cela existe dans tous 
les projets, mais dans quelle proportion ? Au Conseil 
National économique, il y a 5 représentants de la 
main-d'oeuvre sur 47 membres. Il y a quelques paysans 
également, de sorte que la masse ouvrière est repré-
sentée par une poussière de représentants. Les ouvriers 
et les paysans, qui sont le nombre ne consentiront pas 
dans un Parlement professionnel à être cantonnés dans 
un petit coin. On revient alors à la représentation 
du nombre; on ne peut pas dire voilà 5 patrons, qui 
ont plus d’influence que 10.000 ouvriers. 

Comment dans ces conditions fera-t-on voter le 
Conseil National économique ? Si on veut en faire une 
assemblée, elle votera à la majorité. 

Comment fera-t-on voter les organismes, qui sont 
représentés ? D’après le nombre de leurs adhérents 
dans le pays ? Alors on arrive à un système de repré-
sentation des individus; si on les fait représenter 
par leur importance artificielle, on crée des mécon-
tantements. 

On peut ajouter que, lorsqu’il s’agit d’émettre 
un vote d’ensemble, la représentation professionnelle 
n’a pas plus d’aptitude, de compétence qu’une assem-
blée politique. Nous sommes tous plein d'admiration 
pour l’orfèvrerie parisienne, pour les commerces de 
luxe, mais s’il s’agit de voter sur le régime du blé 
ou de la betterave, ces commerces de luxe n’ont aucune 
espèce de compétence et lorsqu’il s’agira de voter 
sur l’industrie de luxe, les représentants des paysans 
n’ont aucune compétence particulière. 

Dans l’avant-dernier numéro de l'Illustration, 
il y a une photographie représentant la session du 
Conseil National économique ; au bureau il y a : 
M. Gauthier, agrégé de l’Université, ancien président 
de section au Conseil d’Etat. M. Cahen Salvador, 
conseiller d’Etat, M. de Peyerimhoff, représentant 
les houillères, qui est un ancien membre du Conseil 
d’Etat. 

M. Lamber-Ribot, ancien membre du Conseil d’E-
tat, M. Marlio , ancien membre du Conseil d’Etat. 

Cela signifie que ce qui est essentiel pour la 
gestion des affaires publiques c'est d'être un homme 
intelligent ayant du bon sens. Lorsqu’un grand orga-
nisme corporatif de commerçants ou d’industriels veut 
avoir des représentants, qui fassent valoir ses droits. 
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il prend un agrégé de l’Université, un inspecteur des 
Finances, un maître des requêtes au Conseil d’Etat. 
Par conséquent, dans la direction des grandes affaires 
publiques ou privées, ce qu’il faut c’est la culture 
générale. 

Pourquoi alors veut-on faire gouverner la tech-
nique? La technique doit être toujours subordonnée à 
l'intelligence et alors ce à quoi il faut arriver, 
c’est que ceux qui sont au Conseil National économique 
soient au Parlement, dans les ministères, à la tête 
des grandes organisations économiques. 

De plus, comment est représenté le travail intel-
lectuel dans ce Conseil ? On ne le sait pas très exac-
tement, et on peut se demander ce qu’il adviendrait 
avec ce système de représentation des intérêts, dans 
un parlement professionnel du parlement politique. 

Le Conseil National économique peut rendre des 
services, on lui soumet des questions, il donne son 
avis, mais si l'on en fait un parlement professionnel, 
il faut supprimer le parlement politique et alors 
c’est la dictature ; c’est un parlement professionnel, 
comme dans le système de l’an VIII, une espèce de fa-
çade, qui cache le pouvoir d’un seul. 

Par conséquent, si on veut différencier la re-
présentation professionnelle la représentation pro-
portionnée et la représentation politique, on arrive 
à ceci: la représentation professionnelle ou repré-
sentation des intérêts aboutit à une sorte de Parle-
ment économique, 

la représentation politique représente les par-
tis, 

la représentation proportionnée se traduit par 
une sorte de péréquation des circonscriptions c’est-
à-dire une égalisation des circonscriptions dont cha-
cune élit un ou plusieurs députés. 
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IIème P R I N C I P E 

CAUSE PAR LA C 0 N S T I T U T I O N 

LE REGIME REPRESENTATIF 

La démocratie française est représentative ; or 
les principes de la démocratie politique, comme tous 
les principes politiques ou constitutionnels ne peu-
vent pas être poussés jusqu’au bout. 

Nous savons que dans la démocratie, le plus grand 
nombre possible de citoyens participent à la gestion 
des affaires publiques, et qu’en second lieu, dans la 
démocratie le peuple participe le plus directement pos-
sible à la gestion des affaires publiques. 

Les organisa-
tions du régime 
représentatif 

Ici trois degrés d’organisations politiques ré-
pondent à cette idée: 

1° les citoyens font tout par eux-mêmes ; système 
de la démocratie pure. 

2° Ils participent seulement aux actes les plus 
importants ; système de la démocratie semi directe ou 

referendum. 
3° Les citoyens se bornent à choisir des repré-

sentants qui agiront à leur place. Système de la re-
présentation pure. 

Le choix doit être différent selon les considé-
rations d'opportunité, de milieu et d'éducation poli-
tique. 

Le système du 
gouvernement 
direct 

1° Les citoyens font tout par eux-mêmes. 
C'est le système du gouvernement direct ou de la 

démocratie pure. C'est de ce système que Jean-Jacques 
Rousseau avait dit dans le "Contrat Social" : "S'il y 
avait un peuple de dieux, il se gouvernerait démocra-
tiquement". On peut donc en conclure que les peuples 
n'étant pas faits de dieux, mais d'hommes, ils ont 
tort de se gouverner démocratiquement.... car dans 
Rousseau il y a de tout; au point de vue politique, 
c'est l'homme le plus contradictoire que l'on puisse 
trouver. 

Dans l'anti-
quité La démocratie pure existait dans les petites dé-

mocraties de l'antiquité. Les citoyens libres s’assem-
blaient au Forum à Rome, sur l'Agora à Athènes; là 
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ils faisaient les lois, nommaient les gouvernants et 
même jugeaient les procès pouvant aboutir à la peine 
capitale. 

En Suisse Ce système a eu son imitation en Suisse avec le 
système de la Landsgemeinde; dans les petits cantons 
suisses comme Claris, Unterwaklden-le Haut, Unterwalden-
le Bas tous les citoyens en âge de porter les armes 
s’assemblaient sur une prairie, au fond d’une vallée, 
et là votaient les lois, nommaient les fonctionnaires, 
et jusqu’à la fin du XVIIIème siècle tranchaient les 
procès, qui pouvaient aboutir à la peine capitale. 

Il y a là une institution archaïque, qui a été 
plusieurs fois décrite: les magistrats accompagnés 
des huissiers en costume arrivaient, disaient les 
prières et la Landsgemeinde votait sur des lois, même 
sur le code de procédure, qui fut fait ainsi; on don-
nait le projet de code aux habitants, qui l’étudiaient 
chez eux avant de le voter; on le donna ainsi aux ber-
gers, qui pouvaient l'étudier en gardant leurs bêtes !. 

Ce système perd de plus en plus de terrain et 
notamment en 1931 a été supprimée la Landsgemeinde 
d'Uri. Chose assez curieuse, le système de la démocra-
tie pure a été vivement combattu par les socialistes, 
alors qu'au contraire le clergé, les bourgeois, les 
conservateurs défendaient cette démocratie. 

Le régime re-
présentatif 

A l'opposé du système du gouvernement direct, 
c'est le système du régime représentatif. Cette théo-
rie du régime représentatif est sortie en réalité de 
l’Histoire de l'Angleterre. Il y a eu, à certains mo-
ments de cette histoire des réclamations de seigneurs, 
des barons de Jean Sans Terre, qui se firent remettre 
au XIV° siècle la Magna Carta libertatum (grande charte 
de liberté) ; des institutions sont alors accordées par 
le roi, notamment le droit de consentir l’impôt. Et 
même, dans l’ancien régime français, il y avait une re-
présentation de la nation, qui était faite par ordre 
dans les Etats Généraux. Mais on sait que de 1614 à 178 
les Etats Généraux n'ont pas été convoqués; donc cette 
représentation a été théorique pendant 2 siècles. 

La théorie de 
la représenta-
tion 

La Révolution française a fait une doctrine de ce 
fait historique de la représentation; doctrine qu'il 
faut connaître, parce qu’elle nous fournit encore le 
langage politique et constitutionnel; elle est au fond 
de nos croyances et constitue des éléments de cette 
mentalité démocratique d'aujourd'hui. Mais cette théo-
rie de la représentation ne doit pas être poussée à 
bout, ni conservée telle que l’ont faite les hommes de 
la Révolution. 

Cette théorie consistait en ceci: il y a une per-
sonne, la nation, car les hommes de la Révolution 
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ont été des juristes, qui ont tenu à personnaliser 
la nation. Cette personne (la nation) ne peut pas 
valoir par elle-même, elle charge une autre entité, 
qui est la représentation nationale, de vouloir pour 
elle, de telle sorte que tout ce que veut la repré-
sentation nationale, est censé juridiquement être la 
volonté de la nation. C’est ce qu'exprimait la décla-
ration des Droits de l'Homme et du Citoyen, lorqu' 
elle disait: "La loi est l'expression de la volonté 
générale". 

Il y a donc une personne mandante, la nation, 
et une personne qui reçoit le mandat, lé Parlement, 
l'Assemblée Législative etc... 

La théorie de 
l'organe 

On a essayé de construire différemment cette 
doctrine et ce sont notamment les juristes consultes 
allemands, qui ont fait cette tentative; au lieu de 
la théorie de la représentation, on a imaginé la théo-
rie de l’organe. Il y a 30 ou 40 ans, on s’intéres-
sait beaucoup à cette question : "est-ce que le Par-
lement est la représentation de la nation ou est-il 
l’organe de la nation?" Le résultat était le même, 
parce que les Allemands disaient: " Comme la nation 
elle-même ne peut pas avoir de volonté, il y a un 
organe de sa volonté, qui est le roi, la Chambre 
Haute etc..par conséquent tout ce que veut la repré-
sentation c’est la volonté nationale". 

Les constitu-
tions sont re-
présentatives 

Toutes les constitutions françaises sont repré-
sentatives, sauf la constitution montagnarde de 1793, 
qui a fait une place au referendum an matière légis-
lative. 

La constitution du 3 septembre 1791 déclare : 
" la Constitution française est représentative, les 
représentants sont le Corps législatif et le roi". 
Cette constitution opère une transmutation dans l'ins-
titution royale. Jusque là le roi gouvernait, ré-
gnait en vertu de son sang, de l’hérédité; à partir 
du 3 septembre 1791, il reste sur le trône, mais 
comme représentant de la nation. 

La Constitution de 1875 ne contient pas d’affir-
mation de régime représentatif, mais elle organe ce 
régime, notamment dans la loi du 25 février 1875 dont 
l'art.I dispose : "Le pouvoir législatif s’exerce par 
deux assemblées: la Chambre des Députés et le Sénat : 
par conséquent, il n'y a aucune intervention du peu-
ple. Et l’article 3, alinéa II dit "le Président de 
la République promulgue les lois, lorsqu'elles ont 
été votées par les deux Chambres ". Il n’y a donc au-
cune place pour le peuple. Raisons de 

l'abandon de 
la démocratie 

A laquelle de ces deux idées allons-nous nous 
rallier ? Nous abandonnons le régime de la démocratie 
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pure pure ou démocratie directe pour deux motifs: 1° L'im-
possibilité matérielle. Si nous nous arrêtons là, il 
n'en reste pas moins que le régime de la démocratie 
pure serait l'idéal, s’il était matériellement possi-
ble. 

2° Le peuple est incompétent pour décider lui-
même sur ses destinées, et alors nous nous éloignons 
définitivement de la démocratie pure et nous n’admet-
trons pas le referendum. 

En réalité, comme il a été dit à plusieurs re-
prises, et c’est le fond de la doctrine constitution-
nelle. 

On ne peut jamais dire: c’est l’un ou c’est l’au-
tre ; le dilemne n’a pas sa place dans le droit cons-
titutionnel. Sans doute, le peuple ne peut pas décider 
sur tous les détails de la vie de l'administration et 
de l’Etat, mais le Parlement n’est pas non plus com-
plètement capable de décider sur les aspirations et 
sur les volontés en même temps que sur les intérêts 
d'un peuple. Par conséquent, il faut arriver à des dé-
cisions moyennes, qui varient suivant la qualité du 
peuple, suivant son degré d’éducation et aussi suivant 
les questions qu'on lui pose. Il y a des questions 
qu'il ne connaît pas, et d’autres sur lesquelles il 
est capable de répondre aussi bien que n'importe quel 
représetant. 

La doctrine du 
mandat 

La Révolution a fait une doctrine du régime re-
présentatif qui est cohérente et complète, c’est le 
mandats mais le mandat par l’ensemble de la nation à 
l’ensemble de la représentation. Par cette formule est 
exclu le mandat, qui serait donné par une majorité 
locale à un représentant local. 

Prohibition 
du mandat im-
pératif 

C’est la prohibition de ce qu’on appelle dans 
le langage courant: "le mandat impératif”. Cette pro-
hibition marque précisément le début de l’histoire du 
régime représentatif en France, au moment de la Révo-
lution. En effet, le 14 janvier 1789, Louis XVI con-
voque les Etats-Généraux, et il inscrit dans sa décla-
ration ; "les députés à élire n’accepteront aucun man-
dat" et le 15 Juin 1789, Louis XVI répète encore sa 
prohibition. Nous arrivons ainsi au 8 juillet, déci-
sion de l'Assemblée Nationale, " l’Assemblée déclare 
nuis les mandats acceptés". 

Il y avait eu des députés, qui n'avaient pas tenu 
compte de la prohibition royale et avaient contracté 
un véritable mandat avec leurs électeurs; ils avaient 
dit par exemple : " je soutiendrai telle ou telle doc-
trine aux Etats généraux "Ensuite, ils eurent un trou-
ble de conscience, et l’assemblée, après réflexion, 
prit une décision en qualité de représentant de la 
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nation souveraine et déclara nuis les mandats accep-
tés. 

Par conséquent, dans cette décision, elle libé-
rait les députés qui étaient las des engagements qu’ils 
avaient pris. Ceci est évidemment un acte un peu ex-
traordinaire. C’est Mirabeau, qui a emporté le vote 
en déclarant: "Si vous êtes ici exclusivement pour 
soutenir ce qui a été exprimé dans les cahiers, vous 
n’avez qu’à les déposer sur le bureau de la Chambre et 
retourner tranquillement dans le sein de vos familles". 
Voilà 1’origine de l’histoire du mandat. 

Dans la constitution du 3 septembre 1791, titre 
III chapitre I, section 3, article 17, nous lisons: 
"Les représentants nommés dans les départements ne se-
ront pas les représentants d’un département particu-
lier, mais de la nation tout entière et il ne pourra 
leur être donné aucun, mandat". Par conséquent, les dé-
putes sont les représentants de la nation tout entière. 

Même texte dans la constitution de l'an III, et 
nous trouvons à l'article 13 de la loi organique sur 
l’élection des députés, du 30 novembre 1875: " tout 
mandat impératif est nul et de nul effet". Par consé-
quent, il n’y a pas de mandat entre les citoyens et 
celui qui a été nommé pour les représenter. 

Nous avons vu. qu’une tentative de cette applica-
tion avait eu lieu au moment où l’Assemblée Nationale 
ratifia à Bordeaux le traité de Francfort: Les députés 
d’Alsace Lorraine déclarèrent que du moment que les 
départements qu’ils représentaient n’appartenaient 
plus à la France, ils n’avaient plus qu’à se retirer 
de l’Assemblée. On leur répondit qu’ils ne représen-
taient pas un département, mais la France entière, 
et qu’ils pouvaient rester. Le président, en leur 
faisant cette réponse, avait raison; mais les députés 
d’Alsace Lorraine avaient raison également d’insister 
et de donner leur démission, puisqu’ils n’étaient plus 
les représentants de ceux qui les avaient élus. Il n’y a pas 

absence tota-
le de lien en-
tre les élec-
teurs et les 
élus 

Y a-t-il absence totale de lien entre les élec-
teurs et les élus ? Donner une pareille affirmation se-
rait aller à l’encontre de la vérité. On no verra ja-
mais, par exemple, le représentant de l’Aude voter 
contre l’intérêt du vin pour les intérêts de la bette-
rave. Dans les pays de bouilleurs de cru, on verra de 
l'extrême droite à l'extrême gauche les députés voter 
en faveur de la distillation libre de l'alcool ; mais 
ce qui est nécessaire, c’est d'affirmer une certaine 
indépendance. La constitution l’a fait et elle a eu 
raison. 

Pouvons-nous maintenant déclarer accepter cette 
thèse de la Révolution qu’il y a un mandat donné par 
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l'ensemble de la nation à l’ensemble de la représen-
tation? Est-ce que si la représentation avait le sen-
timent que le pays se trompe, la représentation ne 
pourrait pas aller, au moins pendant un certain temps, 
à l’encontre de la volonté de la nation? 

Le mandat qui a été donné par l'ensemble du corps 
électoral, c’est le mandat donné par une génération, 
mais le gouvernement d’un pays ne doit pas s’attacher 
simplement aux intérêts d’une génération, il doit aus-
si s’attacher aux intérêts de l’avenir. Par consé-
quent, la représentation nationale peut se tourner 
vers la nation et lui dire: "Vous avez, tort", Allons-
nous pousser cette doctrine jusqu’au bout et accepter 
à la place du mandat collectif, la théorie dite de 
l’élu. Allons-nous dire: "les électeurs n'ont pas à 
savoir comment votera l’élu, les électeurs n’ont qu'à 
choisir le meilleur d’entre eux et lui faire un man-
dat de confiance? " Par conséquent, le Parlement gou-
vernera sans tenir compte des intérêts d'un pays, nous 
ne pouvons nous rattacher à aucune de ces doctrines 
d'une façon absolue ; mais ce qui est nécessaire, c’est 
de dire qu’à certains moments, les députés doivent pou-
voir dire aux électeurs : "Vous vous trompez" et leur 
résister. Cela ne sera possible que moyennant un chan-
gement dans le personnel, dans la mentalité, il faut 
que les représentants ne soient pas attachés à leur 
mandat, comme ils le sont, et qu'ils puissent agir 
comme les membres de l’Assemblée Constituante. 

Il y a eu, en effet, à l’Assemblée Constituante 
des députés qui, comme l'évêque de Viviers ne sont ja-
mais allés à la Chambre et qui ont donné leur démis-
sion au bout de 15 jours. Mais très vite les repré-
sentants se sont attachés à leur mandat, et se sont 
préoccupés de rester; pourtant c’était une époque dan-
gereuse, puisque la guillotine était quasiment en 
permanence. 

Comment assurer 
une certaine 
indépendance 
des élus à 
l’égard du 
corps élec-
toral 

Par conséquent, il y a un certain lien entre la 
représentation nationale et l'ensemble des électeurs, 
mais ce lien ne peut pas avoir la force du mandat, 
tel que celui qu’on décrit dans le Code Civil. Nous de-
vons chercher dans le droit constitutionnel quelques 
moyens pour assurer une certaine indépendance des élus 
à l’égard du corps électoral. 

1° Le premier de ces moyens, c'ést la nullité de 
tout mandat même librement consenti et accepté, et 
nous allons en voir les conséquences. 

Nullité du 
mandat impéra-
tif Nullité du mandat, mais validité de l'élection 

entachée cependant d’acceptation de mandat impératif. 
Voilà la doctrine courante du droit constitutionnel. 
On voit tout de suite quelle est l’objection que l'on 
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peut adresser à cette solution. Nous avons un candi-
dat, qui déclare accepter un mandat impératif, qui 
signe tous les engagements que les électeurs lui de-
mandent, qui par conséquent, dans une certaine mesure 
trompe la confiance des électeurs, puisqu’il arrive 
au Parlement et que là on lui déclare qu’il est libre 
et n’est pas obligé d’observer les engagements qu’il 
a pris. 

Les électeurs ont cependant imaginé un moyen peur 
obliger les électeurs à observer le mandat, c’est le 
système de la démission en blanc. Au moment des élec-
tions, le candidat remet à un comité sa démission de 
député ; cette démission est dite "en blanc," parce 
qu’elle n’est pas datée; et alors le jour où le dé-
puté rompt l’engagement qu’il a pris envers ses élec-
teurs, le comité date la lettre de démission et l’en-
voie au Président de la Chambre. En pareil cas, le 
président fait venir le député et lui demande pour-
quoi il démissionne ; le député répond; parce qu’on me 
l’a demandé au moment où je me suis présenté. Or, le 
mandat impératif est nul et de nul effet et le prési-
dent déchire la lettre de démission. Voilà, ce qui a 
été appliqué, notamment à M. Cluseret au moment de 
son élection dans le Var en 1894. Par conséquent le 
mandat est nul, mais l’élection reste valable. 

D’ailleurs, en pareille circonstance, comme cela 
a eu lieu à plusieurs reprises, si le député a le sen-
timent de son honneur, il renouvelle sa démission et 
revient devant ses électeurs. M. Allemane avait ainsi 
donné sa démission en blanc, le président de son comi-
té envoya à un certain moment cette démission au pré-
sident de la Chambre qui là refusa, M. Allemane re-
nouvela sa démission et revint devant ses électeurs, 
qui le réélirent. 

Cependant, en 1846, la Chambre des Députés de 
Louis-Philippe avait invalidé un député de Poitiers, 
qui s’appelait Drot, parce qu’il avait mis dans son 
affiche: " Je m’engage à soutenir le présent mandat. 
" Mais en réalité, la Chambre de Louis-Philippe avait 
été impressionnée par ce fait que M. Drot avait été 
élu par l'extrême droite et l’extrême gauche conju-
guées, contre le député du centre, qui était sympa-
thique à la 

Aujourd’hui, l’expression est courante: "je m’en-
gage à soutenir ce programme ", et ce n’est pas consi-
déré comme mandat impératif. 

La non réé 
ligibilité ab-
solue 

2° On essaie d’aspurer les parlementaires contre 
la crainte de la non-réélection, La première Consti-
tuante avait pris une mesure radicale, elle avai 
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déclaré qu’aucun de ses membres ne serait rééligible. 
Les hommes de la Constituante ont donc délibéré en 
toute indépendance, sans aucun souci de plaire aux 
électeurs, puisqu'eux mêmes ne pouvaient faire partie 
de l’Assemblée Legislative. On s’accorde d'ailleurs 
à rendre hommage à ce geste, tout en en constatant les 
mauvais résultats: en effet, on était à une époque, 
où la niasse du peuple manquait d’éducation politique, 
et au moment où la Constituante s’est retirée, elle a 
livré le pays à des homes nouveaux, qui n’ont pas va-
lu grand chose, puisqu’ils ont formé cette Assemblée 
Législative, qui a été la plus mauvaise, la plus tur-
bulente, de toutes les Assemblées que la France ait 
jamais connues. 

On voit donc que la non-rééligibilité a cet in-
convénient que le pays n’étant pas un réservoir iné-
puisable d’hommes, on ne pourra pas trouver indéfi-
niment, surtout dans certains départements ruraux,peu 
peuplés, des hommes capables de faire un bon député. 
On doit remarquer cependant que la non rééligibilité 
est le seul système, qui véritablement assurerait l’in-
dépendance des élus. 

Combien de fois a-t-on entendu des parlementaires 
dire: "Nous venons de voter quelque chose d’absurde, 
mais il fallait le faire pour nous permettre la réé-
lection". C’est ainsi que souvent la Chambre se débat 
au milieu des soucis de certains groupes d’électeurs. 

La non rééligi-
bilité tempo-
raire 

Il y a un autre système, c’est celui de la non-
rééligibilité temporaire. C’était le système de la 
Constituante: On était élu pour 2 ans une première 
fois, on pouvait être réélu une seconde fois pour 2 
ans, et ensuite, il fallait passer deux ans dans la 
vie privée; on pouvait recommencer après. L’avantage 
de ce système c’était qu’il assurait une indépendance 
des élus à l’égard des électeurs; en effet, quand on 
n’est pas candidat aux prochaines élections, on peut 
voter suivant sa conscience et sans crainte de ce qu' 
onpensera dans certains milieux. 

Ce système avait aussi un autre avantage, c’est 
qu’il forçait les parlementaires à être autre chose 
que parlementaires. Ce qu’il y a de grave, c’est que 
la représentation dans le Parlement devient un métier, 
et que si l’homme qui est député, cesse d’être député, 
il a le sentiment d’une chute dans le vide. Au con-
traire, si on a des députés, qui ont une carrière, 
une situation, une occupation, ils se disent: "je ne 
voterai pas cela, et si je ne suis pas réélu, je re-
prendrai mes occupations". 

Aujourd’hui, la représentation au Parlement tend 
à devenir une carrière; il y a une indemnité, une 
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retraite une sorte d'avancement, qui est le Sénat, et 
une quantité d’avantages, de sorte qu’il y a des hom-
mes, qui considèrent la non réélection comme une ca-
tastrophe et c'est pour cela d'ailleurs que la disso-
lution est quasiment impossible. Au contraire de 
1814 à 1848, il y eut 12 dissolutions, parce que la 
députation n’était pas ce qu’elle est aujourd'hui : 
venir à Paris constituait pour beaucoup une dépense 
assez forte, et Lamartine a été sur le point de don-
ner sa démission, parce qu’il n’avait pas de quoi 
venir s’installer à Paris. Le danger c’est donc qu’ 
il y ait des hommes qui tiennent au mandat parlemen-
taire comme à une carrière, comme à un gagne-pain. 

Le mandat via-
ger 

Il y a un autre système, qui consiste à dire que 
le mandat doit avoir une durée suffisante ; si l’on 
fait élire les députés pour toute leur vie, ils se-
ront indépendants; mais on ne le peut pas. Nous avons 
toutefois eu l'exemple des sénateurs inamovibles dans 
la constitution de 1875. Comme ils n’avaient pas le 
souci de leur réélection, ils votaient suivant leur 
conscience. 

Un député d’Afrique ayant un jour voté une réfor-
me fiscale, quelqu'un lui demanda pourquoi il l’a-
vait fait; il n’avait pas hésité parce que ses élec-
teurs ne payaient pas l’impôt qu’il avait voté. 

liais si on ne peut pas aller jusqu’au mandat 
viager, il faut tout de même assurer une certaine du-
rée au mandat parlementaire, de telle façon que le dé-
puté ait tout de même quelque temps pour n’être pas 
influencé par le souvenir des élections dernières et 
par la crainte des élections futures. 

La démocratie 
semi directe 

Entre le régime représentatif et la démocratie 
directe, il y a la démocratie semi-directe, qu’on ap-
pelle quelquefois le système du référendum. Ce mot de 
référendum est une de ces déformations assez fréquen-
tes dans le langage politique comme dans le langage 
courant, elle vient de la formule complète statuer 
ad referendum.., c’est-à-dire décider à condition 
d’en référer à ses mandants. Lorsque le métayer sur 
le champ de foire vend une paire de boeufs, il lui 
arrive de dire: " je me réserve le maître", c’est-à-
dire qu’il se réserve l’approbation du maître. C’est 
une vente ad referendum. 

Plébiscite 
et referendum 

Dans le système de la démocratie semi-directe, 
on décide en se référant au peuple. Le mot de referen-
dum est courant en France pour désigner la consulta-
tion du peuple. 

En Suisse, le mot de referendum n’existe pas, 
on dit "un plébiscite". Mais en France, le mot plé-
biscite a un sens particulier, il est réservé aux 



158 Le régime représentatif 158 

consultations dans la démocratie césarienne (démocra-
tie de Napoléon 1er et de Napoléon III). Le plébiscite 
suppose qu'on statue sur deux points: 

1° Une question de personne, 
2° Une question de réforme constitutionnelle sur 

laquelle le peuple est appelé à statuer. 
Plébiscite est d'ailleurs un terme plus exact, 

parce que le mot de referendum ne s’applique pas à 
certaines manifestations de la législation directe par 
le peuple. En effet, en Suisse, comme d’ailleurs dans 
l'Allemagne de Weimar, le peuple pouvait prendre des 
initiatives, il pouvait proposer un projet de loi ou 
de révision constitutionnelle. 

Où trouvons-nous ce système de la décision par 
le peuple, moyennant une certaine collaboration de la 
représentation du peuple, plébiscite ou referendum,qui 
ne supposent pas la réunion matérielle de l'ensemble 
des électeurs dans un même endroit, mais qui se tra-
duit par l’apport d’un bulletin dans des urnes répar-
ties sur l’ensemble du pays? 

Sous le Premier Empire, Napoléon I avait fait dé-
poser des registres dans les mairies, dans les études 
de notaires, chez un grand nombre de fonctionnaires et 
on votait en allant signer sur ce registre à la colon-
ne des "oui", ou à la colonne des "non". Le vote était 
public et Napoléon voyait qui avait voté pour lui ou 
contre lui. Mais en général le plébiscite ou le refe-
rendum s’exercent au moyen d’un bulletin déposé dans 
une urne, bulletin portant oui ou non. Sous le Second 
Empire, chaque électeur recevait deux bulletins un 
bulletin oui et un bulletin non, et certaines familles 
sont fières de montrer encore à l’heure actuelle des 
bulletins oui, montrant que leurs ancêtres avaient été 
fidèles à la république. 

En Allemagne, dans le dernier plébiscite d'Hitler 
on a donné un bulletin dans lequel il y avait une Case 
non et une case oui, il suffisait de tracer une croix 
dans la case que l’on avait choisie. 

On voit la différence entre la démocratie directe 
et le referendum ; c’est que le referendum s’exerce au 
moyen d’un bulletin déposé dans des urnes. 

La Suisse avait la démocratie directe dans quel-
ques petits cantons: Uri, Unterwalde, mais ce système 
a été supprimé en 1930. 

Le référendum a pris une importance tout à fait 
remarquable dans l’Amérique du Nord (non pas dans les 
Etats-Unis de l’Amérique, mais dans les Etats particu-
liers), En effet, le referendum a surtout sa place 
dans les Etats particuliers. On sait que les Etats-Unis 
d’Amérique sont formés d’une agglomération d’Etats; 
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chacun de ces Etats a ses organes, son Parlement, son 
gouverneur, qui joue le rôle de chef de l'Etat, et 
dans ces Etats les parlements sont singulièrement dé-
considérés. Les hommes qui ont une situation, les 
grands avocats, refusent d'aller dans ces Parlements 
particuliers ; de sorte qu'un grand anglais Brice qui a 
écrit un livrp sur la démocratie américaine (M.Brice 
a été ambassadeur d'Angleterre aux Etats-Unis) a dit: 
" Les Américains vivent avec leurs parlements comme 
la vigne vit avec le phylloxéra, c’est-à-dire avec un 
fléau, dont on s'efforce de limiter les ravages", A un 
autre endroit, il dit que "la constitution des Etats 
particuliers essaie de limiter les ravages des Parle-
ments, comme dans certains pays avec des grilles, on 
essaie de limiter les ravages des lapins". 

Il y a tout un ensemble d'institutions, qui es-
saient en effet de limiter les ravages des Parlements; 
on les empêche par exemple de statuer sur une loterie, 
d’autoriser une banque d'émission, de siéger plus de 
3 mois, et même pour les empêcher de rester plus de 
3 mois en session, on a imaginé de leur cesser tout 
traitement après ces trois mois. 

Dans ces pays, le peuple se réserve à lui-même 
une décision par le referendum sur une grande quanti-
té de questions; mais le referendum dans ces condi-
tions casse d'être éclairé. 

Dans un livre, qui a été fait par le professeur 
Garnier "Manuel de droit constitutionnel illustré", 
il y a une reproduction d'un bulletin de vote aux 
Etats-Unis, le peuple vote sur 40 ou 50 questions; 
finalement le referendum n'est plus qu'une formalité. 

Le régime re-
présentatif 
pur en France 

En France, quel est le droit constitutionnel 
positif? D'après les textes, art. I de la loi du 25 
février 1875 et l'art.3 de la même loi, notre consti-
tution adopte le régime représentatif pur. Le pouvoir 
législatif s'exerce par deux assemblées; le président 
de la république promulgue les lois, qui ont été vo-
tées par les deux assemblées. Aucune place pour une 
intervention du peuple. 

Il en résulte que le referendum su consultation 
directe du peuple ne pourrait être introduit dans nos 
institutions que par une révision constitutionnelle; 
par la procédure spéciale et solennelle de la révision 
constitutionnelle. Cela a été décidé à plusieurs re-
prises, et notamment le 7 juin 1885, à propos d'une 
proposition de M. Cunée d'Ornano, et le 15 décembre 
1908, à propos d'une proposition de M. Archimbault. 
M. Archimbault avait été élu à la suite d'une campa-
gne contre l’augmentation de l'indemnité parlementai-
re de 9000 a 15.000. Arrive à la Chambre , il propose 
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de soumettre l’augmentation de l’indemnité parlemen-
taire au referendum ; bien entendu, si on avait soumis 
cette question au referendum, l'indemnité aurait été 
ramenée à 9000, mais la Chambre a refusé en invoquant 
la constitution. 

Cette règle s’applique donc au referendum de dé-
cision; elle s’applique aussi au referendum de consul-
tation. Le 3 juillet 1905, au moment où allait être 
votée la loi sur la séparation des Eglises et de l’E-
tat un député des Alpes Maritimes M. Raiberti, proposa 
de soumettre cette Ici au referendum; si on l’avait 
soumise au peuple, cette loi aurait certainement été 
rejetée, car dans l’ensemble du pays en était resté 
concordataire. Toutefois, à ce moment, il a été décidé 
que la constitution française était représentative, et 
qu’on ne pouvait pas soumettre la loi au referendum. 

On voit donc que pour introduire le referendum 
dans la constitution, il faut une révision de la cons-
titution. 

Si dans une circonstance donnée, on voulait con-
sulter le peuple, on ne pourrait le faire sans une 
révision préalable de la constitution, parce que la 
constitution est purement représentative. Ceci est 
vrai : 

1° si on remet la décision au peuple, 
2° si on veut instituer un simple referendum de 

consultation, c’est-à-dire si on veut demander son 
avis au peuple, quitte à suivre cet avis ou à ne pas 
le suivre. 

Il s’agit ici du système du referendum dans les 
constitutions une fois en vigueur, par conséquent il 
s'agit du referendum législatif. 

Nous verrons plus tard comment intervient le con-
sentement du peuple au gouvernement qu’il se donne. 

Nous avons vu que le referendum faisait partie de 
la constitution de Weimar, mais le referendum continue 
à fonctionner dans l'Allemagne d'Hitler, par conséquent 
la valeur théorique du referendum prend ici un aspect 
particulier, puisque dans un regime que nous considé-
rons normalement comme un régime de dictature, nous a-
vons une collaboration directe du peuple à cette dic-
tature. 

Lee personnages 
de l’Allemagne 
hitlérienne 

Il faut connaître un peu les personnages de cette 
Allemagne hitlérienne; au sommet Hitler le Fuhrer, le 
second M. Goering, Schacht directeur de l'Economie 
nationale et en dernier lieu, le ministre de la pro-
pagande M. Geebbels, qui est certainement un des hom-
mes les plus intelligents du régime. 

Geebbels disait récemment : "C'est la troisième 
fois que nous faisons appel au peuple. Quelle démocra-
tie peut en dire autant". Trois fois au cours de 
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quelques mois, Hitler a demandé : " Veux-tu homme al-
lemand, et toi femme allemande, la continuation du 
pouvoir d’Hitler, et approuves-tu toutes les, refermes 
qui ont été réalisées ?" et trois fois le peuple a 
répondu: oui. Sans aucun doute on sait bien que l’on 
peut fausser la consultation du peuple surtout par 
la manière de poser les questions et notamment la 
manière plébiscitaire est particulièrement dangereuse, 
puisqu’on donne au peuple la faculté ou bien d’approu-
ver ce qui existe et par conséquent la continuation 
de l’état de choses ou de se lancer dans l’inconnu. 
Mais le peuple aime mieux le gouvernement qu’il con-
naît qu’un lendemain qui l’inquiète. 

D’autre part, il faut bien reconnaître qu'il n’y 
a aucune puissance au monde, qui puisse contraindre 
un homme libre à répondre contre sa volonté à une 
question qui lui est posée, surtout lorsqu’il répond 
dans le secret en marquant un bulletin. Par conséquent, 
une consultation populaire même faussée, reste quel-
que chose, surtout lorsqu’on arrive à une consulta-
tien de l’Allemagne, qui représente la presque unanimi-
té du peuple allemand. Si nous avions deux su trois 
millions d'opposants, cela nous indiquerait que la 
crainte a amené un certain nombre d’Allemands à approu-
ver le régime d’Hitler, mais c’est la quasi unanimité, 
et nous avons de la peine à croire qu’un peuple tout 
entier agit sous l’empire de la terreur. 

On voit comment la question se pose: Hitler peut 
dire : " Vous dites que vous êtes démocrates, et vous 
ne consultez pas votre peuple." 

Le referendum 
législatif 
dans la cens-
titution de 
1793. 

Le referendum, chose curieuse, est d’origine 
française. Mais ce qu’il y a de remarquable, c'est que 
la constitution de 1793 rejetait le régime purement 
représentatif, en disant: "les députés du peuple ne 
sont et ne peuvent être ses représentants, ils ne sont 
que ses commissaires, ils ne peuvent rien conclure dé-
finitivement. Toute loi que le peuple n’a pas approu-
vée est nulle et n’est pas une loi. 

Voilà ce qu’affirme la constitution de 1793. Aus-
si la constitution établit-elle le referendum légis-
latif. Le corps législatif, dit l’art.53, propese les 
lois et rend les décrets. 

Les lois étaient définies par les objets sur 
lesquels elles partaient, et elles étaient envoyées aux 
assemblées primaires (les citoyens). 

Ces objets étaient évidemment les objets les plus 
importants, et alors si dans les 40 jours, un certain 
nombre d'assemblées primaires le demandait, la loi é-
tait soumise au referendum. 

Comme en l’a vu à plusieurs reprises, ce qui ! 
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diminue la portée de ce précédent, c’est que la 
constitution de 1793 ne fut jamais appliquée; elle fut 
votée par la Convention, promulguée au milieu des 
réjouissances populaires qui avaient été organisées 
par le peintre David, et elle ne fut jamais appliquée 
attendu que la Convention décida devant son chef-
d’oeuvre que le fonctionnement en serait ajourné a-
près la conclusion de la paix et que, lorsque la con-
clusion de la paix fut réalisée, on s’aperçut que 
la constitution de 1793 était inapplicable. Cette 
constitution montagnarde tient une grande place dans 
l'histoire des doctrines politiques de la France. On 
peut dire, également dans l’histoire des doctrines du 
monde, puisqu’elle contenait cette idée du vote popu-
laire, c’est-à-dire cette opposition du peuple à une 
loi votée par les assemblées et que la Suisse a copié 
l’idée du veto populaire sur les institutions de la 
constitution montagnarde de 1793. 

Le plébiscite 
sous l’Empire 

Sous le Premier et le second empire, nous avons 
cette application faussée du régime semi-direct, qui 
est le plébiscite. On sait que le plébiscite suppose 
une double question: une question sur une mesure, et 
une question sur une personne. Les rangs des parti-
sans du referendum se sont épaissis, depuis environ 
un demi-siècle. En 1888, le referendum figurait dans 
le programme beulangiste. Il est passé dans le pro-
gramme socialiste; il y eut une préposition de 
MM. Vaillant et Allard en 1903, qui confortait la 
consultation directe du peuple et aujourd’hui, à 
l'heure où nous sommes, s’est fondé à la Chambre un 
groupe du referendum sous la présidence de M. Barety, 
qui est un député extrêmement modéré, par conséquent 
c’est une caution bourgeoise. 

Le système de la démocratie représentative, qui 
est consacré par notre constitution est fondé sur une 
conception pessimiste du peuple; on dit: "le peuple 
serait incapable de comprendre et de dégager les solu-
tions les plus conformes à ses propres intérêts". 
mais cette déclaration d’incapacité à la charge du 
peuple c’est la condamnation même de la démocratie. 
On essaie de se rassurer avec une fameuse phrase de 
Montesquieu, à savoir " que le peuple, incapable de 
décider sur les questions qui l’intéressent, est ad-
mirable lorsqu’il s'agit de choisir ses représentants 
Dans l’ensemble, tout en rendant hommage au Parlement, 
il faut constater que le peuple commet quelques er-
reurs sur le choix de ses représentants, par consé-
quent, l'affirmation de Montesquieu est tout à fait 
déplacée. On pourrait dire, au contraire, en faisant 
ce qu'on a fait avec les maximes de la Rochefoucauld, 
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qui, retournées, paraissaient aussi vraies, que le 
peuple, incapable de choisir ses représentants, est 
parfaitement capable de décider sur ses destinées. 

Je ne dis pas que les homes dans la rue, soient 
parfaitement capables de décider sur les destinées de 
la France, mis je dis que le peuple en France ne de-
mande pas à trancher toutes les questions techniques. 
S’il s’agit d’un grand courant législatif, d’une de 
ces grandes questions qui, comme en l’a vu à certai-
nes époques, ont déchiré la France avant la guerre, à 
l’égard par exemple de la pensée religieuse, ne croit-
on pas que le peuple soit aussi capable de décider 
que n’importe lequel de ses représentants? Est-ce que 
le peuple, en 1905, n’aurait pas été aussi capable 
que les membres du Parlement de dire s’il voulait ou 
non le concordat. Le peuple savait très bien ce qu’il 
voulait, qu’il s’agisse des congrégations ou d’autres 
questions du même genre. 

Par conséquent, il y a toute une série de ques-
tions importantes sur lesquelles le peuple peut sta-
tuer. Le peuple peut dire par exemple:"je veux ou je 
ne veux pas d’assurances sociales". 

En Suisse, à ce sujet, on avait préparé un pro-
jet de loi sur les assurances sociales, on a demandé 
au peuple son avis, mais le peuple a rejeté le projet. 
Par conséquent, il était très capable de savoir s’il 
voulait les assurances sociales ou s’il n’en voulait 
pas. 

Donc, la participation directe du peuple est par-
faitement possible, mais l’absolu doit être banni du 
domaine politique. Certains axiomes comme celui de la 
ligne droite, plus court chemin d’un point à un autre, 
certaines manières de raisonner, comme le dilemne ; 
" ou bien ceci, ou bien cela" toutes ces manières doi-
vent être bannies du domaine politique et du droit 
constitutionnel. 

Nous ne pouvons pas aller jusqu’au bout, et c’est 
malheureusement jusqu’au bout qu’on a voulu aller dans 
les cantons suisses dans cette matière du referendum. 
Il en est résulté que le peuple a fini par se dégoûter 
de ces institutions de la démocratie. Par Exemple, un 
canton suisse, dont la législature vote une réforme 
extrêmement bonne, inspirée des meilleures intentions, 
(puisqu’il s’agit de sièges à mettre à la disposition 
des employés de magasin, lorsqu’ils ne sont pas occu-
pés par les clients) a trouvé qu’on pouvait décider 
ces choses sans déranger le peuple. 

arguments 
on faveur du 
referendum 

Par conséquent, il faut organiser le referendum. 
Le régime de la démocratie ne doit pas être le régime 
cohue, alors pourquoi sommes-nous sympathiques au 
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referendum? 
I° Parce qu'il apparaît comme un remède à la dé-

magogiedes élus. 
Je crois que ce n’est pas se mêler aux polémi-

ques actuelles que de constater que le régime élec-
toral entraîne de la part des élus une certaine ten-
dance à la démagogie. Dans le système de la surenchè-
re, lapeur de l'électeur et surtout la peur de cer-
tains groupes. 

Il y a un élément parti dans cette démagogie? 
Pourquoi un citoyen adhère-t-il à un parti? Souvent 
par simple répugnance pour un autre parti. Quelqu’un 
a dit: "je me rattache à tous les partis par quelques 
aspirations généreuses, je m'éloigne de tous par 
toutes sortes de répulsions”. 

En effet, dans chaque parti, il y a quelque cho-
se de mauvais, mais il y a aussi quelque chose de 
bon, et ceux qui hésitent sont sacrifiés dans la vie 
politique. Il faut faire partie d’un groupe ou d’un 
parti pour arriver. Alors on se met dans un parti et 
à partir de ce moment on n’est plus libre, on vote 
avec ce parti et même contre sa conscience. 

Beaconsfield M. Maurois a écrit un livre très intéressant 
sur Disraeli Lord Beaconsfield premier ministre de la 
Reine Victoria? Disraeli était un Israélite de petite 
extraction; il est devenu un grand chef du parti 
conservateur. C’était un homme tout à fait séduisant, 
d'une haute intelligence, et quand il ne gouvernait 
pas, les affaires du pays, il écrivait des romans; 
dans l’un d’entre eux il retraçait une conversation 
entre un lord et son fils: "Maintenant allez mon fils, 
disait le lord, et souvenez-vous qu’il ne faut jamais 
voter suivant sa conscience comme un aventurier ou un 
philosophe, mais qu’il faut voter avec son parti comme 
un gentilhomme". 

Le vote du parti doit être corrigé par le refe-
rendum populaire. Qui n’est pas décidé à sacrifier 
dans une certaine mesure à la démagogie, au moins, dans 
les paroles qui ne veut pas exagérer un peu quelques 
tendances, doit renoncer à la vie politique et l’é-
lecteur sait bien ce que c’est que la démagogie et 
il en tient compte lorsqu’il met son bulletin dans 
l’urne. Combien d’électeurs, lorsqu’on les met en 
garde contre les doctrines de certains extrémistes, 
surtout d'extrême gauche, disent: "Ils ne feront pas 
tout ce qu’ils disent". Alors on vote pour un homme, 
parce que cet homme flatte certaines tendances. 

C’est ainsi que dans certaines régions du Midi, 
des propriétaires riches, ou aisés, dont les enfants 
sont baptisés et se marient à l’église, appartiennent 
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au parti communiste. On dit "la carmagnole dans le 
Midi, c'est à peine la Marseillaise dans le Nord". 
Seulement il arrive qu’un jour l’élu fait ce qu’il a 
dit. Il faut donc tout de même un correctif à un ex-
cès de démagogie. 

Voilà par exemple l’expérience de Genève: Genève 
pour l’étranger est une ville de grands bourgeois, et 
on en est convaincu lorsqu’on va du coté du bastion 
et que l’onvoit les immeubles habités par des notables 
et une certaine aristocratie suisse. On s’imagine que 
c’est une ville conservatrice, et pourtant il y a 
quelques mois, il y eut à Genève des troubles sociaux. 
Les Suisses ont le franc à 20 sous, et ils s’en plai-
gnent. En effet, il y a en Suisse certains malaises 
parce que la vie demeure chère et que les salaires ne 
sont pas toujours complètement adaptés au prix de la 
vie ; ces malaises se sont traduits par des troubles 
dans la rue, on a fait venir pour les reprimer des jeu-
nes gens qu’on exerçait au service militaire (il n'y 
a pas en Suisse d’armée permanente, mais il y a des 
exercices permanents). Ces jeunes gens sont venus 
avec des fusils, des mitrailleuses; le peuple s’est 
jeté sur ces jeunes gens, a brisé les fusils, et à Un 
moment donné une mitrailleuse est partie.. Ce fut a-
lors une chose épouvantable. 

A la tête du mouvement social était un personna-
ge cultivé, qui n’est pas de la classe ouvrière, et 
qui s’appelle M. Nicole; il a été poursuivi à la sui-
te de ces troubles par le gouvernement de Genève et 
condamné à la prison; mais sur ses entrefaites, les é-
lections ont eu lieu et M. Nicole, socialiste révo-
lutionnaire a été nommé chef du gouvernement de Ge-
nève. C’est un des gros événements politiques de ces 
dernières années. 

Seulement, il s’est produit ceci: c’est que 
M. Nicole une fois au pouvoir a voulu faire la poli-
tique de son parti et notamment, il a voulu faire une 
politique socialiste de dépenses et d’impôts considé-
rables; mais il y eut un referendum et quand on soumit 
les projets du gouvernement au peuple, le peuple les 
rejeta. On voit que le referendum peut être, dans des 
circonstances données, un remède à la démagogie des 
élus. 

Ajoutons que le referendum compense les mons-
truosités du découpage des circonscriptions: on sait 
que ce découpage créé des inégalités profondes. Far 
exemple 22338 habitants de Florac ont autant d’influ-
ence que 137.718 habitants de Corbeil ; 22250 habi-
tants de Castellane ont autant d'influence que 
1 habitants de St-Denis. 29.000 habitants de 
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Forcalquier que 120.000 habitants de Grenoble, 
25.000 habitants de Briançon que III.000 habitants 
de Valenciennes etc... 

Il en résulte que la représentation du pays est 
faussée; dans ces conditions la Chambre ne peut pas 
être la véritable représentation du pays et Gambetta 
avait raison, quand il disait que le "scrutin d’arron-
dissement était un miroir brisé, dans lequel la France 
avait de la peine à reconnaître son image". Or il 
faut de temps en temps, au moins sur les grands prin-
cipes, sur les grands problèmes économiques connaître 
l’opinion véritable du pays. 

J’ajoute que le referendum a une vertu pacifica-
trice. Une loi votée par les représentants de 2 
millions de Français, comme cela est arrivé pour 
certaines lois sous la IIIème République, peut tout 
de même soulever une partie de l’opinion; au contrai-
re, si la loi est votée par la majorité du pays, la 
minorité n’a plus qu’à s'incliner. 

Remarquons la vertu d’ordre qu’aurait le referen-
dum. Le peuple marche à la rigueur contre l’atelier où 
se fabrique les lois; mais si c’est le peuple qui, 
dans son ensemble, a voté la loi contre qui pourrait-
il marcher? 

Le referendum donne son organe à l’intérêt géné-
ral. Nous touchons là au problème général de l’orga-
nisation démocratique ; trouver une représentation ef-
ficace et effective de l’intérêt. Auprès de tous les 
élus, les intérêts particuliers sont les plus forts; 
or, si les intérêts particuliers n'ont guère de recon-
naissance, ils ont de la rancune; au contraire, l’in-
térêt général n’a, ni reconnaissance, ni rancune; 
l’homme politique qui s’est consacré exclusivement à 
l’intérêt général sans manifester la moindre sympathie 
pour les intérêts particuliers, n’a que bien peu de 
chance de rester dans la vie politique; c’est ce qui 
explique à la Chambre des Députés cette multiplicité 
des groupes tendant à défendre des intérêts particu-
liers; groupe de la fleur (c’est la côte d’Azur) grou-
pe viticole (départements de l’Aude et de l’Hérault) 
groupe de la résine (ce sont les Landes), groupe des 
commis-voyageurs, c’est l’ensemble des députés etc.. 

Il y a environ 200 groupes, et alors on vote 
pour des intérêts particuliers. 

D'autre part, ceux qui ont quelque expérience de 
la vie politique savent que chaque jour ils sont as-
siégés par les représentants des intérêts particuliers ; 
chaque parlementaire trouve dans son courrier des 
sommations des divers groupes. A la Chambre les repré-
sentants des intérêts viennent y témoigner devant les 
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commissions. Il y a même à la Chambre le groupe des 
concierges, parce que les concierges sont des agents 
électoraux influents ; à Paris, ce sont eux qui dis-
tribuent ou ne distribuent pas les prospectus, les 
circulaires, les bulletins de vote; ce sont eux qui 
disposent d’une quantité de moyens pour influer sur 
les élections. 

Dans la vie municipale, il est plus opportun 
au point de vue de l’électoralisme et du maintien à 
la tête de la commune de défendre certains intérêts: 
intérêts des bouchers, des petits commerçants, que de 
prendre la défense des consommateurs. Si on prend la 
défense des consommateurs, ils n’en savent aucun gré; 
au contraire, si on nuit aux fournisseurs, ils auront 
de la rancune et feront campagne contre celui qui les 
aura combattus. 

La représentation électorale ne donne pas son 
organe à l’intérêt général; au contraire, il est évi-
dent que le peuple lui-même statuera pour servir ses 
propres intérêts. Une des aspirations les plus cer-
taines, à l’heure actuelle, c’est une réforme élec-
torale ; or le scrutin d'arrondissement donne lieu à 
toutes sortes de critiques. On pourrait donc dans une 
réforme électorale laisser une place pour le referen-
dum, mais sous quelle forme: 

L'initiative 
populaire 

1°- C’est l’initiative populaire. Un ensemble de 
citoyens prend l’initiative d’un projet de loi. Le 
droit constitutionnel suisse distingue entre l’ini-
tiative formulée et l’initiative non formulée. 

L’initiative formulée, c’est celle qui est rédi-
gée en articles, et alors si le peuple à une certaine 
majorité approuve une loi, les chambres sont appelées 
à voter directement sur le projet ainsi formulé. 

L'initiative non formulée, c’est le peuple qui 
invite les Chambres à rédiger un projet de loi dans 
un temps déterminé; les Chambres sont obligées de ré-
diger ce projet répondant aux aspirations du peuple. 

Ce système de l’initiative existait dans la 
constitution de Weimar et a fonctionné à plusieurs 
reprises; il y a eu un vote sur les biens des princes; 
il y a eu une initiative communiste au sujet de la 
construction des cuirassés. Le Reichstag avait décidé 
la construction d’une série de navires de guerre et 
les communistes ont pris l’initiative contre l’exé-
cution de ce programme naval. L’initiative a d’ail-
leurs échoué, mais il y a eu un certain nombre de 
suffrages. 

Il y a eu également l’initiative Hugenberg con-
tre les réparations. C’était une initiative formulée; 
il y avait un article, qui disait que l’Allemagne ne 
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paierait pas les réparations de guerre; un autre ar-
ticle disait que tous ceux qui auraient consenti à 
payer des réparations de guerre exigées par le traité 
de Versailles, seraient coupables de haute trahison. 
C’est là évidemment une chose redoutable; cette ini-
tiative Hugenberg a réuni plus de 4 millions de suf-
frages. 

L’initiative Hugenberg a été rejetée, mais tout 
de même il y a eu 4 millions d’allemands qui ont voté 
pour cette initiative. On ne peut donc pas dire: 
"Nous sommes en danger à raison d’Hitler"; parce qu’a-
vant Hitler, l’Allemagne était redoutable, puisque 
4 millions de citoyens se dressaient contrele traité 
de Versailles. 

Il y a eu, en Suisse, des initiatives populaires 
constitutionnelles, qui toutes n’ont pas été extrême-
ment heureuses. Par exemple l’initiative au sujet de 
l’abattage des animaux; on avait mis dans la consti-
tution suisse qu’il était interdit de tuer des ani-
maux avant de les avoir préalablement assommes. C'é-
tait uns initiative anti-sémite, parce que les tra-
ditions israélites veulent qu’on ne mange pas d’ani-
maux, qui n’ont pas été préalablement assommés, et 
même pas de poissons, qui aient été étouffés dans 
l’air. Le peuple suisse, mu évidemment par un senti-
ment curieux, qui était à la fois fait de sentimen-
talité, de protection des animaux et d'anti-sémitisme 
a fait mettre cette règle dans la constitution. Mais 
on est arrivé à des choses ridicules, parce que la 
constitution étant absolue, des cuisinières furent 
poursuivies, parce qu’elles avaient tué un poulet 
sans l’assommer préalablement. Le tribunal a été o-
bligé de délibérer gravement, et en fin de compte il 
fut décidé que les volailles n’avaient pas besoin 
d'être assommées. 

Le veto popu-
laire 

2° Le veto populaire - Une loi a été votée par 
les Chambres, alors le peuple peut, par une initia-
tive, demander que cette loi lui soit soumise. Le ve-
to populaire existe également en Suisse. 

L’appel du 
Parlement 

3° L'appel du Parlement. Le Parlement se trouve 
embarrassé au moment de voter une loi, alors il dé-
cide que cette loi ne sera applicable que si le peu-
ple le veut. Le Parlement dit: cette loi sera soumise 
au referendum. C'est ce qu’on appelle le referendum 
facultatif de la part du Parlement, tandis que le ve-
to prend quelquefois le nom de referendum facultatif 
de la part du peuple. 

Remarquons que nous nous trouvons là en présence 
de 3 séries de referendum facultatifs: initiative du 
peuple,veto du peuple, appel du Parlement. 
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Le referendum 
obligatoire. 

Il ne faut pas, à notre sens, aller plus loin et 
demander, comme cela existe dans une quantité de can-
tons suisses le referendum obligatoire. Certains 
cantons suisses obligent le peuple à se prononcer sur 
toutes les lois votées par le Parlement. On arrive par 
ce système à fatiguer le peuple et on aboutit à ce 
qu’une simple minorité des électeurs seulement se dé-
place pour exercer ses droits. 

On a dit quelquefois que le referendum n’était 
pas éclairé, parce qu’il n’était pas précédé d’une 
discussion. En réalité, la discussion n'a pas lieu dans 
une assemblée, elle a lieu devant le peuple lui-même. 

Au sujet de la liberté de la presse, au moment 
d’une consultation du peuple sur une certaine mesure, 
il y avait de grands appels en faveur de la liberté. 

Dans le canton de Lucerne, au moment de cette 
campagne sur l’interdiction du Schnick (liqueur forte), 
il y eut des affiches représentant une famille vivant 
misérablement par la. faute du chef de famille rentrant 
ivre chaque jour. Par contre, il y avait également des 
affiches représentant une famille vivant heureuse, et 
dont le père chaque jour au repas fumait sa pipe en 
buvant un verre d’alcool. 

Par conséquent, chacun savait déjà dans quel sens 
il devait se décider. 

Principe du g ouvertement représentatif. 

La démocratie peut s’organiser suivant trois mo-
des: 

La démocratie 
directe. 

Dans la démocratie directe, le peuple lui-même 
fait tout, vote les lois, nome les fonctionnaires, sta-
tue sur les procès les plus importants. C’est la démo-
cratie de l'antiquité classique (A Roue sur le Forum, 
à Athènes sur l'Agora). Ce régime a continué dans les 
cantons les plus montagneux et les plus petits de la 
Suisse, sous le régime de la Landgemeinde, assemblée du 
peuple. On comprend tout de suite que ce régime n’est 
applicable que dans de toutes petites nations, puis-
qu’on suppose que le peuple entier se réunit au même en-
droit, place publique, vallée, prairie, etc,... 

Le referendum. 2ème système: la referendum. Il y a une autorité 
centrais fondée sur le régime représentatif, qui prépa-
re des décisions, et le peuple lui-même prend la déci-
sion en mettant des bulletins oui ou non dans des urnes. 
C'est ce qu'on appelle en Suisse le système du plébis-
cite et en France, le referendum, parce qu'en France 
"plébiscité" a une significtion spéciale et suppose que 
les électeurs sont appelés à se prononcer à la fois pour 
une personne et pour uns réforme constitutionnelle ou 
autre. 

Ce système du referendum a pris une très grande 
" Les Cours de Droit " 

3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 u Répétitions Écrites et Orales 



170 Le régime représentatif 170 

extension en Suisse, aux Etats-Unis et dans plusieurs 
constitutions du lendemain de la guerre, notamment 
dans la constitution allemande de Weimar. M. Joseph 
Barthélemy, sympathique au referendum, à condition 
qu'il n'en soit pas fait abus, parce que les électeurs 
se fatiguent très facilement. 

Le régime re-
présentatif 
pur. 

3ème système : le régime représentatif pur - ré-
gime adopté dans les termes déjà indiqués par la Cons-
titution de 1875. Les lois sont votées par la Chambre 
des Députés et par le Sénat et promulguées par le 
Président de la République. A aucun moment, le texte 
de la constitution ne prévoit l'intervention du peu-
ple. 

ETUDE PRATIQUE DE L'ORGANISATION DU REGIME 

REPRESENTATIF. 

Le Parlement. 

Il y a dans tous les régimes constitutionnels 
un organe chargé de faire les lois, et en outre dans 
le régime parlementaire, le Parlement a pour mission 
de contrôler le gouvernement et de faire le budget. 

L'expression courante de pouvoir législatif, 
lorsqu'elle s'applique aux Chambres est donc une ex-
pression insuffisante, puisqu'elle ne fait allusion 
qu'à une des missions des Chambres, qui est de faire 
les lois. 

La primauté 
du Parlement 
dans le régi-
me représen-
tatif. 

Il vaut mieux dire le Parlement. On dit très 
souvent aussi la représentation nationale. Ceci est 
une expression particulièrement significative, puis-
que si l'on appelle le Parlement la représentation 
nationale, on en fait nécessairement le premier or-
gane de l'Etat. 

A ce sujet, on trouve dans le "Moniteur", la 
relation d’un incident particulièrement significatif 
qui s'est produit au sujet d'un discours de l'Impéra-
trice Marie-Louise recevant une délégation du Corps 
Législatif pendant l'absence de Napoléon. L'Impéra-
trice avait déclaré qu'elle était heureuse de rece-
voir une délégation de la "représentation nationale 
Napoléon voulut faire une rectification en disant qu 

ERRATUM 

Le titre de la page 149 doit être ainsi rétabli 
Deuxième principe posé par la constitution. 
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c'était certainement par erreur que l’impératrice avait 
donné ce nom au corps législatif, qui était chargé de 
préparer les lois sans les faire et que dans ces condi-
tions l'expression de "représentation nationale" était 
tout à fait inexacte. 

Le terme de "représentation nationale" est tout 
de même couramment employé; il explique la primauté du 
Parlement dans le régime représentatif; c'est le Par-
lement qui est le premier et le plus important des or-
ganes de l'Etat; d'où vient cette primauté du Parle-
ment ? Il y a d'abord des raisons politiques, qui vien-
nent de notre histoire et notamment de l'histoire de la 
Révolution: Il y avait alors le roi, théoriquement tout 
puissant; on veut le renverser, on a l'habitude des 
idées absolutistes et du pouvoir sans contrôle, alors 
on enlève le pouvoir absolu au roi pour le transporter 
à la représentation nationale. D’autre part, on cons-
truit juridiquement cette théorie de la primauté du 
Parlement, on dit : "il y a une nation souveraine, cette 
nation transmet sa souveraineté au Parlement, par con-
séquent le Parlement est le premier des organes de 
l'Etat. 

En quoi con-
siste cette 
primauté du 
Parlement. 

C'est le Parlement qui prend les décisions, qui 
auront une influence décisive sur la vie nationale. 
Le Parlement détermine les règles qui régissent l'ac-
tivité des autres organes de l'Etat. 

En ce qui concerne les lois, le Parlement les 
fait seul; le Président de la République a un certain 
contrôle, mais la décision reste toujours au Parlement. 
En second lieu, le Parlement peut devenir constituant 
simplement en se réunissant en une seule assemblée qui 
modifie la constitution. 

De plus, c'est le Parlement qui contrôle le gou-
vernement. 

En dernier lieu, c'est le Parlement qui vote le 
budget et c'est le Parlement qui fait la vie entière 
de l'Etat. 

Le Parlement 
doit-il ou 
non comprendre 
une seule 
chambre ? 

Nous trouvons d'abord un problème extrêmement im-
portant et jamais résolu: à savoir si le Parlement doit 
ou non comprendre une seule Chambre, doit-il y avoir 
un Sénat ? 

Il n'y a pas de régime représentatif sans une 
assemblée, nais doit-il y avoir une autre assemblée 
pour composer le Parlement ? Quelquefois la langue po-
litique parle de Chambre Haute en parlant de la secon-
de Chambre; cette expression peut être employée par 
courtoisie; dans les pays aristocratiques, ou à la tête 
de l'Etat il y a un roi héréditaire, qui s'appuie sur 
une noblesse représentée dans une Chambre, on l'appelle 
Chambre Haute et on a admis en plus une représentation 
populaire. 
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Mais dans tous las pays constitutionnels, cette 
expression de Chambre Haute est déplacée, parce qu'en 
réalité, la seconde Chambre a des pouvoirs moindres que 
la Chambre populaire. C'est vrai dans une certaine me-
sure pour le Sénat français, pour la Chambre des Lords, 
pour le Sénat des Etats-Unis et pour les Chambres de 
tous les pays. 

La Constitution de 1875 admet deux Chambres, la 
Chambre des Députés et le Sénat. La tradition républi-
caine, qui s'était maintenue à travers tous les régi-
mes depuis la Révolution, n'admet qu'une Chambre et 
l'on verra que dans les débuts de la IIIème République, 
la suppression du Sénat était demandée par les partis 
de gauche; aujourd'hui encore, le parti socialiste de-
mande, sinon la suppression absolue du Sénat, du moins 
la réduction de ses pouvoirs à une faculté de veto, 
épuisée d'ailleurs après son premier exercice. 

On sait que Les constituants de 1875 se sont ins-
pirés de deux livres: l'un de Victor de Broglie "Vues 
sur le gouvernement français", l'autre de Prévost-Para-
dol "La France Nouvelle". Notamment ce dernier avait 
eu un grand succès sous le Second Empire, et il suffit 
de voir le plan des constitutions, qui se trouvent dans 
ces deux ouvrages et de le rapprocher du plan de la 
constitution de 1875 pour voir que cette dernière s'est 
inspirée de ces deux livres. 

Or, dans ces deux livres, il y avait le projet 
d’une seconde Chambre, qu'on appelle Grand Conseil ou 
Sénat. L'Assemblée nationale regarda la Seconde Cham-
bre comme la base même de la constitution. On a dit 
que "la constitution de 1875 est avant tout un Sénat". 

La loi du 13 Mars 1873, dans son article 5 renou-
velait une espèce de serment du Jeu de Paume. Ce ser-
ment du Jeu de Paume avait dit: "L'Assemblée ne se sé-
parera pas avant d'avoir donné une constitution à la 
France". Or, l'Assemblée nationale , dans cette loi du 
13 Mars 1873 déclare: "l'assemblée ne se séparera pas 
avant d'avoir statué. 

1° - sur l'organisation et la transmission des 
pouvoirs publics ; 

2° - sur l'organisation et les attributions d'ur 
seconde Chambre. 

C'est un texte remarquable et curieux, parce 
qu'à ce moment l'Assemblée nationale ne savait pas si 
elle ferait une République ou une monarchie, mais elle 
savait qu'elle ferait une seconde Chambre. 

Les Républi-
cains adver-
saires de 
1 * institution 
d'une seconde 

Cette institution d'une seconde Chambre eut com 
me adversaire le bloc républicain tout entier, 313 vol 
votèrent contre le principe du Sénat. Pourtant on ar 
rive à la constitution de 1875, mais ceci est dû 
l'action de Gambetta. 
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chambre. On peut lire à ce sujet un article de Robert 
Dreyfus dans la Revue de Paris: "Gambetta et les débuts 
de l'opportunisme". C’est en 1873 que Gambetta, que l'on 
considérait, suivant l'expression qu'emploiera Jules 
Grévy, comme "un fou furieux”, commença son évolution, 
qui lui a été singulièrement reprochée par ses anciens 
amis radicaux d'extrême gauche. Il déclare qu'il faut 
s'entendre et en sortir. Alors Gambetta trouve le moyen 
de rendre l'institution du Sénat populaire. Nous avons 
vu que dans la vie publique, une bonne formule vaut 
souvent mieux que de bonnes raisons et de bons argu-
ments ; or, comme on va le voir dans la suite, le Sénat 
est élu par les délégués des conseils municipaux, et 
c'est Gambetta qui lancera l'axiome : "le Sénat sera le 
grand conseil des communes de France". 

Au début de la IIIème République, le parti radi-
cal avait un programme très net. Aujourd'hui, si on 
lit les programmes des divers partis, les affiches 
des divers candidats, on constate que tous les partis 
ont sensiblement le même programme; les partis de gau-
che veulent rassurer la droite tandis que les parties 
de droite veulent se teinter de rouge et font des dé-
clarations démagogiques. 

Au point de vue fiscal le parti radical du début 
de la IIIème république avait un programme très net, il 
voulait l'impôt sur le revenu. Au point de vue religieux 
il voulait la séparation des Eglises et de l'Etat ; au 
point de vue militaire une marche vers la suppression 
des armées permanentes; au point de vue constitution-
nel, suppression de la présidence de la république avec 
un système analogue à celui de l’amendement Grévy : le 
président du Conseil nommé par l'Assemblée choisit ses 
ministres, et le ministère toujours responsable devant 
l’assemblée. Enfin le parti radical voulait la suppres-
sion du Sénat. 

Le 1er Juin 1881, M. Clemenceau fait à la Cham-
bre des députés un discours véhément contre l’institu-
tion de la Seconde Chambre; par la suite, il y a un 
discours tout à fait remarquable et intéressant de M. 
Camille Pelletan disant que le Sénat ne représente rien, 
que son mode d’élection aboutit à faire du Sénat la 
représentation d'aucune force du pays, que dans aucun 
pays du monde il y a un Sénat constitué de cette façon. 
M. Pelletan, dans la "Dépêche", fait campagne contre 
ce collège électoral du Sénat, exposé dit-il à la 
corruption, non pas seulement par l’argent, mais par 
les promesses de faveurs, de places, ou de décorations. 

La dernière campagne contre le Sénat est une pro-
position du mois de mars 1894, et depuis cette époque 
on peut dire que la suppression du Sénat n'est peut-ê- -
tre pas sortie du programme du parti radical, mais 
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qu’elle n’y figure plus. 
Il y a d’ailleurs à ce sujet une coïncidence, 

c’est que le parti radical une fois maître du Sénat a 
cessé d’être véhément contre cette institution, il ne 
demande plus la suppression du Sénat, mais il demande 
que le Sénat soit soumis à la condition, qui est cel-
le de la Chambre des Lords actuelle, à savoir que la 
Chambre des Députés décide que la seconde Chambre 
annule sa décision, mais que si la Chambre des Dépu-
tés persistait dans sa première opinion, le Sénat ne 
pouvait plus s'y opposer, tandis qu’aujourd’hui le Sé-
nat en s’opposant à une réforme peut l’arrêter d’une 
façon définitive. 

Principe de la dualité des Chambres, 

Principe de la 
dualité des 
Chambres. 

Il y a une quantité d’arguments à ce sujet : 
1° Argument de l’histoire et de la législation 

comparée, d’où se dégage un principe favorable à la 
division du Parlement en deux chambres. La dualité 
de Chambres c’est le droit commun des pays constitu-
tionnels; de sorte qu’il est plus simple d’indiquer 
les pays où n’existe pas le Sénat : la Serbie, la Tur-
quie, l’Espagne républicaine. Partout ailleurs, nous 
trouvons une seconde Chambre. 

La Chambre des 
Lords en An-
gleterre. 

L'existence d’une seconde Chambre a trouvé sa 
source en Angleterre et les Anglais ne se préoccupent 
pas de justifier cette institution. Il y a une seconde 
Chambre comme l’a dit un écrivain extrêmement spirituel 
M. Amos dans un petit livre qui vient d'être traduit 
par M. Paul de Lapradelle sur la constitution anglaise, 
dans lequel il dit " la constitution anglaise est une 
religion sans dogme”. Nous nous trouvons en présence 
de la Chambre des Lords, nous n’en discutons pas l’uti-
lité. En effet, autrefois le roi a consulté ses barons, 
ses nobles, et l’habitude de cette consultation a fait 
naître une seconde chambre, et comme cette noblesse 
ne pouvait pas payer les impôts seule, il fallait les 
faire payer au commun, et on a fait la Chambre des 
Communes. 

Par conséquent, en Angleterre, c’est un truisme 
que l’affirmation d’une seconde Chambre. Mais depuis 
quelques années (un demi siècle environ), il y a une 
campagne contre la Chambre des Lords. C’est en effet 
une institution assez curieuse, il y a 800 lords, et 
les séances de cette Chambre ne comptent environ que 
40 membres présents. Il y a des lords qui n’ont jamais 
siégé; de sorte que c’est une institution archéologi-
que, que l’on essaie d’ailleurs de moderniser. 

Les membres de la Chambre des Lords sont nommés 
par le roi avec un titre héréditaire, et c’est sur ce 
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point qu'apparaît la différence fondamentale entre la 
France et l'Angleterre. Il ne faut jamais raisonner, 
au point de vue politique intérieure, d’un pays a un 
autre pays ; on dit très souvent, par exemple, en par-
lant du parti travailliste anglais, que c'est le par-
tie socialiste. Mais ce n’est pas vrai ; les travail-
listes anglais sont royalistes, alors que les socia-
listes ne le sont certainement pas, ils sont militaris-
tes et cléricaux. M. Henderson président de la confé-
rence du désarmement, ne manque pas son office du di-
manche et lors de son voyage en Amérique, n'ayant pas 
de pasteur, sur le bateau, il fit son proche lui-même. 
M. Mac Donald, au cours d’une visite officielle fran-
çaise, offrit comme réception une revue navale. 

De plus, les travaillistes vivent en très bon ac-
cord avec le roi. 

Il y a évidemment des nuances qui séparent le par-
ti travailliste du parti bourgeois et notamment la dif-
ficulté de nommer des lords travaillistes. 

Dans le régime parlementaire français, on sait 
qu’un ministre peut entrer dans les deux Chambres, 
qu’il soit sénateur député ou même étranger au Parle-
ment ; au contraire, dans le régime parlementaire an-
glais (beaucoup plus parlementaire que le régime fran -
çais) les ministres ne peuvent entrer que dans la Cham-
bre à laquelle ils appartiennent ; un ministre membre 
de la Chambre des Communes ne peut entrer dans la Cham-
bre des Lords et y exposer la pensée du gouvernement. 

Dans ces conditions, lorsque M. Mac Donald a pris 
le pouvoir avec un ministère travailliste homogène, il 
a été obligé de chercher une représentation à la Cham-
bre des Lords et il a fallu chercher des gens qui ac-
ceptent : 

1° de changer de nom; 
2°- de prendre un titre de noblesse; 
3°- de prendre l’habillement des lords (souliers 

à boucles, bas de soie, culotta courte, etc...) dans 
les manifestations officielles. 

La grande préoccupation du parti travailliste a 
été que si on nommait des travaillistes membres de la 
Chambre des Lords, les fils de ces travaillistes siége-
raient à la Chambre des Lords et ne seraient plus tra-
vaillistes. Alors on a choisi des candidats sans enfants 
mêles et en âge tel qu'ils ne puissent plus en atten-
dre; on a nommé ainsi un écrivain très connu, notamment 
par son étude sur le paupérisme Sydney Webb, qui a écrit 
d’ailleurs la plupart de ses livres en collaboration 
avec sa femme Béatrice Webb ; il est devenu Lord Pasfield 
mais Béatrice Webb n'a pas voulu devenir vicomtesse et 
changer de nom. 
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La dualité des Chambres est le fait quasi univer-
sel. L’Espagne républicaine a supprimé le Sénat, mais 
on s’aperçoit que le régime français est certainement 
préférable au régime espagnol. L’Espagne se débat au 
milieu de difficultés sans nom et ce n’est pas la con-
centration du pouvoir dans une chambre unique, qui pour 
ra améliorer la situation. 

On va de l’u-
nité de cham-
bre à la duali-
té. 

2ème observation. - Historique.- On va, en géné-
ral de l’unité de Chambre à la dualité, et au contraire 
le mouvement inverse est assez rare. 

Ainsi en 1927, la Grèce qui n’avait qu’une Cham-
bre unique a établi un Sénat. Il y a bien l’exemple 
de l’Allemagne actuelle , mais en réalité dans la cons-
titution de Weimar, il n'y avait pas de Sénat, il y 
avait un organe qui s’appelait le Bundesrath, c’est-à-
dire le conseil de la Fédération et qui comprenait les 
représentants des gouvernements des pays : représenta-
tion de la Bavière, de la Prusse, etc... c'était le 
pouvoir exécutif qui était représenté. 

Ce Bundesrath était une sorte de conseil exécutif 
M. Hitler a supprime le Bundesrath et il n'y a plus 
en Allemagne qu'un Reichstag tout à fait fantômatique. 

Plus longue 
durée des Cons-
titutions qui 
ont plusieurs 
chambres. 

3eme observation. - Les constitutions qui ont plu-
sieurs Chambres durent plus de temps que celles qui 
n’en ont qu’une. 

En ce qui concerne l’expérience française. 
La constitutionmontagnarde n’avait qu'une seuls 

Chambre, elle n'a jamais fonctionné. 
La constitution de 1791 n’avait qu’une seule Cham-

bre, elle a duré I an (3 septembre 1791 - 10 Août 1792) 
La constitution du 4 Novembre 1848, une Chambre, 

elle a duré trois ans. 
Au contraire : 
La constitution de l’an III qui avait deux Cham-

bres (Conseil des cinq cents et Conseil des Anciens) 
a duré 5 ans ; 

La monarchie constitutionnelle qui avait 2 Cham-
bres, a duré de 1814 à 1848. 

La constitution césarienne du 14 Janvier 1852, a 
deux Chambres, elle dure 18 ans. 

La constitution de 1875 dure depuis près de 60 
ans. C'est celle de toutes les constitutions française 
qui a le plus duré. 

En ce qui concerne la convention, lorsqu’il s'a-
git d’élaborer la constitution, qui est devenue la 
constitution directoriale du 5 fructidor de l’an III, 
le rapporteur Boissy d'Anglas pour justifier la néces-
sité de la dualité des Chambres n'hésita pas à dire à 
la Convention que s’il y avait eu une autre Chambre 
pour contrôler ce qu’elle avait fait, un grand nombre 
de fautes et de crimes auraient été évités. 

J'en appelle, dit-il à votre propre histoire et 
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au témoignage de vos consciences". 
Par conséquent, il y a dans la dualité de Chambres 

un élément de sagesse, de modération, qui se transfor-
me facilement en facteur de stabilité. 

Il faut faire une place à part dans ce système à 
la constitution de l'an VIII, qui comprenait plusieurs 
Chambre s s 

Le Conseil d’Etat, atelier de propositions, disait 
Sieyès, qui préparait le texte des lois ; 

Le Tribunat, atelier de critique, qui critiquait 
les lois proposées par le Conseil d’Etat. 

Le Corps Législatif, qui prenait la décision. 
Le Sénat, qui examinait la conformité de cette loi 

avec les institutions constitutionnelles. 
Voilà ce qu'enseigne l'Histoire. 

Les raisons 
théoriques en 
faveur de la 
dualité dés 
Chambres. 

Voyons maintenant très rapidement ce meme principe 
du point de vue théorique, 

1°- La dualité de Chambres est conforme à la natu-
re des choses. Il y a deux facultés chez l'homme, l’i-
magination et la raison : l’imagination - on examine 
les diverses solutions possibles, on en retient une; 
la raison - on réfléchit, on examine la décision sur 
laquelle on s’est arrêté et on la rend définitive. 

Par conséquent, il est assez naturel que nous 
ayons un organe de l'imagination et un organe de la rai-
son. 

Ici la littérature politico-constitutionnelle abon-
de en images, en métaphores, qu’il faut connaître bien 
qu’elles soient parfois un peu ridicules : la Chambre 
est le moteur, le Sénat est le frein ; la Chambre est 
le moteur ou la voile, le Sénat est le gouvernail. Le 
Sénat est le stabilisateur. 

Franklin et Washington déjeunaient un jour à Mont 
Vernon et après déjeuner discutaient des principes-de 
la constitution à établir pour les colonies émancipées. 
Franklin était partisan de la dualité des Chambres, 
Washington au contraire, voulait l'unité. Franklin, 
suivant un usage qu’on a vu encore dans les provinces 
dans la petite bourgeoisie tout en parlant versa son 
café dans sa sous-tasse, alors que Washington le but 
directement dans sa tasse en se brûlant. Franklin lui 
dit alors : "Vous avez pris les passions brûlantes au 
sortir de la première Chambre, alors que moi je les ai 
fait refroidir dans la seconde Chambre". 

Il faut également connaître ce mot de Boissy d'An-
glas au moment de l’élaboration de la constitution de 
l’an III : "le Conseil des Cinq Cents sera l’imagina-
tion de la République, le Conseil des Anciens en sera 
la raisn". 

2° - La dualité de Chambres est un obstacle au 
despotisme. 

3°- La dualité de Chambres assure la maturité dos 
" Les Cours de Droit " U Répétitions Écrites et Orales 
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lois. 
4°- La dualité de Chambres est de nature a amor-

tir les conflits entre l'exécutif et le législatif. 
C’est un argument qui ne vaut pas grand chose. 

La constitution de 1848 avait créé une chambre uni 
que l'Assemblée Législatives et en face de cette Chambre 
avait été établi un président de la république, élu di-
rectement par le suffrage universel ; il en résultait 
nécessairement que le suffrage universel était dispersé 
entre les 750 membres de l'Assemblée législative et par 
conséquent affaibli, tandis qu’il était concentré, donc 
fortifié dans la personne du président de la République. 
Par conséquent, d'une façon quasi inévitable, le con-
flit devait s’élever entre le président de la Républi-
que et cette assemblée. C'est ce qui s’est produit le 
2 Décembre 1851, lorsque le président de la République 
a renvoyé l'Assemblée Législative et fondé l’Empire 
dans les conditions déjà indiquées. 

Par conséquent on dit que s’il y a une Chambre uni 
que, on arrive finalement à un coup d’Etat, mais le 
contraire peut également se soutenir. En effet au mo-
ment du coup d’Etat de brumaire an VIII, Bonaparte à 
commencé par s’assurer le concours des Anciens et quand 
il a eu ce concours, il a brisé le Conseil des Cinq 
Cents. On sait que les deux Conseils avaient été trans-
portés à Saint Cloud, à la suite du Conseil que leur 
avait donné Bonaparte qui leur assurait qu’ils n’étaient 
pas en sécurité à Paris. Bonaparte est alors arrivé à 
Saint Cloud avec ses grenadiers, il s’est appuyé sur 
la sympathie des anciens, et est entré dans la salle 
du Conseil des Cinq Cents, dont les membres effrayés 
par les grenadiers ont sauté par les fenêtres dans le 
parc de Saint Cloud. On voit que l’argument ne vaut pas 
grand chose. La difficulté , dans la démocratie, c'est 
de trouver la stabilité. La démocratie, par sa nature, 
est essentiellement instable, il faut par conséquent 
que la constitution organise artificiellement des 
points fixes, c’est-à-dire un président de la Républi-
que irresponsable, un Sénat élu dans des conditions 
spéciales, que nous aurons à étudier, et renouvelable 
partiellement tandis que la Chambre des Députés est 
renouvelée entièrement tous les 4 ans. 

Les objections 
contre le sys-
tème de la 
dualité des 
Chambres. 

La 1ère objection est une objection dogmatique, 
doctrinaire, théorique, c’est celle qui fut déterminan-
ts au moment de la 1ère expérience constitutionnelle 
en 1791. C’est la théorie de l’unité de la nation. La 
nation étant une, sa représentation doit être une, 
c’est cette formule qui a emporté l’unité de Chambre 
dans la constitution du 3 Septembre 1791. 

On voit tout de suite que cette argumentation a 
un effet pratique sur une assemblée. Ce système abou-
tit essairement au césarisme; si la nation est une, 
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c’est un homme qui doit la représenter, mais si nous 
faisons représenter la nation par 750 députés qu’impor-
te de faire cette représentation en une chambre ou en 
deux. 

2ème objection.- La crainte du conflit. On organi-
se le conflit en établissant deux Chambres. Mais la li-
berté, le régime libéral ne peut exister que par le 
système que les Anglo-américains appellent le système 
de frein et de contrepoids. Il faut que les points de 
vue s'opposent, afin d’arriver à une solution raison-
nable. Evidemment, il peut y avoir des conflits insolu-
bles. En fait, depuis 1875, il n'y a pas eu de conflits 
insolubles entre la Chambre et le Sénat. 

L'objection la plus courante, c'est la lenteur de 
l'oeuvre législative qu’organise nécessairement la dua-
lité. M. Joseph Barthélemy est d'accord sur cette len-
teur, mais il ne croit pas que la lenteur législative 
soit un inconvénient; il y a trop de lois improvisées 
et insuffisamment étudiées. Si l’on ouvre le Journal 
Officiel du 28 Décembre dernier, on trouve la codifica-
tion de la matière des contributions indirectes, du 
timbre et de l'enregistrement. 

Sur le timbre, il y a 300 lois ; 
sur les contributions indirectes, il y a 550 lois; 
sur l’enregistrement, il y a 700 lois environ. 
Il y a trop de lois mal faites. D’ailleurs quand 

une matière est urgente, comme l'augementation de l'in-
demnité législative, la réforme est obtenue en 12 heu-
res, le public n’est pas prévenu, la presse n'en par-
le pas, une proposition est faite par la commission de 
comptabilité à la Chambre le matin et le soir la Cham-
bre vote la loi. On ne peut donc pas dire que la duali-
té de Chambre crée la lenteur législative. 

Voici quelques cas assez remarquables ; en Juin 
1928. ont été votées par le Sénat des lois votées à la 
Chambre 31, 41 et mémo 45 ans auparavant. Ce ne sont 
pas des lois extrêmement importantes ; loi sur la pro-
tection des petits oiseaux, etc... Lorsque M. Louis 
Dreyfus était député (il y a 24 ans) il avait fait 
voter par la Chambre une loi sur l'arbitrage pour tran-
cher les conflits entre particuliers. Quand il est re-
venu aux dernières élections, le Sénat a voté cette 
loi que la Chambre avait voté 18 ans auparavant. 

Pendant longtemps le Sénat s’est opposé à certai-
nes réformes sociales démocratiques, retraites ouvriè-
res, assurances sociales, etc...... et c’est de ce re-
tard que sa plaint très vivement le parti socialiste. 
mais il serait injuste de dire que les retards sont dus 
toujours au Sénat 

Comment le pro-
blème de la dua-lité des Cham-

Comment le problème de la dualité des Chambres a 
été résolu au point de vue historique en France. La 
question s'est posée pour la 1ère fois devant l'Assem-
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bres a été 
résolu en 
France. 
l°-Par la Cons-
tituante de 
1789. 
Une seule cham-
bre dans la 
Constitution 
de 1791. 

blée Constituante de 1789. On connaissait déjà la cons-
titution anglaise, on n'ignorait pas totalement la cons 
titution des Etats-Unis de 1787, mais cette contitution 
fédérale était récente et en outre, la seconde Chambre, 
qu’on appelait Sénat, a un caractère particulier, qui 
est la représentation de l'indépendance des Etats par-
ticuliers. Il y avait donc à la Constituante de 1789 une 
école anglaise, qui demandait un roi à l’exemple du roi 
d’Angleterre et deux Chambres. Cependant en dépit de ce 
double exemple, la Constituante, dans la constitution 
du 3 Septembre 1791, a décidé qu’il n’y aurait qu’une 
seule chambre. La gauche a craint que la Seconde Chambre 
devint ,suivant l’expression alors en vigueur, un repai-
re d'aristocartes, c’est-à-dire que la Seconde Chambre 
devint un organe de réaction. La droite composée de 
membres de la haute noblesse ne se montrait pas favora-
ble à l’institution d’une seconde Chambre, parce qu’eL 
le craignait que, dans cette seconde Chambre, on créa 
une noblesse moyenne, qui aurait plus d’importance que 
la noblesse ancienne. 

Mais ce qui emporte la décision, ce fut le raison 
nement contenu dans la formule la nation est une, sa 
représentation doit être une". et c’est ainsi que dans 
la constitution du 3 Septembre 1791, nous avons une seu 
le assemblée, qui est l’Assemblée Législative. On peut 
dire d'ailleurs que c’est la plus mauvaise des assem-
blées que la France ait jamais connues. 

Après l’envahissement de la Législative par le peu 
ple, la constitution du 3 Septembre 1791 est suspendue 
et la Législative décide qu’il sera convoqué une Convoi 
tion nationale pour statuer sur les évènements excep-
tionnels devant lesquels on se trouvait à ce moment. 

La convention 
nationale. Son 
oeuvre consti-
tutionnelle. 

Cette convention nationale, qui dure depuis septem-
bre 1792 jusqu’à la mise en vigueur de la constitution 
de l’an III (1795) est une assemblée unique, omnipotent 
qui concentre en elle tous les pouvoirs : le législatif 
le constituant qu’elle s’est donné, le pouvoir exécutif 
et le pouvoir judiciaire. 

Cette convention a une oeuvre constitutionnelle 
qui se répartit en trois documents : 

Constitution 
Girondine. 

I°- La constitution des Girondins, qui a été étu-
diée par la commission de constitution composée en ma-
jorité de Girondins et qui n’a jamais été votée par la 
Convention ; c’est donc une curiosité historique. 

Constitution mon-
tagnarde (une seu-
le chambre.) : 

2°- La constitution du 24 Juin 1793, constitution 
montagnarde, ainsi nommée parce qu’elle a été votée au 
moment où les Montagnards ayant fait décapiter les Giron 
dins, se trouvaient être maîtres de la Convention. Cet 
constitution a établi une seule Chambre. C’est alors 
que se confirme décidément la tradition républicaine, 
suivant laquelle il n’y a qu’une seule Chambre dans la 
Convention. Mais cette constitution du 24 Juin 1793, 
que l’on considérait comme chef-d’oeuvre de la démocratie 
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était tellement parfaite au point de vue démocratique, 
que la Convention elle-même s’aperçoit qu’elle est i-
napplicable. Elle s’en aperçoit surtout lorsque les 
Montagnards, à leur tour, ont été expulsés et que Ro -
bospierre a été exécuté. C’est le centre le "marais", 
comme on l’appelait, qui devient le maître de la Con-
vention. 

Constitution 
de l’an III 
(Deux Chambres). 

3°- La convention, au moment de la réaction ther-
midorienne (retour aux idées modérées) se trouvant de-
vant la constitution montagnarde, qui devait être mise 
en oeuvre au moment du retour de la paix à l’intérieur 
et à l’extérieur, décide que cette constitution sera 
soumise pour examen à une commission de II Membres (la 
Comission des Onze), qui aura pour mission de donner 
à la Constitution montagnarde "des jambes pour marcher". 

Cette commission des Onze établit en réalité un 
projet de constitution absolument nouveau qui devient 
la constitution directoriale du 5 Fructidor de l’an III 

Dans cette constitution directoriale, il y a deux 
assemblées: le Conseil des Cinq-Cents qui était (inva-
riablement fixé à ce nombre) et le Conseil des Anciens 
qui comprenait 250 membres. Pour être élu au conseil 
des Anciens, il fallait avoir 40 ans et être marié ou 
veuf. Cette dernière condition marquait le retour aux 
idées de famille, car le jour où elle s’était séparée 
en 1792 pour faire place à la Convention, l’Assemblée 
législative avait établi le divorce. Ce divorce avait 
été facilité dans des conditions extraodinaires par la 
Convention, puisqu’on pouvait divorcer, lorsqu’on n’a-
vait pas vu son conjoint depuis six mois. De sorte que 
lorsqu’une femme avait son mari aux armées, elle pou-
vait aller se présenter à l’officier de l’état civil 
et lui dire : "Je n’ai pas vu mon mari depuis six mois" 
elle obtenait ainsi facilement le divorce. De même le 
soldat à l’étape pouvait obtenir le divorce en allant 
dire à l’officier de l’état civil qu’il n’avait pas vu 
sa femme depuis six mois. 

Il y avait dissolution de la famille, et voyant 
les périls de cette situation, la constitution du 5 
Fructidor de l’an III décide qu’il fallait être marié 
ou veuf en plus de l’âge de 40 ans pour faire partie 
du Conseil des Anciens. 

Ce Conseil des Anciens, qui était élu comme le 
Conseil des Cinq Cents, devait être, suivent l’expres-
sion de Boissy-d’Anglas "la raison de la république, 
tandis que le Conseil des Cinq-Cents enserait l’imagi-
nation". Au point de vue des attributions, il en résul-
te que le Conseil des Cinq-Cents seul avait l’initiati-
ve de la loi, le conseil des Anciens ne pouvant que re-
pousser la loi tout entière ou l’accepter en entier. 
Donc partage des attributions entre les deux Assemblées 
et non point égalité comme aujourd'hui. Toutefois, 
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lorsqu’il s'agissait de réviser la constitution, acte 
essentiellement grave, c’était le conseil des Anciens 
seul, qui pouvait prendre l'initiative de cette révision. 

La Constitu-
tion de l’an 
VIII. 

Ce régime du 5 Fructidor de l'an III, appelé régi-
me directorial, dura jusqu'au 18 Brumaire de l'an VIII, 
et fut remplacé par la constitution du 22 Frimaire, ré-
digée sous l'influence de Bonaparte par Siéyès. 

Cette constitution de l’an VIII a pour objet de 
confisquer la démocratie. Il y a une façade démocrati-
que extrêmement compliquée, qui a pour objet de dissimu-
1er le pouvoir d'un seul. Aujourd’hui, il n’y a aucune 
constitution aussi compliquée et aussi difficile a con-
naître que la constitution fasciste, et si en Italie 
il y a des Chambres, des Conseils, des corporations, ce-
ci n’a qu'un objet, donner une façade démocratique à 
une constitution autocratique, an pouvoir de Mussolini, 

Les listes de 
notabilités. 

A la base de la Constitution de l’an VIII, le sys-
tème des listes de notabilités, de confiance : les ci-
toyens choisissant dans chaque liste un dixième d'entre 
eux pour pourvoir aux diverses fonctions. Mais c’est 
le pouvoir d'en haut qui, dans ces listes, choisit les 
divers membres des conseils et les autorités. 

C’est dans ces conditions que Siéyès décomposant 
d'une façon extrêmement curieuse les diverses facultés 
de l'intelligence, attribue l'exercice de chacune de 
ces facultés à une assemblés distincte : 

Le Conseil 
d'Etat. 

L'imagination -l’initiative sont confiées au con-
seil d'Etat. Le Conseil d'Etat de l'an VIII, qui se con 
tinue jusqu’à nos jours, avait alors une importance po-
litique beaucoup plus considérable qu' aujourd’hui. Le 
Conseil d’Etat, comme le dit un contemporain, était la 
famille du Premier consul. C'était au Conseil d’Etat 
que Napoléon allait en personne, qu’il disait ses idées 
au point de vue législatif et c’était la seule assem-
blée où il tolérait une contradiction ou une critique. 
Il permettait la discussion au Conseil-d’Etat, parce 
qu’il n'y avait pas de procès-verbaux; mais un auditeur 
du Conseil d’Etat rentrant chez lui prenait des notes 
et nous a transmis une espèce de procès -verbaux des 
séances du Conseil d’Etat, auxquelles Napoléon assistait 

Le Conseil d’Etat siégeait aux Tuileries, aujour-
d’hui il siège au Palais-Royal. Dans la salle des Assem 
blées du Conseil d'Etat, il y a encore une fauteuil, ou 
Napoléon s’asseyait et où s’assied le ministre de la 
Justice, lorsqu’il vient au Conseil d’Etat une fois pen 
dant toute la durée de ses fonctions. 

Le Conseil d’Etat a une double missions il est ju-
ge des difficultés qui s’élèvent en matière de conten-
tieux administratif, et il est l’organe de l’initiative 
gouvernementale. C'est le gouvernement qui le charge de 
rédiger les projets de loi. Cette première assemblée a 
donc pour fonction d’exercer l’imagination; c’est ce 
que Siéyès appelait l’atelier de propositions. 
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Le Tribunat, Lorsqu'une idée vient à l'esprit, on lui fait su-
bir un examen critique, on se dit :"est-ce raisonnable 
La seconde des qualités intellectuelles de l’homme 
c’est la critique qu’il fait subir aux idées qui af-
fluent dans son cerveau. 

Siéyès donne un organe à cette critique et cet or-
gane, c’est le Tribunat. Le Tribunat était composé de 
100 membres et n’avait qu’une fonction, qui était de 
critiquer. Par conséquent l’erreur de Siéyès avec la 
complicité de Napoléon est d’avoir créé dans sa consti-
tution un organe de critique des décisions. Si on char-
ge une assemblée de faire de l’opposition, on s’aper-
çoit vite qu'aucun texte n'échappe à une critique sys-
tématique et c’est dans cet esprit que le Tribunat a 
exercé ses fonctions, à la grande colère de Bonaparte, 
qui s’est aperçu qu’il avait commis une erreur, notam-
ment au moment de l'élaboration du Concordat. 

A ce moment, en effet, le Tribunat a fait de l'op-
position. On sait que Bonaparte était le plus jacobin 
des généraux. D’ailleurs, en règle générale, les dicta-
teurs pour avoir de l’avenir devant eux, doivent venir 
de la gauche ou de l'extrême gauche, mais ils sont ra-
pidement renversés. 

Bonaparte était l'adversaire de l’Eglise, il é-
tait marié civilement avec Joséphine de Beauharnais et 
n’avait jamais pensé à conclure un mariage religieux. 
Il était entouré de généraux jacobins, de sorte que 
lorsque Bonaparte imagine de conclure le Concordat (car 
c’est lui qui l’a voulu, et non comme on l’a dit, le 
Saint-Siège) la Cour de Rome a reçu les premières pro-
positions de Bonaparte avec indignation; il fallut la 
volonté du Pape d’alors, qui était un saint, pour impo-
ser le Concordat à la cour de Rome. 

A Paris, il y eut également une opposition formi-
dable parce qu'à cette époque régnait à Paris un athé-
isme militant; l’Académie des Sciences morales et poli-
tiques était le centre d’opposition athée. 

Le Tribunat était donc très opposé à Bonaparte, 
de sorte que le premier Consul se plaint" de ces chiens 
du Tribunat", qui ne cessaient d’aboyer après lui. 

A ce moment, il y eut une élection au Sénat. Or 
les nominations au Sénat se faisaient par le Sénat 
lui-même, suivant le mode de cooptation académique, 
mais sur des propositions du Premier Consul , du Tri-
bunat et du Corps Législatif, Le Tribunat et le Corps 
Législatif présentèrent alors l’Abbé Grégoire, prêtre 
ayant abandonné l'Eglise catholique pour entrer dans 
la constitution civile du clergé et qui avait accepte 
d’être nommé évêque constitutionnel de Tours. Mais le 
Sénat élit l’Abbé Grégoire "à la barbe du Concordat" 
comme on disait alors. 
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De même en ce qui concerne le code civil, le Tribu-
nat a fait de nombreuses oppositions, de sorte que Bo-
naparte se décide à l’égard du Tribunat ; d’abord à l’é-
crémage, ensuite à la suppression. 

Les membres du Tribunat étaient élus par le Sénat 
et ils étaient renouvelables par moitié. Une première 
moitié devant être renouvelée, on se trouva en présen-
ce d’une lacune de la constitution de l’an VIII, qui 
n’indiquait pas quelle était la moitié qui devait sor-
tir. On aurait pu imaginer un tirage au sort, mais Bo-
naparte ne voulut pas de cette solution, il déclara au 
Sénat que ce serait lui qui allait dire les 50 qui sor-
tiraient. Le Sénat recula devant cet ostracisme, mais 
il n’osa pas résister ouvertement à Bonaparte et il 
trouve la combinaison suivante, Nous ne pouvons pas in-
diquer les 50 Membres qui doivent sortir, mais nous pou. 
vons désigner les 50 qui doivent rester...." 

Le Tribunat est supprimé en 1807. 
Le corps 
Législatif. 

La Troisième opération intellectuelle qui se dérou-
le dans le cerveau de l’homme, c’est la décision. La 
décision était prise par le Corps Législatif. Ce Corps 
Législatif que l’on appelait l’Assemblée des muets était 
composé de 300 membres. Les législateurs, comme on les 
appelait ne parlaient pas, il n’y avait pas de délibé-
ration officielle du Corps Législatif ; cette assemblée 
était assimilée en somme à une juridiction, à quelque 
chose comme la Cour de Cassation ; on écoutait les rap-
ports, les plaidoiries, et on arrivait à une décision. 
Il entendait en faveur du projet trois orateurs membres 

Conseil d'Etat et le Tribunat déléguait à son tour trois 
de ses membres, qui allaient devant le Corps Législa-
tif; de sorte que le débat se passait devant une assem-
blée de 300 muets entre 6 personnes, et quand ces 6 
personnes avaient achevé de parler, le Corps Législatif 
devait dire oui ou non, sans amendement. 

Il se produisit ce fait que plusieurs chapitres du 
code civil furent repoussés en bloc parle Corps Légis-
latif. Comme il n’avait pas le droit de modifier un ar-
ticle qui ne lui plaisait pas il lui fallait repousser 
les 400 autres, qui lui plaisaient; de sorte que s’éta-
blit une espèce de solution transactionnelle : Il y a-
vait une communication officieuse du projet au Corps 
Législatif et le Corps législatif faisait connaître 
les modifications qu’il désirait voir apporter 
au projet. 

Le Sénat con-
servateur. 

Il y avait une quatrième assemblée, qui était le 
Sénat, alors sénat conservateur, puisqu’il était char-
gé de veiller à la conservation de la constitution. 
Lorsqu’une loi avait été votée par le Corps Législatif 
elle était envoyée au Sénat, qui lui faisait subir, 
non point un examen d’apportunité, mais un simple exa-
men de conformité avec les principes constitutionnels. 
Car la constitution de l’an VIII confirmait les princi 
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pes de 1789, de sorte que le Sénat aurait dû annuler 
toutes les lois contraires à ces principes. En réalité 
le rôle du Sénat sous l’Empire a été nul, et voici pour-
quoi : à l'origine de la constitution de l’an VIII ré-
gnait le système de la cooptation, le Sénat se recrutait 
comme une académie, et lorsqu’il y avait un siège va-
cant, c’était le Sénat lui-même qui pourvoyait à ce siè-
ge. Cette nomination était faite sur triple présentation 
Le Premier Consul, le Tribunat, le Corps Législatif. 
Si les trois autorités désignaient le même candidat, 
le rôle du Sénat était complètement nul, il n’avait rien 
à faire. Si au contraire il y avait des présentations 
différentes, le Sénat pouvait exercer son choix. Mais 
dans la suite, les membres du Sénat furent simplement 
nommés par l'Empereur ; or comme l’Empereur avait donné 
de nombreuses faveurs honorifiques et pécuniaires aux 
sénateurs, pour lesquels il avait créé des sénatoreries, 
qui consistaient en châteaux ou hôtels en province(pro-
venant naturellement de confiscations aux émigrés) et 
pour lesquels on leur donnait les rentes nécessaires 
pour les habiter fastueusement, de façon à faire sentir 
aux populations toute la grandeur du. régime, les séna-
teurs n’avaient aucun intérêt à contrarier l'Empereur. 

C’était ainsi d'ailleurs que le savant Monge, qui 
avait été un des plus ardents parmi les jacobins de-
vint président du Sénat et mena une vie tellement fas-
tueuse que sa femme même en fut épouvantée. 

Napoléon tenait les sénateurs par l'espoir de ti-
tres de noblesse et par l’argent qui les accompagnait. 
Mais lorsque Napoléon sera tombé, les sénateurs retrou-
veront toute leur superbe et prononceront sa déchéance, 
en lui reprochant toutes les violations que Napoléon a 
fait subir à la liberté individuelle, à la liberté de 
conscience et à la liberté de la presse, alors qu'eux-
mêmes étaient chargés de veiller sur ces libertés et 
qu’ils n’avaient rien fait pour l’en empêcher. 

Lorsque Louis XVIII arriva au trône il proposera 
une constitution, dont l'article essentiel est le main-
tien des privilèges politiques et pécuniaires des sé-
nateurs, qui deviendra la Chambre des Pairs de la nouvel 
le monarchie. 

La Chambre des 
Pairs de la 
Restauration. 

C’est précisément cette disposition qui fait appe-
ler la constitution sénatoriale de 1814 la "constitution 
de rente". Mais Louis XVIII s’aperçoit qu’il sera entou-
ré d'impopularité. s’il agit ainsi, et dans la charte 
du 4 Juin 1814, il crée une Chambre des Pairs â côté 
de la Chambre des députés des départements, et dans 
cette Chambre des Pairs, les Pairs sont nommés par le 
roi qui peut, â son gré, nommer des pairs viagers ou 
des pairs à titre héréditaire. Mais Louis XVI.II. prend, 
à ce moment une ordonnance qui pourrait paraître au pre-
mier abord comme une modification de la constitution, 
bien que ce ne soit que la manifestation officielle d’u-
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ne résolutions, il décide qu’il ne nommera que des pairs 
héréditaires. Il aurait pu ainsi que ses successeurs 
nommer des pairs viagers,mais son frère Charles X n’usa 
pas plus que lui de cette faculté. La Chambre des Pairs 
est présidée par le Chancelier, Garde des Sceaux, elle 
est faite à,l'imitation de la Chambre des Lords d'An-
gleterre notamment en ce qui concerne le principe de 
l’égalité des attributions législatives, avec simple-
ment avantage chronologique au profit de la Chambre des 
Députés pour les lois de finances ; toutefois, les lois 
de finances doivent être portées devant la Chambre des 
Pairs et votées par elle. 

Cette Chambre des Pairs comprend un certain nom-
bre des membres du Sénat de l’Empire, des représentants 
de l’ancienne noblesse et quelques membres nouveaux 
comme Chateaubriand qui est membre de cette assemblée 
et qui a laissé contre elle des portraits extrêmement 
satiriques et qui déclare que "c’est un cimetière, où 
l’on enterrait les gloires passées et les hommes dont 
on voulait se débarrasser". Il considérait que lui, 
dans une certaine mesure en avait été victime en étant 
envoyé dans cette Chambre des Pairs, qui était une 
espèce de nécropole. Il parle avec mépris de tous ces 
débris, de toutes ces hontes de la Révolution et de 
l'Empire, qui se trouvent là. Il y avait, en effet, des 
anciens conventionnels qui devinrent marquis et mem-
bres de la Chambre des Pairs de la Restauration, qui 
seront ensuite pairs de Louis Philippe et qui seraient 
aujourd’hui sénateurs inamovibles, si la vie n'avait 
pas de limite. 

Chateaubriand a d’ailleurs dit "Chacun de nous 
ne pensait qu’à jeter devant soi une passerelle pour 
traverser les difficultés du moment. "Dans ses Mémoires 
d’Outre-tombe il raconte une séance où lui-même était 
à la tribune et faisait un discours extrêmement pathé-
tique (c’était l’époque des phrases patriotiques et de 
la grande éloquence) il y avait au premier rang une 
série de membres de la Chambre des Pairs extrêmement 
sourds et plusieurs avaient des cornets acoustiques. 
Au moment où Chateaubriand va lancer son couplet pathé-
tique, un de ces cornets tombe par terre, toute l’as-
semblée rit et Chateaubriand voit son effet coupé. 

La Chambre in-
trouvable. 

Cette Chambre des Pairs a joué, a. cote de la Cham 
bre des Députés, un rôle assez libéral. La Chambre des 
Députés de la Restauration était élue par les électeur 
payant 300 frs de contributions directes et à plusieur 
reprises, notamment la première Chambre, se laissa alle 
à des explosions de sentiments réactionnaires. Louis 
XVIII voyant cette Chambre "plus royaliste que le roi 
s'écria : "c’est la Chambre introuvable". Après 1820 
nous avons eu la "Chambre retrouvée". 
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C'est à cette chambre que M. de Labourdonnais 
demandait, pour les ennemis de la royauté "des fers, 
des bourreaux, des supplices". 

C'est à cette assemblée qu'on proposa sérieuse-
ment de rétablir les supplices anciens ; on sait qu’il 
y avait autrefois différents supplices, qui avaient 
lieu sur la place de Grève, notamment l'écartèlement, 
qui consistait à attacher à chacun des membres du con-
damné un cheval, lequel tirait de son côté pendant 
qu'un autre cheval tirait dans l’autre sens. Mme de 
Sévigné raconte un de ces supplices, en ajoutant que 
les dames y prenaient un grand plaisir. 

On voulait donc rétablir les supplices comme le 
supplice de l’écartèlement, le supplice de l’eau, le 
supplice du feu ; car il y avait une chose qui vexait 
la noblesse, c'est que si elle était condamnée, elle 
était guillotinée comme le vulgaire alors que sous 
l'ancien régime, les membres de la noblesse avaient 
le privilège d'avoir la tête tranchée, alors que les 
vilains étaient pendus. Sous la Révolution, on commen-
ça à pendre tous les condamnés. C'est ainsi que le 
marquis de Paveras fut pendu et tout le inonde alla 
voir pendre un marquis ; quelqu'un dans la foule cria 
même : "allons saute, marquis". 

M. de Sarre, garde des Sceaux, renctotra un 
jour dans un salon une dame qui lui dit : "est-ce 
vrai, M. le Garde des Sceaux, qu'on va enfin nous ren-
dre nos anciens supplices......"? 

Mais la Chambre des Pairs ne partagea jamais ces 
passions réactionnaires ; elle était plus indépendante 
peut-être, parce qu’elle était composée des restes de 
la Révolution et de l'Empire et aussi des membres 
de la haute noblesse cultivée, tandis que les députés 
de la Chambre introuvable étaient des petits nobles 
de province, qui avaient souffert de la Révolution, 
qui avaient perdu tous leurs biens et qui passaient 
devant le château de leurs pères, occupé par un domes-
tique, un jardinier, un concierge. Ils trouvaient la 
plaisanterie mauvaise et n'osaient pas dire ouvertement 
que Louis XVIII lui, avait trouvé à sa rentrée en 
France, son château et tous ses biens et que s'il 
trouvait que tout allait bien, eux trouvaient que tout 
allait mal. 

Le caractère indépendant de la Chambre des Pairs 
se manifesta surtout au moment où M. de Villèlle vou-
lait faire voter le droit d'aînesse. On dit même que 
Paris illumina en l'honneur de la Chambre des Pairs, 
parce que cette Chambre paraissait le refuge des idées 
libérales. 

La Chambre des 
Pairs au point 

Le rôle de la Chambre des Pairs a été très impor-
tant au point de vue judiciaire ; c'est en 1814 que 
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de vue ju-
diciaire. 

s’établit en France la règle que nous avons encore 
aujourd'hui, à savoir que la seconde Chambre est Haute 
Cour de Justice. 

Cette disposition fut copiée sur la constitution 
anglaise, où la Chambre des Lords est cour de Justice 
en matière politique sur mise en accusation par la Cham-
bre des Communes. 

La Chambre des Pairs était juge des ministres 
pour les crimes commis dans l'exercice de leurs fonc-
tions et juge des attentats contre la sûreté de l'Etat, 
contre le roi et les membres de la famille royale. 

Le procès du 
maréchal Ney. 

Il y a des procès de la Chambre des Pairs qu'il 
faut connaître : le plus important et le plus reten-
tissant fut celui du Maréchal Ney, dont on a dit à 
plusieurs reprises qu’il avait le courage militaire, 
mais qu'il n’avait pas le courage civique. On ne sait 
pas si c'est très juste. 

Après la chute de Napoléon, le maréchal Ney s'é-
tait rallié à Louis XVIII, mais lorsque pendant les 
Cent Jours, Napoléon revint de l’île d’Elbe, Louis 
XVII chargea le maréchal d’arrêter Napoléon dans sa 
marche sur Paris ; le maréchal Ney aurait même dit à 
Louis XVIII qu'il ramènerait Napoléon "dans une cage de 
fer". Mais on dit que lorsqu’il se trouva près de Na-
poléon, il ne put résister à la pression des anciens 
souvenirs, ce qui doit être vrai dans une large mesu-
re ; ce qui est vrai aussi, c'est que l’avance de Na-
poléon avait été foudroyante, et que les populations 
qui se trouvaient sur son passage, l'acclamaient avec 
enthousiasme, de sorte que le Maréchal Ney a pu croire 
au retour définitif de Napoléon, et qu’il y a eu dans 
son geste non seulement un acte de sentiment, mais aus-
si un acte de politique. 

Mais Napoléon est tombé à Waterloo à la fin des 
Cent jours, et d’une manière incontestable, le Maré-
chal Ney s’était rendu coupable de trahison à l'égard 
de Louis XVIII. 

A ce sujet, il ne faut pas céder à la tradition 
à laquelle on ne comprend pas toujours quelque chose, 
qui est pour les avocats et les hommes de loi, de créer 
des incidents de procédure ; ces incidents ne présen-
tent pas toujours un grand intérêt pour le client, au 
contraire, et ne servent qu'à retarder le procès. 

En ce qui concerne le Maréchal Ney, il pouvait 
être traduit devant un conseil de guerre, composé de 
ses anciens compagnons d'armes, de ceux qui, avec lui, 
avaient traversé l’Europe, fait la campagne de Russie, 
et qui sans doute, auraient pris une décision bienveil-
lante. Du moment que le coupable n’était pas condamné a 
mort, il y avait toujours de l'espoir, et une condam-
nation perpétuelle peut toujours se transformer à un 
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moment donné, Mais les avocats du Maréchal Ney récla-
mèrent l’incompétence du conseil de guerre qui, au 
fond, ne tenait pas beaucoup à se prononcer et le Ma-
réchal Ney fut envoyé devant la Chambre des Pairs. 

Il y a véritablement à ce moment dans la socié-
té qui entoure Louis XVIII une explosion de sauvage-
rie ; on craint que le Maréchal ne soit pas fusillé et 
de fait, on obtient sa condamnation. Le maréchal est 
fusillé à l'endroit où l'on peut voir sa statue, au 
boulevard Saint-Michel entre le bal Bullier et la Clo-
serie des Genêts. 

Certains ont dit que le Maréchal n'avait pas été 
fusillé et qu'il était parti en Amérique, où il était 
mort vers 1840 ; A ce sujet, un livre a été écrit, 
mais cette fable n'est guère croyable. 

Le procès de 
Louvel. 

Le deuxième grand procès fut celui de Louvel con-
damné comme régicide. Il y a eu des régicides dans tous 
les temps ; dans l'antiquité grecque, on a exalté les 
régicides Hormadios et Aristogiton ; il y a eu Jacques 
Clément, Ravaillac, Damien, et toute une tradition de 
régicides, peux qui ont tué le Président Carnot, le 
président Doumer, l’impératrice d’Autriche, on a essayé 
de tuer Louis-Philippe, le roi d'Espagne, etc.. Ce sont 
des fous qui ont décidé de tuer. 

Louvel, qui était cordonnier, s’était cru la 
grande mission d'éteindre la branche aînée des Bourbons; 
Louis XVIII n'avait pas d'enfants, Charles X a des en-
fants, dont l'aîné le Duc d'Angoulême, marié à sa cou-
sine l’orpheline du Temple, n’a pas d’enfants, et pas 
d'espérances d’en avoir ; Il n'y avait donc comme hé-
ritier que le Duc de Berry, marié depuis peu à une 
princesse italienne. Louvel prend alors son tiers-point, 
et part à pied à Paris ; il attend le duc de Berry à 
la sortie de l'Opéra et au moment où celui-oi monte 
en voiture, lui plonge son tiers-point dans la poitri-
ne. D’ailleurs, la brancha aînée des Bourbons ne fut 
pas éteinte de ce fait, puisque quelque temps après 
naît le Duc de Bordeaux, fils posthume du duc de Berry. 

Louvel est traduit devant la Chambre des Pairs, 
il reconnaît tous las faits et déclare qu'il avait 
une mission, qu’il l’a remplis ; il est condamné a 
mort. 

La charte de Louis XVIII donnait au roi le droit 
de nommer des pairs héréditaires ou des pairs à vie, 
et en ce qui concerne les pairs héréditaires, le fils 
ainé d'un pair héritait du siège ; de plus, avec la 
permission du roi, un neveu pouvait hériter du siège 

de son oncle ; il fallait pour cela une ordonnance du 
roi, prise du vivant du pair. 

C’est ce qui se produisit notamment pour l'abbé 
de Montesquieu, qui était pair de France ; une ordon-
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nance prise de son vivant déclara que sa pairie re-
viendrait à son neveu Montesquieu, fils de l'ancien 
président du Corps législatif et de la gouvernante du 
Roi de Rome. 

La Charte du 
14 Août 1830 

En 1830 - Révolution de Juillet, provoquée par 
les ordonnances dites de Juillet, prises par Charles 
X. Quelques membres de la Chambre des Députés, réunis 
chez le banquier Laffite, décident alors qu'on instal-
lera sur le trône le duo d'Orléans, descendant d’un 
frère de Louis XIV et ainsi arrive la Monarchie de 
Juillet. Il est fait une charte contractuelle ; les 
débris de la Chambre rédigent une charte présentée 
au duo d’Orléans et moyennant l’acceptation de la-
quelle le duc d’Orléans montera sur le trône. Philip-
pe d’Orléans est alors nommé roi sous le nom de Louis-
Philippe 1er. 

Cette Charte porte dans l'histoire la date du 
14 Août 1830 ; elle réalise elle-même et immédiatement 
tout un ensemble de réformes, et ensuite, dans un 
dernier article, elle promet une série de réformes sur 
un ensemble de sujets déterminés : loi sur la liberté 
de l'enseignement, sur l'hérédité de la pairie, etc. 
En ce qui concerne l'hérédité de la pairie, la Charte 
ne dit pas si elle sera maintenue ou supprimée, mais 
on suppose déjà qu'elle sera supprimée. 

Loi du 29 Dé-
cembre 1831 
sur la pai-
rie. 

Cette loi est faite en l'année 1831 ; elle est 
intitulée loi "contenant l'article qui remplace l'ar-
ticle 23 de la Charte". Un grand débat historique s'ou 
vre à son sujet à la Chambre des Députés. Ce sont des 
bourgeois comme Thiers et Guizot, qui défendent l'hé-
rédité de la. pairie (c'est-à-dire ceux qui n'avaient 
aucunement intention de profiter de cette hérédité, 
soit pour eux, soit pour leurs descendants). Ils di-
sent que pour qu'une Chambre haute soit véritablement 
indépendante du roi, il faut qu'elle soit héréditaire 
ils disent également que si la Chambre des Pairs est 
composée de gens qui tiennent leur titre de la nomina-
tion royale, cette chambre sera nécessairement soumi 
se à l'autorité royale, par conséquent, ils prétendent 
que l'hérédité est une condition de l'indépendance de 
la seconde chambre. 

Cependant, leur thèse ne triomphe pas et la loi 
déclare que désormais la pairie sera viagère ; les 
Membres de la Chambre des Pairs seront nommés par le 
roi pour leur vie, mais le roi sera obligé de choisir 
les candidats à la pairie dans des catégories qui 
sont : ceux qui auront été députés pendant un certain 
nombre d'années ; les anciens présidents de la Chambre 
les anciens présidents des Conseils généraux ; les 
anciens ambassadeurs ; les anciens hauts magistrats, 
les membres de l'institut, et enfin les hommes ayant 
une certaine fortune, par conséquent les grands pro-



191 Droit constitutionnel -1ère année- B. 191 

propriétaires. Le Sénat 
itailen. Sur cette nomination dans des catégories, voici 

quelques observations : d'abord ce système, imaginé 
par la Chambre en 1831, a été copié par la Constitu-
tion italienne : le Statut de 1848, et ce système fonc-
tionne encore aujourd’hui, en dépit de Mussolini et du 
fascisme (on ne sait pas d’ailleurs pour combien de 
temps, puisque Mussolini parle de remplacer la Chambre 
des Députés par la Chambre des Corporations). 

Le Sénat italien est donc composé de membres 
nommés par le roi à titre viager et choisis dans des 
catégories. Ceci est important, parce que, dans le 
système politique italien de l’heure présente , le 
Sénat (qui est l’ancien Sénat de 1848) est le seul 
centre de résistance aux fantaisies du dictateur, de 
sorte que Mussolini a voulu imposer au Sénat des per-
sonnalités qui, en d’autres temps, n’auraient pas été 
jugées comme dignes de siéger dans cette assemblée 
(par exemple, il y a des illustrations des lettres, 
des sciences et des arts, et on a nommé un chansonnier), 
Le Sénat italien a déclaré qu’il ne pouvait pas admet-
tre dans son sein un personnage qui n’était pas une 
illustration des lettres, des sciences et des arts. Le 
Sénat italien a donc le droit de vérifier si le per-
sonnage qu'on lui envoie possède les titres nécessai-
res 

Au point de vue de la fortune, il y a une comé-
die d'Emile Augier intitulée "le gendre de M. Poirier". 
dans laquelle un des héros, M. Poirier, veut avoir une 
certaine fortune pour pouvoir être nommé Pair de 
France. 

Il y a aussi le cas de Victor Hugo,qui a écrit 
dans ses papiers qu'on a publiés, ces quelques mots : 
"j’ai été élu par le peuple, qui m’a fait député : 
j’ai été élu par le roi, qui m'a fait Pair, j’ai été 
élu par Dieu, qui m’a fait poète". Si Victor Hugo 
voulait être de l'Académie Française, c'était pour 
pouvoir être nommé Pair de France. Il a d’ailleurs rê-
vé toute sa vie d'être ministre. Il fut désespéré, en 
1848, de n’avoir pas été nommé ministre de l’instruc-
tion publique. Il eut d'ailleurs une aventure-avec 
la femme d’un peintre, et comme cette aventure fit 
beaucoup de bruit, Louis-Philippe apaisa le peintre 
en lui commandant des tableaux pour l’Etat, ce qui 
contraria Victor Hugo, qui se sentit devenir républi-
cain. 

Les pairs en fonction au moment de la Charte de 
1830, sauf ceux qui avaient été nommés par Charles X, 
conservaient leur siège, mis ils perdaient le privi-
lège de transmettre leurs droits à leurs descendants. 

Cependant, la monarchie de Juillet supprime les 
lys dans les armoiries de la France. L’habit de pairde 
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France ne devait plus porter de lys dans les brode-
ries et la grande élégance pour les pairs de la mo-
narchie de Juillet étaient de porter des habits très 
rapiécés, c'est ainsi que le duc d’Harcourt portait 
un habit d'une décrépitude extraordinaire. 

Le procès de 
l’école. 

D'autre part, de 1830 à 1831, il y a une pério-
de Intermédiaire où les pairs, en mourant, transmet-
tent leur siège par hérédité, c'est ce qui explique 
les incidents d’un procès, qu’il faut connaître et 
qui s’appelle "le procès de l'école". 

La Charte de 1830 promettait une loi sur la li-
berté de l'enseignement ; en effet, à cette époque, 
l’enseignement était tout entier dans les mains de 
l'Etat ; il y a quelques années, on voulait démontrer 
que la pure doctrine républicaine voulait le monopole 
de l’enseignement ; or, ce monopole de l'enseignement, 
qui existait en 1830, était un monopole de Napoléon, 
qui n'était pas républicain, surtout pendant l’Empire, 

Forts de cette promesse de la Charte de 1830, 
trois jeunes gens, dont deux se firent un nom dans 
l'Histoire : Montalemebert, grand orateur et écrivain 
catholique ; Lacordaire, restaurateur de l’ordre des 
Dominicains en France, et l’abbé Decoux, ouvrent une 
école libre pour les petits enfants, rue des Beaux-
Arts (rue perpendiculaire à la rue Bonaparte). 

Mais comme aucune loi n’avait été votée, c'était 
une violation du monopole napoléonien, et on entame 
contre ces trois jeunes gens un procès devant le tri-
bunal correctionnel. Mais la procédure une fois com-
mencée, le père de Montalembert, qui était pair de 
France, meurt ; Montalembert hérite donc de son siège 
et il ne peut plus être jugé que par ses Pairs, c’est-
à-dire par la Chambre Haute elle-même, et il entrains 
ses complices avec lui devant cette Chambre. 

C’est dans ces conditions que s'ouvre à nouveau 
le procès, dans lequel Montalembert fit ses débuts 
d'orateur. Il faut ajouter d’ailleurs que si Montalem-
bert était justiciable de la Chambre des Pairs, il n'a 
vait pas l'âge pour y siéger ; il eut par contre l'âge 
pour parler. 

La Chambre des Pairs de la Monarchie de Juillet 
a été surtout célèbre comme Haute-Cour de Justice ; et 
à ce titre elle a connu des procès retentissants, 
notamment (outre le procès de l’Ecole), le procès Tes-
te-Cubières et le procès Choiseul-Praslin. 

Le procès 
Teste et Cu-
bières. 

Teste était alors une des personnalités les plus 
marquantes et les plus représentatives de la monarchie 
bourgeoise ; il était président à la Cour de Cassation 
il avait été ministre des travaux publics, il était 
pair de France, Grand Croix de la Légion d’Honneur, 
etc.. Or, étant ministre des Travaux Publics, il fut 
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l'objet de démarches de la part du Général de Cubiè-
res, qui était également représentatif du régime. 
puisqu'il était référendaire à la Chambre des Pairs, . 
et qui s’occupait de différentes affaires, notamment 
de la mine de sel de Gouhenans. Il avait dissimulé 
des bénéfices, fraudé le fisc, et s’était exposé à des 
amendes considérables. Il avait été alors trouver Tes-
te et lui avait donné 100.000 francs (500.000 francs 
aujourd’hui) pour que l’Etat cessât ses réclamations. 

Quand le procès commence. Teste et Cubières 
nient ; puis la vérité éclate. Teste est mis en accu-
sation devant la Chambre des Pairs. On peut lire à ce 
sujet une page de grand reportage, qui sont les impres-
sions de Victor Hugo, alors membre de la Chambre des 
Pairs.... "Teste et Cubières se donnent des airs de 
grands seigneurs, mais à mesure que le procès se dé-
roule et qu'ils voient qu'ils ne peuvent échapper au 
procès, ils s'amenuisent jusqu'à l’écrasement". C’est 
un des grands scandales de la monarchie de Juillet. 

Le Procès 
Choiseul-
Praslin. 

Quant au procès Choiseul-Praslin, c’est, la mise 
en accusation du duc de Choiseul-Praslin, Pair de 
France, accusé d’avoir assassiné sa femme pour complai-
re à une gouvernante anglaise. 

Or, le duc était enfermé au Palais de Luxembourg 
et un jour il est trouvé pendu dans sa cellule. Ici 
encore on a prétendu que le Duo de Choiseul-Praslin ne 
s'était jamais suicidé, et qu'on avait fait sortir du 
Palais de Luxembourg un cercueil rempli de cailloux 
et de sable, qu'il s’était réfugié en Angleterre et que 
là sa famille lui avait envoyé des subsides jusqu’à la 
fin de sa vie. 

D'ailleurs, il faut ajouter qu’à cette époque, 
on permettait aux condamnés de se suicider ; c'est ain-
si qu'on avait mis à Teste dans sa cellule de petits 
pistolets, qui ont d'ailleurs été insuffisants, puis-
qu’il s’est manqué. 

Le peuple commençait donc à cette époque à trou-
ver que le régime était pourri, qui permettait tous 
ces scandales, et il ne voulait plus du régime. 

La Deuxième 
République. 

La monarchie de Juillet tombe au moment de la 
Révolution de Février ; un gouvernement provisoire 
convoque une Assemblée Constituante ; cette Consti-
tuante fait la constitution de Novembre 1848, dans la-
quelle il n'y avait qu’une seule chambre, la Législa-
tive, et l'histoire très courte de cette république, 
de 1848, est en somme l’histoire du conflit entre le 
Président de la République et cette Chambre unique. 
On a dit souvent que s’il y avait eu une seconde Cham-
bré, il n’y aurait pas eu de conflit ; c'est possible. 

Puis on arrive au Coup d’Etat du 2 Décembre 1851, 
et le Prince Louis-Napoléon Bonaparte prononce la dis-
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solution de la Législative. Cette Législative avait 
d’ailleurs laissé d'assez mauvais, souvenirs, pas aussi 
mauvais que la première Législative, mais enfin, elle 
était animée de passions réactionnaires assez aveugles. 
Elle a commis plusieurs maladresses et plusieurs impru-
dences, notamment, elle a voté la loi du 31 Mai 1850, 
mutilant le suffrage universel et la Loi Falloux sur 

la liberté de l'enseignement secondaire, loi en vigueur, 
en principe excellente, mais qui a été modifiée en ce 
qui concerne les privilèges accordes à l'Eglise et à 
ses représentants 

La constitu-
tion du 14 
Janvier 1852. 

Nous arrivons ainsi à la Constitution du 14 Jan-
vier 1852, qui est faite par Louis Napoléon. En effet, 
au moment de son coup d'Etat, il avait demandé au peu-
ple de répondre par un plébiscite, qui devait avoir 
lieu dans les 13 jours si : 

1°- le peuple approuvait l'acte du 2 Décembre ; 
2°- le peuple donnait mandat à Louis Napoléon 

de faire une constitution sur les 5 bases suivantes : 
1°- un chef de l'Etat élu pour 10 ans ; 
2°- des ministres responsables devant le chef de l’Etat 
seul ; 
3°- Un Sénat comprenant toutes les illustrations du 
pays ; 
4°- Un Conseil d'Etat comprenant les homes les plus 
distingués ; 
5°- Une chambre des Députés, élue au scrutin uninomi-
nal, sans scrutin de liste, qui fausse l’élection. 

Le Sénat du 
Second Empire 

Par conséquent, dans les 5 bases de la Constitu-
tion du 14 Janvier 1852, il y a un Sénat. D’ailleurs, 
dans sa proclamation, Louis-Napoléon Bonaparte explique 
le rôle du Sénat, qui ne doit être à aucun point de vue 
une seconde Chambre où se répètent sur un ton à peine 
différent, les débats qui ont lieu devant l’autre assem-
blée, Ce Sénat n'examinera aucunement les lois au point 
de vue de leur opportunité, il examinera les actes des 
autorités publiques au point de vue de leur conformité 
avec la constitution. Par conséquent, le Sénat de Na-
poléon III est la reproduction du Sénat conservateur 
de Napoléon 1er. 

Les membres du Sénat sont nommés librement par 
l'Empereur. Il y avait aussi des membres de droit ; c’é-
taient les cardinaux, les généraux, les maréchaux. Le 
Sénat est donc avant tout un organe constitutionnel. 

Voici quel est son rôle : sans doute, il examine 
les lois au point de vue de leur conformité avec la 
constitution et par exemple la constitution garantis-
sant les principes de 1789, on examinera la loi au point 
de vue de ces principes de liberté, ce qui permettra 
à Sainte-Beuve (nommé sénateur grâce à la princesse 
Mathilde) de prononcer un discours sur le diocèse de 
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la libre pensée. 
Mais surtout le Sénat sera l’organe des modifia 

tiens constitutionnelles : si l’on voulait une modifi 
cation aux.dispositions constitutionnelles, qui ne 
touche pas une des 5 bases, la modification était fai 
ta pair un sénatus-consulte, c'est-à-dire par un acte 
du sénat ; si, au contraire, on voulait toucher à l'u 
ne des 5 bases, on faisait également un sénatus-con-
sulte, mais on le faisait ratifier par un plébiscite 
c’est-à-dire par le peuple. 

C’est ainsi qu'à la fin de l’année 1852, un sé-
natus-consulte décide le rétablissement de l’Empire e 
ce sénatus-consulte est ratifié par le plébiscite du 
2 Décembre 1852, anniversaire du coup d’Etat et surto 
de la bataille d'Austerlitz. 

De même, à la fin de l’Empire, Napoléon III évo 
luant vers le libéralisme, rédigera une véritable con 
titution parlementaire avec la responsabilité des mi-
nistres devant le corps législatif. Ou atteignait ain 
l’une des 5 bases, puisque la constitution du 14 Jan-
vier 1852 avait établi des ministres responsables de-
vant le chef de l’Etat seul; par conséquent, il y eut 
à la veille de la guerre de 1870 un plébiscite approu 
vaut le sénatus-consulte. 

D’ailleurs, dans cette çonstitution de mai 1870 
le Sénat perd cette caractéristique, que lui avait do 
née la constitution du 14 Janvier 1852, celle d’être 
seulement un organe constitutionnel, il devient une s 
conde Chambre, comme la Chambre des Pairs de la monar 
chie de Juillet, et comme le Sénat d’aujourd’hui, 

Le Sénat de 
la Constitu-
tion de 1875. 

L’Assemblée Nationale hésita pendant longtemps 
(près de 5 ans) sur la question de savoir si elle étc 
blirait la République ou la monarchie, mis elle n'hé 
sita jamais sur ce point qu'elle voulait un sénat. On 
sait, en effet, que dans la loi de 1873, elle avait 
pris un véritable serment du jeu de Paume en disant ; 
"L’Assemblée ne se séparera pas avant d’avoir institu 
une seconde Chambre". 

Mais la difficulté venait de ce qu’il n’est pas 
aisé de trouver dans une démocratie des éléments de di 
férenciation entre deux assemblées. Dans un régime ari 
tocratique, on comprend facilement que la seconde Cham 
bre représente l’aristocratie, c'est ce qui se produit 
en Angleterre dans la Chambre des Lords, qui, d'ailleu 
est une Institution fossile, dont quelques membres seu 
lement assistent aux réunions, soit qu'ils soient trop 
riches ou trop pauvres pour venir à Londres. Une per-
sonnalité qui a assisté à une séance à la Chambre des 
Lords, a dit : "On dirait une séance du conseil Généra 
du Puy de Dôme". 

Il s'agit de mettre dans la Seconde Chambre ce 
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qu’on appelle l’élite du pays, et c'est à quoi avait 
pensé le duc de Broglie, lorsqu'il avait imaginé de 
faire élire les sénateurs parmi les notabilités du pays 
et il avait trouvé ainsi que ces notabilités pour-
raient être : 

-le bâtonnier de l'ordre des avocats, 
-les présidents des Chambres de Notaires, 
-les présidents des Chambres de commerce, 
-les hommes riches, etc.. 
Mais M. Thiers ayant vu cette proposition, dé-

clara que ce "n'était pas une liste électorale, mais 
la liste des invitations au bal de la préfecture". 

Devant le sarcasme de M. Thiers, M, de Broglie 
abandonna sa proposition ; c’est ainsi qu'on arriva à 
cette formule "Nous allons faire élire les sénateurs 
par les notabilités du suffrage universel", et c’est 
cette formule qui l'a emporté. Le corps élec-

toral séna-
torial. 

Ces notabilités du suffrage universel sont : 
1°- les députés de chaque département, 
2°- les conseillers généraux du département, 
3°- les conseillers d'arrondissement du départe-

ment , 
4°- Les délégués des conseillers municipaux. 
C’est la règle qui est toujours en vigueur. 
C’est Gambetta qui permit l’adoption par l'As-

semblée constituante de ce système du recrutement du 
Sénat. Comme dans ce collège électoral, les représen-
tants des communes sont les plus nombreux, Gambetta 
lança la formule : "Le Sénat sera le grand conseil des 
communes de France". 

Le Sénat apparut comme suffisamment démocratique, 
il fut accepté par l'extrême gauche et par les radicaux 
à titre tout à fait provisoire. 

La constitution de 1875 a voulu faire du Sénat 
un organe de modération, de tradition, de continuité, 
et enfin on peut dire un organe conservateur. 

La démocratie étant représentée dans la Chambre, 
et si elle est imprudente, nous mettons à côté d’elle 
un organe de conservation et de modération. Car la ca-
ractéristique de la constitution de 1875, c'est de lâ-
cher la démocratie et de mettre ensuite les barreaux 
autour, qui sont le Sénat. C'est ainsi également que 
la Chambre ne siège que 5 mois par an et que le Chef de 
l'Etat, après ces cinq mois, peut la renvoyer. Toute-
fois, si le budget n'est pas voté pendant cette session 
le président de la République peut la convoquer à nou-
veau. Mais c'est un. système de contrepoids de la démo-
cratie. 

Procédés tech-
niques em-
ployés pour 

Quels sont les procédés techniques que la consti-
tution a employés pour donner au Sénat ce caractère de 
modération, de conservation, etc... 
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donner au Sé-
nat de 1875 
un caractère 
de modéra-
tion et de 
conservation. 
Peu de mem-
bres. 

1°- Le Sénat est peu nombreux, afin qu’il soit 
plus calme. D’une façon générale, en croit que les 
assemblées peu nombreuses sont plus calmes que les 
assemblées nombreuses. C’est une illusion, attendu que 
nous avons eu des assemblées peu nombreuses en Belgi-
que où les membres de l'extrême gauche arrivaient a-
vec des cors de chasse. Dans certains pays de l’Europe 
Centrale, les députés pour s’amuser démolissaient le 
matériel et l'apportaient dans l'hémicycle pour en fai-
re des feux de joie. 

Nous avons eu aussi des exécutions à coups de 
revolvers... Par conséquent, le calme par la petite 
Chambre est tout à fait illusoire. La vérité, c’est 
que les Sénateurs sont plus âgés que les députés, donc 
plus tranquilles. 

La constitution de 1875 avait fait un Sénat de 
300 membres et depuis le retour des provinces recou-
vrées, le Sénat comprend 314 membres. 

Longue durée 
du mandat. 

2°- Longue durée du mandat sénatorial.- Les 
sénateurs sont élus pour 9 ans, c’est un très long 
délai, c’est ce qui explique l'attrait exercé par 
le Sénat sur les personnalités politiques. 

Il faut voir la différence entre les 7 ans du 
président de la République et les 9 ans du sénateur. 
Les 7 ans du Président de la République sont person-
nels, il ne continue pas le mandat du prédécesseur. 
Au contraire, les sénateurs sont élus pour 9 ans, à 
condition d’être élus à une élection régulière ; si 
on élit un sénateur à une élection partielle, il con-
tinue le mandat du prédécesseur et ce mandat finit au 
moment où le prédécesseur lui-même serait sorti du 
pouvoir. 

Renouvelle-
ment partiel. 

3°- Renouvellement partiel.- Alors que tous les 
Membres de la Chambre des Dépités sont soumis à la 
réélection le même jour, les sénateurs sont élus par 
tiers, renouvelable tous les trois ans. 

Ce renouvellement partiel est considéré comme 
un élément de continuité pour le Sénat, qui ainsi ne 
meurt jamais ; il n'est pas coupé en législatures com-
me la Chambre des Députés ou la Chambre des Communes. 

Il faut pourtant voir une difficulté, ce fut 
lorsque ce renouvellement partiel a fonctionné pour 
la 1ère fois. Au commencement de l'année 1876, on a-
vait élu 300 sénateurs ; il s’agissait d’en faire sor-
tir un tiers en 1879 et un autre tiers en 1882. Il y 
eut donc des Sénateurs qui avaient théoriquement été 
élus pour 9 ans, qui ne firent que 3 ans et d'autres 
6 ans. 

On distribua à ce moment les départements en 
trois séries, et on tira au sort pour connaître ceux 
qui sortiraient en 1879. 
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Enfin, l'Assemblée Nationale s'efforça défait 
du Sénat une assemblée conservatrice par le recrute-
ment. 

Suppression 
des inamovi-
bles en 1884. 

Ici, une différence qu'il faut connaître entre 
le Sénat de 1875 et le Sénat d'aujourd'hui, et qui ré 
suite de la révision de 1884. Dans le Sénat de 1875. 
il y avait seulement 225 sénateurs élus, les 75 autr 
étaient inamovibles, c'est-à-dire élus pour la vie, 
L'assemblée de 1871, avant de se séparer, avait élu 
les 75 premiers sénateurs inamovibles ; elle avait 
ainsi pour être représentés dans es Sénat ; il y a 
quelque, chose qui rappelle la décision de la Conven-
tion, lorsqu'avant de se séparer, elle décida que les 
2/3 de ses membres feraient partis du Conseil des 
Cinq Cents et du Conseil des Anciens. 

A mesure que l'un des sénateurs inamovibles va 
naît à mourir, il était pourvu à son siège par le Sé 
nat lui-même, c'est-à-dire par le système de la coop 
tation académique. Cette institution des sénateurs 
movibles a été supprimée en 1884, comme contraire au 
principes démocratiques. Mais, en réalité, on peut 
le regretter, car ces sénateurs représentaient vérit 
blement l'élite du Sénat. Le Sénat, lorsqu'il choisi 
sait un de ses membres, voulait qu'il le rehaussât 
d'un certain prestige, et en outre ces sénateurs in 
movibles ne dépendant d'aucun électeur, représentai 
les intérêts supérieurs de la France, sans aucune prés 
occupation démagogique. 

conditions 
d'éligibilité. 

Dans la constitution de 1875, pour être éligi 
au Sénat, il fallait d’abord avoir 40 ans ; cet âge 
figure dans la constitution du 5 Fructidor de l'an 
pour l'éligibilité au Conseil des Anciens. (On a mê 
calculé aujourd'hui que, comme il y a des sénateurs 
extrêmement âgés, les 314 sénateurs réunissent 16. 
ans environ). 

Dans la démocratie, lorsqu'on veut faire une 
seconde Chambre, un peu différente de la, première, 
condition à laquelle on pense d'abord, c’est la que 
tion de la maturité d'âge. D'ailleurs "Sénat" vient 
radical Senex, vieux., 

Dans son projet de constitution du 19 Mai 18 
à la veille de sa chute, M. Thiers proposait de fait 
élire les sénateurs par le suffrage universel, mais 
dans des catégories ; on reconnaît ainsi ce qui a é 
dit au sujet de la Chambre des Pairs de la Monarchi 
de Juillet dans laquelle le roi choisissait les vai 
dans des catégories. 

M. Thiers se borne à opérer la transposition 
mocratique de cette disposition, et il décide que le 
souverain, c’est-à-dire le peuple, choisira les séna 
teurs dans des catégories, c’est-à-dire dans une él 
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composée nécessairement d'une façon un peu arbitraire. 
Ce système fut abandonné par le due de Broglie 

dans son projet du 15 Mai 1874. Le duc de Broglie pro-
posait de constituer un Grand Conseil (il ne voulait 
pas dire Chambre des Pairs ce qui aurait été supposer 
un retour à la monarchie et on ne savait pas encore si 
on aurait uns monarchie ou la République). Mais la dif-
férence entre le système de M. Thiers et celui ce M. 
de Broglie, c'est que M. Thiers voulait faire élire 
le Sénat dans des catégories, tandis que le duc de 
Broglie voulait faire élire le Sénat par des catégo-
ries, c'est-à-dire qu'il y aurait eu un ensemble de 
citoyens, considérés connue constituant l'élite du pays, 
et qui aurait désigné les sénateurs. 

Ge système se heurts d'ailleurs à toutes sortes. 
de difficultés, parce que chaque fois qu’on essaie de 
dresser la liste de l'élite, des gens disent que cer-
tains qui figurent sur la liste n'y devraient pas figu-
rer et que d’autres devraient y être inscrits. 

Notamment, à l’heure actuelle, avec le développe-
ment et l'organisation ouvrière, nous ne pourrions pas 
dresser une liste de catégories, où ne figureraient pas 
notamment ceux qui auraient été à la tête de syndicats 
ouvriers ou d’organisations ouvrières pendant quelque 
temps. Par conséquent, péril complet, lorsqu’on veut 
sortir du suffrage universel, sous prétexte d'organi-
ser artificiellement l’élite. 

Le Grand Con-
seil proposé 
par le duc de 
Broglie. 

Le 15 Mai 1874, le duv de Broglie imagine donc 
le grànd conseil qui devait comprendre : 

1°- Membres de droit : maréchaux, cardinaux, ami-
raux. 

Le système 
adopté par 
la Constitu-
tion de 1875. 

2°- des membres nommés dans et par des categories 
Ce n' est qu’à la veille même de la constitution 

(qui fut votée au mois de Février 1875) que l'Assemblée 
Constituante se résigna à faire du Sénat le résumé et 
comme la concentration de tous les corps directement 
élus par le suffrage universel dans chaque départements 
les députés, les conseillers généraux, les conseillers 
d'arrondissement, les délégués des conseils municipaux. 

Dans cette troupe d'électeurs sénatoriaux, les 
délégués des conseillers municipaux étaient les plus 
importants et ils avaient à leur tête les députés. 
Donc, une représentation indirecte du suffrage univer-
sel. 

Combien y aurait-il de délégués des conseils mu-
nicipaux ? Ici, on voit tout de suite la différence ; 
si le nombre des délégués des conseils municipaux est 
proportionnel à la population de la commune, c’est en-
core le nombre, qui est représenté dans le Sénat. Or, 
il est déjà représenté à la Chambre des Députés ; il 
faut donc autre chose ; il y a les élites, les corps, 
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les professions, et en effet, il y a encore des par-
tisans d'une représentation des corps, des profes-
sions, dans la Seconde Chambre; et ainsi nous retrou-
vons cette question, que nous avons déjà examinée : 
la question de la représentation professionnelle. Mais 
on ne s’arrête pas à cette dernière; et l’on cherche 
ce qui pourrait être représenté. On trouve (c’est la 
doctrine) une personne morale, qui n’est pas créée 
artificiellement, mais qui sort de l’Histoire et qui 
a toujours existé : c’est la commune. Les petites 
villes ont succédé aux anciennes paroisses, aux 
bourgs, aux communautés d’habitants de l’ancien Ré-
gime. Il y a donc là quelque chose, qui a véritable-
ment une existence et nous allons faire représenter 
cette personne morale par le Sénat : c’est la commu-
ne. 

Puisque c'est la commune qui est représentée, 
chaque commune doit avoir le même nombre de délégués. 
Il en résulte que la constitution de 1875 décide que 
chaque commune, quelle que soit son importance, enver-
ra aux élections sénatoriales un délégué et un seul. 

Il faut voir l’importance de cette règle, qui fait 
que Paris a un délégué, Villemonble un délégué. Donc, 
une inégalité formidable au point de vue du nombre. 

En 1876, ce système fonctionne pour la 1ère fois, 
et pour Paris, on fut très embarrassé pour choisir 
l'homme unique, qui devait le représenter; on choisit 
Victor Hugo (qui par la suite fut élu sénateur). Ce 
fut Clemenceau qui porta à Victor Hugo la nouvelle 
de cette nomination de délégué sénatorial. 

Mais à l’Assemblée nationale, la doctrine pure 
n'avait pas beaucoup d’importance, ce qui était pré-
dominant, c’était la préoccupation politique, qui 
était la suivante : l’Assemblée nationale est une as-
semblée conservatrice, nationaliste, catholique, etc.. 
Or, toutes ces qualités de conservation sociale, poli-
tique et religieuse se trouvaient alors représentées 
dans les campagnes; alors que les grandes villes mar-
chaient un peu vers l’extrême gauche, et que les 
chef-lieux de canton restaient dans les opinions cen-
tre, radicale, gauche, les campagnes étaient conser-
vatrices. C’est pourquoi on veut faire du Sénat la 
représentation des campagnes. 

Avec l’institution des 75 sénateurs inamovibles, 
cela faisait du Sénat une assemblée essetiellement 
conservatrice; L’assemblée nationale est d’ailleurs 
une assemblée qui a échoué; elle a laissé une grande 
oeuvre de réorganisation admnistrative et financière 
elle à laissé la constitution de 1875 qui a beau-
coup de qualités au point de vue politique, mais c'est 
une assemblée qui a accumulé maladresses sur maladres-
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ses : monarchique elle n'a pas su faire une monarchie; 
de plus, lorqu'elle a élu les 75 sénateurs inamovibles, 
cette élection fut marquée par un échec complet au 
point de vue moral et au point de vue politique. Au 
point do vue moral, cette assemblée devait choisir par-
mi ces sénateurs des honnies au-dessus du commun, de 
véritables illustrations du pays, des hommes qui n'au-
raient pas au les qualités physiques nécessaires pour 
faire une campagne électorale. C'est parmi ces catégo-
ries qu'il aurait fallu choisir ces sénateurs, afin de 
montrer quel est le type du représentant du peuple. 
Elle ne l'a pas fait, elle a sauvé seulement un certain 
nombre de ses membres: premier échec. Second échec : 
c'était une assemblée monarchiste avec un certain nom-
bre d'orléanistes et un nombre un peu moindre, mais 
considérable, de légitimistes. Grâce aux manoeuvres de 
certains politiciens de couloirs, qui étaient Gambetta, 
Jules Simon, Duclerc (qui a joué un grand rôle au début ' 
de la République) l’assemblée nationale a élu 50. répu-
blicans, 10 légitimistes et 15 orléanistes. 

Modifications 
du Sénat en 

1884 

Ce.Sénat de 1875 a été modifié par la loi du 9 
décembre 1884, votée en exécution de la loi du 4 août 
1884, modifiant la constitution. 

La révision s'est opérée en deux périodes F 
l'assemblée nationale est allée à Versailles pour ré-
viser lu constitution, elle a abrogé les articles do 
la constitution relatifs à l'élection du Sénat, puis 
chaque assemblée est rentrée dans son Palais (Palais-
Bourbon et Palais du Luxembourg) et a décidé du mode 
d'élection du Sénat. 

Cette procédure a été faite, parce que le Sénat 
a exigé (et c'est une idée à souligner et qu’il faut 
bien connaître), que le mode d'élection du Sénat ne 
soit pas réglé à Versailles. En effet, l'assemblée na-
tionale réunie à Versailles comprend 500 députés et 
300 sénateurs, par conséquent, le Sénat est écrasé, 
Au contraire, lorsque chaque Chambre est dans son pa-
lais, elles sont égales, 

De plus, une réglementation des élections séna-
toriales ne pouvait être faite que suivant la volonté 
du Sénat, et le Sénat tenait beaucoup à être maître de 
sont mode d ' élection. 

Il y eut donc d'abord à Versailles une déconsti-
tutionnalisation du modo d'élection du Sénat : 

Suppression 
des inamovibles 

1°-Suppression de l'institution des sénateurs 
inamovibles. Mais les sénateurs inamovibles en fonction 
en 1884 conservèrent leur siège pendant toute leur vie. 
C'était là une mesure transitoire. Au moment où mourait 
un de ces sénateurs inamovibles, on tirait au sort 
pour savoir quel était le département qui allait héri-

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 
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ter du siège. On avait choisi 75 départements, les 
moins favorisés, dans la représentation sénatoriale. 

Les derniers sénateurs inamovibles : MM. Béranger, 
de la Brome, et M. de Marcère moururent aux environs 
de 1917 et 1918; ils ont donc vécu très longtemps après 
la suppression de l'institution elle-même, 

Il faut, dans une certaine mesure, regretter cet-
te institution de sénateurs inamovibles, parce que, 

d’une façon générale, ces sénateurs inamovibles se te-
naient au-dessus des mouvements démagogiques, et cela 
leur était facile, parce qu'ils nétaient pas soumis 

à la réélection et ne devaient rien à personne. 
Le Général Billot, qui fut sénateur inamovible et 

qui était originaire du département de la Corrèze, n'a 
Jamais répondu a aucune lettre de ses électeurs. Par 
conséquent, ces sénateurs donnaient l'exemple de ce 
que devraient être les parlementaires, se consacrant 
uniquement aux intérêts généraux du; pays, sans souci 
de la réelection. 

On a essayé et cela a eu lieu le 14 février 1930 
par une proposition de M. Henri Bourdeau, de nommer les 
anciens présidents de la république sénateurs inamo-
vibles. Mais la commission compétente, qui était la 
commission d'administration générale, sur le rapport 
de M. Alexandre Israël a décidé de repousser cette pro-
position, attendu a-t-on dit qu'elle équivalait à faire 
admettre le principe de l'inamovibilité sénatoriale, 
qui fut si combattue par les républicains. Il est à 
craindre, pensait-on, que si on réduisait l'inamovibi-
lité à un cas particulier, on soit tenté d'étendre en-
suite l'inamovibilité sénatoriale à d'autres cas. 

Ajoutons que le rapporteur, M. Bernois, avait écrit 
au moment de la révision de 1884 "qu'il n’était pas de 
réforme politique qui n'ait été réclamée avec plus d’ 
énergie par l’opinion publique". 

Augmentation du 
nombre des dé-
légués sénato-

riaux 

2° Nombre des délégués sénatoriaux (délégués des 
conseils municipaux) il faut souligner ici une nuance 
de la terminologie politique : sont électeurs sénato-
riaux : les députés, conseillers généraux, conseillers 
d’arrondissement et les délégués des conseils munici-
paux. Mais sont délégués sénatoriaux uniquement les dé-
légués des conseils municipaux. 

En 1884, on décide que l'égalité de la représenta-
tion des communes dans le collège électoral du Sénat 
sera supprimée ; désormais les communes auront une re-
présentation différente, non point proportionnellement 
à leur population, mais d'après leur importance. On ne 
veut pas que les communes soient représentées propor-
tionnellement à leur population, parce que ce serait 
la représentation du nombre ; mais on ne veut pas non 
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plus qu’elles soient complètement égales. On fait va-
rier simplement le nombre des délégués sénatoriaux d' 
après le nombre des conseillers municipaux. Or le nom-
bre des conseillers municipaux varie avec l'importance 

de la commune, mais n'est pas proportionnel avec 1 ’ 
importance de la population. On arrive, avec ce système 
à une répartition monstrueusement inégale des délégués 
sénatoriaux, et l'on a un système qui ne se défend pas. 
Il se maintient parce qu’au fond les choses pourraient 
aller plus mal qu'elles ne vont, alors on se contente 
de ce que l'on a. 

M. Clemenceau dans son fameux discours de 1881 
et ensuite M. Pelletant, au lendemain de la révision 
de 1884, déclareront que. ce système n’a aucun rapport 
avec aucune espèce dé logique. 

Voici quelques exemples : 
Paris : 3 millions d’habitants, 30 délégués sénatoriaux 
St .Denis : 200.000 habitants, 50 " " 

Comment peut-on justifier ce système ? 
Le collège électoral de la Seine comprend 1079 

électeurs sénatoriaux pour l’ensemble, et dans ce 
chiffre Paris compte pour 147, alors que la banlieue 
compte pour 932. 

Cela veut dire que la capitale a un délégué sé-
natorial pour 25.000 habitants, alors que les commu-
nes en ont 1 pour 1500 habitants. 

D’ailleurs, ceci n’est qu'une moyenne, parce qu' 
il y a des communes, qui ont. 59 fois plus de délégués 
sénatoriaux proportionnellement que Paris. 

Marseille : 600.000 hab. : 24 délégués 
le reste du département des Bouches du Rhône : 

300.000 hab. : 313 délégués 
Cela ne peut pas se défendre. Evidémment pour 

défendre ce système, il y avait des considérations 
politiques. En 1875, la majorité politique était con-
servatrice et elle a voulu favoriser les parties 
conservatrices du pays, c'est-à-dire la partie rurale. 

En 1884, dominait ce qu’on appelait le parti 
opportuniste, le parti radical à ses débuts; les deux 
partis étant d’ailleurs à peu près confondus à ce mo-
ment, et tous les ministères de l'époque étaient des 
ministères de concentration opportuniste et radicale. 
Or cette opinion était représentée dans les petites 
villes moyennes, c’est-à-dire les chefs-lieux de can-
tons, les grandes villes tendant à aller vers la gau-
che, et les campagnes tendant à aller vers la droite. 
C’étaient les petites villes de 3 à 10.000 habitants 
qui adhéraient à cette opinion opportuniste et radi-
cale., La physionomie d’aujourd’hui est encore à peu 
près celle-là et on donne la majorité dans le collège 
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électoral sénatorial à ces petites villes de 3 à 10.000 
habitants. C’est ce qui explique la composition actuel-
le du Sénat au point de vue politique. 

A Paris, le conseil municipal élit 30 délégués, 
mais il faut remarquer que ces 30 délégués sont choisis 
par le conseil municipal en dehors du conseil municipal, 
parce que les conseillers municipaux de Paris sont de 
droit conseillers généraux de la Seine. Il y a donc 80 
conseillers municipaux, auxquels viennent s’adjoindre 
quelques conseillers généraux de la Seine et tous ces 
conseillers municipaux et conseillers généraux sont, 
électeurs sénatoriaux de droit. 

On sait qu’il y a à Paris 20 arrondissements qui 
sont désignés par des numéros, les plus faibles partant 
du centre et tournant en spirale jusqu'à la périphérie. 
chaque arrondissement est divisé en 4 quartiers portant 
chacun un nom. Chaque quartier élit un conseiller mu-
nicipal. 

C’est une chose assez attristante de voir la lis-
te des 30 délégués sénatoriaux (pris comme nous l’avons 
dit en dehors du conseil municipal et du conseil géné-
ral). On pourrait imaginer, en effet, que l’on va trou-
ver parmi ces 30 délégués, les notabilités parisiennes 
des sciences, des lettres et des arts, de l'industrie, 
du commerce, etc.. Les délégués sénatoriaux sont sim-
plement les électeurs influents des conseillers muni-
cipaux, il n'y a qu'une règle qui a l'air de se main-
tenir et qui s'explique par le fait que les avocats 
occupent le plus grand nombre de fonctions électives 
en général, les 30 délégués sénatoriaux contiennent 
le bâtonnier en exercice de l'ordre des avocats, le 
reste ce sont des obsucrités. 

Ajoutons que la matière de l'élection sénatoriale 
rentre tout entière dans le domaine de la loi ordinai-
re, ce n'est pas une matière constitutionnelle depuis 
1884. Par conséquent, une simple loi peut, à tout mo-
ment, modifier le mode d'élection des sénateurs : Une 
loi pourrait parfaitement décider, par exemple, que 
les sénateurs seront élus par le suffrage universel. 
Le jour d'ailleurs où la question serait posée, ce sys-
tème ne pourrait pas tenir. 

On pourrait imaginer, par exemple, l'élection des 
sénateurs parmi les hommes de 40 ans, par les électeurs 
ordinaires. 

M. Clémenceau et M. Pelletan ont critiqué ces 
collèges électoraux sénatoriaux dans des articles de 
La dépêche (avant d'ailleurs d'appartenir eux-mêmes à 
cette assemblée). M. Clémenceau disait que ces élec-
teurs sénatoriaux, qui sont pour la plupart des maires, 
des conseillers d'arrondissement, aspirent pour la 
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plupart à des faveurs, un bureau de tabac, une place 
pour leur fils, etc.. assiègent les candidats au-Sénat 
de sollicitations et Clémenoeau disait que le Sénat 
était une assemblée de "beaux-pères", parce que tous 
les sénateurs avaient un gendre pour lequel ils deman 
daient une fonction, une faveur, 

Réglementation des élections sénatoriales 

1°-la date des 
élections 

L’article 7 de la loi du 9 décembre 1884 était 
singulièrement insuffisant et indique seulement que 
les sénateurs sont élus pour 9 ans et renouvelables 
par tiers tous les trois ans. Le gouvernement res-
tait absolument maître de la date des élections, de 
sorte que le renouvellemont partiel pouvait avoir lieu 
à n’importe quel moment, mais le gouvernement choisis-
sait cette date vers la fin du mandat et même au moment 
de certaines cessions de la Haute Cour comme Côur de 
Justice, le gouvernement repoussa les élections pour 
ne pas interrompre les débats de cette assemblée. 

Cette disposition présentait l'inconvénient sui-
vant : c’est que l’élection avait lieu à une période 
déplaisante pour les sénateurs et candidats au Sénat, 
c’est-à-dire au mois de novembre ou décembre, et dans 
certains endroits (dans les Alpes et les Pyrénées) il 
fallait faire la campagne en traineau. On sait que la 
campagne sénatoriale est différente de celle que fait 
le candidat député, le candidat sénateur va trouver 
l’électeur chez lui, dans son salon, dans sa cuisine, 
dans les champs, et même dans son lit s’il est malade. 

Un professeur de cette Faculté, qui fut député de 
la Gironde en 1885 et qui n'avait pas été réélu, à 
7® ans se présenta comme sénateur; tout le monde pensait 
que dans la Gironde il était complètement oublié, mais 
il fut réélu et il dit lui-même avoir fait au cours de 
sa campagne 1300 visites. Ce n’est pas drôle, mais c’ 
est ainsi qu'il faut agir. De plus, c’est au mois de 
novembre et décembre que se vote le budget, or sur 
314 sénateurs, il y a toujours des absents, des mala-
des (certains même ne viennent Jamais) et en outre 
il y avait toujours une centaine de sénateurs qui à 
cette époque préparaient leur réélection, ce qui rédui-
sait le nombre des sénateurs présents à 150, de sorte 
que cette question importante du budget était votée 
par la moitié des membres de la seconde Chambre. 

C’est dans ces conditions que la loi du 7 février 
1929 a pris la disposition suivante : "l'élection des 
sénateurs a lieu dans la 2ème quinzaine du mois d’oc-
tobre qui précède l’expiration de leur mandat" ."Ce 
mandat commence et prend fin à l'ouverture de la ses-
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sion ordinaire ". 
On voit alors le résultat de cette disposition : 

les sénateurs sont élus au mois d'octobre, mais comme 
le mandat ne commence qu’à la session ordinaire, c’est 
à dire le second mardi de janvier, pendant deux mois 
il y a des sénateurs qui restent en fonctions alors 
qu'ils savent être battus, et d’autres qui étant élus 
ne peuvent pas siéger. Ces derniers peuvent seulement 
aller dans la tribune des sénateurs voir le candidat 
qu’ils ont battu et s’imaginer comment ils seront quand 
ils seront admis à siéger à leur tour. 

C’est une situation assez désagréable pour les 
sénateurs et c’est ainsi que M. Raiberti, sénateur des 
Alpes Maritimes ayant été battu par suite de l’impos-
sibilité où il s’était trouvé de faire une campagne 
électorale, donna immédiatement sa démission. Mais 
on ne sait pas si cet exemple sera suivi. 

2°-En principe, 
scrutin de lis-

te 

2°- Les élections sénatoriales ont lieu, en prin-
cipe, au scrutin de liste c'est-à-dire que s’il y a 
trois sénateurs, chaque électeur mettra dans l'urne 
un bulletin portant trois noms, mais naturellement s' 
il n’y a qu’un sénateur à élire, le scrutin sera 
uninominal. 

Il y a des départements où il n’y a qu'un seul 
sénateur : territoire de Belfort, chacun des départe-
ments de l’Algérie et Je s colonies, qui ont la repré-
sentation sénatoriale. 

D’ailleurs, la représentation parlementaire des 
colonies est assez arbitraire, il y a des colonies qui 
sont représentées à la Chambre et pus au Sénat, il y 
en a d’autres qui ont un sénateur et d’autres qui n' 
ont pas de représentation. 

Les Anglais ne comprendraient pas que siègent des 
hommes de couleur; mais il n’y a que des représentants 
de rane noire, la race asiatique n'est pas représen-
tée, elle représente il faut dire une civilisation 
plus ancienne que la nôtre, alors que la race noire 
n' a que notre civilisation. 

Les candidats pour nos établissements asiatiques 
sont choisis ici à Paris, on envoie alors une dépêche 
dans la colonie en disant : le candidat est élu par 
30 ou 40.000 voix; c’est quelque chose d'extraordinaire 
d'autant que la fois suivante, le candidat peut n'a-
voir que deux voix. Il n'est pas possible d'insister 
ici sur cette question. 

3°-Le vote est 
obligatoire 
pour les délé-
gués des con-
seils munici-

paux 

3°- Le vote est obligatoire pour les délégués des 
conseils municipaux et facultatif pour les autres 
électeurs sénatoriaux. On a dit, en 1875, que les 
députée, les conseillers généraux, les conseillers d' 
arrondissement, étaient des personnages tellement 
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élevés qu’on pouvait être sûrs de leur conscience, 
mais qu’il n'en était pas de même des délégués des 
conseils municipaux et qu'il fallait les obliger à 
voter. 

La sanction de la loi est une amende de 50 francs, 
prononcée par le tribunal civil (amende multipliée par 
9 environ) Tout délégué sénatorial, qui néglige de 
voter, peut être condamné à une amende; d’ailleurs il 
lui est désigné un suppléant, et s'il ne peut aller 
voter, il doit informer son suppléant qui votera à 
sa place. 

Un candidat au Sénat et qui était en meme temps 
un délégué sénatorial de sa propre commune oublia d’ 
aller voter, le préfet toutefois a cru de bon goût de 
ne pas le soumettre aux sanctions prévues par la loi. 
C’est M. Nouions, maintenant ambassadeur de France. 

Les électeurs 
sénatoriaux 
sont payés 

4°- Le vote est, en principe, payé. 
Il y a une indemnité de déplacement et de séjour; 

depuis la loi du 30 décembre 1928, les électeurs séna-
toriaux sont payés. 

Toutefois, ne sont pas payés les électeurs séna-
toriaux qui, à raison de leur mandat, reçoivent une 
indemnité permanente. Par conséquent, les députés, 
les conseillers municipaux de Paris et les conseillers 
généraux de la Seine ne sont pas payés; quant aux 
conseillers d’arrondissement et aux conseillers géné-
raux des autres départements, qui reçoivent seulement 
une indemnité pendant la session de leur conseil, ils 
sont payés pour les élections sénatoriales. 

Le vote est 
en principe 

payé 

Le délégué sénatorial est paye ; c est une tendance 
de la démocratie de payer toutes les institutions; et 
c'est une disposition récente : loi du 30 décembre 
1928. 

Oette fonction d'électeur sénatorial était gra-
tuite jusqu'à cette date. M. Joseph Barthélémy est 
hostile à ces paiements; car il semble une plaisanterie 
que des gens ne puissent pas, une fois tous les 9 ans, 
aller au chef-lieu du canton de leurs propres deniers. 

C'est cette même tendance, qui a fait que les 
fonctions de conseiller d'arrondissement, de conseil-
ler général ne sont plus entièrement gratuites ; le 
conseiller général reçoit une indemnité de voyage et 
de séjour 

De même, l'électeur sénatorial reçoit une indem-
nité de voyage et de séjour. Mais cette indemnité ne 
s'applique pas à tous les électeurs sénatoriaux ; les 
députés, par exemple, qui reçoivent une indemnité per-
manente, n'ont pas droit à cette indemnité d’électeur 
sénatorial. 

Cette indemnité est fixée par le décret du 16 
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Juin 1929 ; elle est kilométrique peur le voyage et 
forfaitaire pour le séjour (60 francs). 

Le vote est 
secret 

Le vote est secret dans les mêmes conditions que 
pour les élections à la Chambre des Députés. 

Le vote a lieu à la majorité absolue au premier 
tour de scrutin. Pour être élu il faut plus de la 
moitié des voix; au second tour, il faut encore plus 
de la moitié des voix ; au troisième tour, on est élu 
à la majorité relative, c’est-à-dire qu’est élu celui 
qui a plus de voix que son concurrent le plus favorisé 

Le vote est à 
la majorité 
(3 tours) 

Aux élections de 1919, dans l'Eure, un candidat, 
le colonel Josse, qui avait eu au 1er tour de scrutin 
exactement la moitié des voix (503 voix sur 1006 suf-
frages exprimés) a été battu au second tour. On voit 
qu’il faut, non pas la moitié des voix, mais la moi-
tié plus une. 

Il y a trois tours de scrutin, et ces trois tours 
sont enfermés dans une même journée. Pour les deux 
tours des élections à la Chambre des Députés, il faut 
un intervalle d’une semaine; au contraire, aux élec-
tions sénatoriales, les électeurs étant en très petit 
nombre et tous réunis au chef-lieu du département, 
on peut faire les différants tours de scrutin dans la 
même journée. 

La loi du 12 août 1929 a fixé les heures de scru-
tin, de manière à permettre aux électeurs sénatoriaux 
de rentrer chez eux le soir ; il n’y a pas d’autre rai-
son. Ces heures sont le s suivantes : 

1er tour : de 8 heures à 11 h 1/2 
2me tour : de 2 heures à 4 heures de l’après-midi 
3me tour : de 6 heures à 8 heures du soir 
Il faut ajouter que le bureau des élections séna-

toriales est composé d’une façon remarquable. Ces 
élections sont présidées par le président du tribunal 
civil du chef lieu, assisté des deux électeurs les 
plus jeunes et des deux électeurs les plus âgés, éli-
sant un secrétaire du bureau. 

On ne peut pas songer à faire présider le bureau 
des élections sénatoriales par un maire, qui n’a au-
cune qualité pour présider le scrutin, et ce n’est pas 
non plus le préfet, comme on le croit souvent qui pré-
side ces élections, parce que le préfet est un agent 
politique, il n’a pas l'indépendance nécessaire. 

On a donc songé à faire présider le scrutin par 
un magistrat, dont les fonctions supposent l'impartia-
lité, et on a trouvé que le magistrat le plus désigné 

c’était le président eu tribunal civil. 
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Différences d'attributions du Sénat et de la 
Chambre des Députés 

Les pouvoirs 
respectifs des 
Assemblées 

C'est un problème général de droit constitution-
nel de savoir si les pouvoirs des deux chambres doi-
vent être égaux ou doivent être différents. En prin-
cipe, en France, les pouvoirs des deux Chambres sont 
égaux ; toutefois dans ce problème de la dualité des 
Chambres, c'est la solution inverse, qui a prévalu. 

Dans la cons-
titution de 
l'an III 

La constitution du 5 fructidor an III décide que 
le Conseil des Cinq Cents aurait l’initiative des 
lois, tandis que le conseil des Anciens aurait seule-
ment qualité pour adopter ou rejeter les projets votés 
par la première assemblée. 

La règle était inverse, lorsqu’il s’agissait de 
la révision de la constitution. L'initiative de la 
révision devait émaner du Conseil dès Anciens, parce 
qu’il représentait la sagesse. Cette différence d'at-
tributions est la conséquence de la fameuse formule 
de Boissy d'Anglas : "le Conseil des Cinq Cents sera 
l'imagination de la République; le Conseil des Anciens 
en sera la raison". 

Dans la consti-
tution de l'an 

VIII 

En l'an VIII, grosse différence d'attributions : 
le conseil d'Etat : initiative 
Le Tribunat : critique 

Le Corps législatif; décision 
Le Sénat conservateur : contrôle constitution-

nel. 
Sous la Restauration, principe de l’égalité, 

sauf une différence : la Chambre des Députés a le 
droit d'examiner en premier lieu le budget et les 
lois financières. Le Sénat du Second Empire était, 
au début, d'après la constitution du 14 janvier 1852, 
une assemblée constitutionnelle et pas une seconde 
Chambre; enfin, nous arrivons au Sénat actuel, où, 
en principe, les Chambres sont égales. 

Législation 
comparée : En 
Angleterre 

Si l'on jette un coup d'oeil sur la législation 
comparée, on voit qu'au cours de l'histoire, la Cham-
bre des Lords a eu les mêmes pouvoirs que la Chambre 
des Communes, mais en vertu de l'acte du Parlement de 
1922, la Chambre des Lords voit diminuer singulièremen 
ses pouvoirs et réduire à un droit de veto, en ce 
sens que la Chambre des Communes vote et que la Cham-
bre des Lords a le droit de s'opposer à ce vote. Mais 
une fois qu'elle a fait connaître son opinion, elle 
doit s'incliner devant la volonté persistante de la 
Chambre des Communes; en outre, lorsqu'il s'agit d' 
un bill financier, si la Chambre des Lords laisse 
passer un délai d’un mois sans s'opposer au vote, le 
bill financier entre en vigueur. Un bill financier 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 
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est celui qui est déclaré tel par le speaker de la 
Chambre des Communes, 

En Pologne et 
en Tchéco-

slovaquie 

Aujourd'hui encore, dans la constitution de Polo-
gne art. 35 et dans la constitution de Tchécoslovaquie, 
le Sénat est réduit à un droit de veto, tandis qu’au-
jourd’hui en France, lé Sénat peut s’opposer indéfini-
ment à une loi votée par la Chambre des Députés. 

Cette inégalité des Chambres est un des articles 
du programme constitutionnel du parti socialiste, à 
l’heure actuelle. Mais le principe de l'égalité des 
deux Chambres au point de vue de leurs attributions 
comporte toute une série d’exceptions : 

Priorité finan-
cière de la 
Chambre des 
Députés 

Les lois de finances doivent être d’abord votées 
par la Chambre des Députés, le budget est porté par 
le gouvernement devant la Chambre des Députés et ensui-
te seulement devant le Sénat. La question se posait de 
savoir s’il y avait là seulement un ordre chronologique 
et si du moment que le Sénat était saisi du budget, il 
avait les mêmes droits que la Chambre. En général, il 
est admis à l’heure actuelle, que le Sénat n’a pas le 
droit d’élever des crédits, d’augmenter des dépenses. 
On se trouve alors devant cette pratique un peu déri-
soire que, si le Sénat veut qu’un crédit soit élevé, 
il est obligé d’appeler l’attention de la Chambre sur 
ce voeu, parce que seule la Chambre peut prendre l’ini-
tiative d'une dépense. Alors il diminue le crédit de 
telle sorte que l' article est obligé de revenir devant 
la Chambre. 

Lorsqu’on a voulu créer à la Faculté de Toulouse 
une chaire pour M. Feuga, le Sénat a voté une diminu-
tion de 100 francs sur le chapitre de la Faculté de 
Toulouse,et lorsque ce chapitre est revenu au Sénat, 
la Chambre l’a augmenté. 

Plus récemment, les commissions de la Défense na-
tionale du Sénat, c’est-à-dire les commissions de l' 
aéronautique, de la Marine, de la guerre ont trouvé 
que les crédits étaient insuffisants, elles ont fait 
voter par le Sénat une diminution de 1.000 francs sur 
ces crédits, qui revinrent de la Chambre avec une 
augmentation. 

Réunion de 
plein droit du 
Sénat, en cas 

de vacance de 
la présidence, 
pendant la dis-
solution de la 

Chambre 

Seconde différence : si, la Chambre des Députés 
étant dissoute, la présidence de la République deve-
nait vacante, le Sénat doit s’assembler de plein 
droit. 

La constitution ne dit pas pourquoi faire, mais 
c'est pour veiller au salut de la république et con-
trôler le conseil des ministres, qui exerce le gou-
vernement. 

Troisième différence : Le Sénat ne peut pas être 
dissous, alors que la Chambre des Députés peut l'être 
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Mais la Chambre des Députés ne peut être dissoute que 
sur l'avis conforme du Sénat, qui autorise alors le 
président de la République à faire cette dissolution, 
C'est une des dispositions dont M. Domergue demandait 
labrogation. 

Le Sénat ne 
peut être dis-

sout 

Responsabilité 
des ministres 

Quatrième différence : Responsabilité des minis-
tres. 

Jusqu’à ces toutes dernières années, on a consi-
déré que la politique du pays sse faisait à la Chambre 
des Députés, le Sénat ne devait pas contrôler et sur-
tout ne pas renverser les ministères. C'est une règle, 
qui nous venait de l 'Angleterre et des chartes de 
1814 et 1830. Mais depuis plusieurs années le Sénat 
renverse les ministères à l'égal de la Chambre des 
députés. 

Le Sénat a ainsi renversé d'abord un ministère 
Léon Bourgeois, puis le ministère Briand, le ministère 
Herriot, le ministère Tardieu. 

Mais tout de même le centre de la vie politique, 
c’est la Chambre des Députés. 

Cela ne. veut pas dire d'ailleurs que le Sénat 
ne joue pas un grand rôle; au contraire, à la diffé-
rence de ce qui se passe, dans beaucoup d'autres pays, 
il joue un rôle déterminant dans la vie de notre pays. 
C'est ainsi que dans les élections présidentielles, 
qui n’a pas le Sénat pour lui, à peu de chances d’être 
élu président de la République, bien que le Sénat 
soit moins nombreux que la Chambre des Députés. 

Le Sénat peut 
être constitué 
en Haute Cour 
de Justice 

Cinquième différence : le Sénat peut être consti-
tué en Haute Cour de Justice pour juger sur la mise en 
accusation "par le gouvernement des attentats à la sû-
reté de l'Etat, et pour juger, sur la mise en accu-
sation de la Chambre des Députés, les crimes commis 
par les ministres dans l’exercice de leurs fonctions. 

Donc, la Chambre des Députés met les ministres 
en accusation devant le Sénat. 

Attributions 
honorifiques 
du Sénat 

Sixième différence : Le Sénat a des attributions 
honorifiques, en ce sens que c’est le bureau du Sénat 
qui préside l'assemblée Nationale pour l’élection du 
président de la République ou pour la révision de la 
constitution. 

ELIGIBILITE 

L'éligibilité est l’aptitude à être désigné par 
les électeurs pour faire partie de l’une ou l’autre 
Chambre. Cette matière est dominée, à l’heure présen-
te, par le principe de l’éligibilité universelle cor-
respondant au principe du suffrage universel. 

Ce principe de l 'éligibilité universelle est posé 
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par l’article 6 de la loi du 30 novembre 1875 : "Tout 
électeur est éligible". On voit tout de suite que tout 
individu, qui n’est pas électeur, n'est pas éligible. 
Donc tout individu, une fois élu député, qui perd la 
qualité électorale,cesse d'avoir l’aptitude à faire 
partie de la Chambre et par conséquent doit être 
frappé de déchéance, suivant une procédure que nous 
aurons à. voir par la suite. 

Règle fondamen-
tale de l'éligi-
bilité: avoir 
l'Electorat, 
mais la jouis-
sance suffit 

Ces conditions sont à peine aggravées pour l’é-
ligibilité dans les conditions suivantes : il suffit 
d'avoir la jouissance du droit électoral, il n'est 
pas nécessaire, pour être éligible, d'avoir l’exercice 
du droit électoral. Il n'est pas nécessaire d’être 
inscrit sur une liste électorale. 

Cette règle provient de ce que les députés re-
présentent la France entière et qu'ils ne représentent 
pas une circonscription déterminée. Par conséquent, il 
n’est pas nécessaire qu'ils aient des attaches avec 
un point déterminé. 

Mais cela permet d’arriver à une situation un 
peu étrange, qui s’est produite sous le Second Empire; 
une personnalité, qui n'avait jamais pensé à voter, 
et n'avait jamais demandé son inscription sur une 
liste électorale, s’est fait élire député. 

Sont éligibles ceux dont l’exercice du droit élec-
toral est paralysé par une situation exceptionnelle; 
par exemple ceux qui se trouvent en prison préventive 
pour des délits n'entraînant pas l’incapacité élec-
torale. Ceci n'est pas une hypothèse inventée à plai-
sir, car le fait d’être emprisonné est souvent une 
recommandation auprès d’une certaine catégorie d’é-
lecteurs. C’est ainsi qu'un journaliste assez inconnu 
qui s’appelait Gérault Richard, fit une campagne ex-
trêmement violents contre le Président de la République 
Casimir Périer; il fut traduit devant la Cour d’assises 
de la Seine et défendu par Jaurès, qui d’ailleurs 
n’était pas avocat; mais le président des Assises, 
en vertu de son pouvoir discrétionnaire, peut autori-
ser l’accusé à se faire assister par quelqu’un qui 
n’est pas inscrit au barreau. 

Jaurès prononça un véritable réquisitoire contre 
Casimir Périer et contre sa famille dans des conditions 
telles qu’il comparait la maison de Casimir Périer 
à une maison mal famée. Le président des assises 
lui dit alors : "vous avez promis d’être modéré et 
vous comparez la maison de M. Casimir Périer à une 
maison mal famée". Jaurès répondit : "je ne la compare 
pas, je la mets au-dessous". 

Gérault Richard est en prison, mais ces évène-
ments l'ont tellement mis en lumière qu'il est élu 
député. 
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Plus récomment, deux personnages ont été élus, 
alors qu'ils-étaient en prison : MM MM Doriot et Marty. 

D'autre part, peuvent être élus les individus 
non interdits, qui seraient internés dans un asile 
d'aliénés. Il est traditionnel de dire qu’aux élections 
de 1885, fut ainsi élu un individu interné dans un 
établissement d'aliénés ; et cela s’expliquait par le 
remorquage par la liste. En 1885, en effet, nous 
avions le scrutin de liste et dans ce scrutin, comme 
on l’a vu, l’essentiel est d'avoir une tête de liste, 
c'est-à-dire quelques noms retentissants, qui remor-
quent la suite. C'est ainsi que cet individu interné 
dans un établissement d’aliénés aurait été élu avec 
une liste. 

Aux élections de 1919, dans le département du 
Nord, un individu fut ainsi élu dans la liste de M. 
Loucheur et de l ’abbé Lemire, Cet individu, nommé 
Vernier, était alors en prison. C’était un ancien 
combattant, qui avait eu une glorieuse conduite au 
front, mais qui s 'était par la suite laissé aller à 
des faits que le code pénal qualifie d'escroquerie. 

Renforcement 
des raisons 
qui privent 
de l’électorat 
certains indi-

vidus 

L’éligibilité 
des naturalisés. 

Renforcement des raisons qui privent de l’élec-
torat certains individus. 

1°- Condition d' attachement à la chose publique. 
L’étranger naturalisé devient immédiatement électeur. 
C'est d'ailleurs une erreur, parce que l’individu qui 
a vécu en France pendant quelque temps et qui obtient 
sa naturalisation ne reçoit pas en même temps que 
cette naturalisation la compréhension de notre his-
toire et de nos traditions. D’ailleurs les naturalisés 
d’une certaine classe comprennent très bien cette si-
tuation. 

Mais pour qu’un naturalisé soit éligible, il 
faut qu’il s'écoule un délai de 10 ans, depuis sa 
naturalisation, à moins qu'il n’ait reçu ce qu'on ap-
pelle traditionnellement "les lettres de grande na-
turalisation" ; c'est à dire qu’il ait rendu des ser-
vices éminents à la France, qui le fait immédiatement 
éligible. 

Obligation d’ 
avoir satisfait 
aux obligations 
militaires 

2°- Il faut avoir satisfait aux obligations mi-
litaires concernant le service actif 

Il ne faut pas dire il faut avoir fait le ser-
vice militaire'', mais "avoir satisfait aux obligations 
militaires"; c’est-à-dire quand on a répondu à l'ap-
pel, qu'on s’est présenté au conseil de révision et 
que l’on a été réformé. Cette règle de l'obligation 
du service militaire ne pourrait donc s’appliquer 
qu'aux déserteurs; or ces derniers auraient été con-
damnés et par conséquent seraient privés de l'élec-
torat et privés du même coup de l'éligibilité. Il 
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faudrait supposer alors que les déserteurs auraient 
été amnistiés et qu’ils n’aient pas satisfaits aux 
obligations militaires. Mais comme l’amnistie efface 
complètement la faute de la désertion, on ns voit pas 
véritablement aujourd’hui, dans l’état actuel des 
choses, comment cette disposition pourrait s’appliquer 

Nous avons eu dans notre histoire plusieurs cas, 
qui s’expliquaient par les dispositions des lois mili-
taires d'alors. C’était d’abord le cas du gendre de 
Karl Marx. qui s’appelait Paul Lafarge. C’était un 
cubain, qui était venu à Paris, qui avait fait des 
études de médecine, puis était parti à Londres et 
avait vécu la vie internationale des révolutionnaires. 
Finalement, il était revenu en France et s’était fait 
élire député. On s’aperçut alors qu'il n’avait pas 
fait le service militaire. On avait oublié de l'ins-
crire sur les listes. 

Un autre cas est celui de M. Mirman, alors dépu-
té socialiste d'une extrême violence, et qui a porté 
d’un autre côté l’ardeur toujours jeune de ses con-
victions. Il avait contracté avec l'Université l’en-
gagement de 10 ans qui, suivant la législation alors 
en vigueur, dispensait du service militaire. Mais 
avant l'accomplissement de cet engagement de 10 ans, 
il fut élu député, de sorte que le gouvernement et 
la Chambre furent bien embarrassés. M. Mirman par 
faveur fut envoyé aux chasseurs à Vincennes ; mais il 
faisait le service militaire, quand la Chambre lui 
en laissait le temps. Et à la Chambre, il avait le 
droit d’interpeller le ministre de la Guerre et de 
signer des affiches politiques. 

On est sorti de cette situation difficile en ré-
formant M. Mirman qui dès lors put se consacrer à son 
devoir de député. 

Le cas le plus intéressant est celui qui résul-
tait de la loi de 1889; d’après cette loi le service 
militaire était de 3 ans, mais une classe particulière 
de dispensés ne faisait qu'un an à l’âge de l’appel; 
puis au bout d’un an ces dispensés étaient renvoyés 
conditionnellement dans leurs foyers; c’étaient ceux 
qui poursuivaient certains diplômes et notamment le 
doctorat en droit, doctorat en médecine, licences de 
lettres, école centrale, etc.. Si à 27 ans on n’était 
pas porteur du diplôme prévu par la loi, il fallait 
accomplir les deux années restantes de service mili-
taire. 

Or, il arrivait qu'un jeune homme se présentait 
à 27 ans devant les jurys d'examen en faisant savoir 
que s'il était refusé il lui faudrait retourner faire 
2 ans de service militaire. Il n'y a pas d'exemples 
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ou de très rares que les étudiants dans ces conditions 
aient été refusés. Mais tout cela n’élevait pas le 
niveau des études. 

D’ailleurs, il y avait aussi des étudiants qui, 
ayant laissé passer le temps pour obtenir leurs di-
plômes, retournaient faire leurs deux ans de service 
militaire, préférant cette astreinte à l'effort à 
fournir pour passer leurs examens. 

Au point de vue de la Chambre, s’est posé le cas 
d'un avocat actuellement encore au Palais, Me Joseph 
Python, qui n’avait encore passé qu’un examen au 
moment où il fut élu député. Il n’avait pas satisfait 
aux obligations militaires concernant le service ac-
tif. Il vint alors en hâte à la Faculté passer son 
second examen et sa thèse. Or, dans la stricte rigueur 
du droit, il n’aurait pas dû être validé; seulement 
la Chambre ajourna sa validation et décida que les 
conditions de l'éligibilité devaient exister au jour 
de la vérification des pouvoirs et non pas au jour de 
l’élection (ce qui d’ailleurs est une erreur au point 
de vue juridique). 

Renforcement pour 
l'éligibilité de 
la condition de 
moralité exigée 
pour l'électo-
rats 

3°- Renforcement de la condition de moralité 
a) en ce qui concerne le failli. Le failli est 

électeur au bout de 3 ans après le jugement de fail-
lite, mais il n’est éligible que s’il est réhabilité. 
La réhabilitation suppose que le failli a fait un ef-
fort pour payer ses créanciers; 

b) le liquidé judiciaire a le droit de vote, il 
n’a pas le droit d’éligibilité 

c) les individus condamnés pour corruption 
électorale sont inéligibles pendant deux ans; 

d) les faibles d'esprit peuvent être députés. 
Celui qui est doté d’un conseil judiciaire ne peut pas 
être élu au conseil municipal, mais il peut être élu 
député. 

les cas d’inéli-
gibilité rela-

tive 

les conditions d’éligibilité indiquées plus haut 
forment ce qu’on appelle l'inéligibilité absolue, c' 
est à dire que lés citoyens qui se trouvent dans ces 
conditions ne peuvent être élus dans aucune circons-
cription de la France. Mais il y a aussi des inéligi-
bilités relatives, c’est-à-dire des inéligibilités 
qui n’existent qu’à l'égard de certaines circonscrip-
tions, Elles ne concernent que les fonctionnaires. 
L'idée est la suivante : un fonctionnaire ne doit, ni 
user, ni abuser de l’autorité, qui lui est donnée par 
sa fonction pour préparer une candidature dans la cir-
conscription où. il exerce; Mais en outre, cette inéli-
gibilité ne concerne parmi les fonctionnaires. que 
ceux dont la fonction permet une certains influence sur 
sur les électeurs : fonctionnaires de l'ordre judici-
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aire, fonctionnaires de l'administration préfectorale, 
fonctionnaires des finances, fonctionnaires des tra-
vaux publics, etc.. 

Durée de l'iné-
ligibilité 

On comprend très aisément que si on avait dit 
que l’inéligibilité durerait autant que la fonction, la 
règle serait illusoire, il suffirait en effet que le 
fonctionnaire préparai sa candidature et que la veille 
du scrutin il donnât sa démission de fonctionnaire. On 
a donc décidé que la durée du délai entre la cessation 
de fonction et la candidature devait être de 6 mois. 
Il est arrivé toutefois qu’un fonctionnaire, un sous-
préfet à Vervins, ayant préparé sa candidature donna sa 
démission, puis une élection ayant eu lieu 2 mois après 
il fut élu. Naturellement, le délai n’étant pas régle-
mentaire, la Chambre l’invalida ; mais ensuite il y eut 
de nouvelles élections quelques mois après, il fut 
réélu après le délai de 6 mois. 

C’est cette combinaison à laquelle s’est refusé 
M. Chiappe au lendemain de sa sortie de la préfecture 
de police; il a déclaré que ce n’était pas digne du 
haut magistrat qu'il avait été. 

Pour être séna-
teur ou député, 
il n’est pas 
nécessaire d' 
avoir un lien 
avec la circons-
cription 

Il faut remarquer qu’il n’y a aucune condition 
dattachement du candidat avec la circonscription dans 
laquelle il se présente. Au cours de droit administra-
tif, on peut voir que pour les élections locales : 
conseil général, conseil d'arrondissement, conseil 
municipal, on ne peut être candidat que si on a des 
attaches avec une circonscription, et que ces attaches 
sont pratiquement, soit un domicile, soit l'inscription 
au rôle des contributions directes, soit un héritage 
survenu depuis le 1er janvier, etc.. Par conséquent, 
pour être conseiller municipal d’une commune, il faut 
avoir avec cette commun® un lien quelconque, alors que 
pour être député, il n'est pas nécessaire d’avoir avec 
la circonscription où l’on se présente aucun lien. 

Le motif, c’est que le député est censé représen-
ter la France tout entière, qu’il n’est pas théorique-
ment le mandataire de la circonscription qui l'a élu 
et qu’il n’a pas besoin de connaître les besoins de 
cette circonscription. Pour être élu député, il suffit 
de sa personnalité et de son programme. 

Cette règle n’a pas toujours été observée. Ainsi 
sous la Révolution, pour être élu député d’une circons-
cription, il fallait avoir dans cette circonscription 
un domicile, et sous la Charte de 1814, la moitié des 
députés du département devaient être domiciliés dans 
ce département. 

Ceci apparut au moment de l’élection de l’abbé 
Grégoire qui a été une des plus belles figures du cler-
gé constitutionnel, évêque de Tours, qui fut membre de 
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la Convention, où d'ailleurs il siégeait en habits 
sacerdotaux, disant qu'il était catholique et qu'il 
ne cesserait de se préoccuper de ses paroissions. Il 
fut un régicide d'intention, puisque s'il n'a pas voté 
la mort de Louis XVI, (étant absent de lassemblée ce 
jour-là), il a dit ensuite que,s'il avait été là, il 
aurait voté pour la condamnation du roi. 

L'opposition d'extrême droite et celle d'extrême 
gauche conjuguées, afin d'être désagréables à Louis 
XVIII et à ses ministres libéraux, avaient fait élire 
l'abbé Grégoire député de l'Isère. Mais il n'était 
pas domicilié dans le département et comme déjà il y 
avait plus de la moitié des députés qui n'étaient pas 
domiciliés dans le département, la Chambre aurait pu 
prendre ce prétexte pour l'invalider; toutefois elle 
préféra faire une manifestation politique et exclure 
l'abbé Grégoire comme indigne. 

M. Henri Mallet député de la Charente vient de 
déposer ces jours derniers une proposition tendant à 
instaurer une représentation proportionnelle d’une for-
mule nouvelle et il propose également que, pour être 
élu dans un département, on ait avec ce département 
des liens depuis 5 années au moins. Dans l’exposé des 
motifs de cette proposition, on lit qu’elle a pour ob-
jet d'éviter cet envol vers la province, au moment des 
élections, d’une quantité d'avocats parisiens (450 aux 
dernières élections) et aussi l'envol vers la provin-
ce des politiciens de profession. 

Il a déclaré, en outre, qu'un homme ayant déjà 
fait de la politique pourrait toutefois se présenter 
où il voudrait. Cette dernière concession ferait per-
dre beaucoup de sa portée à cette proposition. 

La rééligibi-
lité 

Les membres de la chambre sont immédiatement et 
indéfiniment rééligibles. Ceci est une question qui 
prend chaque jour un peu plus le gravité. Les hommes 
de l’Assemblée Constituante avaient décidé que les dé-
putés à l'Assemblée Législative seraient élus pour deux, 
ans, qu'ils pourraient être réélus pour deux ans et 
qu'ensuite ils devraient, avant de se présenter à nou-
veau, passer deux uns dans la vie civile. Lu préoccu-
pation des hommes de la Révolution était donc d’éviter 
qu’il y eut des hommes en France qui s’imaginent desti-
nés à représenter la souveraineté populaire et à gou-
verner le pays. Aujourd’hui, ce ne sont pas les mêmes 
préoccupations qui dominent le problème. On a peur des 
conséquences de ce fait que le mandat législatif de-
vienne un métier avec une certaine stabilité : indem-
nité, retraite et même avancement avec lu nomination 
au Sénat. Parce que si le mandat parlementaire devient 
un métier avantageux et de tout repos, les hommes qui 
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m'exercent seront naturellement portés à consentir des 
sacrifices à l'intérêt général pour sauvegarder l’in-
térêt particulier de leur profession, c'est-à-dire 
qu'afin d'être réélus, ils ne se demanderont pas, au 
moment décisif d'un vote, quel est l’intérêt général, 
mais ce qu'on en pensera dans la circonscription qui 
les a élus. 

Ce qu’il y a de plus déterminant à ce sujet ce 
sont les derniers budgets de la législature. Ces bud-
gets nous ont ruiné; ce sont des budgets de démagogie. 
On ne cherche pas à sauver le contribuable, mais à 
sauver des catégories; car ce qui compte, au point 
de vue électoral, ce n’est pas le dévouement qu'on 
a pour l’intérêt général, mais ce qu'on a fait pour 
certains intérêts particuliers. 

Si l'on examine ces discussions de budget, on 
voit qu’il y a quelquefois 7, 8 orateurs inscrits, 
qui demandent la parole, pour une augmentation de pri-
me pour la destruction des sangliers, ou pour toutes 
autres questions, qui ont peut-être une petite impor-
tance dans leur circonscription, mais qui n’en ont 
aucune au point de vue de l’intérêt général. C'est 
par ces quantités de primes, accordées ainsi, que s’ 
en va la fortune de la France. 

Il n’y a qu'une objection, c'est la suivante : 
un pays, surtout divisé en circonscriptions, n’est 
pas un réservoir inépuisable d’hommes politiques, d’ 
hommes ayant l'ensemble de qualités et de défauts pour 
faire une campagne électorale. Dans la démocratie, 
par exemple, il faut toujours un peu exagérer sa 
pensée, et il y a un minimum de démagogie nécessaire; 
qui se refuse à ce minimum n’entre pas dans la vie 
politique ou est condenné à en sortir. 

Evidemment, à Paris, il y a tous les candidats 
que l’on peut désirer, mais dans un département, il 
y a 3, 4 députés; s'ils s'en vont, trouvera-t-on 
indéfiniment trois ou quatre hommes, qui pourront les 
remplacer. 

Les expériences 
de la Consti-
tuante et de 

la Convention à 
propos de la 
rééligibilité 

Il y a un autre argument, c'est l’argument his-
torique, l’argument de la Constituante, avec la 
Législative et l'argument de la Convention. La Conven-
tion avant de se séparer décida que les 2/3 de ses 
membres figureraient obligatoirement dans les nouveau 
Conseils (Conseil des. Cinq-Cents et Conseil des An-
ciens). On commençait par faire voter les électeurs 
et si ceux-ci ne nommaient pas les 2/3 des membres de 
la Convention, la Convention nommait elle-même ses 
membres qui devaient entrer dans la nouvelle assemblés 

Au contraire, la Constituante "académie d’uto-
pistes" dit Taine, en réalité réunion d'idéalistes et 
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d'hommes désintéressés, comme on en trouve au -lende-
main des grandes commotions nationales, décida qu'au-
cun de ses membres ne pouvait entrer à l'Assemblée 
Législative. Elle avait dit : "Nous faisons un régime 
représentatif, nous y mettons une Chambre, il ne faut 
pas que nous puissions paraître avoir créé cette Cham-
bre pour nous y placer". Or la Législative fut la plus 
détestable des assemblées que la France ait connues. 
C'est elle qui a mené la Révolution dans le sens de 
la violence, qui a inauguré la guerre de propagande 
avec les nations étrangères, et qui, à la veille de 
Walmy, au moment de s'en aller, a voté le divorce. 

Il y a eu des époques de notre histoire, où l’on 
se disait : "il faut conserver des hommes" et il peut 
arriver aussi une situation tellement grave et des 
hommes tellement attachés à leur mandat qu'on dise : 
Non, vous ne pourrez pas être réélus". 

Sous la Restauration et la Monarchie de Juillet, 
le mandat législatif était une charge, il était gra-
tuit, et Pierre de la Gorce dans son livre "Louis-
Philippe" raconte le voyage des députés, qui avaient 
été élus au moment de la dissolution de la Chambre par 
Charles X ; ceux-ci se dirigeaient à petites journées 
vers Paris, et au fur et à mesure qu'ils avançaient, 
ils entendaient des bruits qui se précisèrent près de 
Paris : la Chambre à laquelle ils appartenaient ve-
nait d'être à nouveau dissoute. De sorte que leur vo-
yage était inutile. 

Nous avons vu que Lamartine fut sur le point 
plusieurs fois de donner sa démission, parce qu'il 
lui manquait les 10 ou 20.000 francs nécessaires pour 
séjourner à Paris pendant le temps de la session; Un 
autre député, qui a joué un grand rôle, Pierre Magne, 
élu député de Périgueux, part tout seul pour Paris, 
laissant sa famille en Dordogne ; il n'a pas les moyens 
d'emmener les siens avec lui. Pierre Magne donne d' 
ailleurs dans sa correspondance assez importante un 
tableau des moeurs des députés et des difficultés de 
la vie d’alors. 

Conditions d’é-
ligibilité spé-
ciales à cha-
cune des Cham-

bres -
au Sénat 

Conditions d'éligibilité spéciales à chacune des 
Chambres - Une seule condition d’éligibilité pour le 
Sénat, c'est l’âge de 40 ans. On sait que c’était 
l’âge fixé par la constitution du 5 fructidor de l’an 
III, pour le conseil des Anciens, et cette constitué 
tion, pour réagir contre la dissolution de la famil-
le, avait ajouté que les membres du Conseil des An-
ciens devaient être mariés ou veufs. 

Dans la constitution polonaise, qui a été modi-
fiée ces jours derniers, les sénateurs sont élus par 
les électeurs de 30 ans, parmi les électeurs de 40 
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ans. Il y a même une disposition parlementaire assez 
curieuse sur le rôle du Sénat, qui dit que le Sénat 
doit survéiller les travaux de la Diète au point de 
vue de la sagesse et de la modération. C’est la seule 
disposition analogue qui existe dans le droit public 
positif. D'ailleurs, dans cette constitution polonaise 
il y a un essai de démocratie qualitative. On veut 
remplacer la démocratie quantitative par la démocra-
tie qualitative, c'est-à-dire par les élites; on doit 
élire tout d'abord ceux qui ont la médaille des com-
battants. 

à la Chambre 
des Députés 

En ce qui concerne la Chambre des Députés, l'âge 
de l'éligibilité est de 25 ans. 

Cet âge n’est pas fixé arbitrairement et sans 
qu'il y ait de préoccupation générale. Nous savons 
que plus une constitution est démocratique plus bas 
est l’âge de l'éligibilité. Les démocraties aiment 
la jeunesse ; au contraire, les régimes conservateurs 
exigent un âge plus élevé pour l'électorat. C'est 
ainsi que la Charte de 1814 fixait l'âge de l'éligi-
bilité à la Chambre à 40 ans. Charles X avait dit à 
Berryer : "Comme il me tarde, U. Berryer, que vous 
ayez 40 ans". 

Sous la monarchie de Juillet, l'âge de l'électo-
rat est fixé à 25 ans. 

Sous tous les autres, régimes l 'âge a été de 25 
ans, sauf sous la constitution montagnarde (qui n'a 
jamais été appliquée), où l'éligibilité et l'électorat 
étaient fixés à 21 ans. 

Cet âge de 21 ans est la règle le l'Angleterre, 
et Lord Liverpool a été élu à la Chambre des Communes 
à 21 ans; il fut ministre des Affaires Etrangères à 
30 ans. Par conséquent l'Angleterre favorise la Jeu-
nesse. Mais il faut dire qu'à cette époque (1801), il 
y avait en Angleterre des familles politiques, dans 
lesquelles le membre de la Chambre des Lords élevait 
son fils à être membre de la Chambre des Communes, de 
façon qu’à sa mort, il put recueillir la succession 
paternelle avec toute la compétence voulue. 

La déclaration 
de candidature 

Pour etre élu a la Chambre des Députés. il faut 
de plus faire une déclaration de candidature; on ne 
peut pas être élu sans l'avoir demandé. Cette décla-
ration de candidature n'a pas toujours existé, et c' 
est ainsi que M. Voisin, qui fut, dans la suite, haut 
magistrat, préfet de police, etc.. et qui était en 
1870 procureur de la république à Versailles fut élu 
sans le savoir. Pendant la guerre de 1870, il avait 
tenu tête aux autorités allemandes et avait été en-
voyé en prison au fond de la Prusse orientale, où 
il resta quelques mois, privé de toutes relations 
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avec sa famille-et sans nouvelles du monde. Un jour, 
les autorités prussiennes vinrent le trouver dans sa 
prison et lui dirent :"il faut partir tout de suite, 
vous êtes député à l’Assemblée Nationale”. Les élec-
teurs de Versailles, reconnaissants à M. Voisin de 
sa fermeté devant l'ennemi, l’avaient élu député. Au-
jourd’hui ce ne serait plus possible. 

Jusqu'en 1858, aucune formalité de candidature 
et, de plus, il y a des candidats élus comme Gambetta 
et Thiers, dans plusieurs départements. 

Mais en 1858, il s’était produit le fait suivant: 
deux républicains, Carnot et Godchaux avaient été élus 
députés au Corps Législatif et avaient refusé de prê-
ter serment de fidélité à Napoléon III. 

Or ils ne pouvaient être admis à l’assemblée qu' 
après avoir prêté serment ; de fidélité. Napoléon, ul-
céré dé ce refus, dirigé contre lui, pense qu’il est 
de nature à ébranler le régime et décide par un séna-
tUs-consulte en 1858 qu'avant de faire acte de candi-
dature, c’est à dire de faire une réunion, de distri-
buer des bulletins, etc.. le candidat devra signer 
sans réserve une formule de serment. Immédiatement, 
les républicains décident qu'ils signeront cette for-
mule, qu’ils considèrent comme sans importance. 

La constitution de 1875 ne contient aucune règle 
à ce sujet. Intervient alors le boulangisme qui est 
la première crise grave de la république. 

Le général Boulanger, à l’aide de quelques parti-
cularités, était parvenu à une popularité inouie. C' 
était un général politicien radical, et ce sont les 
radicaux comme Goblet, qui l’ont appelé dans la po-
litique. Le général Boulanger s’imagine qu'il sera le 
dictateur de la France, et, pour cela, il veut pren-
dre la voie la plus légale possible et se présenter 
dans tous les départements français. Il avait déjà été 
élu plusieurs fois à la Chambre avec des majorités 
écrasantes et notamment dans le département du Nord, 

A ce moment, le ministre de l’Intérieur, homme 
de premier plan, qui avait été professeur à la Facul-
té de Droit de Toulouse, M. Constans, au lieu de 
faire arrêter Boulanger, imagine simplement de le 
prévenir pendant plusieurs jours qu’il sera arrêté ; 
à la fin Boulanger s’enfuit; le boulangisme était fini. 

Mais pour arrêter ce mouvement boulangiste, on 
avait imaginé deux réformes électorales : 

1°- Suppression du scrutin de liste, qui avait 
été établi en 1875 -et qui servait à Boulanger, puis-
qu’il pouvait se mettre en tête de toutes les listes) 
et établissement du scrutin d’arrondissement 

Interdictiondes candidatures multiples . 
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Cette réfome, réalisée le 11 juillet 1889, ne permet 
plus de se présenter que dans une saule circonscription 
à la fois. 

Interdiction des 
candidatures 
multiples 

On a sanctionné cette interdiction des candida-
tures multiples par la déclaration de candidature. Ce-
lui qui n’a pas fait de déclaration de candidature 
s’expose à des sanctions pénales, de très lourdes a-
mendes : 10.000 francs pour le candidat lui-même, 
5.000 francs pour ses collaborateurs : imprimeur, 
distributeurs de bulletins. De plus, sanction adminis-
trative: le préfet peut saisir les bulletins, lacérer 
les affiches. Enfin, sanction électorale : les bulle-
tins au nom du candidat, qui n'a pas fait de déclara-
tion de candidature, sont considérés comme n’étant 
pas des suffrages exprimés, ils ne comptent pas. S'il 
y a 10.000 suffrages au nom d’un candicat, qui n’a pas 
fait de déclaration de candidature, et qu'il y ait 
5.000 suffrages au nom de ses concurrents, le concur-
rent qui a eu plus de la moitié des 5.000 suffrages 
est élu, les 10.000 suffrages étant considérés comme 
n'ayant pas été exprimés. 

C'est donc une sanction extrêmement forte. C est 
ce qui est arrivé aux élections de 1889, au profit d' 
un nommé Joffrin. Il y avait eu 7811 suffrages au nom 
du général Boulanger, qui n'avait pas fait de déclara-
tion de candidature, puisqu’il était condamné,(et mê-
me s'il avait fait une déclaration de candidature et 
qu'il ait été élu, il aurait été invalidé par la Cham-
bre) et 5.500 suffrages au nom de Joffrin, c'est Jof-
frin qui est déclaré élu. 

On fait la déclaration de candidature à la préfec-
ture, soit par lettre recommandée, soit en personne, 
soit par un mandataire porteur d’un pouvoir. Le préfet 
délivre alors un récépissé provisoire, qui permet de 
faire acte de candidat : affiches, bulletins, etc.. 
Puis le préfet informe le ministère de l'Intérieur 
qu’un tel a fait une déclaration de candidature, le 
ministre répond alors que la candidature peut être 
acceptée ou refusée. Si elle est acceptée, dans les 24 
heures le préfet délivre un récépissé définitif, qui 
permet au candidat de préparer sa candidature. 

La déclaration peut être faite pour le premier 
tour au plus tard le cinquième jour précédent l'élec-
tion et en cas de ballotage, le mercredi précédent 
l’élection. Bien noter qu’il n’y a de déclaration que 
pour la candidature à la Chambre des Députés. 

En Angleterre, il y a un système analogue, mais un 
peu différent ; celui qui a le plus de suffrages au 
premier tour est élu, et s’il y a 10 électeurs, celui 
qui a 4 voix est élu, si les autres n’en ont que 3, 2 
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ou 1 
Toutefois, il faut que la candidature soit sé-

rieuse, alors qu’en France, il n'est pas nécessaire 
qu' une candidature soit sérieuse. L’Angleterre a 
sanctionne de la façon suivante cette règle : au mo-
ment où se fait la déclaration de candidature, le 
candidat dépose une somme de 15.000 francs, si le 
candidat n'a pas obtenu aux élections l/8ème des 
voix, on lui confisque les 15.000 francs ; s'il est 
élu ou s'il a été battu, alors qu'il a obtenu plus 
de 1/8 des voix, on lui rend la somme versée. Mais 
cette règle ne peut être établie que dans des pays 
ou la liberté n'existe que pour les gens qui ont de 
l'argent. 

Titre de l 'élu 

L'autorité qui 
proclame l’élu 

Quelle est l'autorité dont la décision permet 
à un élu de se considérer comme investi du mandat 
électif ? 

Il faut distinguer entre les diverses élections. 
S'il s'agit d’un conseiller municipal, son titre, 

c’est la proclamation par le bureau de vote (composé 
du maire, des deux électeurs les plus jeunes et des 
deux électeurs les plus âgés, ces cinq premiers ayant 
élu un secrétaire). 

Le vote de la 
commune 

S'il s'agit d'un conseiller d ’arrondissement : ou 
d'un conseiller général, ceux-ci sont élus à l'inté-
rieur d’un canton; le titre de l'élu est la procla-
mation par le bureau du chef-lieu de canton, qui cen-
tralise les résultats de toutes les communes du can-
ton. Ce bureau se compose du maire du chef lieu de 
canton, des conseillers municipaux du chef-lieu de 
canton, dans l'ordre du tableau (c'est-à-dire dans 
l'ordre du nombre de voix obtenues aux élections), 
ces cinq premiers ayant élu un secrétaire; 

S'il s'agit du Sénat, est sénateur celui qui est 
proclamé par le bureau des élections, composé du 
président du tribunal civil, des deux électeurs séna-
toriaux les plus jeunes et des deux électeurs les 
plus âgés se trouvant à l'ouverture du scrutin et 
ayant élu un secrétaire. 

La commission 
de recensement 
pour les élec-
tions à la 
Chambre des 
Députés 

S'il s'agit d'un député, la règle est dans le 
décret réglementaire du 2 février 1852. On sait que 
lé 2 décembre 1851, C'est le coup d'Etat de Louis 
Napoléon Bonaparte ; 13 jours après, prébiscite don-
nant mandat à Louis-Napoléon de faire une constitu-
tion; le 14 janvier 1852 la constitution est promul-
guée, mais avant de procéder aux élections, Louis 
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Napoléon complète la constitution par deux décrets du 
2 février 1852 ; l'un est qualifié de réglementaire, 
ne pouvait être modifié pue par un décret, l'autre qua-
lifié d'organique, no peut être modifié que par une 
loi. 

Ce sont ces deux décrets, pris sous la période 
dictatoriale, qui forment aujourd'hui la base de notre 
législation électorale sous la IIIème république. 

L'art. 34 du décret réglementaire du 2 février 
1852 s’exprime ainsi : "Le député est proclamé par 
la commission de recensement". On suppose qu'il y ait 
un scrutin d’arrondissement dans 100 communes, les élec 
tours ont voté, et on additionne les résultats des 
100 communes et on proclame le résultat. S'il s'agit 
d’un scrutin par département, on a voté dans 400 com-
munes, on centralise les votes et on proclame les 
résultats de l'élection; 

Composition 
de la commis-
sion de recen-

sement 

Cette commission de recensement est ainsi compo-
sée : (sa composition est fixée aujourd’hui par la 
loi du 9 juillet 1913, par la loi du 12 juillet 1919, 
art. 11 et 15) de 5 membres (alors que d’après le 
décret réglementaire, elle n'en comprenait que 3). 

Ces 5 membres sont : les 4 conseillers généraux 
les plus anciens, et un président, qui est le prési-
dent du tribunal civil. Louis Napoléon Bonaparte 
avait mis dans son décret 3 conseillers généraux, 
désignés par le préfet. On comprend que comme on é-
tait dans le système de la candidature officielle, 
le préfet choisissait les conseillers généraux les 
plus fidèles, afin de tripoter les résultats, si c' 
était nécessaire. 

Le président du tribunal présidant cette commis-
sion de recensement est également chargé d’envoyer 
gratuitement les circulaires et les bulletins des 
candidats; il préside également le collège électoral 
du Sénat, et il est chargé de proclamer les députés. 

S’il n'y a pas de président du tribunal civil, 
on prend le juge le plus ancien. 

Quand se réu-
nit la commis-

sion de recense-
ment 

Cette commission se reunit le mercredi, qui 
suit le jour de l’élection, lequel est toujours un 
dimanche. 

D'après le décret de 1852, elle se réunissait 
seulèment le jeudi, mais on a pensé qu'avec la rapi-
dité des communications, et avec l’emploi du télé-
graphe et du téléphone, on pouvait réunir la commis-
sion un jour plus tôt. 

Attribution 
de la commis-
sion de recen-

sement 

Cette commission de recensement a pour attri-
bution d'additionner les résultats des procès-verbaux; 
mais elle n'est pas juge en premier ressort de la 
validité de l’élection comme le sera la Chambre. La 
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commission statue seulement sur les Bulletins irrégu-
liers, qui doivent être joints par les maires aux pro-
cès -vernaux. 

On voit l’importance de la conservation des pro-
cès-verbaux depuis le dimanche jusqu'au mercredi. Ces 
procès-verbaux sont à la préfecture et théoriquement 
ils doivent être dans des enveloppes cachetées; mais 
il y a beaucoup de maires, qui n'ont pas d’enveloppes 
et qui coupent deux morceaux de journal, qu’ils col-
lent ensuite en croix sur les procès-verbaux, de sorte 
que s’il y a des bulletins douteux, il est très facile 
de les retirer et de les remplacer par des bulletins 
propres. 

Il est donc très important que le préfet tienne 
les procès-verbaux sous clé; quelquefois le président 
du tribunal demande à garder sous clé lui-même les 
procès-verbaux jusqu'au mercredi. 

Publicité de 
la séance de 
la commis s ion 

La commission tient, en principe, une séance pu-
blique, mais en réalité elle se tient dans un coin 
de la préfecture et le public n'y va pas. Souvent 
même les 4 conseillers généraux n’y restent pas tout 
le temps que dure la vérification, et le président 
se trouve alors seul avec son greffier. 

Il peut également arriver que la commission de 
recensement refuse de statuer, car si les 4 conseil-
lers généraux sont des politiciens, le candidat peut 
ne pas leur plaire. Dans certains départements, on 
& dû forcer la commission à proclamer les résultats; 
mais si elle ne les proclame pas, c'est la Chambre 
qui les proclame. 

Dans l'Arriège, aux élections de 1928, 30 maires 
avaient refusé d’envoyer les procès-verbaux ; les ré-
sultats ne leur plaisaient pas. Alors ils avaient 
conservé les procès-verbaux. La commission de recen-
sement se trouva dans l'impossibilité de statuer et 
ce fut le 2 juillet 1928 seulement que la Chambre 
proclama M. Lafond. 

A St. Denis, devant l'impossibilité de la commis-
sion de proclamer M. Clamamus, la Chambre le 6 juillet 
1928 le proclama élu; toutefois, la Chambre immédiate-
ment après annula l' élection de M. Clamamus, qui n'avait 
pas été régulière (rapport de M. Roland). 

Contentieux de l' élection 

Le contentieux 
des élections 

Qui va juger de la validité des titres des élus ? 
C'est ici la question du contentieux des opéra-

tions électorales. Il faut voir cette question dans 
son ensemble. Pour les élections au conseil municipal 
et au conseil général, c’est le Conseil de préfecture 
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(décret de 1834) avec appel au conseil d'Etat, qui 
juge la validité des titres des élus. 

Le systèmede 
la vérification 
des pouvoirs 

S’il s’agit de la Chambre ou du Sénat, l'art.10 
de la loi du 16 juillet 1875 dit que chaque Chambre 
est juge de l’élection de ses membres. L'élection des 
députés est vérifiée par la Chambre des Députés, l' é-
lection des Sénateurs par le Sénat. C'est une très 
vieille tradition française : Sous les Etats Généraux, 
c'étaient les Etats généraux eux-mêmes, qui vérifi-
aient les pouvoirs de leurs membres, et c'est même 
des Etats Généraux que nous a été transmise la formu-
le, qui existe encore et qui ne correspond plus réel-
lement à la formule, de vérification des pouvoirs, 
puisque les membres de nos assemblées n'ont plus au-
jourd'hui de pouvoirs, tandis qu'aux anciens Etats 
Généraux les dépités d'un ordre, dans un baillage, 
recevaient un pouvoir, c'est-à-dire une espèce de 
mandat signé des autorités, et qu’ils déposaient sur 
le bureau des Etats généraux. l'autre part, les an-
ciens Etats Généraux admettaient la théorie du mandat 
en ce sens que dans chaque baillage, chaque ordre 
donnait un véritable mandat à ses représentants de 
statuer dans tel ou tel sens. 

Le principe de 
la vérification 
des pouvoirs 
par la Chambre 
elle-même 

Aujourd’hui, nous avons conservé la formule de 
vérification des pouvoirs pour signifier réellement 
"jugement de l'élection". On dit que les Chambres 
doivent être indépendantes du pouvoir judiciaire; on 
invoque la souveraineté parlementaire, mais tout cela 
ne compte pas beaucoup. 

Il est certain que le jugement de l'élection par 
l'assemblée elle-même est une entorse à la logique, 
ce serait plutôt le propre du pouvoir judiciaire. D' 
autre part, les assemblées n'ont pas les qualités, 
surtout au lendemain, d’une lutte électorale, d’indé-
pendance, de sang-froid nécessaires pour juger des 
opérations électorales de leurs membres; et il n’ar-
rive que très exceptionnellement qu'une majorité 
invalide un de ses membres, 

Au lendemain des élections de 1885, nous avons 
eu l’expérience du scrutin de liste, les conservâtes 
aui étaient monarchistes ; légitimistes et impérialis 
tes, avaient fait sentir aux républicains le vent de 
la défaite au premier tour; mais au second tour, les 
républicains unis remportent la victoire, et ils dé-
ciment alors les monarchistes par des invalidations 
systématiques et manifestement injustes; c’est un 
des petits scandales de notre histoire. 

Lorsque la Chambre statue sur la vérification 
des pouvoirs,c'est une sorte de ballotage, analogue 
à celui qui a lieu pour l’entrée dans un cercle. 
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Défaut d'im-
partialité des 

assemblées po-
litiques 

Absence 
de garantie 

La Chambre à une élection-invalida-un de ses 
membres, Valensi; il avait manqué à la "loi du-clan" 
en ce sens qu'il avait promis à ses électeurs de dis-
tribuer son indemnité parlementaire à des oeuvres; 
les membres de son parti ont trouvé que ce procédé 
était antiparlementaire et M. Valensi fut invalidé. 

La procédure de vérification des pouvoirs ne 
présente aucune espèce de garantie, il n’y a pas de 
dossier constitué, il y a des pièces, envoyées, on 
les retire, puis on en met d’autres... D'autre part, 
grand absentéisme dans la commission de vérification 
des pouvoirs. Il y a eu des cas où, en réalité, la 
commission a opéré avec un membre. Il y a quelques 
années, alors que M. Léon Bérard était absolument sûr 
de son élection, un de ses amis, trop enthousiaste, 
était entré dans une salle de scrutin vêtu d’une gran-
de houppelande, qui l'enveloppait de tous côtés et on 
découvrit qu'il portait sur lui une quantité de bulle-
tins au nom de M. Léon Bérard. dans des enveloppes. Or, 
on sait que les bulletins doivent être mis par chaque 
électeur dans une enveloppe seulement dans l’isoloir. 
Il y avait donc fraude, de sorte que l’urne avait été 
ficelée dans une espèce de toile de sac cachetée et 
envoyée à la Chambre pour le dépouillement. 

Ce dépouillement aurait du être fait par la commis 
sion. Or il n'y avait qu’un député avec l'employé de 
la Chambre, et ce fut l’employé seul, qui fit le comp-
te des bulletins. M. Léon Bérard fut d’ailleurs élu, 
car il n'avait pas fraudé lui-même, et de plus, il 
avait un nombre de voix suffisant par ailleurs. 

Ajoutons que celui qui n’est pas proclamé n' a 
aucune garantie ; en effet, celui qui est proclamé par 
la commission de recensement ou au Sénat par le bureau 
de vote est là au moment de la vérification des pou-
voirs; il peut monter à. la tribune, défendre son élec-
tion, mais celui qui est battu ou qui aurait dû être 
proclamé, dont l'élection est contestée, n’est pas 
à la Chambre, il ne peut pas faire entendre sa voix, 
il n'a aucun moyen régulier de le faire, il peut 
écrire, mais on n’est pas obligé de lire sa lettre, 
il peut envoyer des protestations, on n'est pas obli-
gé de les faire entendre. 

Par conséquent le député ou le sénateur, dont 
l’élection est contestée, s'il est proclamé, peut 
aller au Sénat ou à la Chambre, se rendre sympathique 
par toutes sortes de moyens, afin d’obtenir si possi-
ble sa validation. Donc, grand avantage pour celui qui 
a étéproclamé, même s’il l’a été irrégulièrement. 
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Quandellejuge une élection, la 
Chambre est juge 

Conséquences de cette idée 

Absence du gou-
vernement dans 
la procédure 
de vérification 
des pouvoirs 

1°- Le gouvernement est absent 
En principe, lorsqu’il s'agit d'une vérification 

de pouvoirs, le gouvernement est absent. A propos du 
fonctionnement du régime parlementaire, lorsqu'il n'y 
a aucun ministre au banc du gouvernement, lu Chambre 
ne délibère pas; par conséquent, quand un ministère 
est démissionnaire, pendant tout le temps de la crise 
ministérielle, la Chambre ne se réunit pas, le minis-
tère étant censé diriger les travaux parlementaires. 
Il en est différemment, lorsqu'il s'agit du règlement 
de la chambre, chaque membre fait son règlement et 
le gouvernement n'a pas à intervenir. 

Dans le système de vérification des pouvoirs, il 
y a deux idées, qui expliquent l'absence du gouverne-
ment. 

1°-C'est une affaire le prérogative parlementaire 
la Chambre est juge, le gouvernement n'a pas à inter-
venir, parce que s'il intervenait, il serait amené à 
poser la question de confiance ; or on ne peut pas po-
ser la question de confiance devant une juridiction. 

Cela ne veut pas dire que le gouvernement n'ait 
aucune influence, bien loin de là, dans la vérifica-
tion des pouvoirs parce que le ministre de l'Intérieur 
peut parler à 10, 20 députés, aux chefs de groupe, et 
leur dire : "il faut admettre un tel". C'est courant, 

Il y a eu tout de même une exception à cette règle 
de l’absence du gouvernement. Le 14 novembre 1929, il 
s’agissait au Sénat de la vérification des pouvoirs 
de M. Pfleger, député alsacien, élu sénateur contre 
l’abbé Héguy, un des autonomistes les plus militants 
d’Alsace'. 

En ce qui concerne l'élection de Pfleger, il s' 
agissait donc d’une manifestation nationale, et c’est 
pourquoi M. Tardieu est intervenu au Sénat dans la 
vérification des pouvoirs. On savait que cela n’avait 
aucune espèce d'influencen mais il s'agissait de ren-
dre hommage à Pfleger et à son patriotisme français. 

2°- Le vote doit être individuel. En général 
lorsqu’il s'agit d’une question quelconque, un député 
monte à la tribune en son nom et au nom de quelques-
uns de ses amis. En ce qui concerne la vérification 
des pouvoirs, on ne peut pas voter en groupe, il n'y 
a donc pas d’explications à donner au nom d’un groupe 

3°- Les plaintes ne peuvent pas donner lieu à 
des poursuites pour diffamation; c'est une procédure 
judiciaire; par conséquent, lorsqu'on se plaint de 
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manoeuvres, ces plaintes ne sont pas soumises à la 
réglementation ordinaire de la diffamation; 

4°- Les témoins ont les obligations et les préro-
gatives des témoins devant la justice. 

Liais il y a aussi quelques exceptions à la règle 
que la Chambre doit se conduire comme un juge : 

Exceptions à la 
règle que la 
Chambre agit 
comme un juge, 
la publicité 
des opinions 
individuelles 
des juges 

a) le vote est public, on vote, non seulement 
par bulletin portant le nom du député, qui vote, mais 
encore à la tribune; on fait défiler les députés et 
chacun dépose solennellement un bulletin dans l'urne. 
Or, habituellement, le vote se fait à la Chambre à 
mains levées, il se fait aussi publiquement par bul-
letins; un huissier passe dans les travées et les 
députés mettent 1, 2, 10 bulletins, ce qui bien sou-
vent change le scrutin; mais même si on s'aperçoit 
qu'il y a eu des erreurs, le vote reste acquis. 

Mais en ce qui concerne la vérification des pou-
voirs, chaque député ne peut déposer qu'un bulletin 
et ne peut déposer que le sien. Le député arrive d’un 
côté de la tribune avec son bulletin, il reçoit une 
boule de bois et en même temps le secrétaire de la 
Chambre raye son nom de la liste; il ne peut donc pas 
se présenter une seconde fois ; il met ensuite son 
bulletin dans l’urne, et de l’autre coté de la tri-
bune, il rend la boule de bois à un autre huissier, 
qui range ces boules dans des boîtes spéciales compor 
tant un certain nombre de places, ce qui permet de 
calculer instantanément le nombre de votants. 

Le vote étant public, chacun sait dans quel sens 
un juge a voté; or dans le droit des nations latines, 
les décisions d’une juridiction sont censées prises 
par l’unanimité de la juridiction, c’est-à-dire lors-
qu'on a été condamné par un tribunal, il peut y avoir 
eu un juge, qui a voté en votre faveur, mais on ne 
le sait pas; au contraire, dans le droit anglo-amé-
ricain, on suit dans quel sens les juges ont voté. 
On sait, par exemple, à la Chambre des Lords que cha-
cun parle à son tour et justifie son opinion. A la 
Cour Internationale de La Haye, le même système a 
lieu; les nations savent quels sont les juges qui 
ont voté pour ou contre elles; C'est ainsi que nous 
savons.que dans l'affaire du "Lotus", une querelle 
ridicule soulevée par la Turquie, nous avons perdu 
notre procès, parce que le président a voté contre 
nous, c'était d'ailleurs un Suisse, qui n'avait au-
cune compétence en matière maritime. 

Toute élection 
même non contes-
tée doit être 

jugée 

b) Dans le droit actuel, une juridiction ne sta 
tue que si elle est saisie ; c'est une différence avec 
notre ancien droit, où régnait l'axiome suivant : 
"chaque juge est procureur général", c'est-à-dire que 
les tribunaux ayant eu connaissance d'un crime ou 
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d'une infraction pouvaient appeler le criminel et le 
juger.Aujourd'hui, les juges sont immobiles, et ils 
attendent que ce soit le ministère public ou les par-
ticuliers qui les saisissent de la question. 

Au contraire, la Chambre et le Sénat doivent tous 
jours statuer sur l’élection, même s’il n'y a aucune 
réclamation ; toutes les élections sont examinées. 

Ajoutons qu’on ne peut pas échapper à la vérifi-
cation de l’élection par la démission; si un député 
élu donne sa démission avant la vérification des pou-
voirs, ou même s’il meurt avant cette vérification, 
il doit y avoir vérification des pouvoirs, parce qu’ 
elle n’est pas le jugement de l’élu, mais le jugement 
de l’élection. 

Dernièrement, il y eut au Sénat une application 
de cette règle à propos de M. Bouniols, qui rêvait 
depuis longtemps d’être sénateur de son département; 
il est élu à la quasi unanimité, mais il s’est telle-
ment fatigué pour cette élection qu’il meurt quelques 
jours après, sans avoir vu le Sénat. Le Sénat a 
validé son élection, et déclaré ensuite son siège 
vacant 

Le mort, par conséquent, ne présente pas beaucoup 
de difficultés; mais par contre, si un candidat a com-
mis au cours des élections des actes peu honorables, 
et qu'il sente que son élection va être invalidée, s' 
il donne sa démission, la Chambre la refuse, parce 
qu’elle ne juge pas l'élu, mais l’élection. D’ailleurs 
l'invalidation sera toujours une sanction. 

Toutefois, il faut ajouter que la démission n’a 
pas été acceptée en 1860, à propos d’un candidat nommé 
Laferrière, mais a été acceptée en ce qui concerne 
Verniers en 1919. Ce candidat, élu à la suite d’un 
remorquage de la liste de M. Loucheur et de l ’abbé 
Lemire, était en prison au moment de l’élection; par 
suite du système de la représentation proportionnelle, 
son nom avait porté sur la liste, sans que personne 
ne l’ait jamais vu, et c’est seulement après l’élec-
tion qu'on apprit qu’il avait été condamé pour es-
croqueries, après avoir d’ailleurs eu une très belle 
conduite pendant la guerre. Verniers envoya sa démis-
sion, et cette démission, étant donné les circonstan-
ces du.lendemain de la guerre, fut acceptée par la 
Chambre. 

Solutions auxquelles aboutit la Chambre 
statuant sur la vérification des pouvoirs 

La Chambre peut arriver à des 
solutions provisoires ou à des solutions définitives. 
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Solutionprovi-
soire 

l’enquête 

La vérification des pouvoirs peut arriver à une 
décision provisoire, qui est l' enquête. La Chambre or-
donne une enquête sur lélection, cette enquête est 
confiée à une commission. A cette commission le député 
peut se faire représenter par un autre député, qui 
suivra les opérations de la commission. 

Cette commission peut se transporter sur place, 
interroger des témoins ou au contraire les faire ve-
nir à Paris, etc.. 

Le député,soumis à enquête, est dit "ajourné"; 
il peut assister aux séances de la Chambre, mais il 
ne vote pas. Lorsqu’on proclame les résultats du scru-
tin, on indique : ont voté pour : ; on voté contre... 
n’ont pas pris part au vote .. ; parmi ces derniers 
figurent ceux qui sont ajournés. 

Cet ajournement peut d’ailleurs être assez long 
et le député est ainsi privé du droit d’initiative. 

Décisions dé-
finitives : 

La validation 

La Chambre peut en outre prendre des décisions 
définitives : 

1° - La validation 
On remarquera ici que la Chambre peut valider 

un député, même si ce député a commis des actes 
critiquables ; par exemple il est démontré qu'un tel 
candidat a acheté 20 électeurs; évidemment c'est mal; 
mais s'il a été élu avec 3.000 voix, la Chambre le 
valide, parce que les voix qu'il a achetées n'ont 
pas faussé l'élection. 

La Chambre doit valider si l'élection est régu-
lière. Le candidat est éligible, même si la Chambre 
le considère comme indigne; la Chambre n'est pas un 
jury d'honneur, elle devrait l'être, mais il vaut 
mieux penser qu’elle n'a peut-être pas les aptitudes 
nécessaires pour décider sur le sort de certains 
candidats. 

Lorsque la France était déchirée par des luttes 
intérieures : affaire Dreyfus, affaire Combes; un 
député d'Angers s'était permis de dire, au cours de 
sa campagne, que le fils de M. Combes, président du 
conseil, avait été mêlé à une affaire d’argent avec 
les Chartreux, afin que ces derniers soient autorisés 
à rester chez eux; Ce député a été invalidé pour ce 
motif ; on voit donc l'usage que la Chambre peut 
faire du jugement de l'indignité des candidats. 

Nous avons eu l'invalidation de M. Montillot a 
la séance du 24 février 1933, et M. Valensi, qui fut 
invalidéuniquement parce qu’il avait manqué à la loi 
du clan. 

Il y a eu un cas d'invalidation bien connu, celui 
de Wilson, gendre du président de la République Grévy 
Wilson, condamné par le tribunal correctionnel pour 
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trafic ce décorations est acquitté par la Cour d'appel, 
parce que, parait-il, ce trafic n'était pas prévu au 
Code Pénal. Wilson se présente devant ses électeurs de 
Loches. il est réélu. La Chambre l'invalide pour indi-
gnité. Mais revenu à nouveau devant ses électeurs, 
Wilson est réélu. Il vient siéger, mais Alexandre 
Millerand fait remarquer qu’il y a une présence indé-
sirable dans la Chambre et il fait lever la séance 
pendant une demi-heure. Tous les députés quittent la 
salle, mais une demi-heure après, Wilson était toujours 
là. Wilson finit, malgré tout, par donner sa démission 
et partit en claquant les portes et en disant que le 
milieu parlementaire le dégoûtait. 

L'annulation de 
l' élection 

2° - L 'annulation de l'élection S’il y a invali-
dation, la Chambre notifie cette invalidation au 
ministère de l’Intérieur et de nouvelles élections ont 
lieu 3 mois après cette notification. 

On voit très souvent le ministre de l'Intérieur 
ignorer qu’un député a été invalidé, jusqu’au jour où 
la Chambre lui notifie cette invalidation; c’est très 
commode, parce que le ministre de l'Intérieur peut di-
re au président de la Chambre : "les circonstances ne 
sont pas favorables, les élections ne peuvent pas 
avoir lieu maintenant, ne me notifiez pas cette inva-
lidation" ; et ainsi les élections sont renvoyées à 
plusieurs mois plus tard. 

Pro clamation 
d’un autre can-

didat 

3°- La proclamation d’un autre candidat, mais 
seulement lorsqu’il y a une erreur matérielle dans le 
calcul des voix ou dans l’attribution des bulletins. 

Durée du mandat législatif 

Cette durée est fixée par une loi ordinaire, par 
conséquent elle n'est pas dans la constitution. C’est 
la durée pour laquelle une personne est élue et pen-
dant laquelle elle doit normalement, à moins d’évène-
ments exceptionnels, rester en fonctions. 

Le problème 
doctrinal de 
la durée du 
mandat légis-

latif 

Les députés sont élus pour 4 ans et les sénateurs 
pour 9 ans. Ici l’essentiel, c’est de comprendre le 
problème de doctrine générale qui se pose à propos de 
cette fixation du mandat législatif. 

Il faut : 

assez long pour 
la compétence 
assez court pour 
la démocratie 

1°- Que ce mandat soit assez long pour que l’élu 
puisse apprendre son métier ; 

2°- Que ce mandat soit assez long pour qu’une as-
semblée puisse accomplir son oeuvre; 

3°- que ce mandat soit assez long pour qu’il y 
ait un temps minimum, pendant lequel les membres de 
l’assemblée sont préoccupés par autre chose que par 
le souci de leur réélection; 
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4°-En général, le mandat de la Chamnre Haute est 
plus long que le mandat-de la Chambre populaire. 

Mais, en second lieu, le mandat doit être assez 
court pour que l'assemblée n'oublie pas qu'elle est 
la représentation du pays et pour que l'assemblée 
représente cette volonté du pays et lui obéisse. 

Par conséquent, deux conceptions se heurtent : 
l'idée de la bonne exécution du mandat (il faut 

que le mandat soit assez long), il faut que le mandat 
soit assez court. Il fallait donc trouver une moyenne. 

Il en résulte que lorsque les idées démocrati-
ques dominent, le mandat doit être court et c'est ain-
si qu'au moment de la constitution montagnarde du 
24 juin 1793, le mandat était fixé à l' an. 

sous l'assemblée Législative, le mandat était 
de 2 ans ; 

Constitution de l'an III : 3 ans; 
Au contraire, le summum des idées réactionnaires, 

conservatrices, religieuses, etc. . c'est le ministère 
de Villèle en 1824, qui établit la loi du septennat, 
le mandat est fixé à 7 ans. 

Second Empire : 6 ans. 
Sommes nous dans la vérité avec le mandat de 

4 ans ? 
Evidemment, ceux qui sy trouvent pensent que 

c’est court; ceux qui aspirent à entrer à la Chambre 
trouvent que c’est long. Tout ce qu'on peut dire sur 
cette matière a été dit très bien à la séance du 18 
mars 1902. Il y avait à ce moment une proposition de 
prolongation du mandat à 6 ans. Le gouvernement de 
Waldeck-Rousseau n’avait pas osé proposer luimême 
la prolongation, mais il était favorable à cette ré-
forme et la soutenait; mais cette réforme fut atta-
quée par l'extrême gauche, par Vaillant et Jaurès, 
du parti socialiste, par Pelletan du parti radical 
socialiste. Tout de même, malgré cette opposition, 
le mandat de 6 ans fut voté. Depuis il a été voté 
à plusieurs reprises par la Chambre, mais le Sénat 
a toujours laissé dormir cette proposition. 

Le Sénat s'oppose donc à des modifications, qui 
n’intéressent que la Chambre, parce que la supériori-
té des sénateurs c'est qu’ils sont élus pour 9 ans; 
et si l’on fait élire la Chambre pour 6 ans, on sera 
obligé, si l'on ne veut pas diminuer cette supério-
rité du Sénat, de faire élire les sénateurs pour 12. 
ans... 

Dans tous les cas, il y a quelque chose d’abso-
lument impossible, inadmissible, qui cependant a été 
voté par la Chambre de la Restauration et en 1824, 
sous l’influence de M. de Villèle, c’est qu'une 
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chambre élue pour un temps déterminé dise : "Nous 
sommes élus pour 5 ans, nous allons rester 7 ans, 
puisque nous avons voté une loi élisant les députés 
pour 7 ans". C’est ce qui est arrivé, en 1824, pour 
la loi du septennat. La Chambre était alors élue pour 
5 ans et renouvelable par 1/5 tous les ans ; or des 
députés, en 1824, n’avaient plus qu'un an à faire, 
d’autres deux ans, et ils avaient décidé de rester 
7 ans. La combinaison n’a pas réussi, puisque la Cham-
bre a été dissoute en 1827 et en 1830. 

Cependant à la fin de la guerre, comme il était 
pratiquement impossible de faire des élections immé-
diatement, la Chambre s'est prolongée. Toutefois, elle 
a un peu abusé de ce droit. 

Aujourd’hui, nous sommes toujours devant une 
nécessité, qui fait que les principes sont sacrifiés 
aussi bien en matière électorale qu'en matière écono-
mique, financière. etc... Par exemple, une des plus 
hautes autorités économiques a dit : "Je suis en 
doctrine libre échangiste, en pratique, je suis 
protectionniste". En effet, tout le monde est pour 
la liberté et ses risques, pour l'énergie qu'elle 
donne à ceux qui y sont soumis; mais dès qu’on est 
intéressé, on se met à l'abri de l'Etat. C'est ainsi 
que les industriels, les producteurs sont étatistes, 
le prolétariat est étatiste, parce qu'il demande le 
socialisme; on est libéral pour les autres. 

Evènements qui 
mettent fin au 

mandat : 
La mort 

La démission 

Il y a des raccourcissements anormaux du mandat, 
qui sont : 

1°- La mort - Un député est enterré aux frais de 
l'Etat et sa veuve a droit à une pension 

2°- La démission - Il devrait y avoir une théo-
rie de la démission; pour les fonctionnaires, pour 
les élus administratifs et pour les élus parlementai-
res. Un fonctionnaire peut-il se démettre de son man-
dat par la démission ? M. Bony a donné sa démission, 
mais cette démission lui a été refusée, parce qu'on 
ne peut pas échapper par la démission à une sanction 
disciplinaire. 

Donc la démission du fonctionnaire doit être 
acceptée. 

Peut-on par la démission s'affranchir des de-
voirs de la fonction ? On est chargé de maintenir l' 
ordre devant une émeute, une révolution, va-t-on 
envoyer sa démission et ainsi on n’aura plus de res-
ponsabilités ? Non. La démission du fonctionnaire ne 
court que du moment où elle a été acceptée, et encore 
il y a beaucoup de complications. On s'est demandé 
entre autres choses quand un magistrat cesse-t-il d' 
être magistrat ? La question a été posée à plusieurs 
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reprises devant la Cour de Cassation, et la Cour a 
répondu que pratiquement, le magistrat cesse de parti-
ciper au jugement des affaires soumises à sa juridic-
tion au moment de l’installation de son successeur. 

Il y a toute une législation sur la démission du 
maire : le maire envoie sa démission au préfet, et si 
le préfet accepte cette démission, le maire est dis-
pensé de l’exercice de ses fonctions; mais jusqu'à ce 
moment il doit continuer à dresser les actes de l’état 
civil, Il y a quelques années, des maires s'étatient 
mis en grève dans l'Aude et dans l'Hérault, à propos 
de la crise du vin. Les gens ont été obligés d’aller 
se marier devant le préfet, en vertu de la loi qui 
permet au préfet de se substituer au maire, si celui-
ci est défaillant. 

Si dans le mois il renouvelle su démission au pr -
fet, le maire à ce moment est dispensé des devoirs de 
sa fonction. 

Quant au parlementaire, nous n'avons aucun texte 
par conséquent, il faut se rapporter aux usages. Il 
n’y a qu’une disposition, c'est l’art. 2 du règlement 
de la Chambre : "la démission est donnée, elle n’est 
pas acceptée par la Chambre" 

"Acte donné de cette démission", dit le président 
lorsqu'il a lu la lettre de démission d’un député, 
devenu sénateur. 

On considère en Angleterre, que le mandat légis-
latif est une obligation; cela vient de très anciennes 
conceptions anglaises. La Chambre des Communes est as-
similée à un jury d'accusation, car elle est Jury d' 
accusation pour les ministres, qui sont ensuite jugés 
par la Chambre des Lords. De même qu'un membre du jury 
ne pourrait pas partir au milieu d'un procès en donnant 
sa démission, de même un membre de la Chambre des Com-
munes ne peut pas donner sa démission. 

Il faut voir ici le formalisme curieux de l’An-
gleterre. Aucune fonction n'est supprimée; les fonc-
tions existant depuis le Moyen Age existent toujours 
théoriquement, il n'y a aucun devoir attaché à la char-
ge bien entendu, ni aucun avantage ; ni aucun traitement 
par exemple il y a de vieux châteaux en Ecosse qui 
ont disparu, depuis longtemps, il n'en reste que quel-
ques ruines, cependant la fonction de gouverneur de 
ces châteaux existe toujours. Alors, lorsqu’un membre 
de la Chambre des Communes veut se retirer de la vie 
publique, il demande à être nommé gouverneur d’un de 
ces châteaux, on le nomme, et comme la fonction est 
incompatible avec le mandat législatif, il perd le 
mandat législatif, et après il donne sa démission ce 
gouverneur, de façon que cette fonction puisse être 
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offerte à un autre membre du corps législatif. 
L'acceptation 
d'une fonction 

publique 

3°- L'acceptation d'une fonction publique. Si la 
fonction est incompatible avec le mandat législatif, 
elle ne peut pas être cumulée, la chose va de soi. A-
vant 1928, l'acceptation d'une fonction, même compa-
tible, obligeait à démissionner. Par exemple, un dépu( 
té était nommé préfet de la Seine, préfet de Police, 
président à la Cour de Cassation, etc.. il donnait sa 
démission, puis il revenait devant ses électeurs et 
leur expliquait la situation en leur demandant s'ils 
voulaient le réélire. 

En 1928, est intervenue une loi de finances, qui 
a refondu la loi sur les incompatibilités parlementai-
res, et on a oublié de mettre dans cette loi cette 
règle que l'acceptation d’une fonction, même compatible 
obligeait à donner la démission. 

Comme fonctions compatibles, il y a la fonction 
de ministre, de sous-secrétaire d’Etat, de professeur 
de l’enseignement supérieur. On est nommé et on garde 
également le mandat législatif. Il y a depuis quelques 
années un véritable abus, à savoir que toutes les fonc 
tions sont pratiquement devenues compatibles sans que 
le public et que les professeurs de droit constitution 
nel en général s’en soient aperçus, parce que la Cham-
bre ne publie pas cet état de choses. 

Lorsqu’un député entre à la Chambre étant fonc-
tionnaire des finances, il continue à avoir de l'avan-
cement dans sa première fonction, s'il était contrô-
leur, il devient receveur particulier, puis trésorier 
payeur général. On est facteur, on appartient à l'ex-
trême gauche, on devient directeur départemental, 
directeur régional. 

Il y a d’ailleurs un intérêt double à cet état 
de choses : les fonctionnaires versent pour la retraite 
de parlementaire, et ils versent pour la retraite de 
la fonction. Par conséquent, au bout d’un certain temoin 
ils ont presque avantage à être battus au point de vue 
matériel, ils touchent une retraite de parlementaire 
qui, si le mandat a duré longtemps et qu’ils aient 
versé la plus forte cotisation, peut s'élever à 40.000 
francs, et une retraite de fonctionnaire, qui peut s' 
élever à la même somme. 

Nous avons beaucoup ri des législatures de l'A-
mérique du Sud, où un citoyen soldat de 3ème classe 
entrant à la Chambre, était général de corps d'armée 
au bout de 7 ou 8 ans. Or, nous marchons vers ce sys-
tème. Nous sommes dans une période de grande incerti-
tude au point de vue réglementaire. 

Egalement, et ceci est théorique, acceptation 
de certaines occupations privées, en vertu de la loi 
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de finances de 1928. Il y a eu des scandales, et à 
cette occasion on a pris des dispositions, qui répon-
daient dans une certaine mesure à l’émotion publique , 
mais qui ne remédiaient pas au mal, qui a causé cette 
émotion. Par exemple, il y a eu des scandales finan-
ciers ; alors on a mis dans la loi de finances : "à 
moins qu'il ne le soit au moment où il est élu, un 
député ne pourra devenir administrateur d’une société 
anonyme faisant appel à l'épargne". Par conséquent 
on ne peut pas accepter de devenir (mais on peut le 
rester, si on l'était précédemment) administrateur, 
directeur, conseil juridique d'une société faisant 
appel à l' épargne publique. On ne peut pas devenir 
non plus administrateur d'une société recevant des 
subventions de l’Etat, pratiquement d'une compagnie 
de chemins de fer. 

Ce sont des lois, qui répondent à l’émotion pu-
blique, En effet, on fait quelque chose, mais on 
fait quelque chose à côté, parce que tous les députés, 
qui sont la cause du scandale et de l'émotion publique, 
n'avaient pas ces fonctions, ils n’étaient pas adminis-
trateurs de société, ils ne se mettaient pas en lumiè-
re par un titre officiel. C'est par d'autres moyens à 
côté, dans la coulisse, avec des hommes de paille, qui 
agissent en leur nom. 

La déchéance Un député peut-il, contre sa volonté, être privé 
de son mandat législatif, qui lui a été donné par ses 
électeurs. 

Il faut que la déchéance soit possible, car on 
pense bien qu’un député, qui se déshonorerait, qui 
commet trait des délits déshonorants, ne peut pas res-
ter dans la Chambre. Mais il faut que cette déchéance 
soit difficile, c'est-à-dire il ne faut pas permettre 
à la Chambre de dire : "vous êtes indigne, vous allez 
partir". Il faut donc que lu déchéance soit, prononcée 
pour des causes déterminées. 

La déchéance est possible (prévue par le décret 
organique de 1852) : 1°- pour des causes précises, 
définies ; 

2°- Par des autorités présentant toute garantie. 
La déchéance ne peut avoir lieu pour des causes 

vagues ; de plus la Chambre n'est pas un jury d'honneur. 
Il y a certaines législations, qui ont admis 

que la déchéance serait prononcée par les tribunaux. 
En France, nous avons une tradition, qui est celle de 
la primauté parlementaire ; c'est la Chambre ou le 
Sénat qui prononce la déchéance de ses membres. La 
déchéance doit être prononcée (elle ne résulte pas 
automatiquement de certaines situations) par la 
Chambre elle-même. Mais la Chambre doit être saisie 
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par-le Garde-des Sceaux, C’est le Garde des Sceaux, 
qui transmet le dossier à la Chambre et qui saisit la 
Chambre. Sans cette initiative du Garde des Sceaux, 
la Chambre ne peut pas prononcer la déchéance d’un 
de ses membres. 

La seule cause de déchéance est celle provoquée 
par la condamnation à une peine criminelle ou correc-
tionnelle privant de l'électorat. Nous avons vu à 
plusieurs reprises, que, pour être éligible, il fal-
lait être électeur; donc si on perd la qualité d’élec-
teur, on n’est plus éligible ; on doit donc perdre 
le mandat législatif. 

Lu Chambre saisie par le Garde des Sceaux est-
elle libre de prononcer la déchéance ? Lu Chambre n' 
est pas libre; elle n’a qu'à constater la privation 
de l’électorat, qui entraîne la privation de l'éli-
gibilité. 

Le Garde des Sceaux transmet à la Chambre le 
texte de la condamnation, qui a enlevé l' éléctorat 
au député, et la Chambre n'a pas à discuter, elle 
n’a qu'à prononcer la déchéance. 

Remarquons qu’un député, qui est condamné avec 
sursis (le sursis consiste en ce que si, pendant 5 
ans, le condamné ne commet pas de nouveaux délits, 
il ne fera pas sa peine) doit subir la déchéance. En 
effet, le sursis dispense de l’exécution matérielle 
de la peine, mais il laisse subsister toutes les dé-
chéances accessoires. Par conséquent, le député con-
damné avec le bénéfice de la loi de sursis doit être 
déchu. S'il fait appel, l’appel est suspensif, et il 
faut attendre la décision de la Cour. 

Un député, qui avait été condamné à 6 mois de 
prison, avec sursis, et qui avait fait appel, donnait 
le même jour son vote de confiance à un ministère. 

Heureusement d’ailleurs, il y a peu de cas de 
déchéance. Depuis 1875, il y eut un nommé Hulin, qui 
avait été failli au point de vue commercial; Dérou-
lède et Marcel Habert qui, au moment du nationalisme, 
avaient été condamnés et déchus. M. Marcel Habert 
a été réélu député après cette déchéance. Il y eut 
également deux autonomistes alsaciens, Ricklin et 
Rossé, condamnés par la Cour d’Assises de Colmar et 
qui ont été déchus de leur mandat législatif. Rossé 
est maintenant à la Chambre, la réhabilitation étant 
intervenue. 

M. Philibert Besson est soumis ces jours-ci à 
cette procédure. 

La dissolution La dissolution. C’est la révocation de tous les 
députés par le Président de la République. Dans notre 
constitution actuelle, la Chambre saule peut être dis-
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soute et non pas le Sénat. Le Sénat doit donner son 
autorisation-pour la dissolution de la Chambre, et M. 
Doumergue avait demandé pour le président de la Répu-
blique le droit de prononcer la dissolution sans cette 
autorisation préalable du Sénat, qui rend d'ailleurs 
ce droit de dissolution impossible à exercer. 

Renouvellement des assemblées 

Renouvellement 
des assemblées 

Les deux Chambrés : Sénat et Chambre des réputés, 
sont renouvelées chacune d’une façon différente. 

Le renouvellement est intégral, lorsque la tota-
lité des membres d'une assemblée arrive en même temps 
à l’expiration de son mandat. Les députés sont élus 
pour 4 ans, et les 612 députés sont soumis au renouvel-
lement le même jour. 

Au contraire., le renouvellement est partiel, lors-
que les membres d’une assemblée sont répartis en 
fractions, dont chacune arrive à son tour à l'expira-
tion de son mandat. 

Par la loi organique du 30 novembre 1875, la 
Chambre se renouvelle intégralement. 

Au cours de notre histoire, le renouvellement 
était partiel en l’an III; les deux conseils étaient 
élus pour 3 ans et renouvelables par tiers chaque an-
née. En l’an VIII, en 1814, la Chambre des Députés 
est élue pour 5 ans et renouvelable par 1/5 chaque 
année. 

Le renouvellement de la Chambre a été intégral en 
1793, en 1824, en 1830, en 1848 et en 1875. 

Renouvellement 
intégral et 
renouvellement 

partiel 

Chaque système de renouvellement a ses avantages 
et ses inconvénients ; le renouvellement intégral 
amène une certaine perturbation dans la vie du pays, 
c'est dans toutes les circonscriptions à la fois qu' 
ont lieu les élections, qu'on se demande quelle majo-
rité va sortir, les affaires stagnent en attendant 
qu'on sache de quel côté vont tourner les choses, si 
on aura une chambre modérée prudente, qui va permettre 
la reprise des affaires, ou une chambre démagogique 
et imprudente, qui ne permet pas de tabler sur l'ave-
nir. 

Il y a donc une périodicité de la tempête, sui-
vant une expression courante, qui amène bien des 
inconvénients. 

Mais le renouvellement partiel de son côté en-
traîne une fièvre chronique ; des élections ont lieu 
chaque année sur une partie du territoire. C’est 1’ 
agitation continuelle et perpétuellement le gouver-
nement est exposé à voir se dissoudre sa majorité. 

Le renouvellement intégral, c'est la caducité 
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des travaux parlementaire, c'est-à- dire que tous les. 
travaux de la Chantre, qui ne sont pas arrivés à un 
vote, tombent avec le renouvellement intégral ; par 
exemple un rapport a été fait, tout est à recommencer. 
Si au contraire la Chambre a voté, le vote vaut indé-
finiment. C'est ainsi que nous avons vu le Sénat voter 
une décision de la Chambre datant de 43 ans. 

Il faut ajouter d’ailleurs qu’il ne faut pas beau 
coup s'émouvoir au sujet de cette caducité des rapports 
qui pourrait avoir l’inconvénient d’exiger de nouveaux 
travaux et de nouvelles dépenses, car souvent un 
député reprend le rapport d'un autre député et, dans 
ces conditions, la loi proposée peut être soumise à 
la Chambre. 

La constitution de 1875 a jugé utile de combiner 
les avantages et les inconvénients des deux système, 
le renouvellement intégral de la Chambre, et le renou-
vellement partiel du Sénat. 

On sait que dans ce système du renouvellement 
partiel, il y a au début une certaine injustice; en 
1876 tous les sénateurs devaient être élus pour 9 ans, 
mais il a fallu faire jouer le renouvellement partiel 
au bout de 3 ans et ensuite au bout de 6 ans, de sor-
te que certains sénateurs n'ont siégé que pendant 3 
ans ou 6 ans ; on a tiré au sort pour savoir quels se-
raient les départements, où auraient lieu des élec-
tions au bout des 3 premières années, et ensuite au 
bout des 6 premières années. 

Nombre des membres des Assemblées 

C'est une question théorique et une question 
de législation positive. 

Question 
théorique 

La question théorique se pose : 
1°- au point de vue de la tenue des assemblées. 

On dit que les assemblées peu nombreuses ont plus de 
dignité, de sérieux que les assemblées nombreuses. 
C’est une erreur. L’Assemblée Nationale, qui a été 
une grande assemblée, puisqu'elle comprenait 750 
membres, a été une assemblée sérieuse, alors que dans 
certains pays de l’Europe centrale ou orientale, de 
petites assemblées montrent des actes de violence, 
des scandales, les incendies et les coups dé révolver. 

2°- Au point de vue de la responsabilité. On dit 
que dans les assemblées nombreuses la responsabilité 
se dilue; or, elle se dilue aussi bien entre 500 mem-
bres qu’entre 300. 

Question 
pratique 

Au point de vue pratique, une question se posait 
notamment en 1924. La loi du 12 juillet 1919 avait 
décidé que le nombre des députés serait réduit à 530; 



(10) 241 Droit Constitutionnel (1ère année) B 241 

mais d'après cette loi la réduction ne devait être 
appliquée qu’aux élections de 1924, C'était d’ailleurs 
une chose peu digne. 

Or en 1924, la Chambre pense qu’il y a parmi ses 
membres des députés qui sont très bien et qu'il est 
dommage de faire un écrémage de la Chambre, que la 
République ne supporterait pas une pareille épreuve, 
alors un député nommé Cotteru, a trouvé la solution, 
il a dit : "il y a une race de députés particulière-
ment sages, modérés, pondérés, soucieux de l’ordre 
public, ce sont les députés paysans; or si nous appli-
quons la loi de 1919, nous allons être obligés de di-
minuer la représentation des campagnes et nous aug-
menterons la représentation des grandes villes", Dans 
ces conditions, au lieu de diminuer le nombre des 
députés, la loi du 8 mars 1929 l’a porté à 584. 

Aumoment des élections de 1924, tout le monde 
demande la réduction du nombre des députés; résultat: 
la loi du 21 juillet 1927 porte le nombre des députés 
à 612. Par conséquent, à mesure que l'on demande la 
diminution du nombre des députés, le nombre des dé-
putés augmente. 

On ne pourrait pus réduire au-dessous d’un cer-
tain chiffre; mais il est certain qu'entre 500 et 
612, il n'y a aucune différence. 

Il y a une question d'économie; qui a son im-
portance, surtout comme témoignage moral de la vo-
lonté du parlaient de réduire les dépenses publiques 
et chaque fois ce témoignage est sans valeur. 

Aujourd’hui nous- avons 612 députés. 
En ce qui concerne les sénateurs, la constitu-

tion de 1875 avait établi 225 sénateurs dans les 
départements et 75 sénateurs inamovibles. Ce chiffre 
de 300 est resté immuable jusqu’à la guerre; au len-
demain de la guerre, avec le retour de l’Alsace et 
de la Lorraine, ce chiffre fut porté à 314. 

Situation personnelle des membres du 
Parlement 

Situation per-
sonnelle des 
membres des 
Assemblées 

Situation personnelle des membres des Assemblées 
On n'examinera pas ici cette situation au point de 
vue social. Un phénomène assez curiaux est le sui-
vant : il y a, à l’heure présente, c'est une consta-
tation, un mouvement anti-parlementaire, mais les 
électeurs sont fidèles à leur élu personnellement. 
Il faut lire sur ce point les pages remarquables de 
M. Siegfried dans son.livre sur "Le tableau des 
partis". 

Au point de vue des conditions juridiques: d' 
"Les Cours de Droit" 

3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 U Répétitions Écrites et Orales 
Reproduction interdite 



242 Organisation du régime représentatif 242 

abord-le mandat législatif est pavé, il y a une indem 
nité législative; l' indemnité législative est une 
institution démocratique. M. Paul Bourget demanda la 
suppression de l’indemnité parlementaire, parce qu' 
elle n’était pas démocratique Mais lorsqu’on n’est 
pas démocrate, on dit, il n’y aura que les grands 
bourgeois qui pourront être élus à la Chambre, qui 
pourront aller à Paris et supporter les dépenses d'un 
double séjour. Cela se soutient; c'est d’ailleurs ce 
qui a existé en France de 1814 à 1848, époque pendant 
laquelle les députés n'avaient pas d'indemnité et se 
sacrifiaient à la chose publique; certains mêmes ont 
dépensé sur leur fortune personnelle, à moins qu'ils 
n’aient reçu une subvention du roi. 

L'indemnité -
législative 
1° -de - carac-
tère démocra-

tique 

C'est dans ces conditions qu'on est arrivé à 
cette formule de la gratuité du mandat législatif, 
"silence aux pauvres", c'est-à-dire que les individus 
sans fortune ne pouvaient pas accéder au mandat lé-
gislatif. Aussi, à l'heure actuelle, le principe de 
l'indemnité législative est une institution démocra-
tique. 

Fixée par les 
intéressés 

payée par le 
Trésor 

Obligatoire 

2°- l'indemnité est fixée par les intéressés eux 
mêmes, et c'est bien fâcheux. Il est d’ailleurs diffi 
cile de trouver une autre solution. Cette indemnité 
est payée sur le trésor public; elle est obligatoire, 
en ce sens qu'un député ne peut pas renoncer à l'indem 
nité. Il faut qu’il la touche; il peut ensuite en 
faire l’usage qu’il veut. 

Règle pour tous L'indemnité est égale pour tous, c'est à dire 
qu'il n'y a pas d'indemnité pour charges de famille. 

En Belgique, on avait imaginé qu’il y aurait un 
chiffre d’indemnité obligatoire, qui pourrait être 
augmenté en faveur des députés, qui en auraient besoin 
et tous ont déclaré alors qu'ils en avaient besoin. 

Incumulable L'indemnité est incumulable avec le traitement 
une fonction. Elle est cessible et saisissable; elle 
peut donc être cédée par le député à un créancier et 
peut être saisie à la questure par le créancier. Beau 
coup de saisies sont faites à la questure dans une pro 
portion d’ailleurs appréciée par le tribunal. Il y eu 
même un sénateur, dont l’indemnité était saisie en 
son entier, le tribunal ayant apprécié qu’il avait 
autres ressources. 

Taux L'indemnité parlementaire est en fait de 27.000 
francs; mais en outre, il y a un Supplément de 33.000 
francs pour frais de mandat. Ces 33.000 francs ne sont 
pas soumis à l’impôt cédulaire, ni à l'impôt sur le 
revenu. Ce n’est d'ailleurs pas bien, et on ferait 
mieux de dire l’indemnité est de 60.000 francs et de 
payer les impôts comme les autres. 
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En-outre ; lorqu'on exerce une fonction, ce qui 
est incumulable ce sont les 27.000 francs de l'indem-
nité, mais les frais de mandat sont cumulables ; par 
conséquent, un député qui exerce une fonction, touche 
le traitement de la fonction plus les 33.000 francs. 

Il y a d'autres avantages matériels du mandat 
législatif : 

1°- Le parcours à peu près gratuit sur les che-
mins de fer; on paie 250 ou 300 francs, ce qui vaut 
15.000 ; 

2°- Le papier à lettres 
3°- L'abonnement au Journal Officiel 
4°- L’enterrement aux frais de l’Etat. 

Immunités parlementaires 

L'indemnité n’est pas une immunité, c'est un 
avantage accordé aux parlementaires, 

Origine des 
immunités par-
lementaires 

Les immunités sont un ensemble de protections 
particulières contre les actions judiciaires intentées 
par le gouvernement ou par les particuliers et desti-
nées à permettre aux parlementaires le libre exercice 
de leurs fonctions. Ces privilèges ont perdu beaucoup 
de leur importance au point de vue politique et de 
leur raison d'être. 

Avant 1701, avant l'Act of Settlement (acte d’ 
établissement) un. des documents écrits, qui forment 
la constitution anglaise, il y avait un Parlement 
(Chambre des Communes et Chambre des Lords), mais il 
n’y avait pas d’organisation juridique solide attendu 
surtout que les juges n’étaient pas inamovibles; c'est 
en 1701 qu' apparaît pour la première fois l’inamovi-
bilité des juges, de sorte que les juges en Angleter-
re étaient des fonctionnaires au service du roi. En 
France, nous avons eu la vénalité et l’hérédité des 
offices, qui sont sorties des besoins du trésor royal 
et qui avaient créé l’indépendance de la justice. 

De sorte que lorsqu'il y avait une révolte en 
Angleterre, le roi envoyait un juge avec des pouvoirs 
pour une répression sévère et la sédition était vite 
réprimée. 

Quand un. membre de la Chambre des Communes gênait 
le roi, il était poursuivi devant les juges du roi et 
on le mettait en prison pour la durée de la session 
ou plus longtemps, si l’on voulait s'ne débarrasser 
plus complètement. 

C’est alors que le Parlement anglais prit des 
décisions interdisant au roi des poursuites judiciaires 
contre les membres des deux Chambres. 

Aujourd'hui, à l’égard de la justice anglaise, 
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ces immunités n’ont plus la même raison d’être, ni 
la même importance pratique. 

Ces immunités sont : 1°- l'irresponsabilité ; 
2°- l'inviolabilité. 

Comparaison 
des deux immu-
nités : 1°- au 
point de vue 
des actes con-
tre lesquels 
elles protè-

gent 

L' irresponsabilité est un privilège, qui couvre 
les parlementaire contre toutes les actions, soit ci-
viles, en réparation de dommage causé, soit pénales, 
à l'occasion d’un acte de la fonction parlementaire. 

Par exemple, un député peut voter contre sa cons-
cience, il peut monter à la tribune et diffamer un 
fonctionnaire, un simple particulier, exciter les 
militaires à la désobéissance, exciter au crime, 
etc... il n’y a aucune poursuite contre lui. 

De plus, si un député lance une calomnie contre 
un particulier, cette calomnie figure au Journal 
Officiel, sans qu’il soit possible à ce particulier, 
ni d’attaquer le député, ni de faire faire une rec-
tification au Journal Officiel. 

La raison d’être est celle-ci : on a voulu que 
dans l’intérêt public il y ait un endroit où l’on 
puisse,tout dire sans être exposé à des poursuites. 

L'inviolabilité est un privilège, qui consiste 
en ce que, pendant la durée de la session, un membre 
du Parlement ne peut pas être poursuivi en matière 
pénale pour les actes étrangers à la fonction. 

Un député ne paie pas son tailleur, il peut être 
poursuivi par ce dernier, car l’inviolabilité ne 
produit son effet qu'en matière pénale, c'est-à-dire 
quand il s’agit de poursuites pouvant enlever le 
parlementaire à son banc pour un emprisonnement 
préventif ou définitif. 

Au XVII° siècle en Angleterre, lorsqu'on voulait 
se débarrasser d'un député on le mettait en prison et 
ainsi, pendant la session, il ne pouvait s'occuper de 
son mandat. Mais le Parlement s'est opposé à ce sys-
tème et a décidé que pendant la session on ne pour-
rait emprisonner un député sans son autorisation. 

2°-Comparaison 
au point de 
vue de leur 
raison d’être 
3°- au point 
de vue des ac-
tes couverts 
par les immu-
nités 

4°-contre quel-
les poursuites 
elles protègent 

Raison d'être des deux immunités : l’irrespon-
sabilité permet dans l’intérêt public que tout puisse 
être dit; l'inviolabilité permet que le député puisse 
être présent à son banc. 

Actes. couverts : 
Par l'inviolabilité : actes étrangers à la fonc-

tion parlementaire : 
Par l’irresponsabilité : actes de la fonction 

parlementaire. 
Contre quelles poursuites protègent ces deux 

immunités, 
l'irresposabilité protège centre toute pour-

suite tant civile que pénale. On ne peut demander 
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réparation d'un discours prononcé à la tribune. 
l'inviolabilité protège uniquement contre les 

poursuites pénales. 
5°-au point de 
vue de leur 

durée 

L'irresponsabilité est perpétuelle, c'est-à-dire 
que, même quand le dépité sera sorti de la vie publique 
quand son mandat sera fini, il ne pourra pas être pour-
suivi pour ce qu'il a fait ou dit pendant qu'il était 
député. 

L'inviolabilité ne dure que pendant les sessions 
(la session est le temps pendant lequel une assemblée 
exerce constitutionnellement ses fonctions). La ses-
sion une fois finie, l'inviolabilité cesse; c'est 
pourquoi M. Philibert Besson, au moment où la cession 
allait finir, partait à l’étranger; lorsque la session 
était ouverte de nouveau il revenait à la Chambre. 

6°-Caractère 
commun aux deux 

immunités 

Il y a cependant un caractère commun à ces deux 
immunités : c’est que l'une et l'autre sont d'ordre 
public, par conséquent le parlementaire ne peut pas 
y renoncer; il ne peut pas dire "poursuivez-moi, je 
renonce à l'irresponsabilité ou à l'inviolabilité". 

Il y aurait toutefois un moyen classique de re-
noncer a l'irresponsabilité, ce serait de reproduire 
dans un journal un discours prononcé à la tribune; 
mais en général les parlementaires se gardent bien 
d’agir de la sorte. 

Un juge n’a pas le droit de poursuivre un parle-
mentaire, parce que celui-ci a déclaré renoncer à 
l'irresponsabilité ; s'il le fait, il commet une faute 
personnelle, qui l’expose à des peines disciplinaires, 
et en outre à l’annulation du jugement, qui intervien-
drait dans ces conditions. C'est une règle qui est 
d'ailleurs assez ignorée. 

Il y a un abus de l'inviolabilité, qui est le 
suivant : dans la presse, ce n’est pas le signataire 
des articles qui est responsable, c'est le gérant. Or, 
le gérant est un homme de paille, qui n’a d’autre 
mission que celle de prêter son nom au journal. Il y 
a quelques années, on avait été trouver un concierge 
à qui on avait promis 100 francs par mois, à condition 
qu’il prête son nom pour un journal, mais 15 jours 
après, le concierge, qui avait accepté, était arrêté 
et trainé devant les tribunaux correctionnels. Alors 
les journaux communistes ont imaginé de prendre comme 
gérant un député, qui est couvert par l’inviolabilité 
parlementaire. 

L'inviolabilité 
est d’ordre 

public 

Devant le tribunal correctionnel de Bourges, il 
y a quelques années, le député Cornavin avait déclaré 
renoncer à son inviolabilité parlementaire; le tribu-
nal avait accepté cette renonciation et avait continué 
ses poursuites, mais la Cour d'Appel a annulé avec 
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son sonarrêt en disant que l'inviolabilité est 
d'ordre public. 

Plus récemment, il y eut un incident au sujet des 
poursuites Bony contre de Garbuccia à propos de "Grin-
goire"; M. de Garbuccia est propriétaire de Gringoire, 
mais il n’est pas gérant. Il aurait pu dire "Ce n’est 
pas moi qui ai signé l'article". Il aurait pu dire 
aussi "je suis député, avez vous l'autorisation de 
me poursuivre". Mais il est allé devant la Cour d'As-
sises et il a lu une déclaration, dans laquelle il a 
dit à la Cour : "Je suis député, j’aurais pu me réfu-
gier derrière mon immunité, j’y renoncé". A ce moment 
la Cour aurait dû dire "Nous suspendons les poursuites" 
Mais elle ne l’a pas fait 

n est d'ailleurs plus intéressant à beaucoup de 
points de vue qu'elle ait continué. 

Nous arrivons alors à une question sérieuse : ne 
faut-il pas mieux chaque fois appliquer la règle de 
droit, parce que la règle de droit c’est notre protec-
tion à tous ? Il ne faut pas qu'on la viole de temps 
à autre, car alors on créerait un précédent et on la 
violerait souvent ensuite. 

Etude spéciale de l’irresponsabilité 

L'irresponsabilité est la plus choquante des 
deux immunités. Il est vraiment extraordinaire que, 
même en cas le faute lourde, le Parlementaire soit 
absolument irresponsable. On pourrait imaginer, et on 
y a pensé à plusieurs reprises, de permettre les pour-
suites par exemple avec l'autorisation du bureau de 
la Chambre. 

C'est ainsi que pendant la guerre un député a 
dit à la tribune de la Chambre que la Compagnie des 
Chemins de Fer du Midi fabriquait des obus, qu'elle 
vendait à l’Etat 75 francs. La Compagnie du Midi a 
écrit à la Chambre en disant que c'était faux et qu' 
elle vendait les obus 15 francs . Mais tout de même, si 
on regarde le Journal Officiel, comme aucune rectifica-
tion n'a été faite, il reste indiqué que la Compagnie 
du Midi vendait 75 francs des obus, qui lui coûtaient 
15 francs. 

Il est utile, dans une certaine mesure, que le 
député soit protégé, parce que les hommes en vue sont 
exposés à des poursuites permanentes. Mais l’organisa-
tion actuelle de l'irresponsabilité parlementaire est 
un scandale. 

A quels actes 
s'applique l’ ir-
responsabilité 

parlementaire 

L’irresponsabilité parlementaire s'applique : à 
tous les actes de la fonction : discours, paroles, etc 
Ce qui est dit dans un rapport, à la tribune, dans un 
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A tous les ac-
tes de la fonc 

tion 

document parlementaire, un vote, tous ces actes sont 
couverts par l ’irresponsabilité. 

Bien plus, un dépité ne doit pas être poursvuivi 
pour avoir trafiqué son vote, et à ce sujet les textes 
sont formels. Toutefois, il y eut un trafic de vote qui 
eut un grand retentissement au moment de l’affaire 
de Panama. On sait comment la question se posait : 
Panama était une magnifique entreprise, qui a été 
reprise par les Américains; M. de Lesseps n'en a pas 
moins été condamné pour escroquerie, parce qu’il avait 
dit : "Il passera dans le canal chaque année 10 mil-
lions de tonneaux". La Cour d’Appel a fit "Attendu 
qu’en affirmant qu'il passerait dans le canal 10 mil-
lions de tonneaux, M. de Lesseps a créé des espoirs 
imaginaires pour se faire remettre de l’argent..." 
Or ce n’est pas 10 millions de tonneaux,' qui passent 
chaque année dans le canal, mais 25 millions. 

Panama était une affaire très saine, mais on est 
arrivé dans un pays où les hommes mouraient comme des 
mouches de la fièvre jaune (ceux qui ont survécu sont 
arrivés à de hautes situations) et ensuite on pensait 
trouver en creusant de la terre, des roches, et on a 
trouvé des montagnes de sable, qui comblaient le canal 
à mesure qu’on le creusait. 

On a voulu émettre des obligations à lot; or ces 
obligations ne peuvent être émises qu’avec l’autorisa-
tion du Parlement. Les députés n’étaient pas partisans 
pour la plupart de cette émission, et il a fallu ache-
ter des parlementaires pour faire une majorité. C’est 
ainsi que certains comme Baihaut, ministre des travaux 
publics, avaient vendu leur voté et furent poursuivis. 
Baihaut devait toucher 300.000 francs au moment du 
dépôt du projet de loi; 300.000 francs au moment du 
vote de la Chambre et 300.000 francs au moment du vote 
par le Sénat. Il n’a touché que les premiers 300.000 
francs, qu’il avait d’ailleurs été déposer dans une 
banque de Chambéry, dont le directeur le reconnut par 
la suite. 

M. Antonin Proust et Sans Leroy ont été poursui-
vis pour cette affaire, et au fond ils étaient cou-
verts par l’immunité, puisque le vote était un des 
actes de leur fonction. 

A ce sujet, le procureur général a prononcé ces 
paroles, critiquables au point de vue des principes 
juridiques, mais louables au point de vue moral : "la 
lettre tue et l’esprit vivifie". 

Tous ceux qui avaient participé au scandale 
Panama ont été condamnés. 

... rien qu’aux 
actes de la 

fonction 

L’irresponsabilité ne oeuvre que les actes de 
la fonction. Or, si un député comme Syveton se lève 
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de son banc pour aller giffler le ministrede la Guer-
re nous ne-sommes plus en présence des actes de la 
fonction. Les actes de la fonction s'arrêtent aux 
voies de fait. 

Le ministre de la Guerre, souffleté par M. Syveton, 
était le général André, qui appartenait au ministère 
Combes. On avait à cette époque d'anticléricalisme 
dressé deux registres ; le registre Corinthé (il n’est 
pas permis à tous d'aller à Corinthe), sur lequel 
figuraient les privilégiés, et le registre Carthage 
(Carthage doit être détruite) sur lequel étaient por-
tés ceux qui ne devaient pas avancer. 

Ces registres avaient été dressés, grâce aux ren-
seignements fournis par M. Vadécart, secrétaire géné-
ral de la franc-maçonnerie. 

On raconte que le général André en tournée d'ins-
pection visita un régiment commandé par un colonel, 
qui devint le maréchal Pétain. Le ministre demanda au 
Colonel quels étaient ceux de ses officiers, qui al-
laient à la messe. Pétain répondit : "Au premier rang 
le colonel, mais il ne se retourne jamais." 

Syveton ayant gifflé le ministre de la Guerre 
fut poursuivi, mais au moment où il allait comparaître 
devant la juridiction compétente, il fut trouvé mort 
dans son cabinet. On ne sut pas s'il s’agissait d'un 
meurtre ou d’un suicide; un policier aurait dit qu’il 
s’agissait d'un accident .. 

Les voies de fait, coups, etc... ne sont pas cou-
verts par l'irresponsabilité. 

Le Parquet est censé ignorer ce qui s'est produit 
dans l’enceinte parlementaire ; il y a là une espèce de 
privilège. L'action publique n'est mise en mouvement 
que si les questeurs du parlement informent le Parquet 
qu'un délit a été commis dans l’enceinte parlementaire. 

En Croatie, Raditch, meneur de peuple, est assas-
siné à son banc au Parlement; celui qui l’a assassiné, 
également membre du Parlement, n'a pas été couvert 
par l’irresponsabilité parlementaire. 

L'irresponsabilité parlementaire ne couvre pas 
les discours prononcés par un député en dehors de l' 
enceinte parlementaire; le député qui parle au conseil 
général, au conseil municipal, dans une réunion publi-
que, n’est pas couvert par l'irresponsabilité parle-
mentaire; il n'est pas alors dans l'exercice de ses 
fonctions. 

De même, le député qui écrit dans un journal n' 
est pas couvert par l’irresponsabilité. Toutefois, ici 
il faut remarquer qu'il est de tradition, au point de 
vue de la seconde immunité, qu'un député poursuivi 
pour délit de presse pendant la durée de la session se 
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voit toujours-couvert par la Chambre, qui refuse d' 
autoriser-les poursuites. 

Très souvent, le diffamé se contente de cette 
manifestation. 

La prescription 
ne court pas 
pendant la 
session 

Le trafic 
d’influence 

Il faut ajouter que pendant la session la pres-
cription ne court pas; on sait qu'en matière de pres-
se la prescription est de 3 mois. Or si la session 
est de 5 mois, l'inviolabilité aboutirait à l'irres-
ponsabilité. 

Il faut affirmer avec force que l’intervention 
parlementaire : démarche, recommandation, ne sont pas 
des actes de la fonction, par conséquent, si un dépu-
té se fait payer son intervention, il devrait être 
poursuivi, d’après la constitution de 1875; et d'ail-
leurs une loi du 4 juillet 1889 a réprimé d’une façon 
distincte les trafics d’influence. Cette législation 
ne fut pas appliquée au moment du scandale Wilson, 
gendre de Grévy, qui fut acquitépar la Cour d’Appel, 
après avoir été condamné en 1ère instance. 

L'irresponsabilité ne se justifie pas beaucoup. 
On pourrait demander au moins une rectification au 
Journal Officiel. 

Etude spéciale de l’inviolabilité 

L'inviolabilité L'inviolabilité est l'immunité, qui a pour objet 
de protéger le parlementaire contre les poursuites 
répressives, soit du gouvernement, soit des particu-
liers, et qui seraient motivées par des faits étran-
gers à la fonction. 

Pendant la durée de la session et à moins de 
flagrant délit, un parlementaire ne peut être pour-
suivi en matière pénale, sauf en matière de simple 
police, sans l’autorisation de la Chambre à laquelle 
il appartient. Il s'agit par conséquent non d’un ar-
rêt de poursuites, mais d’une simple suspension de 
poursuites. 

Etendue de l' 
inviolabilité 
actes étrangers 
à la fonction 
contre les seu-
les poursuites 
pour crimes et 
délits 

pour la seule 
durée de la 
session 

1°- ne vise que les actes étrangers à la 
fonction; 2°- ne garantit que contre les poursuites 
pénales pour les crimes et délits, elle n’intéresse 
pas les poursuites civiles. Le député qui ne paie pas 
ses fournisseurs peut être poursuivi sans 1 autori-
sation de la Chambre ; 3°- elle ne garantit pas contre 
les poursuites pour contravention, puisque l’art.14 
de la loi du 16 juillet dit : crimes et délits. La 
contravention d’ailleurs n'expose qu'à de simples 
amendes et au maximum à un emprisonnement qui ne 
peut pas dépasser 3 jours. On peut ajouter qu'en 
matière de contravention, l’emprisonnement est très 
rare; cette poursuite ne gêne pas l'exercice de la 
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fonction. 4°- Elle n'existe que pour la session. Pen-
dant l' intervalle de la session,la poursuite est li-
bre. C’est ainsi que, de fin décembre au second mardi 
de janvier, il y a toujours une période, où l’inviola-
bilité ne joue pas. Si la poursuite a été commencée 
pendant l’intersession, la Chambre peut arrêter les 
poursuites et faire ordonner l'élargissement du député 
emprisonné; mais si les poursuites ont été commencées 
pendant l’intervalle de deux sessions, et que la Cham-
bre, à. l’ouverture de la session, ne dise rien, les 
poursuites continuent; Pour arrêter les poursuites, 
il faut une initiative de la Chambre, ces poursuites 
ne s’arrêtant pas d'elles-mêmes à l’ouverture de la 
session, 

L'incarceration 
des membres du 
Parlement 

En ce qui concerne l'élargissement d’un parle-
mentaire, il peut être ordonné par la Chambre à la-
quelle le parlementaire appartient, même si le parle-
mentaire est emprisonné à la suite d’une condamnation 
(condamnation qui naturellement ne le prive pas du 
droit de vote). S'il a été emprisonné pour délit de 
presse, il peut être libéré sur l'ordre de la Chambre. 

Il y a eu des exemples fréquents d'élargissement de 
député ou d’arrêt de poursuites. Par exemple le 5 
novembre 1927, des communistes Marcel Gachin, Marty, 
Loriot et Duclos ont été élargis sur l’ordre de la 
Chambre, 

Le 9 novembre 1891, Pablo Lafargue, qui était 
un des gendres de Karl Marx, avait été élu député 
alors qu'on ne savait même pas quelle était sa natio-
nalité : né à Cuba, il n'avait fait son service mili-
taire nulle part, il n’était pas déserteur, mais il 
était en prison, lorsqu'il fut élu députe, la Chambre 
demanda son élargissement. 

Elle n’est pas obligée de demander l’élargisse-
ment, mais en général elle le fait. 

Si le député a été condamné, il peut être empri-
sonné sans autorisation de la Chambre, parce que l' 
objet de l'inviolabilité, c’est de protéger le parle-
mentaire contrôla poursuite du gouvernement et des 
particuliers, poursuite inspirée par la passion po-
litique ; mais s'il y a condamnation, le gouvernement 
est obligé d’emprisonner le député. 

M. Léon Blum a soutenu que le député ne pouvait 
être emprisonné, mais il va de soi que lorsqu'on se 
trouve devant une condamnation, celui qui est condam-
né doit être emprisonné, étant donné surtout que la 
Chambre peut ensuite ordonner l'élargissement. 

Le député condamné est emprisonné par ordre du 
gouvernement sans l'autorisation de la Chambre; la 
Chambre peut ordonner l'élargissement contre la volon-
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té du gouvernement. 
Le député, qui est emprisonné, -puis élargi par-

ordre de la Chambre, n’est élargi que pour la durée 
de la session; une fois la session terminée, il doit 
être de nouveau emprisonné. 

En 1927, lorsqu'on eut libéré des communistes, 
M. Poincaré leur dit : "Lorsque la session sera termi-
née, ne croyez pas que vous vous promenerez libres, 
dans les rues". 

Pratiquement, le député qui est élargi ne retourne 
pas en prison, une fois la session terminée, on ne le 
poursuit plus. Par conséquent, les députés ont de lour-
des responsabilités, lorsqu'ils excitent à des sédition 
ou à des révoltes, parce que eux sont à l’abri pour 
une grande part, ils sont couverts par l’inviolabilité 
et que s’ils étaient condamnés, ils peuvent être élar-
gis. 

Un cas assez particulier est celui qui s’est 
posé le 15 janvier 1931; un député qui s'était enfui 
à l’étranger avait appris que la Chambre avait donné 
l’ordre d’arrêter les poursuites; le dépité rentre, 
mais s'il ne veut pas être arrêté à nouveau à la fin 
de la session, il doit repartir quelques jours avant 
la clôture de la session. 

C’est ce qu'a fait M. Philibert Besson, il s’en 
allait un peu avant la fin de la session et revenait 
dès que la session suivante était commencée. 

Lorsqu’il s’est agi de ces incidents du 15 jan-
vier 1931 au sujet de le gouvernement 
a déclaré qu'il se désintéressait de la question de 
savoir si les poursuites devaient ou non être conti-
nuées, qu'il respectait les prérogatives parlementai-
res. A notre sens, cette opinion doit être écartée; 
un gouvernement doit avoir une idée sur toutes les af-
faires qui intéressent l'ordre public. 

L'attitude de M. Barthou qui avait posé la ques-
tion de confiance sur la question de la continuation 
ou de la dis continuâtion des poursuites, est préfé-
rable. 

Si pendant une session se trouve une période de 
vacances, cette période ne fait pas cesser l'inviola 
bilité, la session ne se terminant qu'au moment de la 
lecture du décret de clôture et n'étant pas suspen-
due par des vacances. 

L'inviolabilité 
cesse en cas de 
flagrant délit 

L'inviolabilité cesse au moment du flagrant délit. 
Or, le flagrant délit, c’est l’infraction qui se com-
met ou vient de se commettre, alors disent les Ju-
ristes "que le délinquant est encore poursuivi par 
la clameur publique". 

Dans le cas de flagrant délit, l'autorisation 
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de la Chambre n'est pas nécessaire, - parce que le délit 
étant flagrant, il n'y a pas à redouter que le parle-
mentaire soit poursuivi pour des motifs politiques. 

Il faut bien comprendre comment pratiquement la 
question se pose : dés députés revêtus de leur écharpe 
à la tête d’une colonne commettant des délits, s’in-
surgeant contre la force publique, mettant le feu aux 
monuments publics, etc.. peuvent être arrêtés immédia-
tement par le commissaire de police; dans ce cas, le 
parlementaire ne peut pas se retrancher derrière l’ 
inviolabilité. 

La question s’est posée au moment de la loi de 
séparation de l’Eglise et de l'Etat en 1905. Il a fal-
lu, en vertu de cette loi, procéder aux inventaires 
des biens qui étaient dans les églises. Alors des 
agents de l"enregistrement, représentant dans ce cas 
l’administration des domaines, ont pénétré dans les 
églises accompagnés de gendarmes, de militaires, d'of-
ficiers de police, afin de compter les chasubles, 
les ciboires, etc.. Les catholiques ont trouvé cette 
intrusion de mauvais goût. Il y a eu dés résistances 
et certaines résistances ont été encouragées par cer-
tains députés, notamment par le marquis de Pion (fon-
dateur de l’industrie automobile en France). 

Le Marquis de Pion s’est trouvé alors en façe d’ 
un procureur de la République, qui, non seulement l'a 
fait arrêter, mais encore lui a fait mettre les menot-
tes. C’était un flagrant délit; il avait le droit de 
le faire arrêter, mais il a fait du zèle en lui fai-
sant mettre les menottes comme à un malfaiteur. 

Quelque temps après d’ailleurs, à la Chambre, le 
marquis de Pion a été très étonné de voir au banc du 
gouvernement le procureur de la Répubkique, qui était 
là comme commissaire du gouvernement. Le marquis de 
Pion s’est levé et a dit que si le gouvernement ne 
faisait pas sortir ce procureur immédiatement, c'est 
lui qui le ferait sortir en lui tirant les oreilles. 
Le Gouvernement a dû faire sortir le commissaire du 
gouvernement. 

Mission de l' 
Assemblée, sta-
tuant sur une 
demande en auto-
risation de 
poursuites 

Quelle est la mission de la Chambre et du Sénat 
statuant sur une demande en autorisation de poursuites 

La Chambre est saisie par un particulier ou le 
ministère public d’une demande en autorisation de 
poursuites, elle ne doit pas se pos er la question de 
savoir si le député est vraiment coupable. La décision 
de la Chamnre n'est pas une demande de renvoi en cor-
rectionnelle, elle doit se demander exclusivement si 
la poursuite n’est pas inspirée par la passion poli-
tique, par le désir de gêner un parlementaire dans l' 
exercice de son mandat; par conséquent, elle ne doit 
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pas examiner le fond de la question. 
Donc, dans une certaine mesure, lorsque la Chambre 

autorise, il y a tout de même la question de savoir 
s’il y a des présomptions sérieuses, qui donnent à la 
poursuite ce caractère de n'être pas inspirée par la 
passion politique. 

Il y a un usage constant, à savoir qu’en matière 
de presse, lorsqu’un député a commis un délit de pres-
se, la Chambre dit à la victime d'attendre la fin de 
la session, c’est la tradition. A ce sujet, nous avons 
déjà vu la question du député gérant; nous savons que 
certains doutés communistes sont les gérants de cer-
tains journaux, ce qui permet à ces gérants de jouir 
de l'inviolabilité. A ce sujet, M. Alcide Delmont 
a déposé une proposition de loi tendant à interdire 
aux députés d’être gérants d’un journal. 

Enfin, très souvent, la protection tourne au 
détriment du protégé, et cette en autorisation de 
poursuites est un moyen très commode d’être désagréa-
ble à un député. 

Que se produit-il en effet ? On à à se plaindre 
d’un député, on ne peut insérer un article dans un 
journal, on ne peut intenter un procès, qui risquerait 
de coûter fort cher; alors on attend que la session 
s’ouvre et à ce moment on expose par. lettre au Prési-
dent de la Chambre tous les griefs contre le député 
en demandant l'autorisation de poursuivre ce député. 

Cet exposé de griefs est alors imprimé en gros 
caractères et distribué à plusieurs centaines d’exem-
plaires à tous les députés et même aux journalistes. 
C'est contre le député une publicité, qui n’a rien 
coûté. C’est là quelque chose d'extraordinaire. 

A plusieurs reprises, il en a déjà été fait usage 

Incompatibilités parlementaires 

La question à laquelle répond l’institution de 
l’incompétibilité est celle-ci ; peut-on à la fois a-
voir un mandat parlementaire et une autre occupation ? 

Inéligibilité 
et 

incompatibilité 

Trop servent, on confond inéligibilité et incom-
patibilité. L'inéligibilité empêche un candidat de 
recevoir un mandat. L'individu inéligible, qui cepen-
dant a eu la majorité aux élections, doit être, invali-
dé par la Chambre; L'incompatibilité, au contraire, 
permet de recevoir le mandat, mais oblige celui qui 
le reçoit à choisir entre ce mandat et l’autre occu-
pation. Par conséquent, le cumul du mandat parlemen-
taire et d'une autre occupation est interdit. 

Un fonctionnaire se présentant dans la circons-
crition où il exerce ses fonctions y est inéligible; 
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un procureur le la République se présentant dans sa 
circonscription est inéligible, s'il se présente dans 
une autre circonscription, il peut être proclamé, mais 
il doit alors choisir entre le mandat et la fonction. 

L' état de 
choses en 1875 

En 1875, la règle était l’incompatibilité; on 
avait par contre toute une série de fonctions, qui 
étaient compatibles : celles 1° de ministre ; 2° de 
sous-secrétaire d'Etat ; 3° d 'ambassadeur ou de minis-
tre plénipotentiaire ; 4° de préfet de police et de 
préfet de la Seine. C'est ainsi que M. de Selves fut 
à la fois sénateur et préfet de la Seine, et M. Andrieu 
préfet de police et député. On a pu'voir ainsi M. An-
drieu, député, répondant à une interpellation du mi-
nistre de l’Intérieur et défendant M. Andrieu, préfet, 
de police. 

5° de président et de procureur général aux trois 
cours siégeant à Paris : Cour de Cassation, Cour d' 
Appel et Cour des Comptes. 

Aujourd'hui, toute cette législation a été rem-
placée par la loi de finances du 30 décembre 1928. 

La loi de finan-
ces de 1928 

En ce qui concerne les lois de finances, il faut 
rappeler que dans le budget il y a deux catégories 
d'actes : 1° le budget de dépenses (dépenses des 
pouvoirs publics, ministères des Affaires Etrangères, 
de la Guerre, etc..). C'est par le vote des dépenses 
que commence le vote du budget depuis la Restauration. 

2°- Une loi qui autorise le gouvernement à per-
cevoir des recettes. Cette loi est appelée loi de 
finances. Mais dans le régime représentatif, la loi de 
finances doit être votée chaque année; on est sûr 
ainsi que, soit à la fin de l'année, soit exceptionnel-
lement au commencement de l'année suivante, la loi de 
finances sera votée. Alors, quand on veut faire pas-
ser une mesure urgente et à laquelle on tient, on l' 
insère dans la loi de finances. 

Les Anglais et les Américains disent qu'il y a 
là des cavaliers budgétaires, c'est-à-dire une dispo-
siticn qui est mise à cheval sur le budget pour qu' 
elle passe avec lui. 

Il en résulte que dans une loi de finances, il 
y a toutes sortes de dispositions, qui n’ont rien de 
commun avec les finances. Cela ne facilite pas beau-
coup les recherches. 

M. Truchy, professeur dans cette Faculté, a deman-
dé qu’il y ait une table alphabétique à la loi de fi-
nances, ce qui est fait chaque année. 

La fixation du nombre des ministres, l’instituti-
on de la présidence du conseil, l'organisation récen-
te du Conseil d’Etat, figurent dans une loi de finan-
ces. Egalement l'obligation de communiquer leurs dos-
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siers aux fonctionnaires avant de les frapper d'une 
mesure de rigueur est dans une loi de finances. Il n' 
y a pas de rapport, pas de commission sur ces questions 
c'est la commission du budget qui rapidement les 
approuve. Ce qui donne plus de rapidité à la procédure. 

Dispositions 
de la loi de 
finances du 
30 décembre 
1928 sur les 

incompatibilités 

Aujourd 'hui, toute la matière de la compatibi-
lité du mandat parlementaire avec les occupations di-
verses est dans cette loi de finances du 30 décembre 
1928. 

La règle est la suivante : le mandat parlementai-
re ne peut pas être cumulé avec une fonction publique 
rémunérée. 

Il y a eu des époques où la règle était inverse 
et où toutes les fonctions, sauf exceptions, pouvaient 
être cumulées. 

On comprend que la fonction ne puisse dans la 
plupart des cas être cumulée avec le mandat , parce 
qu'il est difficile. par exemple, d'être instituteur 
dans le Midi et en même temps de siéger à la Chambre 
à Paris. Mais ce n'est pas ce motif d'ordre matériel 
qui a fait interdire le cumul, parce qu'il restait 
l’institution du congé. 

La raison est plus profonde, elle provient de 
l'existence et des règles du régime parlementaire. Ce 
qui caractérise le régime parlementaire c'est que les 
Chambres, dans ce régime, ont mission de contrôler 
le gouvernement ; dans le régime représentatif les 
Chambres font les lois, votent le budget, mais ce n' 
est que dans le régime parlementaire qu’elles contrô-
lent le gouvernement. Or, on dit, non sans raison, 
qu’une Chambre composée de fonctionnaires serait inap-
te à contrôler le gouvernement, parce que, ou bien 
ces fonctionnaires contrôleraient effectivement et ce 
serait la discipline compromise, ou ces fonctionnai-
res observeraient la discipline et le gouvernement 
ne serait pas contrôlé. 

C’était surtout vrai du temps, où il y avait une 
discipline de fonctionnaires, sous la monarchie cons-
titutionnelle de 1814 à 1848; mais il faut ajouter que 
pendant la monarchie de juillet tous les fonctionnai-
res à peu près pouvaient être membres de la Chambre, 
sauf les préfets et les sous-préfets. 

Or avec ce système, Guizot, qui était l’homme 
d’Etat le plus intègre qui se puisse trouver, a em-
ployé souvent la corruption parlementaire pour avoir 
une majorité. Lorsqu’en effet il voyait un député un 
peu hésitant, il lui offrait une fonction publique, 
alors le député était acheté; et si une fois le par-
lementaire en fonctions n'avait pas la fidélité que 
Guizot attend ait de lui, il pouvait toujours le mena-
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cer de révocation. -
C 'est-à-ce moment qu'à commencé le - vote - public, -

qui permettait à Guizot de voir comment votaient ses 
fonctionnaires ; le vote se faisait au moyen de boules, 
les unes blanches pour le ministère, les autres rouges 
contre le ministère, et Guizot se mettait en bas de 
la tribune pour voir quelles boules les députés met-
taient dans l'urne. 

Léonce De Lavergne fut nommé ainsi par Guizot 
professeur à là Faculté de Lettres de Montpellier, 
mais il n’accepta jamais cette nomination, faite d' 
ailleurs sans qu'on l’en eût prévenu. 

Dans cette Chambre, comportant alors 300 ou 400 
membres, il y avait environ une centaine de fonction-
naires : magistrats, ambassadeurs, fonctionnaires de 
finances, etc... 

La carrière de Bugeaud a été surtout brillante à 
partir du moment où il a été nommé député. Bugeaud, 
à la fin de l’Empire 1814-1815, était colonel, il est 
mis à la retraite, il rentre chez lui et se met à ex-
ploiter une ferme modèle aux environs de Périgueux. 
Puis, il se fait élire député. A ce moment, la Duches-
se de Berry, mère du Comte de Chambord, représentant 
alors la branche ainée des Bourbons, essaye de soule-
ver la Vendée. Deuillhs qui était 1 homme de confiance 
de la duchesse va alors trouver Thiers, et, moyennant 
une centaine de mille francs, vend la duchesse de 
Berry. Celle-ci est, en effet, arrêtée alors qu’elle 

se cachait dans une maison derrière une plaque de 
cheminée. 

Après l'arrestation de la Duchesse de Berry, 
Deuillhs se rendit chez M. Thiers pour toucher le prix 
de sa trahison et Thiers lui remit les cent mille fran 
au bout de ses pincettes, voulant ainsi lui marquer 
le mépris en lequel il le tenait. 

La duchesse de Berry arrêtée est conduite, sous 
l'ordre de Louis-Philippe à la forteresse de Blaye, 
Louis Philippe ayant appris qu’elle était enceinte 
avait décidé de ne la libérer que lorsqu’il aurait 
l’enfant. C’est Bugeaud qui est chargé de servir de 
géôlier à la duchesse et de veiller à ce que lenfant 
qui va naître ne disparaisse pas. 

Toute sa vie on lui a reproché le rôle qu’il 
avait joué à ce moment. 

Bugeaud est ensuite nommé général de brigade et 
ensuite gouverneur général de l’Algérie, où il sera 
le premier et le plus illustre de tous les gouverneurs 
de cette colonie. Mais on peut constater cette chose 
curieuse qu’en 1830 il était colonel, en 1848 général 
et gouverneur de l'Algérie et qu’il est toujours dépu-
té. 
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Aujourd'hui, la règle est l' incompatibilité, mais 
cette règle n'a plus-aucune espèce d'importance, à la 
suite d’une quantité de combinaisons dans lesquelles 
on ne voit pas très clair. 

Aujourd’hui, un fonctionnaire quelconque qui est 
élu déjuté conserve sa fonction, il ne l' exerce pas 
parce que s’il l'exerçait il serait obligé de s'absen-
ter et il ne toucherait que la différence entre le 
chiffre de l'indemnit é et le chiffre du traitement, car 
on ne peut toucher qu'une fois. Mais les fonctionnai-
res continuent à verser des annuités pour la retraite, 
de sorte qu'au bout d’un certain nombre d’années, s' 
ils sont battus, ils cumulent à la fois leur retraite 
de fonctionnaires avec leur retraite de parlementaires; 
cette dernière, si le mandat a été long et que les 
retenues aient été importantes, peuvant atteindre 
40.000 francs, c’est-à-dire à peu près autant que la 
retraite du fonctionnaire. 

De plus, on continue à avancer à l'ancienneté et 
au choix; un fonctionnaire des postes, élu député, 
doit normalement au bout d'un certain nombre d’années 
de mandat devenir inspecteur général ; un fonction-
naire des finances devient trésorier payeur général, 
ce poste est sur le papier puisque le fonctionnaire 
est en disponibilité, mais s'il est battu, il prend 
son siège et s'il a l'âge de la retraite, il cumulera 
la retraite de trésorier payeur général et celle de 
député. 

Dans la loi constitutionnelle de 1875, il y avait 
cette disposition : tout député nommé à une fonction, 
même compatible, doit donner sa démission et se repré-
senter ensuite devant ses électeurs. C'est une règle, 
qui a été escamotée par la loi de finances de décem-
bre 1928; un député peut être nommé à une fonction, 
même compatible, sans donner sa démission. Par consé-
quent, toutes les règles traditionnelles, qui exis-
taient il y a quelques années, en ce qui concerne les 
fonctions publiques, ont disparu pratiquement. De sor-
te que les fonctions sont incompatibles, c 'est le 
principe, mais pratiquement, elles sont cumulées avec 
le mandat. 

La règle de l’incompatibilité continue à subsis-
ter et les exceptions à la règle sont aujourd’hui aus-
si Nombreuses qu'en 1875. D'après l’art. 8 de la loi 
du 30 décembre 1875, pouvaient être parlementaires et 
fonctionnaires : les ambassadeurs, les présidents et 
procureurs généraux des trois cours siégeant à Paris; 
Cour de Cassation, Cour d'Appel et Cour des Comptes, 
le préfet de la Seine, le préfet de police. 

Ces compatibilités ont été supprimées, c'est une 
“Les Cours de Droit” 
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réforme présente aucune espèced'intérêt ; et 
d'ailleurs si nous avons un ambassadeur qui connaisse 
bienles affaires étrangères, il serait utile qu’il 
puisse, étant membre du Parlement, donner des rensei-
gnements intéressants, en venant de temps à autre à 
la Chambre, cela éclairerait le Parlement. Il serait 
même également utile qu'un haut magistrat, un juris ( 
consulte éclairé puisse aller devant la commission de 
législation civile pour empêcher cette commission de 
commettre certaines erreurs. 

Le premier président de la Cour de Cassation est 
un fonctionnaire, mais comme il est arrivé- au faîte 
des honneurs, que peut-il attendre du gouvernement ? 
Rien. 

En réalité, il y a dans cette question une réfor-
me un peu démagogique, et on rétablit l'incompatibi-
lité par des trucs, en se montrant intransigeant dans 
la forme extérieure. 

Il ne reste aujourd'hui que trois catégories d' 
exceptions ; 

Les fonctions 
compatibles 
qui subsistent 

Les ministres 
et sous-secré-
taires d’Etat. 

1°- la fonction de ministre, qui est compatible 
exceptionnellement avec le mandat législatif, dans 
le régime parlementaire. Ceci n’existe qu’en France, 
parce qu’aux Etats Unis et dans les régimes non par-
lementaires, les ministres ne peuvent pas être membres 
de l’une ou de l’autre Chambre et même ils ne peuvent 
pas y entrer. 

Il y a quelques années, alors que l’on faisait 
de l’inflation ministérielle, il y avait les ministres 
fonctionnaires, à part entière, les sous-secrétaires 
d’Etat à demi-part et les commissaires : commissaire 
à l’Education physique et aux Sports, commissaire à 
la Propagande, Ces hauts commissaires faisaient partie 
du gouvernement, mais le Sénat a refusé d’entendre 
des hauts commissaires en leur refusant ainsi la qua 
lité ministérielle; on s’en est tiré en donnant à ces 
hauts commissaires la fonction de commissaires du 
gouvernement dans un débat déterminé; ils ont ainsi 
pu parler au Sénat. Il faut ajouter qu’on ne leur a 
pas donné de traitement, mais seulement des frais" : 
frais de cabinet, de voiture, de représentation, de 
sorte que leur fonction était théoriquement gratuite 
et qu’en fait ils étaient rétribués. 

Les professeurs 
de l'enseigne-
ment supérieur 

2°- Les professeurs de l 'enseignement supérieur, 
professeurs titulaires de facultés, professeurs au 
Muséum d'Histoire naturelle et professeurs du Collège 
de France. C’est ainsi que les professeurs députés 
viennent présider ; les thèses, certains font leur cours 
d’autres comme M. Nogaro ont donné leur démission de 
parlementaire. Il y a des professeurs de faculté de 
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province ; mais il leur est difficile de faire à la 
fois leur cours-et de siéger au Parlement. 

On peut cumuler le mandat et la fonction, mais 
en ne cumule pas l'indemnité et le traitement. Seule-
ment, comme l'indemnité parlementaire se compose de 
deux parties : l'indemnité proprement dite, qui est 
de 27 000 francs, et les frais de représentation, de 
secrétariat, de double domicile, qui sont de 33.000 
francs, le fonctionnaire qui cumule touche intégrale-
ment les 33.000 francs, c'est l'indemnité proprement 
dite qu'il ne touche pas. 

Les chargés de 
missions tempo-

raires 

2°- Les missions temporaires - Un député ou un 
sénateur peut être chargé d’exercer une fonction pen-
dant un certain temps et il peut conserver son mandat 
parlementaire, si le temps de sa mission n'excède pas 
6 mois. Par exemple, un parlementaire peut être nommé 
ambassadeur, gouverneur d'une colonie pour 6 mois. On 
peut également imaginer un député qui, dans une pério-
de trouble, serait nommé préfet dans une grande préfec-
ture pour 3, 4 ou 6 mois. 

Avant le 30 décembre 1928, un membre du Parlement 
se faisait nommer fonctionnaire pour 6 mois et au momen 
où les 6 mois allaient expirer, il recevait une nou-
velle mission de 6 mois, de sorte que le député avait 
une fonction quasi permanente. Le bureau de la Chambre 
a refusé d'enregistrer les décrets portant "la mission 
de M. Un Tel est renouvelée". M. Pierre, qui a été secré-
taire général de la présidence de la Chambre pendant de lon-
gues années refusait de recevoir un décret dans ces termes, 
parce que la loi était ouvertement tournée ; par con-
tre, il acceptait un décret où il était dit : "M. Un 
Tel est chargé pendant 6 mois de telle ou telle fonc-
tion". Dans ce décret il n'était pas fait mention des 
missions précédentes du même parlementaire. 

La loi de finances du 30 décembre 1928 décida que 
la mission.qui a duré 6 mois doit cesser et que si en 
fait, pour un motif quelconque, elle durait plus de 
6 mois, elle devenait incompatible et que le parlemen-
taire à ce moment devait choisir entre la fonction et 
le mandat. 

Au cours de ces dernières années,nous avons eu 
plusieurs éxemples de ces situations : M. Lucien Saint, 
étant résident général du Maroc, a été élu sénateur ; 
le gouvernement lui a donné une mission temporaire de 
6 mois à partir de son élection et il a donné sa dé-
mission de résident à l’expiration des 6 mois. 

M. François-Poncet, député, qui fut sous-secré-
taire d’Etat aux Beaux-Arts, avait été nommé pour 6 
mois ambassadeur à Berlin. On avait imaginé pour lui 
un système, qui consistait à l'expiration des 6 mois 
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de lui faire reprendre son mandat pendant 8 jours et 
de le nommer ensuite pour une autre période de 6 mois, 
Il ne s'est pas prêté à cette combinaison, de sorte 
que lorsque les 6 mois sont arrivés à expiration, on 
lui a fait choisir entre l'ambassade et le mandat de 
député; il a choisi l’ambassade et n'est plus député 
du 7ème arrondissement, 

M. Steeg, sénateur, a été obligé d’abandonner 
la résidence du Maroc. 

M. de Jouvenel, ambassadeur au Quirinal, a été 
nommé pour 6 mois, et après ces 6 mois il est rentré 
à Paris. 

Ce régime n'est pas, à notre sens, une excellen-
te chose. Si un homme sert le pays, il faut le garder 
en place; d'autant que les hommes supérieurs n’abon-
dent pas et qu'il ne faut pas croire qu'un pays ait 
à sa disposition trop d’hommes d'Etat, capables de 
le servir. Par conséquent si on sert le pays dans un 
poste il faut y rester. 

Le cumul du 
mandat parle-
mentaire avec 
des occupati-
ons privées 

Le cumul du mandat parlementaire avec certaines 
occupations privées est une règle, extrêmement impor-
tante, posée par la loi de finances du 30 décembre 
1928. 

En 1875, la règle était simple: il n’y avait in-
compatibilité qu'entre les fonctions publiques rému-
nérées sur les fonds de l'Etat et le mandat parlemen-
taire; toutes les occupations privées étaient compa-
tibles, on pouvait être banquier, épicier, avocat, 
pharmacien, etc.. 

Après 1875, une série de lois spéciales peu nom-
breuses avaient déclaré certaines occupations privées 
incompatibles avec le mandat législatif. Par exemple, 
on avaitdécidé que les postes de gouverneur de la Bar 
que de France, de gouverneur du Crédit Foncier, étaient 
incompatibles avec le mandat législatif. M. Magnien, 
sénateur, gouverneur de la Banque de France, dut choi-
sir : D'autre part, lorsque la Chambre accordait une 
subvention à une compagnie, elle décidait, en même 
temps, que les membres du parlement ne pourraient pas 
faire partie du conseil d'administration de cette com-
pagnie subventionnée. Il serait apparu d'une façon 
trop éclatante que les députés qui votaient pour la 
subvention étaient intéressés, puisque c'étaient eux 
qui la recevaient. 

La loi de finances de 1928 distingua une incom-
patibilité absolue : il s 'agissait de la fonction de 
directeur, d’administrateur, de membre du conseil, de 
surveillant, gérant ou représentant dans une société 
subventionnée par l’Etat, par exemple les lignes de 
navigation aérienne, les lignes de navigation transo-
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céanique, ces postes étaient-incompatibles- avec le 
mandat parlementaire. 

L'art. 88 N° 3 de la loi de 1928 ajoute "On ne 
peut être administrateur d’une société jouissant de 
subventions ou autres équivalents d’avantages assurés 
par l'Etat.." . Ceci vise les fonctions d' administra-
teurs de compagnies de chemins de fer. En vertu de 
conventions avec ces compagnies et notamment la conve 
tion de 1883, signée par un ministre des Travaux Pu-
blics qui s’appelait Raynal (on appelle cette conven-
tion, la "convention scélérate" parce qu’elle favori-
sait les compagnies de chemins de fer, et que le mi-
nistre qui l’avait signée avait toujours auparavant 
fait campagne contre les compagnies et avait même de-
mandé le monopole des chemins de fer par l’Etat) on 
accordait à ces compagnies de chemins de fer la garar 
tie d'intérêts. 

Déjà sous le. Second Empire, les conventions 
Franqueville avaient accordé aux compagnies de che-
mins de fer la garantie de l’intérêt des obligations. 

L'obligataire est celui qui prête à une com-
pagnie; il a droit à un revenu fixe, 4% par exemple 
de son capital et même si la compagnie s'enrichit, le 
taux de revenu reste le même. 

Au contraire, l'actionnaire est un associé, par 
conséquent, pour le montant de son action, il est pro 
priétaire de l'entreprise ; si l'entreprise prospère, 
l'action monte. C'est ainsi que les actions de Panama 
sont descendues à zéro, alors que les actions de Suez 
de 500 francs au début, sont montées à 36.000 francs. 

L’action c’est donc le risque, au contraire, l' 
obligation c’est ce qu'on appelle "un placement de 
père de famille", une valeur à revenu fixe. 

Sous le Second Empire, les conventions de Fran-
queville avaient accordé aux obligations la garantie 
d’intérêts de l'Etat. On disait aux Compagnies "si 
les recettes ne suffisent pas pour payer les obliga-
taires, c’est nous, Etat, qui paierons ces obligation 
En 1883, nouveau stade, les actions elles-mêmes sont 
protégées par la garantie d’intérêt. 

Dans une certaine mesure, cette garantie d’inté-
rêts est une subvention. Par conséquent, si dans les 
deux Chambres il y avait des administrateurs de 
compagnies de chemins de fer, ils devaient immédiate-
ment donner leur démission ou de député, ou de séna-
teur, ou d'administrateur. 

C’est ici qu'éclate un phénomène extrêmement fré-
quent au cours de ces dernières années et qui consiste 
pour les pouvoirs publics à prendre le remède à côté 
du mal. Cette loi de 19 28 avait été votée, parce qu'il 



262 Organisation du régime représentatif 262 

y avait eu des scandales financiers, on s'était deman-
dé si dans ces scandales avaient été pris des adminis 
trateurs de chemins de fer. Or, il n'y-en avait pas, 
mais comme il fallait rassurer l'opinion publique, on 
a frappé les administrateurs des compagnies de chemins 
de fer. 

De même aujourd'hui, un certain mécontentement 
existe à l’égard de la justice, et pour rassurer l' 
opinion publique on a simplement décidé que les magis-
trats ne pourraient être nommés maires de leur commu-
ne. Or on a vu qu’il y avait très peu de magistrats, 
qui étaient maires de leur commune et que cela ne pré-
sentait en fait aucun inconvénient. 

2°- On a décidé l'obligation de réélection pour 
les cas où l'on accepterait certaines fonctions privées 

Si au cours du Mandat, un parlementaire reçoit 
un emploi d’administrateur, de membre du conseil d' 
administration, etc.. dans une société par actions, 
faisant appel à l’épargne publique, pour des opéra-
tions financières, il est obligé de se représenter 
devant les électeurs et de leur demander si, la situa-
tion privée du parlementaire étant changée, les élec-
teurs veulent le réélire. 

Voilà la règle de la loi du 30 décembre 1928, et 
c'est une règle absolument inapplicable et en fait 
inappliquée, parce qu'aucun député n’acceptera une 
fonction d'administrateur dans une société par actions 
pour ne pas être obligé de retourner devant ses élec-
teurs, il préférera donner sa démission. 

Si on est administrateur d'une société anonyme, 
au moment où on est élu député, on le reste et c’est 
très juste; on s’est préoccupé surtout du cas d'un 
parlementaire profitant de son mandat pour entrer dans 
la finance. 

3°- Il faut que ce soit une société anonyme, une 
société par actions, ce qu'on appelle une société de 
capitaux, où il n'y ait personne de responsable sur 
ses biens de la gestion de la société. 

Un administrateur dans ces sociétés verse 500 frs. 
il a une action, et tout le risque qu'il court c'est 
de perdre cette action; ensuite il ne doit plus rien; 
Il y a des administrateurs, qui ne sont responsables 
qu'en cas de faute lourde, ils ont un paquet d'actions, 
qui peuvent servir de garantie, mais ils ne sont vrai-
ment responsables qu'en cas de faute lourde : C'est 
précisément ce qu'il faudrait changer. 

Par conséquent, au cours de son mandat un député 
pourrait fonder une banque, il pourrait devenir mem-
bre d'une société en nom, c'est-à-dire d’une société 
dans laquelle les associés sont personnellement res-
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pensables; pour que la fonction d’administrateur soit 
incompatible, il faut que la société soit une société 
anonyme faisant appel à l'épargne publique pour les 
souscriptions. 

Il faut de plus, pour que la fonction soit incom( 
patible, que la société fasse des opérations de finan-
ces; et un député, qui exerce une fonction interdite, 
peut rester député, à condition de se faire réélire. 

Au moment du scandale qui s'est produit, pas un 
seul député administrateur, directeur, fonctionnaire 
ayant un titre quelconque, dénommé dans une société de 
banque, n’a été compromis. Là encore on a frappé à 
côté, parce que le député, qui accepte un siège dans 
un conseil, qui laisse mettre son nom sur un prospec-
tus ou une affiche, n'est pas un député habile; le 
député habile reste dans la coulisse, sans titre. 

En Belgique, un administrateur de banque peut 
devenir ministre et rester administrateurs; il conti-
nue à toucher son traitement de député et ses tantiè-
mes dans la banque. En France on ne l'admet pas. 

Il y a quelques années, à la Chambre des Commu-
nes, M. Balfour, qui était alors premier ministre, 
s’entendit poser la question suivante : "Le gouverne-
ment de Sa Majesté est-il informé que sur 53 membres, 
qui composent le cabinet, il en est 36, qui font par-
tie des conseils d'administration, d’affaires finan-
cières ou industrielles Balfour répondit ;"Le 
Gouvernement de Sa Majesté est parfaitement informé 
de cet état de choses et il le trouve très bien; dans 
un pays industriel Comme l’Angleterre, il se félicite 
de ce que le gouvernement comprenne des hommes capa-
bles de comprendre les finances et l'industrie". 

Cumul du mandat 
parlementaire 
avec la fonc-
tion d’avocat 

Nous tendons a un système, qui tendrait a ce que 
ne devraient aller à la Chambre que ceux qui sont 
incapables de faire autre chose qu’une campagne élec-
torale. Alors se pose la question du cumul du mandat 
parlementaire avec la fonction d’avocat. La question 
dite "de l'écharpe sur la robe". Cette situation a 
des inconvénients formidables, on l’a vu; il est, en 
effet, formidable qu’un avocat, qui était hier minis( 
tre de la. Justice, qui peut d'ailleurs le redevenir 
demain, puisse entrer dans un cabinet de juge et lui 
demander de prendre certaines décisions en faveur d’ 
un client. 

D'une façon générale, il faut laisser de côté la 
justice répressive : substitut, procureur de la Ré-
publique, juge d’instruction, etc.. Dans les affaires 
civiles, les avocats parlementa ires perdent autant 
d’affaires que les autres ; toutefois, le client ne 
le croit pas et lorsque de l’autre côté de la harre, 
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il y a un ancien président du conseil, un ancien mi-
mistre de la justice, la partie adverse cherche éga-
lement un avocat influent. Et c’est très fâcheux. 

Supposons une affaire, où il n'y ait pas d'inté-
rêt pécuniaire véritablement important engagé; une 
affaire de diffamation: un candidat qui, au cours d' 
une campagne électorale, a diffamé un candidat, qui 
lui est élu. Ce dernier assigne le diffamateur devant 
un tribunal; or l’élu fait partie de la majorité, il 
se fait défendre par un ancien Garde des Sceaux et il 
s'agit de savoir si le diffamateur sera condamné à 
un franc d'amende. Que font les magistrats ? Ils se 
disent "si nous donnons tort à l’ancien Garde des 
Sceaux, nous aurons l’air de dire qu'il a mal plaidé" 
et ils condamnent le diffamateur à l'amende. 

Prenons une autre hypothèse: un réfugié de reli-
gion orthodoxe, qui habite un petit village d'une 
province française; il meurt et on demande au curé 
de sonner les cloches de l'église catholique; le curé 
s’y refuse; le maire les fait sonner, malgré le curé 
et contrairement à la jurisprudence et à la loi. 

Le curé assigne le maire devant le tribunal loca 
Or, les juges qui ont à juger un maire de la majorité 
défendu par le député de l 'endroit, qui est peut-être 
un ancien Garde des Sceaux, penseront à leur carrière 
et donneront tort au curé. 

Il y a une autre question: Des avocats parlemen-
taires ont fait leur carrière avant d'être parlemen-
taires ; par conséquent, le mandat parlementaire ne 
leur ajoute rien. C'est le cas de Laborie, du bâton-
nier Fourcade, qui était bâtonnier avant de devenir 
sénateur. 

On voit combien la décision, qui priverait les 
parlementaires d’exercer leur métier d'avocat serait 
grave. D'autre part, il faut remarquer que Waldeck 
Rousseau, Poincaré, Viviani, Dufaure, Jules Favre et 
dans la haute antiquité Cicéron ont occupé à la fois 
les deux pestes, et que de tout temps le forum et la 
barre ont occupé les mêmes hommes. 

Comment cette 
question doit-
elle être ré-

solue 

En Angleterre, une quantité de membres de la Cha 
bre des commîmes sont avocats; mais il n’y a pas de 
question des avocats parlementaires, en Angleterre, 
parce qu'il y a dans ce pays une très forte organisa-
tion de la justice. Les magistrats anglais, en effet 
n'ont rien à redouter, ni rien à espérer d’un parle-
ment, ils sont inamovibles et comme ils sont très 
bien rémunérés, ils ne désirent pas d'avancement. 

En France, les juges sont inamovibles, mais lors 
qu'un nomme un jeune homme dans un. trou de province, 
naturellement il ne désire pas y rester toute sa vie, 
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et pour avancer il lui faut la faveur de ses supérieurs 
hiérarchiques ; il lui faut aussi des influences. 
Lorsqu’on est juge et qu'on va une fois par mois à 
un tribunal, si le président a jugé, il est difficile 
de s’opposer à ce jugement, et par le fait même de se 
distinguer, Finalement, il faudra se faire appuyer. 

En Angleterre, la situation est différente, parce 
que le juge est seul; il a beaucoup de travail, mais il 
touche un très gros traitement; on entre dans la magis-
trature en Angleterre après 7 ans de barreau pour les 
juges de comtés et 10 ans de barreau au moins pour les 
emplois supérieurs. 

De plus, quand on est nommé à un siège, on y est 
pour la vie, il n'y a pas d'avancement. 

Le Lord Chancelier, qui est un membre du cabinet 
et qui préside la Chambre des Lords a 1.200.000 francs 
de traitement, Il correspond très imparfaitement à 
notre ministre de la Justice. Mais le premier ministre 
ne touche que 500.000 francs de traitement, alors qu' 
il est le supérieur du lord chancelier. 

Les magistrats sont peu nombreux en Angleterre 
et ne peuvent être révoqués, d'après l’Act d’établis-
sement de 1701, par le cabinet que sur la pétition de 
la Chambre des Lords et de la Chambre des Communes, 
c’est-à-dire que pratiquement ils ne peuvent pas être 
révoqués. Cette inamovibilité est tellement forte qu’ 
il n’y a pas de mise à la retraite;c 'est le magis-
trat, qui apprécie à quel âge il doit se retirer. De 
sorte que dans les hautes fonctions, au banc de la 
Cour ou à la Cour d’Appel, il y a des magistrats de 
80 ans et plus;ils travaillent de 10 heures du matin 
à 4 heures chaque jour, et ils trouvent que la situa-
tion est avantageuse. 

Aux Etats-Unis, les membres de la Cour suprême 
peuvent également y rester et, s'ils partent, ils em-
portent la totalité de leur traitement; mais ils pré-
fèrent le poste. 

Par conséquent, c’est du coté de l’organisation 
judiciaire qu’il faut chercher la solution délicate 
de ce problème très difficile des avocats parlementai-
res. 

Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 

Répétitions Ecrites 
Reproduction Interdire 

U 
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Interdiction 
aux parlementai-
res de se ser-
vir de leur 
titre dans des 
entreprises fi-
nancières, in-
dustrielles ou 
comerciales 

Il y a quelque chose de plus, c'est que les par-
lementaires ne peuvent pas se servir de leur titre 
dans des entreprises financières, industrielles ou 
commerciales; Il est interdit à tout membre du gouver-
nement, sénateur ou député, de faire, ou de laisser, 
figurer son nom, suivi de l'indication de sa qualité 
ministérielle ou parlementaire, sur des documents 
destinés à la publicité relative à une entreprise fi-
nancière, industrielle ou commerciale. Mais il est 
évident que si l'on met sur un prospectus un nom reten-
tissant et que tout le monde connaît, il est inutile 
d’ajouter la qualité. 

La sanction est que le membre du Sénat ou de la 
Chambre, qui tombe sous le coup de ces dispositions 
peut, avant tout avertissement, donner sa démission de 
sa fonction législative; à défaut, le bureau de l’as-
semblée à laquelle il appartient l’avertit par lettre 
recommandée et s'il ne donne pas sa démission, le 
bureau le déclarera démissionnaire. 

Il faut donc que le parlementaire soit averti. 
Il dépend du bureau de la Chambre de l’avertir ou de 
ne pas l' avertir; mais il faut qu’il y ait l’avertis-
sement; jusqu’à, l’avertissement, il n’y a aucune espè-
ce de sanction. La thèse inverse est d'ailleurs sou-
tenue. 

Toutes ces questions se rattachent à une question 
plus élevée, plus générale, la question de la "vertu 
par la mécanique". Il faut donner, dit-on, au parle-
mentaire une indemnité plus large, afin qu'il ne soit 
pas tenté de chercher de l’argent ailleurs; c’est une 
plaisanterie. Un Anglais a : "je n’ai jamais connu 
personne, qui n’ait besoin d’un peu plus pour avoir 
assez". C’est vrai; la fortune crée des besoins nou-
veaux. 

Si on décide que les parlementaires ne pourront 
être, ni avocats, ni administrateurs, ni avoir une 
fonction dans les compagnies de chemins de fer, il y 
en aura toujours qui passeront à côté. 

L'avant-dernier article de la constitution du 5 
fructidor de l'an III, qui comprenait 300 articles, 
dit : "Les citoyens de la république savent que c’est 
de la sagesse du choix dans les assemblées primaires 
électorales que dépendent la grandeur, la prospérité 
de la république". Par conséquent, si l’on choisit de 
malhonnêtes gens, on aura beau mettre des dispositions 
dans la constitution, on n’obtiendra jamais un bon 
résultat . 
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Le cumul des 
mandats électifs 
Cumul du mandat 
parlementaire 
avec un mandat 

local 

Peut-on cumuler les mandats électifs ? Il faut 
distinguer. Le cumul du mandat parlementaire avec un 
mandat local est permis. On peut être membre de la 
Chambre ou du Sénat et être membre d’un conseil géné-
rai, conseiller municipal et maire. 

On peut être aussi membre de la Chambre ou du 
Sénat et conseiller d’arrondissement, mais le mandat 
de conseiller d'arrondissement et de conseiller général 
ne se cumulent pas. 

On dit que ce cumul donne une allure politique 
aux fonctions locales. Mais les fonctions électives 
locales ont toujours un caractère politique ; on dit 
notamment que c'est parce que les conseillers munici-
paux sont appelés à élire les délégués chargés d'élire 
les sénateurs, qu'en France les élections municipal es 
ont un caractère politique et non pas seulement un 
caractère administratif. Mais, en Belgique, où les 
conseils de commune n’ont rien à faire dans l’élection 
des sénateurs, la lutte est encore plus ardente. 

On dit également que le mandat législatif devrait 
suffire à absorber le parlementaire. Mais, en réalité, 
la plupart de ceux qui obtiennent un mandat législatif 
tiennent aussi à avoir un mandat local, afin de n'avoir 
pas derrière eux des gens dont ils dépendraient. Si 
on est conseiller général, on est sûr que l'on n’aura 
pas un conseiller général qui vous cherchera des dif-
ficultés. D'autre part, un député qui arrive dans un 
département, pour se faire naturaliser dans ce départe-
ment, sollicitera, dès qu'il le pourra, un mandat 
local,par exemple conseiller général, qui ne suppose 
pas qu'on soit bien ancré dans le département, et plus 
tard on se fera nommer maire dans une commune. 

Le cumul du 
mandat de sé-

nateur 
et du mandat de 
député est in-

terdit 

La seconde question est celle de savoir si on 
peut être à la fois député et sénateur ? 

La question ns s'était jamais posée et il semblait 
aller de soi qu'on ne pouvait pas être à la fois dépu-
té et sénateur. La règle n'est écrite nulle part, mais 
elle est appliquée spontanément par tout député élu 
sénateur, qui, du moment qu'il était validé au Sénat, 
donnait sa démission de député, 

La question s’est posée en 1927, au moment où on 
discutait la loi électorale et où il s’agissait du 
rétablissement du scrutin uninominal d'arrondissement. 
La Chambre était alors extrêmement divisée, on se de-
mandait si on arriverait à rétablir le scrutin d’ 
arrondissement. Précisément à ce moment, un certain 
nombre de députés, 8 ou 10, qui venaient d’être élus 
sénateurs et dont on croyait avoir besoin pour faire 
à la Chambre une majorité en faveur du scrutin unino-
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minai, déclarèrent qu’ils ne donneraient leur démis-
sion qu'une fois qu’ils auraient voté à la Chambre 
pour ce scrutin. 

La seconde manière de poser la question était 
celle-ci : un député élu sénateur, s’est dit: "si je 
donne ma démission de député, c’est un tel qui vien-
dra me remplacer et je ne veux pas de ce député dans 
mon département". Alors il est resté pendant 9 mois 
sans donner sa démission, c’est M. Pornin, qui ne 
voulait pas de M. Rotschild. 

On n 'est jamais arrivé à savoir si ce député 
avait touché à la fois les deux indemnités de sénateur 
et de député. D’ailleurs, il allait à la Chambre, et 

on ne pouvait pas l’empêcher d’aller au Sénat ; la 
situation était anormale. 

C'est dans ces conditions que sont intervenus 
certains incidents; il avait été demandé que les dépu-
tés élus sénateurs soient obligés de s'en aller; M. 
Mallarmé a essayé de démontrer que cette disposition 
ne pouvait être prise par voie réglementaire. Mais 
après quelque temps, le scandale d’un député, qui était 
en même temps sénateur, a éclaté, et la loi du 12 

juillet 1927 a été votée : Cette loi dit : "Dans le 
mois qui suit leur validation, les députés élus séna-
teurs ou les sénateurs élus députés (il y a eu des 
exemples, MM. Herriot et de Monzie) sont tenus d’opter 
et s’ils ne font pas le choix, ils reçoivent le dernier 
mandat qu’ils ont sollicité"; car on ne peut pas avoir 
été élu sans l’avoir demandé. 

Il y a une règle importante, c’est que, dans le 
mois qui suit la validation, on doit opter. Mais il 
s’est produit ceci c’est qu'un député de l’Orne, élu 
sénateur, a demandé à faire ajourner sa validation et 
comme c'était avant les vacances et qu’il voulait 
choisir son successeur, ses collègues l’ont validé 
seulement à la rentrée d’octobre, de sorte que pendant 
5 mois, il a été à la fois sénateur et député. 

Qu'est-ce que 
la session ? 
Les deux 
systèmes. 

Les Chambres tiennent des sessions. La session 
est la durée de temps au cours de laquelle une assem-
blée peut exercer ses fonctions. 

La Constitution de 1875 a adopté ce système des 
sessions. Cependant la doctrine, l’histoire, la légis 
lation comparée présentent deux systèmes classiques : 

1°) Le système de la permanence : les Chambres 
peuvent exercer leurs fonctions tout au cours de 
l’année. 
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2°) Les Chambres ne peuvent exercer leurs fonc-
tions qu'à des périodes déterminées, ce qu'on appelle 
les sessions. 

Notion républi-
caine de la 
permanence 
des assemblées. 

L'Assemblée nationale do 1871 négligeant la sim-
ple option entre ces deux systèmes a adopté un systè-
me intermédiaire entre le système de la permanence 
ot le système des sessions, La permanence n'indique 
pas, bien entendu, que les Chambres siègent sans dis-
continuer tous les jours du matin au soir, mais que 
ce sont elles qui fixent souverainement la date à la-
quelle elles fonctionnent ; à l'opposé, l'Assemblée 
nationale s’était trouvée en face de la tradition mo-
narchique; c’est la fixation de la session par le 
gouvernement, qui pratiquement autrefois, était le 
roi. 

Le système de la permanence est un système fâ-
cheux, surtout à certains moments de l'Histoire, où 
les Chambres n’avaient pas de quoi s’occuper pendant 
tout le cours de l’année et finissaient par une acti-
vité brouillonne et dangereuse pour l’intérêt de 
l’Etat. 

Notion monar-
chique des 
sessions. 

Ce système monarchique fonctionne encore en An-
gleterre : les Lords et les Communes se réunissent 
exclusivement sur l’ordre du roi; mais nous savons 
qu’il n'y a là en réalité qu’une tradition anglaise, 
qui tient à conserver les institutions les plus an-
ciennes, et que ce n’est là qu'une apparence exté-
rieure de l’étiquette et de la tradition. Naturelle-
ment, en Angleterre, le peuple ne pouvait pas atten-
dre que le roi voulût bien convoquer le Parlement, 
alors les Chambres ont décidé de ne faire les lois 
essentielles à la vie publique du pays que pour un 
an, ces lois sont d’abord le budget (nous avons éga-
lement en France le système de l’annualité du budget) 
puis des lois comme l'obligation des militaires à 
l'obéissance, l’acte de mutinerie, de sorte que si 
cette loi sur la mutinerie n’était pas votée à nou-
veau, la révolte de l’armée ne pourrait être punie. 

Naturellement il n’y a pas chaque année un dé-
bat sur toutes ces lois, il y a une loi générale, 
qui s'appelle "loi de continuation des lois expirant 

annuellement" et c’est cette loi, qui est votée oha-
que année; par conséquent il faut que chaque année le 
Parlement soit convoqué par le roi. 
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Le système 
intermédiaire 
de la Constitu-
tion de 1875. 
Principe. 

La session 
ordinaire. 

L'Assemblée nationale a donc pris une solution 
intermédiaire entre la tradition républicaine et la 
tradition monarchique en ce qui concerne le système 
de convocation des Chambres. 

En principe, c’est le Président de la République 
qui convoque les Chambres, satisfaction donnée à la 
tradition monarchique. 

Mais la grosse innovation de la Constitution 
de 1875, c’est la session ordinaire (loi du 16 juil-
let 1875, art. 1). "Le Sénat et la Chambre des Dépu-
tés se réunissent chaque année le second mardi de 
janvier, à moins d’une convocation antérieure faite 
par le Président de la République". 

"Les deux Chambres doivent être réunies en ses-
sion cinq mois au moins chaque année; la session de 
l’une commence et finit en même temps que celle de 
l'autre. 

Qui convoque les Chambrespour la session ordi-
naire ? C’est la Constitution elle-même qui convoque, 
Pratiquement, il faut que les parlementaires soient 
prévenus; ils reçoivent une lettre de l’administra-
tion de chaque Chambre disant : "La Chambre se réuni-
ra le second mardi de janvier à 3 heures..." Il n’y 
a pas de décret, pas d’acte du Président de la Répu-
blique. 

Cette date du second mardi de janvier a été fi-
xée, parce qu'il fallait fixer une date quelconque. 

Durée de la 
session 
ordinaire. 

Session, temps 
de possibilité 
d’action ; pas 
nécessairement 
d'action. 

Les deux Chambres doivent être réunies, en ses-
sion cinq mois au moins chaque année. Ici il faut 
bien remarquer quelle est la notion juridique de la 
session. La session est le temps pendant lequel les 
Chambres peuvent exercer leurs fonctions. Par consé-
quent, la session est un temps de possibilité juridi-
que, et on peut imaginer, cela est arrivé une fois 
sous la Restauration, où la Chambre n’a pas été con-
voquée par le roi, ne s’est pas réunie, parce qu'elle 
n’avait rien à son ordre du jour. Cependant il y 
avait la session, c'est-à-dire la possibilité juri-
dique de fonctionner. 

Remarquons aussi cette particularité : les Cham-
bres, au moment des fêtes de Pâques, sa mettent en 
vacances pour 3 semaines ou un mois; or pendant ce 
temps la session continue, et les Chambres peuvent 
à tout moment rentrer sur simple convocation de leur 
président. 

En 1934, au moment du ministère Doumergue, les 
Chambres,sentant qu’elles n'avaient pas la faveur 
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de l’opinion publique et ne voulant pas gêner M. Dou-
mergue dans l'accomplissement de sa mission, se sont 
mises en vacances pour deux mois ; mais la session 
continuait; les Chambres pouvaient rentrer. Mais aus-
si la session se "consumait". Cinq mois après le 
deuxième mardi de janvier, elle pouvait être close. 

Rôle du pou-
voir exécutif 
à l’égard de 
la session 
ordinaire. 
Clôture. 

Quel est le rôle du pouvoir exécutif ? D’après 
l’art. 1 de la loi du 16 juillet 1875 dit-on "Les 
deux Chambres doivent être,réunies en session cinq 
mois au moins et à la fin de ces cinq mois, c’est un 
décret du Président de la République, qui marque la 
fin de la session. Si le Président de la République 
ne clôturait pas la session, celle-ci pourrait conti-
nuer indéfiniment. Toutefois, le chef de l’Etat ne 
peut pas clore avant l’expiration des cinq mois; 
après ces cinq mois, il clôt comme il lui plaît. 

Et lorsqu’un membre de l’une ou l’autre Chambre 
demande au gouvernement à quel moment il a l’inten-
tion de clore la session ordinaire, un gouvernement, 
qui a le sens de sa responsabilité et de sa dignité, 
peut répondre : "Je renverrai les Chambres le jour 
où je le jugerai bon". 

Le 1er juillet 1901, un député socialiste, répu-
té comme avocat et comme écrivain de l’histoire con-
temporaine, Alexandre Zévaès, demande à interpeller 
Waldeck-Rousseau. Pour comprendre toute la saveur 
de la scène, il faut s'imaginer ce qu’était Waldeck-
Rousseau : sa froideur, son impassibilité totale de-
vant les manifestations de l’Assemblée» Sa physiono-
mie était d’ailleurs aggravée par ce fait, qui fût 
surtout connu après sa mort, qu’il portait un oeil 
de verre. Zévaès demanda donc à interpeler Waldeck-
Rousseau ; alors Waldeck-Rousseau sort un papier de 
la poche de sa redingote et litle décret de clôture. 
Naturellement Zévaès ne put rien dire. 

Le 31 décembre 1920, interpellation de M. Ignace, 
M. Leygues sort le décret de clôture, que les prési-
dents du conseil ont toujours sur eux, à partir du 
1er juillet et lit ce décret. On a dit : "Quand le 
ministère est malade, il tient à ne pas garder la 
Chambre". 

Le 12 juillet 1930, M. Léon Blum interpelle 
M. André Tardieu. M. Léon Blum prétend "que la clô-
ture est détournés de son sens constitutionnel, 
quand il n'a pour but que de soustraire le gouverne-
ment aux difficultés de l'heure". 

Mais M. Tardieu répondit qu'il prononcera la 
clôture quand il le jugera bon, En effet, quelques 
jours après il clôt la session ordinaire. 

En fait, la session ordinaire est le plus sou-
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vent close dans les premiers jours de juillet : 
Ministère Waldeck-Rousseau : 4 juillet 1899; 

10 juillet 1900; 6 juillet 1901. 
Ministère Combes : 12 juillet 1902; 4 juillet 

1903; 13 juillet 1904 etc... 
Les ajourne-
ments possi-
bles. 

De plus, au cours de cette session ordinaire, 
le Président de la République peut ajourner la Cham-
bre, c’est-à-dire suspendre la session. On permet au 
pouvoir.exécutif de suspendre l’activité des députés 
et des sénateurs et de les renvoyer dans leurs foyers; 
il peut arriver que la Chambre paraisse brouillonne, 
qu’elle crée une agitation dans le pays, qu’elle mena-
ce injustement le gouvernement, qu’elle prenne des 
tendances, qu’elle manifeste des opinions contraires 
à celles du gouvernement ou à l’intérêt supérieur 
du pays. Alors le Président de la République ajourne 
la Chambre. 

Ce système de l'ajournement n’a été mis on jeu 
qu'une fois par Mac-Mahon, au moment des évènements 
du 16 mai 1877. Il estimait que le ministère Jules 
Simon s'engageait dans une voie, qu’on appelait la 
voie radicale; il révoque le ministère Jules Simon 
et renvoie la Chambre pour un mois. 

Au lendemain des événements du 6 février 1934, 
il n’y a pas eu besoin de l’ajournement, puisque les 
Chambres se sont mises elles-mêmes en vacances, c’é-
tait une solution pacifique. 

Ajournement. 1° - Ce droit d’ajournement n’est pas une proro-
gation; la session n’est pas suspendue indéfiniment 
mais jusqu’à un jour déterminé. 

2° - Le maximum de l’ajournement est d’un mois. 
3° - Au cours de la même session ordinaire, les 

Chambres ne peuvent être ajournées que deux fois 
pour un mois chaque fois. 

4° - En dépit de cet ajournement pour un ou 
deux mois, la session ordinaire doit durer cinq mois 
utiles, c’est-à-dire que s’il y a eu un ajournement 
d'un mois, la session ne pourra être close que six 
mois après le second mardi de janvier et s’il y a eu 
deux ajournements, la session ne pourra être close 
que sept mois après le second mardi de janvier. 

On voit la supériorité pratique de la solution 
prise au mois de février 1934, les Chambres se met-
tent elles-mêmes en vacances et la session ordinaire 
continue, la session peut donc être close cinq mois 
après le second mardi de janvier. 

Si M. Doumergue s’était laissé aller à la solu-
tion de force, il avait le Parlement sur les bras 
jusqu’à l’automne 1934; au contraire, par la persua-
sion il a obtenu d'être débarrassé du Parlement au 
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commencement de juillet. 
Mac-Mahon a eu tort, au lendemain du 16 mai 1877, 

d'agir comme il l’a fait, mais le véritable responsa-
ble c'est M. de Fourtou alors ministre de l'Intérieur, 
qui avait imaginé d'ajourner la Chambre pendant un 
mois, puis de prononcer la dissolution, ce qui lui 
permettait, croyait-il, de préparer de bonnes élec-
tions. Mais bien que Fourtou ait fait révoquer quanti-
té de préfets, de sous-préfets, de substituts, de pro-
cureurs de la République, de maires, etc... il ne s'é-
tait pas aperçu que si le gouvernement Mettait à pro-
fit ce mois de suspension, Gambetta et son parti al-
laient aussi profiter de ce mois pour s’organiser et 
c’est ce que Gambetta a fait, puisqu’il a gagné. 

Session 
extraordinaire. 

La préoccupation de l’Assemblée nationale de 
1875, en disant que la session ordinaire durerait 
cinq mois, était que la Chambre ne siégerait pas 
plus de cinq mois chaque année, et que le reste du 
temps le gouvernement gouvernerait en toute liberté, 
sans être gêné à tout moment par le contrôle parle-
mentaire. On ajoute quelquefois dans la presse bour-
geoise que si on était resté dans le sentiment de la 
Constitution de 1875 on aurait eu à la Chambre des 
Députés, qui auraient pu avoir des occupations ail-
leurs, si la Chambre n’avait siégé que cinq mois. 
Mais c’est assez difficile à croire; on n’imagine pas, 
en effet, un médecin de chef-lieu de canton, qui lâ-
cherait la clientèle pendant six mois chaque année 
et qui la retrouverait- en revenant. De même un pro-
fesseur de lycée de province lâchant sa classe tous 
les ans pendant six mois. Ce n’est pas possible, et 
il faut, avant de donner une opinion, se rendre comp-
te des possibilités. Avant d’émettre certaines affir-
mations, il faut se rendre compte si c’est ou non 
possible. 

La session extraordinaire dans le sentiment de 
l’Assemblée nationale était, en effet, extraordinai-
re, mais ces sessions extraordinaires sont devenues 
maintenant régulières et périodiques. 

1°) session 
extraordinaire 
de plein droit. 

Il y a en effet des sessions extraordinaires : 
1°) De plein droit. L'art. 3, § 3 de la loi du 

16 juillet 1875 fixe des sessions extraordinaires au 
sujet de l'élection du Président de la République 
dans deux hypothèses : a) Si le Président de la Répu-
blique meurt ou démissionne, la Constitution déclare 
que les Chambres se réunissent immédiatement et de 
plein droit. 

Il faut entendre le mot "immédiatement" d’une 
façon raisonnable; cela vaut dire pratiquement que 
les Chambres se réunissent dans les trois jours. 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 

Répétitions Ecrites 
Reproduction Interdite 

U 
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M. Tardieu a une fois déclaré : "Je convoquerai l’As-
semblée nationale pour l’élection du Président de la 
République". Il avait tort, le gouvernement n'a pas 
à convoquer l’Assemblée nationale, elle se réunit de 
plein droit. 

Cependant il faut bien que les parlementaires 
soient prévenus de l’heure et de la date. L’Assem-
blée nationale, réunion des deux Chambres, fonctionne 
sous la présidence du président du Sénat et c’est 
lui qui, avec le chef du gouvernement, avertit ses 
collègues de la date et de l’heure de la réunion à 
Versailles. 

b) Expiration normale des pouvoirs du Président 
de la République. Le président de la République élu 
pour 7 ans, arrive à la fin du septennat, il doit 
convoquer l'Assemblés nationale un mois avant l’expi-
ration de ses propres pouvoirs pour faire élire son 
successeur. On voit la situation curieuse qui se pro-
duit; à partir du moment où le président est élu, 
pendant un mois, il y a un président à l’Elysée et 
un personnage qui a la qualité de Président de la 
République et qui ne peut pas exercer encore l’auto-
rité de sa fonction. 

Lorsque M. Deschanel, étant président de la 
Chambre, fut élu Président de la République, M. Eu-
gène Pierre, qui fit une très longue carrière parle-
mentaire et fut très longtemps secrétaire de la Cham-
bre, voulait que M. Deschanel quittât immédiatement 
le Palais-Bourbon. Il prétendait que la séparation 
des pouvoirs interdisait à l’Exécutif d’habiter chez 
le Législatif. Mais Deschanel refusa, n’ayant aucun 
domicile où il put aller pendant ce mois, où il de-
vait attendre pour entrer à l’Elysée. 

Le Président de la République, dont les fonc-
tions se terminent, a toujours convoqué l'Assemblée 
nationale pour l'élection de son successeur. Mais la 
Constitution prudente a prévu le cas où il ne la con-
voquerait pas. Dans ce cas, 15 jours avant l’expira-
tion du septennat, les deux Chambres se réunissent 
de plein droit pour l’élection du successeur. 

c) Proclamation de l’état de siège. 
(Art. 7 de la loi du 3 avril 1879). Il est pro-

clamé en cas de troubles civils graves ou de guerre 
extérieure. Cet état de siège a surtout pour consé-
quence de supprimer quantités de libertés : liberté 
individuelle, liberté de la presse, liberté de déten-
tion des armes, etc... En cas de proclamation de l’é-
tat de siège les Chambres restent en permanence. Au 
moment de la guerre de 1914, les Chambres he se sont 
réunies que de longs mois après. 
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Sessions ex-
traordinaires 

convoquées par 
le chef 
de l'Etat. 

2ème catégorie de sessions extraordinaires : Le 
chef de l'Etat obligé de convoquer la session extra-
ordinaire. 

1° - Si la majorité des membres de l’une et l’au-
tre Chambra le demande. C'est tout ce qu’il y a dans 
la Constitution. Les députés sont dans leur circons-
cription, les sénateurs également, on imagine una lis-
te de signatures qui circule. Le président serait 
alors obligé de convoquer les Chambres, mais le fait 
ne s'est jamais produit. 

Traditionnellement, lorsqu’au mois de juillet 
le président du Conseil monte à la tribune et lit le 
décret de clôture, il y a des protestations véhémen-
tes sur un grand nombre de bancs, on crie, on protes-
te, on chante la Marseillaise ou l’Internationale; 
on est indigné de ne plus pouvoir travailler; mais en 
réalité, tout le monde est satisfait de partir en va-
cances et lorsque les députés sont chez eux, ils ne 
tiennent pas à revenir. 

2° - Le Président de la République convoque li-
brement les Chambres, c’est-à-dire quand il lui plaît, 
c’est une solution pratique, puisque la session ex-
traordinaire est devenue une session ordinaire et 
chaque année nous avons une session, qui est appelée 
aussi "session budgétaire". 

Dans l’idée de la Constitution, la session ordi-
naire devait suffire; pratiquement, les Chambres 
n’ont jamais accompli toutes leurs fonctions essen-
tielles au cours de cette session ordinaire, bien 
plus, le gouvernement ne lui aide pas. 

Le dépôt du 
budget en 
blanc. 

Quel est ; en effet, l’essentiel des fonctions 
des Chambres ? On pourrait imaginer un candidat qui 
pendant 4 ans déciderait de ne rien faire pour ne pas 
ajouter de lois nouvelles à celles déjà trop nombreu-
ses qui existant. Cicéron ou Sénèque ou un autre an-
cien avait dit : "Plus il y a de lois, plus la Répu-
blique est mauvaise"."Plurimae leges, pessima respu-
blica". Evidemment, ce serait un beau programme; 
mais il y a quelque chose qu’il faut faire chaque an-
née, c'est le budget. Or, au cours de la session or-
dinaire, le budget n’est jamais voté; bien plus, au 
cours de la session ordinaire le budget n’est jamais 
déposé par le gouvernement. Lorsqu’on arrive au mois 
de juin, il y a un rite, que l’on trouve par ailleurs 
un peu ridicule, qui ne correspond à aucune réalité. 
comme quantités d'autres rites. Par exemple on tire 
au sort les membres d’une délégation, d’une commis-
sion ou d’un bureau. On apporte alors sur le bureau 
de la Chambre une énorme caisse, où sont tous les 
noms des députés, et l’Officiel dit que tels et tels 
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députés ont été tirés au sort; en réalité, il n'en 
est rien. De même, lorsqu’il s’agit de la lecture du 
procès-verbal de la précédente séance, le président 
remet un exemplaire du Journal Officiel au secrétaire 
pour la lecture du procès-verbal, nais ce n’est qu’u-
ne formalité, le procès-verbal n’est pas lu,“parce 
que d’ailleurs c’est un document trop important, dont 
la lecture demanderait souvent plusieurs heures; le 
président dit alors : "Il n’y a pas d’observations". 

En Belgique, on a supprimé la lecture du procès-
verbal, mais en France, nous en conservons tout au 
moins le principe et voici pourquoi : c’est que le 
secrétaire, qui est censé avoir lu le procès-verbal, 
figure au Journal Officiel et cela fait plaisir à 
ses électeurs. 

Donc, au mois de juin, le ministre des Finances 
monte à la tribune et dit : "J’ai l’honneur de dépo-
ser sur le bureau de la Chambre le projet de budget 
pour le prochain exercice". 11 remet alors au prési-
dent une feuille de papier blanc et le président ré-
pond : "Acte est donné à M. le ministre des Finances 
du dépôt du budget". C’est ce qu’on appelle le dépôt 
du budget en blanc. 

Ce rite permet, à mesure que les parties du bud-
get seront prêtes, de les donner à la commission des 
finances, qui les examinera. Mais le budget n’est ja-
mais déposé au cours de la session ordinaire pour 
être voté dans cette même session. Par conséquent, 
il faut que le Président de la République convoque 
en session extraordinaire pour le vote du budget. 
C’est ce qui se fait périodiquement, vers la fin 
d’octobre ou le commencement de novembre. 

Clôture de 
la session ex-
traordinaire. 

La session extraordinaire est close par le chef 
de l’Etat, qui la clôt, quand il lui plaît. Par exem-
ple, on pourrait convoquer les Chambres et les ren-
voyer au bout de 3 jours. En fait, la session extra-
ordinaire se termine à la fin de décembre, parce qu'à 
ce moment la Chambre des Députés et le Sénat ont 
en général, voté le budget. 

En résumé, nous sommes à un système de quasi-
permanence des Chambres, et les choses ne se passe-
raient pas autrement, si elles fixaient elles-mêmes 
la durée de leurs sessions. En effet, entre la ses-
sion ordinaire et la convocation de la session extra-
ordinaire, il n’y a que le temps des vacances d’été. 

Dans la doctrine monarchique allemande, la Cham-
bre n’existait que lorsque le roi la convoquait; 
d’ailleurs les Allemands n’avaient fait que copier 
la doctrine royaliste française sous la Restauration 
en donnant un aspect professoral, doctrinal à ce qui 
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était une théorie politique. 
Principe de la 
simultanéité 
des sessions 
des assemblées. 

Les deux Chambres ne peuvent etre en session 
qu'ensemble; une Chambre ne peut fonctionner si l'au-
tre ne fonctionne pas. La session de chaque Chambre 
commente et finit en même temps que celle de l'autre. 
C’est là une règle importante de notre droit consti-
tutionnel; on la considère comme un des fondements 
de la liberté politique et voici pourquoi : on craint 
qu’un gouvernement d’autorité essaie de se débarras-
ser par un moyen quelconque, et notamment par la dis-
solution, de la Chambre populaire, qu’on appelle la 
Chambre basse. 

Par conséquent, le principe de la simultanéité 
des sessions se ramène à ceci que la Chambre haute 
ne peut pas être en session, quand l’autre ne l'est 
pas. 

Exceptions. Il y a quelques exceptions a cette règle : 
1°) Le Sénat peut siéger sans la Chambre, mais 

seulement en qualité de cour de Justice. 
2°) Une hypothèse assez compliquée : Si la Cham-

bre des Députés étant dissoute, la présidence de la 
République devient vacante, on se trouve alors dans 
une situation extrêmement troublante : le Sénat s’as-
semble de plein droit. C’est tout ce que dit la 
Constitution; elle ne dit pas ce que doit faire le 
Sénat. Il est sans doute sous-entendu "qu’il veillera 
au salut de la République et de l’Etat". 

Comment on 
entend le 
principe, de 
la simultanéi-
té des 
sessions. 

Cette réglé de la simultanéité des sessions a 
été pendant un certain temps entendue d'une manière 
mathématique, c’est-à-dire de minute à minute. Par 
exemple, lorsque M. Fallières était président du Sé-
nat, un orateur était un jour à la tribune, le prési-
dent du Sénat l'interrompit on disant ; "Je viens 
d'être informé que la Chambre des Députés vient d'en-
tendre le décret de clôture, je lève la séance", et 
l’orateur ne put continuer. 

Aujourd’hui, on entend cette simultanéité d'une 
manière moins rigoureuse; on pense qu’il suffit que 
la session soit close le même jour, de sorte que si 
le Sénat n’a pas voté le budget entièrement, il peut 
siéger jusqu’au soir; le gouvernement ne lit le dé-
cret de clôture au Sénat que lorsque l’ordre du jour 
urgent est épuisé. 

L’ouverture 
de la session 
est sans 
solennité. 

Il y a également une petite règle. Dans la dé-
mocratie, la session s’ouvre sans aucune solennité : 
jusqu'en 1884, il y avait une solennité particulière 
à propos de la session ordinaire : des prières publi-
ques étaient dites à Notre-Dame et dans les temples 
des autres confessions pour appeler la bénédiction 
de Dieu sur les travaux du Parlement. 
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En 1884, manifestation de la tendance de laïci-
té, et dès cette époque les prières publiques sont 
supprimées. 

Sous la monarchie, la session s'ouvrait par une 
séance royale, en ce sens que le roi se transportait 
au Parlement. Il y a des pays, où le Parlement se 
transporte au palais royal; mais en France et en An-
gleterre, le roi va au Parlement et là il prononce 
le discours du Trône. 

En Angleterre, c'est une solennité très curieuse 
le roi s'en va dans son carrosse et il prononce un 
discours, qui lui est remis par le Premier Ministre, 
car il y a une application du régime parlementaire, 
qui veut que la Premier ministre soit responsable 
des paroles prononcées par le roi; et en réalité le 
discours est écrit par le Premier ministre. 

Au Canada, il y a un vice-roi, c’est-à-dire un 
représentant du roi d’Angleterre. On est très embar-
rassé pour lui donner une apparence d’occupation, 
on ne sait que lui faire faire; alors on lui fait 
ouvrir la session, et de même qu’à Londres, le Pre-
mier ministre sort un discours de la poche de sa re-
dingote et le vice-roi lit ce discours. 

Louis XVIII, Charles X, Louis-Philippe se trans-
portaient ainsi au Palais-Bourbon pour lire le dis-
cours du Trône. 

Sous la Restauration, il y avait toute une so-
lennité, qui tendait à rappeler l’ancien régime. Le 
roi montait sur son trône et mettait son chapeau. 
(Le trône est actuellement au musée des Arts décora-
tifs, c'est le trône qui a servi à Napoléon 1er, il 
portait des abeilles au dossier ; quand Louis XVIII 
revint, on gratta les abeilles pour y mettre des 
fleurs de lys, et lorsque Louis-Philippe monta sur 
le trône, on retira les fleurs de lys). 

Du temps de Louis XVIII, lorsque le roi s’as-
soyait, il s’adressait aux pairs en leur disant : 
Messieurs les pairs asseyez-vous”, et le Chancelier 
sa levait et disait : "Messieurs les députés, le roi 
vous permet de vous asseoir". 

Chaque Cham-
bre se cons-
titue. 

Nomination 
du bureau. 

Chaque Chambre se constitue. 
Cette expression signifie que chaque Chambre 

s’organise elle-même en vue de permettre l’exercice 
de ses fonctions. 

1°) Chaque Chambre nomme son bureau. 
Il y a à la Chambre le bureau et les bureaux, 

qui n'ont rien de commun. Le bureau, c’est l’unité 
collective, chargée de présider à l’ensemble de l'ac-
tivité de la Chambre; les bureaux ce sont des forma-
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tions, qui sont déterminées chaque mois par le sort 
et qui servent dans certaines circonstances à nommer 
les commissions. 

Le bureau est une autorité collective chargée de 
diriger les travaux de la Chambre et d’assurer son 
organisation matérielle. 

D’abord ce principe de la nomination du bureau 
est fixé par la Constitution du 16 juillet 1875. 
art. 11 : 

"Le bureau de chacune des deux Chambres est élu 
chaque année pour la durée de la session et pour tou-
te session extraordinaire, qui aurait lieu avant la 
session ordinaire de l'année suivante". Ce principe 
est donc aujourd’hui Un principe constitutionnel. 

C’est tout ce que contient la Constitution ; par 
conséquent tout ce qui concerne la composition du 
bureau : président, vice-présidents, questeurs, etc.. 
leur rémunération, leur nombre, leurs attributions, 
tout cela dépend du règlement de chaque Chambre. Il 
n’y a dans la Constitution que le principe de la no-
mination par la Chambre. 

Ce principe est un principe démocratique. Nous 
avons eu d’autres systèmes, notamment le principe de 
la nomination du président, tout au moins par le chef 
de l’Etat. Ce principe a duré pendant tout le Second 
Empire ; c’était l’Empereur, qui nommait le président 
du Corps législatif, et on justifiait cette interven-
tion du chef de l'Etat dans le fonctionnement de la 
Chambre. 

Fonction du 
président de 
l’assemblée. 

Quelle est la fonction du président du Corps 
législatif ? C’est d’assurer l’impartialité des dé-
bats. Or, si l’on fait élire le président par la 
Chambre, il sera incontestablement le représentant 
d’un parti, il aura une tendance à favoriser se par-
ti. Par conséquent, pour qu’il y ait impartialité, 
disaient les commentateurs de la Constitution du 
Second Empire, il faut que le président de la Cham-
bre soit nommé par le chef de l'Etat. 

Cette fonction de président du Corps législatif 
a été illustrés sous le Second Empire par Morny, qui 
était le demi-frère de Napoléon III, en ce sens 
qu’il était le fils d'Hortense de Beauharnais. fille 
de Joséphine, première femme de Napoléon III et du 
général Flao. 

M. de Morny avait été déclaré à Montpellier 
sous le nom de Dermorny, mais lorsque Napoléon III 
devint empereur, il lui donna le nom de de Morny 
(lire à ce sujet le livre de M. Boulanger "Un prince 
français"). 

M. de Morny eut une grande influence sur l'évo-
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lution du Second Empire dans le sens libéral et par-
lementaire (lire également à ce sujet les Mémoires 
de Ludovic Halévy l’auteur des Petites Cardinal etc, 
Mémoires publiés par son fils Daniel Halévy, dans la 
Revue des Deux Mondes), 

Sous la Restauration, le président de la Chambre 
était nommé par le roi sur la présentation de 5 mem-
bres; ces 5 membres étaient présentés par la Chambre 
des Députés. La nomination directe du président par 
la Chambre date, dans le régime parlementaire, de la 
Monarchie de Juillet. 

Le texte de la Constitution de 1875 contient une 
disposition qui, en pratique, n’est pas appliquée : 
Le bureau de chacune des deux Chambres est élu chaque 
année pour la durée de la session; pratiquement le 
bureau de chaque Chambre est élu chaque année pour 
toute l'année. On voit l’importance : si le bureau 
était élu pour la durée de la session, vers le mois 
de juin ou de juillet, le président de la Chambre de-
vrait déménager, il cesserait de toucher l’indemnité 
de président, d’assister aux solennités publiques à 
côté du chef de l’Etat. Le bureau est donc nommé pour 
toute une année. 

Le bureau est nommé au scrutin secret, c’est-à-
dire que l'on met dans l'urne un bulletin portant le 
nom du candidat pour lequel on vote, et c’est tout. 
Il y a eu une exception, le 19 décembre 1924. Voici 
ce qui s'était produit : aux élections de 1924 avait 
triomphé une formation politique, que l’on appelait 
“le cartel" composée de l’union des radicaux, des 
radicaux socialistes et des socialistes. 

Cette formation politique prétendait (comme 
après tout c’était peut-être son droit), imposer sa 
volonté et ses hommes au pays; on avait traduit ceci 
en cette phrase : "à nous toutes les places et tout 
de suite". 

Cette formation voulait : 
1°) La présidence de la République, 
2°) Le gouvernement, 
3°) La présidence des assemblées. 
Pour la présidence de la République, le bartel 

avait réservé M. Painlevé. Les représentants du car-
tel se réunirent au Sénat dans la Chapelle de Rrosse 
et là ils décidèrent que M. Painlevé serait présidé 
de la République. Seulement les gens, qui n’étaient 
pas de la majorité, savaient qu’il y a des gens qui 
ne sont dans la majorité que contre leur propre gré 
et qu’ils sont tout prêts à abandonner la majorité, 
s’ils le peuvent. Ces gens imaginèrent d’opposer à 
M. Painlevé le président du Sénat M. Doumergue. On 
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a demandé à M. Doumergue s’il acceptait, et il accep-
ta. 

En effet, M. Doumergue fut élu. Mais il s’agis-
sait d’offrir une compensation à M. Painalvé, et il 
fut entendu que M. Painlavé serait président de la 
Chambre. Mais avec le scrutin secret, il n’aurait pro-
bablement pas été élu. Alors, dans une résolution du 
19 décembre 1924, la Chambre décida que chaque bulle-
tin devrait être signé du député, qui avait déposé 
le bulletin, et que tout bulletin qui ne porterait 
pas la signature du député serait nul. Dans ces con-
dirions, M. Painlevé a été élu président de la Cham-
bre. 

Le 20 juillet 1926, on est revenu au secret du 
vote, parce que de 1924 à 1926 le cartel s'était dis-
socié et que nous arrivons à un ministère Poincaré. 

Il faut d’ailleurs avoir pour M. Painlevé les 
sentiments que l’on doit avoir. C’était un savant, un 
admirable écrivain, son discours sur Pascal au Puy de 
Dôme est une page magnifique; par contre, il était 
fort distrait et fut un président insuffisant. 

Pour être président de le Chambre, il faut con-
naîtra l'hémicycle, avoir toujours l’esprit présent 
pour comprendre les indications données par l’huis-
sier, qui se trouve derrière. 

M. Brisson fut un excellent président, mais le 
meilleur président fut certainement M. Herriot qui 
avait la bonne grâce, la présence d'esprit et la pos-
sibilité d'exprimer les sentiments de la Chambre. Il 
aurait été un président inamovible et n'aurait quitté 
le Palais Bourbon que pour l’Elysée, s’il n’avait 
préféré la carrière de parti. 

Donc, le président est élu au scrutin publie à 
la tribune (les députés défilent et montent à la tri-
bune poser leur bulletin), alors que tous les autres 
membres du bureau sont nommés dans des salles voisi-
nes. 

Le président de la Chambre des Communes est élu, 
mais par une concession spéciale du roi; chaque fois 
qu’il s’agit d'élire un président, le Premier minis-
tre lit un message, par lequel le roi autorisa la 
Chambre des Communes à choisir son président, parce 
que, théoriquement, c'est le roi qui nomme ce prési-
dent; en fait, il l’a nommé pendant des siècles. Ce 
président est chargé de surveiller la Chambre des 
Communes et, bien qu'à l'heure actuelle il soit élu 
par la Chambre, il est encore considéré comme elle 
comme le représentant du roi, si bien que lorsque la 
Chambre des Communes vaut examiner le budget, elle 
ne lé fait pas en présence du président-speaker II 
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y a à ce moment le sherman qui remplace le speaker. 
Le président du Sénat américain est le vice-

président des Etats-Unis. En même temps qu’on élit 
le président dos Etats-Unis, on élit un vice-prési-
dent : mais ce dernier n’a d'autre mission que d'at-
tendre que le président des Etats-Unis meure, et dans 
ce cas, le vice-président lui succède pour achever 
les 4 ans qui avaient été donnés au président. Mais 
comme il faut tout de même l’employer pendant ces 
4 ans, on lui fait présider le Sénat; mais c’est un 
président du Sénat, qui n'est pas sénateur. 

Cette règle existe d'ailleurs en Angleterre. La 
Chambre des Lords est présidée par le lord Chance-
lier, qui, nous l'avons vu, a une situation beaucoup 
plus importante que le Premier ministre, de par ses 
attributions et du fait également qu’il touche deux 
fois le traitement du Premier ministre. 

Impartialité. Dans notre théorie traditionnelle, le president 
de la Chambre est contraint à l’impartialité. Cette 
impartialité n’est pas une règle, qui s’impose au 
président de la Chambre des représentants aux Etats-
Unis; le président de la Chambre des représentants 
des Etats-Unis donne la parole à peu près à qui il 
lui plaît, en ce sens que si un député demande la 
parole, le président l’entend ou ne l'entend pas; et 
même il lit les communications écrites qui lui plai-
sent. 

En France, une fois élu, le président est impar-
tial, il s’abstient toujours systématiquement dans 
les votes. Il ne participe pas aux débats. Il reçoit 
une indemnité spéciale, qui est aujourd’hui de 
316.000 frs. plus son indemnité de député; il est 
logé à la présidence de la Chambre. 

En Angleterre, le président de la Chambre des 
Communes reçoit une indemnité de 5.000 livres (envi-
ron 500.000 frs) ; d’autre part, quand on a été une 
fois speaker de la Chambre des Communes, on reçoit 
pendant toute sa vie une indemnité de 4.000 livres 
(environ 400.000 frs). On voit donc la différence 
entre les Anglais et les Français, 

Nous avons vu ces jours derniers que le général 
Weygand a été obligé de vendre ses chevaux de selle, 
parce que sa retraite de général ne lui permet plus 
de les entretenir. En Angleterre, au lieu de cordons, 
on donne de l’argent, et lorsqu’un général revient 
vainqueur, on lui remet un important capital. 

Le rôle du 
président. 

Quel est le rôle du président ? Ce devrait être 
la direction du travail législatif. Le president de-
vrait faire avancer les affaires, qui sont intéres 
santes, retarder au contraire celles qui encombrent 
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inutilement l’ordre du jour. En réalité, et de plus 
en plus le président de la Chambre est seulement un 
président de séance, il maintient l’ordre matériel 
de la séance, donne la parole ou la retire. D’ail-
leurs, dans ce rôle même, le président de la Chambre 
est lié par le règlement. A l’heure actuelle, un dé-
puté peut rester à la tribune le temps qu’il lui 
plaît; on avait voté un statut de la séance publique, 
réglementant les discours : les orateurs qualifiés, 
c’est-à-dire désignés par leur groupe auraient pu 
parier au maximum pendant 1 heure, les orateurs non 
qualifiés seulement pendant 1/4 d’heure. 

D'ailleurs, les hommes qualifiés ne font pas de 
discours extrêmement longs. Les interventions de 
Mirabeau n’étaient que de 15 à 20 minutes. 

Ce statut a été supprimé au milieu de. l'inatten-
tion genérale, de sorte que maintenant un député peut 
parler autant qu’il lui plaît; mais de nouveau la 
Chambre cherche à limiter le temps das discours. 

En Angleterre, au contraire, le speaker a un 
pouvoir beaucoup plus considérables ; il dit à un dépu-
té de sa place, puisqu’il.n'y a pas de tribune : 
"Vous fatiguez la Chambre par vos fastidieuses répé-
titions. Je vous retire la parole". En France, le 
président de la Chambre est loin d'avoir l'autorité 
qu’a le speaker de la Chambre des Communes. 

Les vice-
présidents. 

Il y a six vice-présidents ; autrefois, quatre 
seulement. Mais la démocratie veut l'inflation des 
honneurs. Ces six vice-présidents ne touchent aucune 
indemnité. Mais on a parlé d’une indemnité de blan-
chissage et de voiture, parce que le vice-président 
doit venir présider la Chambre en l'absence du prési-
dent, et qu’il doit se mettre en habit, il n’y a en 
effet que le président de la Chambre, qui se mette 
an habit à 9 heures 1/2 du matin. 

Les secrétai-
res. 

Il y a aussi douze secrétaires. Ces secrétaires 
ne touchent non plus aucuns indemnité, et il n’est 
pas question de leur en accorder uns, mais ils ont 
de menus privilèges : invitations aux dinars offi-
ciais de l’Elysée, cartes pour chaque séance de la 
Chambre, faisans des chasses présidentielles. 

En principe, les séances sont publiques, mais 
la tribune où le "public" est admis sans carte ne 
contient- qu’une douzaine de places. C'est ce qui 
fait que bien souvent les jours de grande séance, 
on voit des gens assez mal habillés à la porte de la 
Chambre des Députés et vendant leur place à des 
Anglais ou à des gens qui désirent assister à la 
séance. Pour le reste, les députés sont distribués 
en série et successivement chaque député reçoit deux 
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cartes pour donner à ses électeurs. Au contraire, le 
secrétaires reçoivent deux cartes pour chaque séance 

Théoriquement, la fonction de secrétaire est im-
portante; pratiquement, elle est nulle. Théorique-
ment, ce sont les secrétaires, qui. certifient la réa-
lité des procès-verbaux. Si un vote de la Chambre 
n'est pas authentifié par un secrétaire, il n'y a pas 
eu de vote. D'autre part, ce sont les secrétaires, 
qui constatent les votes ; c’est assez important, pour 
ce qu’on appelle le vote à main levée, ou le vote 
levé-assis ; et il est difficile dans une assemblée de 
compter en quelques secondes quels sont les assis et 
les levés. Ce sont les secrétaires, qui décident de 
ce nombre. 

En ce qui concerne les procès-verbaux, les se-
crétaires ne les voient pas; on apporte au secrétai-
re en séance de magnifiques cahiers sur papier blanc, 
on leur dit : vous allez signer, ils signent, et ce 
sont des fonctionnaires qui lisent les procès-verbaux. 
D'autre part, nous avons vu que les secrétaires 
sont censés lire le procès-verbal; on réalité ils ne 
font que le simulacre de la lecture. Mais cela permet 
les rectifications au procès-verbal. 

Les questeurs. Le bureau comprend en outre trois questeurs, qui 
sont appelés sous la Révolution "inspecteurs de la 
salle" et sous le Premier Empire, "les prêteurs". 

La fonction de questeur est une fonction, qui a 
des avantages; le questeur reçoit,une indemnité de 
27.000 frs. en plus de son indemnité de député, il 
est magnifiquement logé. Ceux du Sénat sont logés 
sur les jardins du Luxembourg. D'autre part, comme 
le château de Versailles est aménagé pour recevoir 
les Chambres, les questeurs ont leur appartement 
dans le château, de sorte que lorsque vient l’été, 
ils peuvent aller s’installer à Versailles. C’est 
donc une fonction recherchée. 

C'est, en réalité, une fonction d'ordre maté-
riel; ce sont eux qui dirigent le personnel subalter-
ne : huissiers, garçons; ils veillent à la propreté 
du local, au confortable, à l’organisation matériel-
le : papier à lettres, insignes, buvette, etc... 
Mais on voit que ce n'est pas une fonction recherchée 
par les hommes de tout premier plan : Guizot, Waldeck 
Rousseau, Viviani, Poincaré n’ont jamais été ques-
teurs; Pierre-Etienne Flandin, Tardieu n’ont jamais 
été questeurs et ne le seront jamais. 

Le bureau, comme autorité, comme corps se réunit 
comme collectivité, nomme les fonctionnaires de la 
Chambre, les révoque, les admet à la retraite, leur 
attribue des logements dans le Palais-Bourbon. 
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L’autonomie 
réglementaire 
dos assemblées. 

2° idée importante : Chaque Chambre fait elle-
même son règlement; c’est ce qu’on appelle le princi-
pe de l'autonomie réglementaire. C'est un principe 
démocratique sous le Premier Empire et le Second Em-
pire, les Chambres ne faisaient pas elles-mêmes leur 
règlement, elles le recevaient par décret. C'était 
un signe de l'effacement du Parlement dans la démo-
cratie césarienne. 

La Constitution de 1875 donne l’autonomie régle-
mentaire, mais pour ainsi dire par prétérition; elle 
déclare que (art. 5 de la loi constitutionnelle du 
16 juillet 1875) "Les séances du Sénat et de la Cham-
bre des Députés sont publiques; néanmoins chaque 
Chambre peut se former en comité secret sur la deman-
de d’un certain nombre de ces membres, fixé par rè-
glement". Par conséquent, l'autonomie réglementaire, 
c’est-à-dire la faculté pour chaque Chambre de se 
réglementer est un principe tellement démocratique, 
tellement attaché au régime parlementaire, que la 
Constitution de 1875 a jugé inutile de la formuler 
de façon écrite. 

L’importance 
pratique du 
réglement. 

Il faut voir l’importance pratique du règlement 
Dans une constitution aussi brève que la Constitution 
de 1875 (une trentaine d’articles), on ne peut pas 
avoir prévu tous les détails du fonctionnement de la 
machine parlementaire; par conséquent, tous ces dé-
tails doivent être ailleurs et ils ne peuvent être 
que dans le règlement. Le règlement est important 
dans toutes les constitutions, mais il a une impor-
tance spéciale dans les constitutions incomplètes. 

Le règlement contient quantité de dispositions 
essentielles notamment : principes sur la démission 
des membres des Chambres, procédure générale de la 
vérification des pouvoirs, procédure de l' élabora-
tion des lois, toute la matière de l'interpellation. 
le contrôle parlementaire, dont le principe seul est 
posé dans la Constitution. Tout cela est fixé par le 
règlement. 

Nature juridi-
que du règle-
ment. 

Quelle est la nature juridique du règlement ? 
1° - C’est une résolution, ou un ensemble de 

résolutions. La résolution est l’acte d’une Chambre, 
qui vaut par la seule volonté de cette Chambre. 

2° - C’est une règle, parce que tant qu’elle 
existe la Chambre elle-même ne peut déroger à cette 
règle. 

D’autre part, c’est une règle intérieure, c’est 
à-dire que les gens étrangers au Parlement ne peuvent 
pas l’invoquer; si par exemple une loi a été votée 
ou un budget ou un acte quelconque accompli par la 
Chambre en violation du règlement, personne ne pourra 
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invoquer la nullité de la délibération de la Chambre, 
sous prétexte qu'elle serait contraire au règlement. 
D'autre part, on ne pourrait pas intenter un procès 
quelconque sous prétexte de violation du règlement. 

Les séances. Le règlement fixe la tenue des séances. 
Les séances sont tenues au cours d'une session, 
La session est le temps pendant lequel la Cham-

bre peut fonctionner. La notion de session est une 
notion juridique alors que la séance est un fait. 

Il faut connaître sur la séance : 
Publicité 
des séances. 

1°) La publicité. La publicité des séances est 
fixée par la Constitution (loi du 16 juillet 1875, 
art, 5) : "Les séances du Sénat et de la Chambre des 
Députés sont publiques". 

Ici nous rencontrons une notion que nous aurions 
pu étudier en elle-même, à savoir la notion de publi-
cité comme élément du contrôle démocratique. Dans la 
démocratie, tous les actes publics, tous les actes 
officiels doivent être accomplis sous le contrôle 
du public. Par exemple, dans une mairie, un mariage 
doit être célébré publiquement, toutes portes ouver-
tes. Les décisions de justice doivent être rendues 
publiquement, les audiences sont publiques, sauf ex-
ception, mais le jugement est publie. 

C’est ce principe de la publicité démocratique, 
que le Président Wilson a entendu introduire dans la 
diplomatie internationale, c'est-à-dire dans la 
Société des Nations. La Société des Nations est fon-
dée sur le principe de la publicité générale de la 
diplomatie. C'est une idée que nous retrouverons 
lorsqu’il s’agira d'étudier les traités, notamment 
le principe de la publicité des traités et la condam-
nation des traités secrets. Les séances de conseils 
municipaux sont publiques, de même les séances de 
conseils généraux. Mais évidemment cette publicité 
doit être réglementée. 

Il y a une publicité matérielle, qui consiste 
en ceci : l’on doit entrer librement dans les salles 
où les assemblées délibèrent. Mais cette publicité 
matérielle est tout à fait insuffisante, d’abord 
parce que si l’on a dans les tribunes du Sénat et 
de la Chambre 250 à 300 places, c’est bien peu de 
chose par rapport à une nation de 40 millions d'ha-
bitants. Par conséquent, la publicité par ce témoi-
gnage serait tout à fait insuffisante, mais elle 
est nécessaire au principe. 

D’autre part, nous avons vu que l'admission du 
publio dans les tribunes de la Chambre est réglemen-
tée. En fait, les députés reçoivent tout à tour des 
cartes, qu’ils distribuent comme il leur plaît, 
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mais sous leur responsabilité, car une carte n’est 
valable que si elle porte le nom du député. 

Il y a d'ailleurs plusieurs sortes de tribunes: 
La tribune diplomatique, 
La tribune des anciens députés, qu'on appelle 

aussi l'ossuaire ; 
La tribune du Président de la République, 
La tribune des journalistes, 
La tribune des directeurs de journaux, 
Mais le public libre dispose d’une tribune de 

12 places. Par conséquent, si on veut entrer au 
Palais-Bourbon, il faut attendre, et les 12 premiers 
entrent librement. Ils sont d’ailleurs surveillés 
par les huissiers, afin qu’il ne se produise pas de 
désordre. 

La reproduc-
tion des 
débats 
législatifs. 

Mais la publicité réelle est faite par la repro-
duction des débats législatifs, qui est faite sous 
4 formes : 

1°) Les bleus. Ce sont de petits papiers, que 
l’on affiche dans les couloirs et que l’on transmet 
au Président de la République tous les 1/4 d’heure. 

2°) Les comptes rendus sommaires, qui sont éga-
lement communiqués au Président de la République et 
aux ministres. 

3°) Les comptes rendus analytiques, communiqués 
à la presse, aux membres du Parlement et aux autori-
tés de l’Etat. 

4°) Les comptes rendus in extenso, publiés au 
Journal Offioiel, qui sont la reproduction pratique-
ment de tout ce qui a été dit dans les débats parle-
mentaires. 

Los comptes rendus analytiques sont un reste de 
la réglementation du Second Empire. Sous le Second 
Empire, on ne pouvait pas rendre compte librement 
des séances du Corps législatif; le journal, qui vou-
lait rendre compte des séances, devait ou bien repro-
duire le compte rendu in-extenso, ce qui n’était pas 
possible, étant donné sa longueur; ou bien reprosuire 
en entier le compte rendu analytique, qui était éta-
bli sous la direction de la présidence de la Chambre. 
Si on ne publiait pas l’intégralité du compte rendu, 
on ne pouvait pas parler, de la séance. Aujourd’hui, 
liberté de parler des débats. Il en résulte que cha-
que journal rend compte de ces débats d’après ses 
idées, ses opinions et aussi ses passions. Si c’est 
un orateur de gauche, qui a parlé, les journaux de 
gauche disent que ce fut un triomphe et que l’orateur 
est descendu de la tribune au milieu d’une ovation 
générale; si c’est au contraire un journal de droite, 
qui rend compte de cette intervention d’un orateur 
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de gauche, il dit que la salle s’est complètement vi-
dée et que l’orateur est descendu de ? a tribune sans 
un applaudissement. 

Mais ce qu’il y a de plus grave pour les hommes 
publics, c’est la silence. Quand on est dans la poli-
tique il faut avoir une réputation, bonne ou mauvai 
se; de sorte que lorsqu’un député s’est mal conduit 
à l’égard de la presse, par exemple s'il a déclaré 
au présidant que les journalistes faisaient trop de 
bruit dans leur tribune, les journaux décident que 
mais ce député ne sera nommé dans la presse. Et cer-
tains députés font des démarches pour obtenir d'être 
nommés dans les journaux, même pour être critiqués 
ou blâmés. 

En Angleterre, les séances de la Chambre des 
Communes sont censées secrètes. La Chambre des Com-
munes est une salle rectangulaire, où se trouve en 
face de la porte d'entrés, sur un petit côté, une 
énorme table, posée sur le parquet, et derrière cet-
te table s'assied le speaker, revêtu de la perruque 
et de la, robe. Lorsqu'une séance publique a lieu, on 
met sur la table la masse, c'est-à-dire une sorte d' 
messue d’argent, d'or ou de. vermeil. Cela prouve qui 
la Chambre est en train de délibérer comme Chambre 
des Communes. 

Au contraire, lorsque la Chambre se constitue 
en comité de la Chambre entière, on prend la masse 
et on la met sous la table; ce n’est plus le speaker 
qui préside, c’est le ermann. 

Le long des murs sont des ouvertures avec des 
grilles, que l’on peut d’ailleurs lever à volonté et 
là se met le public. Lorsque la Chambre des Communes 
se réunit en comité de la Chambre entière pour enter 
dre le discours du budget, il y a dans ces tribunes 
du public le corps diplomatique, les représentants 
de la finance, du commerce etc... mais personne 
n’est censé les voir. Toutefois si un député dit : 
"Je signale qu’il y a dans l’enceinte des personnes 
étrangères à la Chambre des Communes", le speaker 
doit faire évacuer les tribunes. C’est un restant 
des vieilles traditions anglaises. 

Les comités 
secrets. 

Nous savons que la Chambre peut, sur la demand 
de 50 de ses membres, dont la présence est constaté 
par appel nominal, se constituer en comité secret. 
Au cours de la guerre, il y a eu plusieurs comités 
secrets, dont les procès-verbaux d'ailleurs ont été 
publiés. 

La fixation 
des sénaces. 

C'est donc la publicité la règle essentielle. 
Quant à la date, elle est fixée par la Chambre 

elle-mêmes ; c’est la Chambre, qui détermine les jours 
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heure où elle se réunira. Le président a, dans cet 
ordre d'idées, un rôle considérable. Le nombre des 
séances est également fixé par la Chambre, toutefois, 
il y a un article du règlement qui dit : "L’après-
midi du mercredi est réservé au travail des commis-
sions". Par conséquent pas de séance publique le mer-
credi, à moins que la Chambre ne soit pressée. On re-
marquera d’ailleurs qu'il n'y a jamais de séances, 
ni le samedi, ni le dimanche, ni le lundi, parce que 
les députés s'en vont dans leur circonscription ; il 
reste donc pratiquement trois jours de séance par se-
maine : mardi, jeudi, vendredi, ce dernier jour étant 
réservé aux interpellations. 

Il arrive des moments où les séances se multi-
plient et où dans la même journée il y a trois séan-
ces : une le matin à 9 heures, une à 3 heures et uns 
le soir, qui dure quelquefois toute la nuit. Hais 
c’est un très mauvais système, car aux séances de 
nuit, il y a peu de députés et la plupart dorment 
sur les banquettes. 

Le tour 
de parole. 

Les députés et sénateurs ont la parole à leur 
tour d'inscription, c’est-à-dire qu’ils demandent la 
parole; on les inscrit, et lorsque leur tour vient, 
ils peuvent parler; si leur tour ne vient pas, ils 
ne parlent pas. Pour pouvoir parler à la Chambre, il 
faut une certaine expérience du Parlement, parce que 
lorsqu’un débat est annoncé, les députés se précipi-
tent dans les services de là présidence de la Cham-
bre et se font inscrire; le député, qui a une certai-
ne naiveté, une certaine inexpérience, lorsqu'il veut 
se faire inscrire, voit 40 députés avant lui. 

C'est la raison pour laquelle certains électeurs 
s'étonnent de ne pas voir leur député monter à la 
tribune, c’est simplement parce qu'il n’était pas 
inscrit à temps. 

Le règlement 
de la Chambre 
ne s’applique 
pas aux 
ministres. 

Les ministres (art. 6 de la loi du 16 juillet 
1875) ont leur entrée dans les Deux Chambres et doi-
vent être entendus, quand ils la demandent". Ceci 
signifie que les ministres ne sont pas astreints au 
tour de parole. Naturellement, cela ne signifie pas 
pratiquement qu'ils peuvent interrompre un orateur 
pour parler s’ils le désirent. 

Cette règle constitutionnelle est appliquée par 
le règlement aux rapporteurs et présidents de commis-
sion. 

On s’est demandé si, lorsqu'un scrutin était 
ouvert, un ministre pouvait encore parler. Un minis-
tre a obtenu de parler pendant le scrutin pour ajou-
ter quelque chose aux arguments qu’il avait fait va-
loir. 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne,3 

Répétitions Ecrites 
Reproduction Interdite 

U 
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Une autre question s'est posée : le règlement, 
par la résolution du 25 juin 1926, a limité le temps 
de parole ; on a dit : Les rapporteurs et présidents 
de commissions, ainsi que les députés délégués par 
leur groupe pourront parler pendant 1 heure maximum, 
et on s’est demandé si on pouvait limiter à une heure 
la durée des discours ministériels. A notre sens, la 
disposition de la Constitution de 1875 ne permet pas 
de limiter le temps des discours ministériels. En 
effet, lorsque le ministre a parlé pendant une heure, 
lorsque l’heure est achevée, il peut redemander la 
parole et continuer son discours en vertu de la Cons-
titution. 

C’est la règle, qui a été appliquée par la Cham-
bre des députés prussienne au moment de ses démêlés 
avec Bismarck, et la question a été également soule-
vée au moment de cette résolution de 1926 et les mem-
bres de la gauche (particulièrement M. Braoke) pré-
tendaient que l’on peut, par règlement, limiter le 
temps de parole des ministres. A notre sens, c’est 
inexact. Le règlement de la Chambre ne pourrait pas, 
par exemple, rappeler un ministre à l’ordre; il ne 
pourrait pas le frapper d'une peine disciplinaire 
quelconque; il peut simplement lui dire : "M. le mi-
nistre, la Chambre estime que vous dépassez certaines 
limités de convenance". Mais le règlement véritable 
ne peut pas être appliqué au ministre. 

La durée de 
temps de paro-
le. 

La durée de temps de parole. Nous avons vu qu’a-
près avoir été limitée, elle a été à nouveau rendue 
à la liberté. Mais en vertu d’une résolution votée 
au début de 1935, la Chambre expérimente un système 
emprunté à la pratique anglaise de la *guillotine". 
Au début d’un important débat le président de la 
Chambre s’entend avec le bureau des groupes. Il fixe 
la durée du débat, le nombre des orateurs, le temps 
dont chacun disposera. 

La clôture. La Chambre prononce la clôture d’un débat au mo-
ment où elle estime qu’elle est suffisamment éclai-
rée. Par conséquent, elle peut clore lorsqu’on n’a 
encore entendu que des adversaires du projet et pas 
un seul partisan. On avait essayé à un moment d’al-
terner les orateurs pour et les orateurs contre, 
mais on y a renoncé. 

Il y a ici une règle politique : la Chambre ne 
peut pas clore sur le discours d’un ministre, à moins 
qu’il n’y ait personne qui veuille parler, mais 
c’est très rare. Dans les débats devant les tribu-
naux correctionnels ou la cour d'assises, la parole 
ne doit jamais rester au représentant du ministère 
public, c’est la défense qui parle la dernière. 
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La Chambre, quelques semaines avant les derniè-
res élections, a supprimé cette réglementation du 
statut de la séance publique, qui avait été votée en 
1926, de sorte qu'actuellement, les discours sont 
sans limite et le nombre n'est limité que par une dé-
cision de la Chambré à un moment quelconque. 

Le système de 
la gillotine. 

Maintenant, le président de la Chambre, dans le 
discours par lequel il a remercié de sa llème réélec-
tion, a annoncé qu'il serait sans doute opportun 
d’introduire dans la pratique parlementaire française 
le système de la guillotine. 

C’est une expression anglaise : il y a la guillo-
tine pure et simple et la guillotine par comparti-
ments. Au moment où on commence un débat, le lundi, 
par exemple, la Chambre décide que le jeudi à 9 heu-
res du soir, la discussion sera close et qu’on passe-
ra au vote. C’est la guillotine pure et simple. Mais 
il peut arriver que ce soit une loi en 10 articles 
et que le jeudi à 9 heures du soir, on n’ait discuté 
que l’article 1, par conséquent ce moyen brutal pré-
sente des inconvénients. 

La guillotine par compartiments fonctionne de 
la façon suivante : au moment où un débat commence, 
le lundi, la Chambre décide qu’à midi la discussion 
sur l’art. 1 sera close, 1er compartiment; à 4 heures, 
fin de la discussion sur l’art. 2, à 6 heures, fin 
de la discussion sur l’art. 3, et ainsi de suite. 

M. Joseph Barthélémy préfère la réglementation 
du temps de parole, une heure pour les orateurs qua-
lifiés, présidents de commission et rapporteurs et 
1/4 d’heure pour tous les autres. 

Le système de la guillotine est actuellement à 
l'épreuve. 

Le vote. Les 
différents mo-
des de vote. 

Lorsque la clôture est prononcée, on passe au 
vote. Ici il faut comprendre quels sont les divers 
modes de vote. 

1°) A main levée. - Les députés qui adoptent le 
projet lèvent la main : on fait ensuite lever la main 
à ceux qui votent contre. Les secrétaires comptent 
et le président proclame le vote. 

2°) Par assis et levés. - Lorsque le vote à 
main levée a laissé un doute, on prie les partisans 
du projet de se lever, les autres restant assis; en-
suite on fait la preuve contraire. Ce vote est un 
peu plus clair. Lorsque la Chambre est divisée, elle 
permet beaucoup d’interventions de la part du secré-
tariat. 

3°) Scrutin public. - S’il y a doute et dans des 
cas déterminés par le règlement, on procède au scru-
tin public. 
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Ce scrutin a lieu par bulletins portant le nom 
du député ou du sénateur ; les bulletins pour sont 
blancs et lés bulletins contre sont bleus. 

On met ces bulletins dans les urnes et ensuite 
on compte. Comme ces bulletins sont en carton et 
bien calibrés, une urne totalisatrice permet de sa-
voir leur nombre sans les décompter un à un. Il y a 
des cases dans cette urne, des cases de 100 à 50, et 
comme il y a juste la place nécessaire, il ne peut 
entrer dans chaque case que le nombre de bulletins 
correspondant. 

Les fonctionnaires de la Chambre emportent l'ur-
ne totalisatrice et dressent la liste des députés, 
qui ont voté pour et la liste de ceux qui ont voté 
contre; puis la liste des abstentions. 

Cette liste est publiée au Journal Officiel, de 
sorte que l’électeur peut savoir dans quel sens son 
député a voté. Le vote public permet le contrôle de 
l’électeur, Comme toute chose humaine, cela a des in-
convénients et des avantages. 

C'est Guizot, qui a lutté pour le vote publie, 
parce qu’il voulait, non plus le contrôle des députés 
par le publie, mais par lui-même. 

Autrefois, on votait par boules, une boule blan-
che pour et une boule rouge contre. Ainsi personne 
ne savait pour qui avaient voté les députés. Mais 
Guizot savait comment les députés votaient, parce 
qu’il y avait, une urne pour, et une urne contre. 

Si on avait le vote secret, beaucoup de députés 
voteraient contre les dépenses démagogiques; le vote 
public est source de dépenses; c’est certainement 
une des causes des difficultés financières au milieu 
desquelles nous nous débattons 

A l’ancien Reichstag allemand, il y avait aussi 
un bulletin d’abstention, un bulletin rouge. A l’heu-
re actuelle, en France, un député, qui veut s’abste-
nir, met dans l’urne un bulletin bleu et un bulletin 
blanc, les deux bulletins s’annulent. 

Le vote par 
procuration. 

Au moment du vote, les huissiers passent dans 
les travées avec les urnes et les députés mettent 
les bulletins dans l'urne; mais c’est à ee sujet 
qu'existe ce qu’on appelle le vote par procuration. 
Dans une séance du matin, ou une séance de nuit, il 
y a un vote, un député dit : "Nous sommes 13 en séan-
ce"; par contre, on voit que la loi a été votée par 
400 voix centre 200. C’est que les députés présents 
ont rais dans l’urne les bulletins des députés abs-
sents. 

Les boîtiers. Les boîtes de bulletins sont en carton et res-
semblent à celles dans lesquelles on met les cartes 
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de visite, ces boîtes sont, en principe, à la place 
du député, mais il y a des députés, qui sont systéma-
tiquement absents, et comme d'autre part, certains né 
savent comment ils voteront, ils confient leur boîte 
à des collègues qui sont présents. Certains députés 
sont appelés des boîtiers, parce qu’ils détiennent 
ainsi plusieurs boîtes de leurs collègues. Lorsque 
l’huissier passe, le boîtier prend un bulletin dans 
chacune des boîtes et les met dans l’urne. 

Il s’est même produit ce fait : un jour, au mo-
ment d’emporter les urnes un huissier a dit : "Atten-
des Monsieur, je vais vous apporter les ministres" et 
il va prendre 14 bulletins blancs et les met dans 
l’urne. C’est ainsi que votent les ministres; d’ail-
leurs ils votent pour, si c’est un de leurs projets. 

Le pointage. Mais il se produit ceci : c’est que quelquefois 
un député ne sachant pas si un de ses collègues a 
voté prend un bulletin au nom de ce collègue et vote 
pour lui, alors qu’un autre député s’étant posé la 
même question a lui aussi voté au nom du même député; 
il peut ainsi y avoir 10 bulletins au nom du même 
député. Il s’est ainsi trouvé dans l’urne totalisa-
trioe 1.000 bulletins, alors qu’il n’y a que 611 dé-
putés et 40 présents. Lorsqu’un pareil fait se pré-
sente, les secrétaires refusent de proclamer le vote 
et on procède à l’opération du pointage. 

C’est une obligation obligatoire, lorsque le 
ministère a posé la question de confiance. Les secré-
taires vont alors dans une salle et comptent les bul-
letins, de façon à supprimer les bulletins qui sont 
en double et, chaque fois qu’on appelle un nom de 
député, un fonctionnaire de la Chambre marque d’un 
coup de crayon rouge, bleu ou vert le nom de ce dépu-
té sur la liste, selon qu’il a voté pour, contre ou 
qu’il s’est abstenu. 

A ce moment, le nombre des bulletins correspond 
exactement au nombre des députés. 

Lorsqu’on trouve plusieurs bulletins de la même 
teinte au nom du même député, on ne lui en laisse 
qu’un; mais si l’on trouve, par exemple, 15 bulletins 
bleus et 16 bulletins blancs au nom du même député, 
on annule les bulletins en laissant 1 bulletin blanc 
ce qui signifie que le député a voté pour. 

L’opération du pointage suspend quelquefois la 
délibération, surtout lorsqu’il s'agit d'un vote sur 
la question do confiance. 

Le vote par 
procuration. 

On a parle a plusieurs reprises do supprimer le 
vote par procuration, qui ne se défend pas théori-
quement, Ce sont, en effet, les députés qui n’assis-
tent pas aux débats qui décident du sens dans lequel 
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le vote sera dirigé, c’est absurde; d'autre part, 
les députés devraient être présents. Cette pratique 
du vote par procuration n’existe que dans le Parle-
ment français; on Allemagne, dans le Reichstag d’a-
vant Hitler, on votait par bulletins, mais les huis-
siers connaissaient les députés et n’acceptaient de 
bulletins que celui correspondant au député. 

D’autre part, en faveur de ce vote par procura-
tion on a dit que certains jours, où il y aurait 
dans la Chambre 40 adversaires du gouvernement, un 
homme habile déposerait une motion, comme c’est son 
droit, et poserait la question de confiance, sachant 
qu’il y a dans la salle un nombre insuffisant de par-
tisans du gouvernement, pour obtenir le vote de con-
fiance, et ainsi le ministère serait renversé. 

Il faut ajouter d’ailleurs que, lorsque les 
séances commencent à 9 heures du matin et finissent 
à 5 heures du matin, les députés ne peuvent pas être 
tout le temps à la Chambre; d’autre part, les réu-
nions de commissions chevauchent souvent les séances 
publiques, et comme il faut que les députés travail-
lent aussi chez eux, ils ne peuvent pas être pré-
sents à toutes les séances. 

Il faut cependant répéter que le vote par procu-
ration est un abus scandaleux, qui n'existe que dans 
le Parlement français. 

En Angleterre, on vote par le système de la por-
te de droite et de la porte de gauche du speaker. 
Lorsqu’il y a à procéder à un vote, tous les députés 
de la Chambre des Communes sortent et vont dans la 
salle du fond, ceux qui sont d'avis de voter pour 
entrent alors par la porte de droite, et les autres 
par la porte de gauche, C'est un système qui a aussi 
fonctionné dans le Reichstag de l’Empire allemand : 

Il y avait la Jathür porta des oui et la 
Neinthür, porte des non. 

On a estimé que c'était une mesure hygiénique 
parce qu’à la fin des sessions cela faisait faire 
une vingtaine de kilomètres aux membres de la Cham-
bre des Communes. En effet, ce système de faire sor-
tir et entrer à nouveau les membres de la Chambre 
des Communes se répète à chaque nouvel article de 
loi. 

Le chargement 
du scrutin. 

Il s'agit d’éviter précisément ce qu'on appelle 
le chargement du scrutin. Par exemple, lorsqu’on 
s’imagine que le gouvernement va être renverse sur 
un projet de loi, les amis du gouvernement mettent 
4 ou 5 bulletins chacun dans l’urne, et le vote est 
proclamé en séance, ce vote est alors acquis Lors-
que le président a. dit "Le projet a été voté", le 
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projet est définitivement voté, pas possibilité d'y 
revenir. Par conséquent, au Journal Officiel, il y a 
les noms des députés, et lorsqu’on fait le décompte 
des bulletins, on s’aperçoit qu’en réalité le minis-
tère a eu la minorité ; peu importe, le vota est pro-
clamé, il est acquis ; inversement, un ministère peut 
être renversé par une erreur de proclamation, alors 
qu’en réalité il avait la majorité. 

Le scrutin 
public à la 
tribune. 

Si on veut éviter ces erreurs de chargement, on 
procède au scrutin public à la tribune, qui a lieu 
notamment pour l’élection du Président de la Républi-
que, conformément à la totalité stricte de la procé-
dure avec appel nominal. On met à la tribune la let-
tre par laquelle commence le nom des députés qui vont 
être appelés; un secrétaire appelle successivement 
ces noms, et tout député qui veut voter doit alors 
monter par la gauche à la tribune, se nommer à un 
fonctionnaire, qui marque qu’il a voté; il reçoit 
d’un huissier une boule, passe devant la tribune, où 
un secrétaire est là pour garder l’urne, il met son 
bulletin dans l’urne et remet la boule à l’huissier, 
qui est à gauche. Cette boule est placée dans une 
sorte de boîte à compartiments, qui n’en contient 
qu’un certain nombre. Et ainsi chaque député ne peut 
voter qu’une fois. 

Les membres de l'extrême gauche, les socialiste. 
connaissent admirablement le régime et toutes ses 
ressources, ils en usent; notamment ils savent qu'il 
faut 20 suffrages pour demander le scrutin par bulle-
tin, qu'il faut 50 membres pour demander un scrutin pu 
blio; et ils s’assemblent alors dans une salle quel-
conque de la Chambre, là ils signent des papiers, et 
demandent le scrutin oublie, en remettant cos papiers 
à la tribune. 

C’est ainsi que Jaurès avait signé des papiers 
et qu’on a demandé certains scrutins 2 ans après que 
Jaurès était mort. 

Il faut remarquer aussi que la gauche et l'ex-
trême gauche sont beaucoup plus assidues que la droi-
te et le centre; ce fut la règle de tous temps. 

On a demandé en ce qui concerne cette question. 
du vote par procuration que le scrutin public dure 
une heure, ce qui permet d'alerter les députés, qui 
ne sont pas en séance et de les faire venir pour le 
vote, si la chose est possible. 

En ce qui concerne le vote par procuration, 
c’est-à-dire le vote des absents par les présents, 
il résultait d’un usage ou pour mieux dire d’un abus; 
or, depuis le 20 janvier dernier, cet abus est deve-
nu une disposition réglementaire, puisque si, dans 
ce règlement il n’a pas été question du vote par 
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procuration en séance, on a admis le vote par procu-
ration dans les commissions, ce qui naturellement va-
lidait immédiatement le vote par procuration en séan-
ce. 

La clôture 
automatique 
par la 
guillotine. 
(Règlement 
du 20 janvier 
1935), 

Le règlement a décidé également que désormais 
on appliquerait dans las débats, le système de la 
clôture automatique par la guillotins ; c'est un sys-
tème anglais, qui consiste en ceci ; le Président de 
la Chambre réunit le bureau des groupes et on décide 
par exemple, (comme cela a été fait pour la discus-
sion sur les ententes industrielles), que le débat 
durerait 18 heures, que 9 orateurs parleraient cha-
cun une demi-heure. 

Toutefois le système, qui consistait à donner 
la parole pendant une heure aux orateurs désignés 
par les groupes et 1/4 d’heure à tous les autres, 
était préférable. 
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TROISIEME 

PRINCIPE TACITEMENT CONSACRE 

PAR LA CONSTITUTION 

LA SEPARATION DES POUVOIRS 

Nous rappelons que nous avons étudié jusqu’ici 
1° - le principe démocratique - 2° - Le régime repré-
sentatif - Nous arrivons au troisième principe non for-
mulé, mais supposé par notre constitution de 1875: le 
principe de la séparation des pouvoirs. 

C'est un prin-
cipe d'art 
politique 

Le principe de la séparation des pouvoirs n'est 
pas un principe métaphysique découlant de la nature 
des choses, c’est un principe d'art politique ; on dit 
"il est bon que les pouvoirs soient séparés" il est 
inutile de rechercher à l'infini (comme le font cer-
tains professeurs en se livrant à toutes sortes de 
jeux d'esprit logiques, mathématiques et à des rai-
sonnements à priori). s'il y a deux pouvoirs, s'il y en 
a trois ou quatre. Le conflit a surtout porté sur le 
pouvoir judiciaire. Y a-t-il un pouvoir judiciaire 
ou ce pouvoir n'est-il qu'une partie du pouvoir exé-
cutif ? 

Un professeur aujourd’hui retiré M. Jacquelin a 
passé toute sa vie scientifique à démontrer que le 
pouvoir judiciaire existe, mais que le droit adminis-
tratif de ce fait n’existait pas. 

Combien y a-t-il de pouvoirs ? Il y a autant de 
pouvoirs, qu'on trouvera opportun d’en faire. 

Comment faut-il les séparer ? Il faut les sépa-
rer autant qu'on jugera opportun de le faire. 

Lès différentes 
formes politi-
ques dans le 
gouvernement re-
présentatif 

On classifie on général les formes politiques 
dans le gouvernement représentatif de la façon suivan-
te: 1°) isolement des pouvoirs, c'est le système de la 
constitution de l’an III. 2°) gouvernement par les as-
semblées ou gouvernement convetionnel, type que nous 
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avons eu avec la Convention et avec l’assemblée de I87T 
3°) à l’inverse, la primauté appartient au pouvoir exé-
cutif, c'est le gouvernement présidentiel aux Etats-
Unis, et 4°) enfin l'équilibre du pouvoir législatif 
ou parlement et du pouvoir exécutif. Nous avons alors 
le régime parlementaire, système de la constitution 
de 1875, qui est l'essence de la séparation des pou-
voirs. 

l'isolement.des 
pouvoirs, 
gouvernement 
conventionnnel, 
gouvernement 
présidentiel, 
gouvernement 
parlementaire 

Formule de la 
séparation 

Il est convenable, tant du point de vue du bon 
fonctionnement des services publics que du respect 
par l'Etat des libertés individuelles, que les diver-
ses fonctions de l'Etat: législation, gouvernement, 
justice, soient exercées par des organes distincts et 
jouissant les uns à l'égard des autres d'une certaine 
indépendance. 

Origine histo-
rique 

Historiquement, la séparation des pouvoirs est 
apparue comme une arme do guerre dirigée contre la 
royauté. On a inventé la séparation des pouvoirs con-
tre la royauté, afin de dire: "Vous êtes le pouvoir 
exécutif, mais à coté il doit y avoir un pouvoir lé-
gislatif et un pouvoir judiciaire". La preuve, c'est 
qu'en Suisse le principe de la séparation des pouvoirs 
ne joue aucun rôle, attendu qu'on n'a pas été effrayé 
de laisser l'omnipotence, soit à l'assemblée du peu-
ple, soit à l'assemblée élue par le peuple. 

Actuellement, ce principe de séparation des pou-
voirs conserve sa valeur, à raison des empiètements 
incessants de la Chambre des Députés; par conséquent, 
c'est un principe actuel. 

Elaboration du 
principe 

Comment ce principe a-t-il été élaboré ? un ne 
peut détacher le principe de la séparation des pou-
voirs du nom de Montesquieu. Dans son "Esprit des 
Lois" publié en 1748, Livre II, Chapitre 6, Montes-
quieu dit ceci: "Lorsque dans la même personne, (la 
"royauté) dans le même corps, la puissance législatif 
"ve est réunie à la puissance exécutive, il n'y a 
"point de liberté; tout serait perdu si le même corps 
"ou de principaux ou de nobles ou de peuple gardait 
"les trois pouvoirs; il faut que par la nature des 
"choses, Je pouvoir arrête le pouvoir." 

Ce principe de la séparation des pouvoirs est pas-
sé en Amérique avec une formule spéciale; il s'appel-
le système de frein et de contrepoids; si le législa-
tif va trop fort, le frein c'est l'exécutif; si l'exé-
cutif va trop fort, le frein c'est le législatif. 

Dès 1780, le principe de la séparation des pou-
voirs apparaît et est formulé dans des constitutions 
particulières de l'Amérique du Nord. Avec la Révolu-
tion, le principe de sagesse politique élaboré par 
Montesquieu devient un article constitutionnel. Les 
hommes de la Révolution prennent dans "L’Esprit des 
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lois" la pensée de Montesquieu et en font un article 
(art. 16 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen): "Toute société, dans laquelle la garantie 
"des droits n'est pas assurée, ni la séparation des 
"pouvoirs déterminée, n'a pas de constitution". 

Par conséquent, toute constitution suppose essen 
tiellement la séparation des pouvoirs. Cette formule 
de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen 
de 1789-91 est reproduite dans l'art. 22 de la Consti-
tution du 6 fructidor de l'an III. Voilà le principe 
de la séparation des pouvoirs au point de vue doctri-
nal . 

Dans la pratique, les rapports des pouvoirs entre 
eux peuvent donner lieu à des combinaisons extrêmement 
variées. Nous dégageons divers types schématiques: 
l'isolement des pouvoirs, le gouvernement des assem-
blées le gouvernement présidentiel, le gouvernement 
parlementaire. 

L’isolement des 
pouvoirs dans 
la Constitution 
de l'an III 

L'isolement des pouvoirs. - Ce système a été réa-
lisé par le Directoire dans la Constitutiondu 5 fruc-
tidor de l'an III. 

Les pouvoirs sont isolés et cet isolement appa-
raît dans les règles suivantes; 1°) les membres du Di-
rectoire et les ministres ne peuvent entrer dans les 
Chambres ; par conséquent, il n'y a pas de rapports 
directs entre la Directoire et les assemblées. 

2°) L’exécutif n'a pas d'action sur le législa-
tif; le système se traduit par les dispositions sui-
vantes : 

a) La session du Conseil des Cinq-Cents et du 
conseil des Anciens est permanente: le Directoire n'a 
aucun effet sur leur activité. 

b) Ni le Conseil des Anciens, ni le Conseil des 
Conq-Cents ne peuvent être dissous par le Directoire. 

c) Le Directoire n'a aucune action dans l'élabo-
ration des lois; il n'a pas l'initiative des lois, il 

, n'a pas la direction du travail législatif. 
A leur tour, inversement, les assemblées n'ont 

aucune action sur le Directoire, ni sur les ministres; 
elles ne peuvent pas révoquer les membres du Directoi-
re, ni les ministres, sauf en matière pénale, si les 
directeurs commettent un crime, le conseil des Cinq-
Cents les met en accusation. Il en résulte que pen-
dant tout le Directoire, c’est-à-dire pendant 5 ans, 
il y eu une série de coups d'Etat, des coups de force 
du Directoire contre les Assemblées, des Assemblées 
contre le Directoire. 

Le gouvernement 
conventionnel 

2° - Le gouvernement des assemblées ou gouverne-
ment conventionnel - Ce gouvernement apparaît dans 
l'histoire et la législation comparée sous les formes 
suivantes : 
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dans les pé-
riodes transi-
toires. 

a) période transitoire en France pendant la Con-
vention. Le comité de salut public, (comme le comité 
de sûreté général) n’était qu’une commission de le. 
Convention pour l'exécution de ses décisions. 

Le gouvernement de 1848, au lendemain de la            Révo-
lution de février, a convoqué une Constituante; cette 
Constituante est le seul pouvoir; jusqu'aux journées 
de juin, elle gouverne avec une commission de gouver-
nement de 5 membres, pris dans son sein, c'est encore 
le gouvernement conventionnel. 

Mais il arrive qu'au mois de juin 1848 l'assem-
blée ferme les ateliers nationaux (le chômage étant 
de tous les temps, mais pouvant être plus ou moins gra-
ve). On sait que les ateliers nationaux avaient été 
institués pour donner du travail aux chômeurs, c'est 
ce qu’on appelle l'assistance par le travail; or ces 
ateliers étaient administratifs et sans grande utili-
té pratique, ils ne firent guère que des travaux de 
terrassement au Champ de Mars et la route de Quarante 
sous aux environs de Paris. Cette route est ainsi ap-
pelée parce que ceux qui y travaillaient étaient payés 
quarante sous par jour. 

Or, il était périlleux de réunir de nombreux chô-
meurs, qui le plus souvent parlaient et discutaient 
sur le gouvernement. L'Assemblée Constituante ferme 
ces ateliers, il en résulte, notamment dans le Faubourg 
St-Antoine, des mouvements extrêmement graves, si gra-
ves même que l’assemblée confie la répression au Géné-
ral Cavaignac qui, selon l’expression populaire "noie 
l'émeute dans le sang en trois jours". 

C'est un devoir pénible pour les gouvernements de 
juguler les émeutes, il faut verser du sang; mais c'est 
aux gouvernements de savoir s’il Vaut mieux une répres-
sion rapide ou des luttes à l'infini. 

La même mesure énergique a été prise par Thiers 
en 1871 pour réprimer la Commune. 

La Constituante de 1848 exerçait le pouvoir comme 
la Convention jusqu'aux journées de Juin. 

L'Assemblée nationale de 1871 a exercé le pouvoir 
conventionnel avec M. Thiers. En effet, M. Thiers é-
tait membre de l’Assemblée, mais elle pouvait le ren- . 
verser à tout moment, ce n'est qu’en novembre 1873 
que le septennat lie les mains de l'assemblée à l’é-
gard de Mac-Mahon pour 7 ans. 

L'amendement 
Grévy 

b) Le système de l'amendement Grévy. Dans cette 
même constituante de 1848, lorsqu'il s'est agi d’orga-
niser le pouvoir exécutif, deux systèmes se trouvaient 
en présence. Allait-on confier le pouvoir exécutif à 
un personnage permanent, nommé pour un temps déterminé, 
que l'assemblée elle-même ne pourrait pas révoquer; 
c'était le système de la présidence de la République, 
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que nous avons aujourd’hui ; ou bien allait-on charger 
l’Assemblée de désigner dans son sein un homme, qui 
serait président du conseil, perpétuellement responsa-
ble devant elle, qui choisirait librement ses minis-
tres, ceux-ci étant aussi responsables devant l’assem-
blée. 

Dans le système Grévy, l’instabilité totale du 
pouvoir exécutif se fait jour. Remarquons d’ailleurs 
que Grévy a commencé sa célébrité en 1848 en demandant 
la suppression de la présidence de la République,qu'il 
a joué sa célébrité en 1879, en se faisant nommer à la, 
magistrature, dont il avait demandé la suppression 
quelques années auparavant; et qu'il s'est rendu enco-
re plus tristement célèbre 8 ans après, lorsque devant 
la scandale qu'avait causé à l’Elysée son gendre Wil-
son, il s’accroche à son poste et ne donne sa démis-
sion que sur la pression de la Chambre. 

Le gouvernement 
des assemblées 
en Suisse 

Les Constitu-
tions d’après 
guerre 

c) Le gouvernement des Assemblées en Suisse. Le 
pouvoir exécutif n'est que le commis des assemblées; 
il n'y a pas à proprement parler de séparation des 
pouvoirs. 

d) Plusieurs constitutions du lendemain de la 
guerre et notamment la constitution prussienne, qui 
était inspirée par la Social démocratie et quelques 
professeurs un peu avancés, admettait ce système de 
la Diète, nommant un président du Conseil toujours 
responsable devant la Diète. C'était également, avant 
la modification, le système de l'Esthonie. L’Assemblée 
nommait un président toujours responsable devant elle ; 
il y avait des difficultés, parce que ce personnage 
se faisait appeler chef de l'Etat, alors qu’on lui 
avait simplement donné le titre de "Doyen de l'Etat". 

Dans la forme extérieure, ce système est celui 
de la république Turque. Qui lit à l'heure actuelle 
la constitution de la république turque y voit la des-
cription du gouvernement par l'Assemblée; mais il sem-
ble bien qu’à l'heure présente la République turque 
est soumise à la dictature de Mustapha Kémal Pacha, 
qui d’ailleurs est un dictateur très dur, puisqu'il a 
fait pendre ceux qui ne portaient pas la casquette en 
remplacement de l'ancien fez, ainsi que ceux qui con-
tinuaient à se servir de l’alphabet turc. 

Le gouvernement 
présidentiel 
aux Etats Unis 

Le gouvernement présidentiel est un système de 
séparation des pouvoirs avec prédominance de l’exécu-
tif. C’est le système de la constitution des Etats-U-
nis depuis 1787. 

Un fait à souligner, c'est que la constitution 
des Etats-Unis est avec la constitution anglaise,qui 
est surtout coutumière, une des plus anciennes cons-
titutions du monde. Il faut même dire que la constitu-
tion des Etats-Unis de 1787 est la plus ancienne des 
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constitutions écrites et les Américains sont très 
fiers de cet état de choses. 

D’après la constitution de 1787, le seul chef du 
Gouvernement aux Etats-Unis, c'est le président des 
Etats-Unis (il ne faut pas dire président de la Répu-
blique, mais président des Etats-Unis). 

Ce président est à la fois chef de l’Etat et chef 
du gouvernement, alors qu'en France nous avons le chef 
de l'Etat, qui est le président de la République, et 
le chef du gouvernement, qui est le président du con-
seil. 

Aux Etats-Unis, Roosevelt est à la fois chef du 
gouvernement et chef de l’Etat. Il est nommé par le 
peuple, hommes et femmes,attendu qu’il existe un amen-
dement à la constitution, déclarant que le président 
des Etats-Unis serait élu également par les femmes; de 
sorte que si un Etat particulier n’accordait pas le 
vote aux femmes, les femmes voteraient tout de même 
pour l’élection du président de la république. 

Cette élection n’a pas lieu au suffrage direct, 
c'est un suffrage à deux degrés. Chaque Etat nomme au-
tant d'électeurs qu’il envoie de représentants à la 
Chambre des Représentants et au Sénat; par conséquent, 
on voit que le collège électoral du président est ex-
trêmement restreints 500 membres environ. 

Depuis longtemps, cette élection à deux degrés 
apparaît pratiquement comme une élection au premier 
degré, parce que la campagne ne se fait pas sur le nom 
des gens, qui demandent à être nommés électeurs, mais 
sur le nom du candidat a la présidence de la Républi-
que. Celui qui veut être électeur dit: "je voterai 
pour Roosevelt ou pour Lincoln". Par conséquent, l’é-
lecteur primaire, lorsqu’il met son bulletin dans 
l’urne, sait qu’il vote pour un des candidats à la pré-
sidence de la république. 

C'est d'ailleurs après cette élection primaire, 
que le chef de l’Etat reçoit les félicitations offi-
cielles, avant même que les électeurs secondaires se 
soient réunis. 

Toutefois, il n’est pas indifférent qu’il y ait 
un ou deux degrés, en ce sens que les deux degrés peu-
vent fausser la réalité de la consultation populaire. 
En effet, à raison de la différence de grandeur des 
circonscriptions, il peut arriver que le candidat,qui 
a eu la majorité des voix au premier degré, ne soit 
pas élu par le collège électoral. 

Au moment de l’élection du président Coolidge, 
M. Smith son adversaire avait eu la majorité à l’élec-
tion primaire, mais il n’a pas eu la majorité au collè 
ge électoral du second degré. 

Le président des Etats-Unis est un personnage 
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important, il a dans toute sa personne toute l'auto-
rité et il concentre le pouvoir populaire, par consé-
quent, des parlementaires ne peuvent pas entrer en 
conflit avec lui, il ne s'inclinera pas. Il est, en 
effet, le représentant le plus immédiat et le plus 
certain du peuple américain. 

Les ministres du président des Etats Unis sont 
des agents personnels du président; ce sont les orga-
nes de sa volonté; le président peut les choisir et 
les renvoyer librement. Il en résulte qu’il nomme 
ceux qui lui plaisent, sans se préoccuper de savoir 
ce qu’en pensent las Chambres et surtout sans se pré-
occuper de ce qu’en pense la Chambre des Représen-
tants, mais la constitution des Etats-Unis, qui réa-
lise la séparation des pouvoirs avec primauté de l'e-
xécutif, porte ensuite des exceptions à cette règle, 
et notamment la nomination des hauts fonctionnaires. 
En effet, les hauts fonctionnaires nommés par le pré-
sidant des Etats-Unis doivent être approuvés par le 
Sénat. Le Sénat est une assemblée, où tous les Etats 
sont représentés, avec le même nombre de membres 
quelle que soit leur importance. 

D'ailleurs, la constitution a fait du Sénat amé-
ricain le conseil du président des Etats-Unis. Lors-
qu’il s’agit de nommer un ambassadeur, le Sénat"doit 
approuver la nomination; lorsqu’il s’agit de nommer 
un membre de la cour Suprême, le Sénat doit approuver 
la nomination; , et l'année dernière, on a vu le Sénat 
refuser le nomination d’un membre de la Cour Suprême, 
faite par le président des Etats-Unis. 

En principe, le Sénat doit approuver la nomina-
tion des ministres, qu'on appelle les secrétaires, 
mais pratiquement, la "courtoisie sénatoriale". n’a 
jamais fait la moindre réserve sur la nomination d’un 
ministre. C’est ainsi que le président a toute liber-
té pour choisir les agents, qui lui seront nécessai-
res pour accomplir sa mission. 

Le président des Etats-Unis peut également révo-
quer ses secrétaires,comme il l'entend. C’est ainsi 
que le président Jackson a révoqué successivement 
deux.secrétaires au Trésor, et que le président Wilebr 
a révoqué son secrétaire Lansing, parce que pendant 
une indisposition du président, Lansing s’était per-
mis de convoquer ses collègues pour pouvoir conférer 
avec eux des affaires de l'Etat. Wilson a dit: "il 
n’y a pas d’autre centre de gouvernement que moi et 
pour le prouver, je vous révoque". 

D’autre part, les ministres n’ont aucune direc-
tion à recevoir des Chambras, ils n’y entrent pas,ils 
ne peuvent y parler, ils ne peuvent être pris parmi 
les membres de la Chambre des Représentants ou du 



304 La séparation des Pouvoirs 304 

Sénat ; ils peuvent assister aux séances dans une tri-
bune, mais ne sont pas considérés comme étant dans 
l’enceinte parlementaire et ne peuvent pas répondre, 
même s’ils sont mis en cause. D’ailleurs, il ne le 
sont presque jamais. 

Les ministres ne forment pas de cabinet, il n’y 
a pas un Conseil des ministres, qui aurait une autori-
té comme telle, ils n’ont pas à se réunir pour discu-
ter la ligne générale du gouvernement, pour discuter 
de la politique du gouvernement, cette politique c’est 
la volonté du président. 

On cite à ce sujet le président Lincoln qui, 
ayant réuni ses ministres pour causer avec eux et les 
consulter sur certains points, demanda leur avis; les 
ministres étaient contre lui et Lincoln traduisit l'a 
vis de ses ministres de cette façon: "il y a 7 oui , 
1 non, les non l'emportent". 

Il résulte de cet état ce choses que, dans d’au-
tres pays, on connaît quelquefois les noms des minis-
tres ou des principaux tout au moins, tandis qu'aux 
Etats-Unis, on ne connaît que le nom du président,les 
autres ne sont que des fonctionnaires. 

Le législatif est indépendant de l’exécutif, le 
législatif prend le nom de Congrès, c’est l'ensemble 
du Sénat et de la Chambre des Députés. 

1°- Le président ne convoque pas le congrès en 
session. 

2°- Le président ne dissout pas la Chambre des 
Représentants, laquelle est élue pour 2 ans, ce qui 
ne donnerait naturellement aucune raison à la dissol-
lution. 

3° - Il n'a pas l'initiative des lois. Le prési-
dent des Etats-Unis ne peut pas déposer un projet de-
vant les Chambres, il peut par un message appeler 
l'attention des Chambres sur un projet, C'est tout. 

Bryce (homme politique anglais, ambassadeur aux 
Etats-Unis) a donné un très important et classique ou-
vrage sur la République américaine (traduit en fran-
çais par K. Jèze). Il qualifie le message du président 
"un coup de pistolet tiré en l'air". Les choses ont 
d'ailleurs changé, non en droit, mais en fait. 

4° - Il ne peut pas prendre les ministres dans 
les Chambres. 

5° - Les ministres ne suivent pas les débats. 
Deux grosses exceptions en sens opposé à la sé-

paration des pouvoirs : 
1° - Le Sénat est le conseil exécutif du prési-

dent de la république. 
2° - Le président des Etats-Unis a le veto sur 

les lois, qui ont été votées par le Congrès. 
Le président des Etats-Unis n'intervient pas dans 
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l’élaboration de la loi, il n’a pas l’initiative de 
la loi mais il a le droit de veto, c'est-à-dire que 
la loi, une fois votée par la Chambre des Représen-
tants et le Sénat, peut être brisée par le président. 

Le droit de ve-
to du président 
des Etats-Unis 

Toutefois, si la loi est votée à nouveau par le 
Congrès (Chambre des Représentants et Sénat) à une 
majorité exceptionnelle des 3/4, le président des 
Etats-Unis ne peut plus s’y opposer. 

Le veto présidentiel est donc extrêmement puis-
sant, puisqu’il suffit que le président ait un peu 
plus d'un quart de ses amis ou de gens de son parti 
pour qu'une loi qu'il a brisée ne puisse pas être vo-
tée à nouveau. 

En France, théoriquement le Président de la Répu-
blblique a le droit de veto, mais pratiquement ce 
droit n'est pas exercé, et s'il était exercé, il serait 
brisé par la même majorité. 

Il y eut un président des Etats-Unis, nommé Cle-
veland, qu'on a appelé le Président Veto, parce que 
dans la même année il s'est opposé à 200 lois. Le pré-
sident Coolidge s'opposait aux lois votées par le con-
grès avec des considérants quelquefois même outra-
geants pour le congrès, il leur disait: "attendu que 
votre loi est la manifestation d'une folle démagogie.. 
que vous conduises le pays aux abîmes, j'oppose mon 
veto". 

Naturellement, il ne se trouvait pas dans le 
Congrès une majorité exceptionnelle des 3/4 pour bri-
ser le veto présidentiel. . 

C'est donc une institution extrêmement importan-
te dans la pratique américaine. 

Le Sénat,con-
seil du prési-
dent des Etats-
Unis 

2ème exception : - A l'inverse, le Sénat est le 
conseil du président des Etats-Unis. On sait comment 
se sont formés les Etats-Unis. Ce sont les anciennes 
colonies anglaises, qui avaient obtenu de l'Angleterre 
une indépendance plus ou moins large; le droit de se 
donner une constitution et qui se sont ensuite révol-
tées contre l'Angleterre, notamment au point de vue 
fiscal; ces colonies, une fois indépendantes, se sont 
aperçues que cette indépendance serait peut-être leur 
faiblesse et se sont réunies dans un Etat fédéral. 

Cet Etat fédéral a été formé par la Constitution 
de Philadelphie en 1787. Mais les Etats craignaient 
que leur personnalité ne fut absorbée par le nouvel 
Etat fédéral, aussi ont-elles organisé un sénat. De 
cette façon, chaque Etat, quelle que soit l'importan-
ce de l’État, nomme 2 sénateurs ; c'est ainsi que le 
plus petit Etat de l'Ouest est l'égal de New York,que 
l'on appelle l'Etat empiro. 

On se méfiait de ce président des Etats-Unis, 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 
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qui à l’origine n’avait pas l'aspect qu’a aujourd’hui 
le président. Le premier président Washington était 
un homme très simple, qui se rendait à cheval au Con-
grès et qui était très désintéressé; c’est ainsi qu’a-
près avoir été élu deux fois, il quitta la présidence 
pour aller faire valoir ses terres. 

La Constitution de 1787 décida que les actes du 
président des Etats-Unis ne pourraient être faits 
qu’avec le concours de cette représentantion de l’éga-
lité et de l’indépendance des Etats, c’est-à-dire a-
vec le Sénat. 

On sait que, lorsqu’il s’agit de nommer les mi-
nistres, les ambassadeurs, les membres de la Cour Su-
prême de Justice, le Sénat doit approuver ces nomina-
tions à la majorité des trois quarts. Cette autorisa-
tion du Sénat est aussi exigée pour tous les traités 
quels qu’ils soient; et c'est faute de la connaissan-
ce de cette disposition de la constitution américaine, 
que nous nous débattons depuis le traité de Versailles 
dans des difficultés inextricables. 

Le président Wilson était venu en France, au len-
demain de l’armistice, il avait siégé à la conférence 
de la Paix, comme chef de l’Etat, à côté de Clemenceau 
de Lloyd George et de Tittoni, représentant l'Italie. 
Il était arrivé avec sa grande idéologie, dont on 
connait les grandes lignes: Société des Nations, le 
droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, etc.... La 
France à ce moment demandait des garanties contre une 
attaque nouvelle de l'Allemagne et notamment de s’a-
briter derrière le Rhin. Le président Wilson répondit 
alors: "il est inutile de demander les garanties ma-
térielles, puisque je vous apporte quelque chose de 
mieux, la garantie de l'Amérique; si l'Allemagne vous 
attaque, les Etats-Unis reviendront vous défendre". 
A la suite de cette promesse, l’Angleterre promit éga-
lement son concours pour garantir la France. 

Mais si le président Wilson a été accueilli en Fran 
ce comme jamais aucun homme ne l'a été, lorsqu’il re-
tourna en Amérique, le Sénat refusa d’approuver le 
traité de Versailles; et ainsi nous avons fait une 
paix fondée sur le concours des Etats-Unis et nous 
n’avons pas le concours des Etats-Unis. De plus,l'An-
gleterre, devant le refus du Sénat américain de nous 
donner son appui, retira également le sien. 

C’est ainsi que nous avons été seuls pour faire 
appliquer un traité, qui supposait l’entente des Al-
liés. C’est une affaire extrêmement grave, et si le 
Sénat américain avait approuvé le traité de Versailles 
les Etats-Unis se seraient senti liés, tandis qu’ils 
ne le sont pas. 

La Société des Nations fut une création de 
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Wilson, mais l’Amérique n’y est pas représentée; tou-
tefois les Américains tiennent beaucoup à ce qu’on sa-
che que c’est Wilson qui en eut l’idée. 

Nous avons eu par la suite toute une série de dé-
ceptions: le pacte Kellogg-Briand, qui mettait la 
guerre hors la loi, le pacte de Genève, le pacte de 
Locarno, auquel assista l’Angleterre. Toutefois, nous 
savons que si l’Allemagne nous attaque par avion, 
l’Angleterre nous défendra; espérons qu’il y aura par 
la suite d’autres pactes indiquant que si l’Allemagne 
nous attaque d’autre façon, l'Angleterre nous aidera 
également. 

Tout ceci est la faute du sénat Américain. 
La Cour Internationale de Justice toutefois com-

prend un américain, c’est une institution grandiose 
et importante. Elle est aussi recherchée. Les juges 
touchent des. indemnités de plusieurs centaines de mil-
liers de francs (600.000 environ), Kellogg, qui 
avait proposé de mettre la guerre hors la loi, est ju-
ge. 

Ces jours-ci, il s’agissait pour les Etats-Unis 
d’adhérer à la Cour Internationale de Justice; le gou-
vernement Roosevelt accepta d’adhérer, mais le Sénat 
refusa; il manqua la majorité exceptionnelle, il a 
manqué 7 sénateurs. 

Le gouvernement 
présidentiel de 
Louis Napoléon 
Bonaparte en 
1851 

Nous avons eu, en France, une expérience de gou-
vernement présidentiel dans la constitution du 14 jan-
vier 1852 ; c’était simplement la préface du césarisme, 
du rétablissement de l’Empire. Le président était élu, 
non point à. deux degrés, comme aux Etats-Unis, mais 
directement, chaque électeur votant pour Louis-Napo-
léon Bonaparte. 

C’est le président, qui choisit les ministres et 
les ministres sont exclusivement responsables devant 
lui; mais à la différence du président des Etats-Unis, 
il convoque ajourne, proroge les Chambres et en outre, 
il peut dissoudre le corps législatif, lequel d’ail-
leurs était élu pour 6 ans. 

Il y a donc dans cette constitution du 14 jan-
vier 1652 une prépondérance marquée du pouvoir exécu-
tif. 

Au lendemain de la guerre, il y eut une expérien-
ce de gouvernement présidentiel, la constitution de 
Weimar, mais cette constitution est entrée dans l’His-
toire, il est inutile d’en parler. 

Régime parlementaire. 

La république française, en vertu de la constitu-
tion de 1875, est parlementaire ; c’est la première ré-
publique, qui ait adopté,le régime parlementaire. 
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S’abstenir de dire que le régime parlementaire 
est celui dans lequel, il y a un parlement; la défini-
tion n’est pas inexacte, mais elle est incomplète. 
Mussolini a un Parlement, une Chambre des Députés et 
un Sénat, il n'a pas un régime parlementaire; Hitler 
a un Parlement, un Reichstag, et il n’a pas le régime 
parlementaire; Kémal a un Parlement, la Grande assem-
blée, toutefois la république turque n’est pas parle-
mentaire. 

A l’inverse, nous avons eu en France la Conven-
tion, qui était un Parlement et la Convention n’a pas 
connu le régime parlementaire. 

La constitution directoriale de l’an III avait 
un parlement: le Conseil des Cinq-Cents et le Conseil 
des Anciens; or cette constitution n’était pas parle-
mentaire. 

Qu’est-ce que 
le régime par-
lementaire ? 

Qu’est-ce donc que le régime parlementaire ? 
C’est un régime de collaboration équilibrée des pou-
voirs indépendants. 

Ces pouvoirs sont les suivants: 
1°) Un parlement élu, comprenant une ou deux as-

semblées (de préférence 2). 
2° - Un chef de l’Etat irresponsable et dont l’ac-

tion personnelle s’efface derrière celle des ministres. 
3° - Un cabinet, cheville ouvrière du régime, 

groupement organique de ministres responsables. 
Fondement essen-
tiel du régime 
parlementaire 

Quel est le fondement essentiel du régime parle-
mentaire ? Le chef de l'Etat donne la,vie aux minis-
tres, il les nomme, il forme le cabinet, mais le minis-
tre ne peut garder la vie que si les Chambres l’approu-
vent . 

Un autre élément du régime parlementaire est ce-
lui-ci: Séparation de la fonction de chef de l’Etat et 
de chef du gouvernement ; par conséquent bicéphalisme 
gouvernement. 

Le gouvernement dépend de la collaboration de 
deux hommes; au sommet, le Chef de l'Etat, le chef du 
gouvernement, roi, président de la République, Empe-
reur, d'un autre côté le président du conseil, premier 
ministre, chancelier.. 

Quelle est la part de chacun ? C'est là une des 
questions les plus délicates et les plus insolubles 
du régime parlementaire. 

Un auteur anglais Sidney Low ,,dans the governan-
ce of England, a imaginé en prose le pendant d’une poé-
sie française intitulée "les deux cortèges". Il imagi-
ne à l'ouverture du Parlement un cortège splendide, 
qui s’achemine vers le palais de Westminster, carrosse 
doré, 6 chevaux blancs, à l'intérieur un personnage 
tout couvert de décorations et d'or ; de brillants ca-
valiers caracolant à la portière, et un petit monsieur, 
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qui arrive à pied, avec un chapeau melon et qui se 
glisse dans le palais. Sidney Low dit: "Le véritable 
chef de l’Angleterre, c’est le petit monsieur au cha-
peau melon; quant à l’autre personnage c'est le roi". 

Or le roi c'est l’image de l'unité anglais, "l'i-
mage sante clouée sur la porte de la maison", "la fi-
gure de proue à l'avant du navire" (dirait Mussolini); 
c’est le chef d'une famille, qui s’incarne avec la 
nation anglaise et à laquelle la nation, dans tous ses 
éléments et tous ses partis, est fortement attachée. 

Bernard Shaw, le dramaturge anglais, a fait pa-
raître il y a deux ans une comédie, qui s'appelle "la 
charrette de pommes" (Apple Cart). Il figure un roi 
d'Angleterre, qui s’appelle Magnus, et qui de lui-même 
je suis un timbre encaoutchoue, car mon rôle se bor-
ne à apostiller les actes. Il dit aussi: "je suis une 
rose et la reine n’est qu'un chou". 

Le drame est celui-ci: les ministres ne veulent 
pas obéir à Magnus, celui-ci leur dit: "je vais donner 
ma démission, j'entrerai dans la politique et je fon-
derai un parti". Las ministres, qui n’étaient pas im-
pressionnés par le roi, se trouvent tout à coup en 
face d'un homme et voient en lui un concurrent possi-
ble; ils s’inclinent. 

Ceci montre bien que le roi, à l'heure actuelle, 
n'est que le chef de l'Etat, il n'est aucunement le 
chef du gouvernement; on lui permet de dire: "mon peu-
ple", à condition qu'il ne gouverne pas; "mon armée" 
à condition qu'il ne la commande pas; "ma marine" à 
condition qu'il on laisse la direction aux amiraux. 

Bref, il fait une quantité de gestes du gouverne-
ment, mais le centre du pouvoir est dans le cabinet 
et dans la Chambre des Communes, et ceci à raison de 
cet effacement du roi d'Angleterre et aussi éventuel-
lement de la reine, puisque les femmes en Angleterre 
peuvent régner. 

Nous avons eu un président de la République, très 
élégant, Félix Faure, à qui des amis politiques deman-
daient une démarche; Félix Faure leur répond: "Que 
voulez-vous moi, je suis la reine d'Angleterre". C’est 
à-dire je suis le chef de l'Etat, mais sans action, 
et je ne puis qu'approuver ce que font les ministres-
On a beaucoup ri de cette parole et cependant c'était 
une parole qui correspondait à une vérité profonde. 

Le régime par-
lementaire est 
sorti des faits, 
non du cerveau 
d'un consti-
tuant 

Comment a-t-on invente le système parlementaire ? 
Personne ne l'a inventé. Ce n'est pas le résultat d'un 
effort intellectuel d'un constituant; c’est pourquoi 
le duc Victor de Broglie parlait avec enthousiasme 
du régime parlementaire et disait: "ce régime parle-
mentaire, qui n'est pas fait de la main de l'homme". 
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Doit-on en conclure que c’est Dieu qui l’a fait. Non, 
mais il est exact que ce régime n’est pas sorti de 
l’imagination d’un constituant, et c’est là une de 
ses qualités. 

Dans la matière politique et dans la matière éco-
nomique, les systèmes exprimés par des cerveaux ne 
peuvent jamais réussir, nous suivons avec intérêt l’ex-
périence de l’économie italienne, l' expérience de l’éco-
nomie allemande, l’expérience de l’économie américaine 
des hommes veulent forcer la loi de la nature, ils ne 
réussiront pas, ils n'ont jamais réussi. En matière 
politique, les systèmes qui sortent spontanément de 
l’Histoire sont les plus solides. 

On nous enseigne que le régime parlementaire nous 
vient de l’Angleterre. On est parti du pouvoir absolu 
du roi; contre le pouvoir absolu on a dressé la sépa-
ration des pouvoirs; on a dit au roi : "Vous êtes le 
pouvoir exécutif, laissez aux assemblées le pouvoir 
législatif et le pouvoir judiciaire indépendant". Dans 
l'act of sattlement de 1707 seulement la séparation 
des pouvoirs est faite pour la liberté ; c’est la gros-
se préoccupation anglaise dans la Magna Charta Liber-
tatum, la grande Charte du XIIIème siècle, arrachée 
par ses barons à Jean Sans Terre. 

La séparation des pouvoirs crée la liberté. 
Montesquieu dans "L'Esprit des Lois" décrivant 

la constitution anglaise, et Voltaire dans les lettres 
anglaises voient surtout dans cette constitution la 
séparation des pouvoir un but de liberté, la sépara-
tion des pouvoirs n'est pas faite pour l'action, il 
faut chercher quelque chose qui servira l’action et 
ce quelque chose c’est précisément le régime parlemen-
taire. 

La nomination des ministres par le rèi, le renver 
sement des ministres par la Chambre des lors, l’irres-
ponsabilité du roi. Le roi ne peut mal faire, ceci 
est traduit par l'auteur anglais classique Bagehot, 
qui dit :"Si le roi tue de sa main un ministre, le 
premier ministre est responsable, si le roi tue de 
sa main le premier ministre, personne n’est responsa-
ble". C'est donc le premier ministre, qui est respon-
sable de ce que fait le roi. 

Donc, à mesure qu' avance l'éducation morale du 
pays, on sent que le pouvoir doit aller où est la 
responsabilité. 

Qui a la responsabilité doit avoir l'autorité; 
ainsi se dégage pou à peu l’autorité ministérielle, 
comme elle se dégage un peu déjà sous l'ancien régime, 
à la veille de la Révolution; une certaine déformation 
de l'histoire nous faire dire que Turgot a supprimé 
les corporations ; on ajoute que Louis XVI les rétablit 
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mais la vérité c'est que c’est Louis XVI qui les a 
supprimées, puisque c’est lui qui a décidé et signé. 

Que manquait-il dans l’ancien régime ? Il man-
quait une Chambre des Communes où, comme en Angleterre 
les ministres auraient pu chercher un point d'appui. 
"Nous sommes responsables, donc nous devons avoir l'au-
torité. Mais vous êtes la roi tout puissant, nous a-
bandonnons peu à peu le roi et nous allons nous appu-
yer sur cette représentation populaire plus ou moins 
démocratique, qui est la Chambre des communes". C’est 
ce qui s’est produit en Angleterre. 

Mais pour que le régime parlementaire arrive à. 
la forme, qui est aujourd’hui la sienne, il était né-
cessaire d’obtenir un certain effacement du chef de 
l'Etat, du roi. L'Angleterre y est arrivée à la suite 
de quelques circonstances historiques. D'abord, l’An-
gleterre a fait des révolutions 1648-1688. L’avantage 
de l'Angleterre sur la France, c’est qu’elle a déca-
pité son roi avant nous, mais elle ne l’a pas fait 
moins sauvagement et avec plus de raisons. Elle a eu 
sa Terreur, en 1648, et une usurpation d'une branche 
cadette, comme nous l'avons eue en 1830. 

Quand on décapite un roi, on porte atteinte à la 
religion, qui entoure la personne du roi; de même 
quand un roics'en va en exil, comme le roi d'Angle-
terre, qui fut accueilli par Louis XIV, cela porte at-
teinte à la dignité royale. 

C'est ce que pensait la bourgeoisie à propos de 
Louis-Philippe, qui pouvait dire au roi:"Si vous êtes 
là, c'est parce que nous vous y avons mis". 

La fondation du régime parlementaire en Angleter-
re s’est faite lors de l'avènement de la maison de 
Hanovre, celle qui est encore sur le trône d’Angle-
terre. 

De 1714 à 1722, Georges 1er, prince de Hanovre, 
prince allemand, ignore complètement l’anglais, il 
est trop tard pour l'apprendre et de plus il ne s’é-
tait pas préparé à devenir roi d’Angleterre, de sorte 
qu'il arrive dans un pays totalement étranger; il est 
inutile qu’il assiste aux délibérations des ministres, 
il n'y comprend rien, alors il n’y assiste pas; d’où 
la règle que le roi n’assiste pas aux délibérations 
des ministres. 

Le premier, ministre, après les délibérations, al-
lait trouver le roi et comme lui ne savait pas l’alle-
mand, les explications se faisaient en latin d'église. 
On devine les difficultés, attendu que le latin pro-
noncé en allemand, en anglais ou en français diffère 
complètement: il n'y avait donc pas moyen de rien y 
comprendre. 

Nous avons eu à un moment de l'Histoire un inci-
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dent, qui aurait pu avoir de graves conséquences, si 
la prononciation latine d’un Anglais ne l'avait réduit 
à une incompréhension. 

Un représentant de l'Angleterre dans une confé-
rence internationale avait dit que si telle mesure n'é-
tait pas prise, ce pourrait être un "casus belli" (cas 
de guerre). Or il prononça ces mots avec un tel accent 
que personne n'y comprît rien, et il n'y eut aucune 
suite. 

George, 1er était donc tout à fait en dehors de 
la vie anglaise par son ignorance de l'anglais. Son 
fils, George Il, de 1727 à 1760 était complètement 
effacé. 

George III de 1760 à 1820 rend la situation plus 
grave, du fait qu'il est complètement fou et que,dans 
la suite, il devint aveugle. Il est remplacé par Geor-
ge. IV, 1820 à 1830; ce roi se lève à 6 heures du soir, 
il signe les principaux actes de la vie anglaise dans 
son lit et fait retentir le monde de ses démêlés con-
jugaux et des désordres de sa via privée. 

Guillaume IV règne de 1830 à 1837, par conséquent 
eut un règne très court. 

Depuis 1837, règne très long d'une femme, la rei-
ne Victoria, jusqu'à l'avènement de George V. 

Il faut remarquer d'ailleurs que, sous le règne 
de George III, roi fou et aveugle, l’Angleterre a 
raison de Napoléon. Plus le roi est fou et plus l'An-
gleterre est grande. 

La responsabi-
lité politique 

Qu'est-ce que la responsabilité politique ? La 
responsabilité politique est cette responsabilité qui 
a pour sanction l'obligation pour un ministère de se 
retirer lorsqu'il n'a plus la confiance de l'assem-
blée. Il ne faut pas définir la responsabilité par 
les faits qui donnent lieu à cette responsabilité,il 
faut la définir par sa sanction. 

Un même acte, qui serait criminel, pourrait don-
ner lieu: 1°) à la responsabilité pénale; le ministre 
est atteint dans sa personne, emprisonné, décapité ou 
dans ses biens, amende, consfiscation, etc... 2°) à 
la responsabilité civile, obligation de réparer le 
dommage cause; 3°) à la responsabilité politique, obli-
gation de s'en aller, parce qu'il n'a plus la confian-
ce de la nation. 

On voit que les responsabilités se définissent 
par leurs sanctions et non par les actes, qui y don-
nent lieu, puisqu’un même crime donne lieu à la fois 
à la responsabilité pénale, à la responsabilité civi-
le et à la responsabilité politique. 

L' impeachment Comment est née dans l'Histoire de l'Angleterre, 
cette idée que les ministres du roi sont obligés de 
s'en aller, dès qu'ils n'ont plus la confiance de 
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l’Assemblée ? 
Cette idée est sortie spontanément de la respon-

sabilité pénale et de l’institution de ce qu'on appela-
is en Angleterre "l'impeachment" c’est-à-dire la mise 
en accusation des ministres, 

A la suite d’une évolution historique très longue 
et dans les détailsde laquelle on ne peut entrer ici,la 
Chambre des Communes est considérée comme étant l’en-
semble des jurys d’accusation d'Angleterre,c'est-à-
dire que la Chambre des Communes a le droit de mettre 
en accusation pour l’ensemble des crimes qui intéres-
sent l’Angleterre. La Chambre des Lords est considérée 
comme incarnant le pouvoir judiciaire dans son expres-
sion la plus élevée. 

Aujourd’hui, encore, la Chambre des Lords est l' 
autorité judiciaire la plus élevée, et lorsqu'il y a 
un procès important, même les particuliers peuvent al-
ler plaider devant cette Chambre, mais c'est une pro-
cédure formidablement coûteuse. 

Il ne faut pas croire cependant que les Lords 
vont juger les procès. Ils gardent le droit théorique 
personne ne leur a enlevé, mais pratiquement cette 
mission de justice est confiée à une espèce de commis-
sion, composée de ce qu’on appelle "les lords de justi-
ce". 

Lorsqu'un ministre commet une faute grave, lors-
qu'il compromet les intérêts de l'Angleterre, la Cham-
bre des Communes le met en accusation devant la Cham-
bre des lords, c’est "l'impeachement". 

Au début, la Chambre des Communes trouvant un 
ministre du roi incapable ou compromettant, par son 
incapacité notoire ou même par sa malhonnêteté, les 
intérêts de l'Angleterre, le mettait en accusation 
et la Chambre des Lords le condamnait à la peine qu'el-
lé considérait idoine à la circonstance. 

Progressivement, la menace de la mise en accusa-
tion a suffi, et on en est arrivé à ce fait que lors-
qu'un ministre n'avait pas la confiance de la Chambre 
des Communes, il s'en allait pour éviter la mise en 
accusation. Voilà comment peu à peu a été dégagé le 
régime parlementaire, tel qu'il fonctionne actuelle-
ment en Angleterre. 

Comment le ré-
gime parlemen-
taire a passé 
en France. 

Comment est-il passe en France ? C’est le roi 
Louis XVIII, qui l'a rapporté d'oxil en 1814. On ne 
sait pas si Louis XVIII lui-même a rapporté ce régime, 
mais ce qui est certain, c’est que c'était un homme 
d’une grande intelligence, d'une grande finesse et 
de beaucoup de bon sens, qui avait vu le régime par-
lementaire fonctionner en Angleterre (il y avait été 
en exil après avoir vécu assez longtemps sur la fron-
tière de la Russie et de l'Allemagne), et s'il n'a pas 
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introduit lui même ce régime, il était tout de même 
apte à le comprendre. C’est pourquoi, dans la suite, 
il l’a très bien compris et c’est lui qui a dit: "Ce 
n’est pas le roi, qui est la clé de voûte, c’est le 
président du conseil". 

Un jour que les ministres l’accompagnaient jus-
qu’à sa voiture, il a donné la formule du régime par-
lementaire en disant : "Aujourd’hui vous m’envoyez pro-
mener, mais si vous perdez la majorité dans la Cham-
bre, c’est moi qui vous enverrai promener". 

Non seulement Louis XVIII avait toutes les quali-
tés pour comprendre le régime parlementaire, mais il 
avait également les qualités du monarque parlementaire; 
d’abord, un sens extrêmement élevé de la dignité roya-
le, et surtout de la dignité du roi de France. 

Lorsqu’il arriva en 1914 à Paris, Paris était oc-
cupé par les Alliés, qui avaient vaincu Napoléon; le 
roi de Prusse et le tsar de Russie étaient là. On pour-
rait s'imaginer que Louis XVIII, protégé par ces deux 
monarques, va être intimidé par eux; il n’en est rien, 
il est le chef de la première maison royale du premier 
pays du monde, et lorsqu'on passe dans une porte, il 
n’admettra jamais que le tsar de Russie passe devant 
lui. 

Lorsque les Prussiens voudront faire sauter le 
pont d'Iéna, il déclarera qu’il ira avec son fautauil 
s'installer sur le pont, lorsqu'il sautera. 

On raconte que le tsar de Russie voulut recomman-
der à Louis XVIII un certain nombre de pairs; mais 
lorsque le tsar se trouva devant Louis XVIII, il n'osa 
rien lui demander, tant le roi de France avait de di-
gnité. 

Louis XVIII Si Louis XVIII était tout prêt à remplir ce qu'on 
appelle la fonction de majesté, il était également 
tout prêt à se1 contenter des petites satisfactions de 
l'étiquette, étiquette qu’il avait d'ailleurs conser-
vée en exil. Aux Tuileries, il exigeait le maintien 
de l’ancienne étiquette et chaque jour, à une heure 
déterminée, un garde entrait dans son cabinet et lui 
disait "Rien de nouveau”. 

Pour les repas, il y avait le même cérémonial 
que du temps de Louis XIV. 

Louis XVIII était un homme cultivé, qui avait des 
préoccupations littéraires, il faisait des vers, li-
sait les classiques latins dans le texte; et parvenu 
à l'âge où il monte sur le trône et dans son état de 
santé, il avait toutes les dispositions pour jouer ce 
rôle assez effacé "de timbre en caoutchouc", comme le 
disait Bernard Shaw du roi d’Angleterre. 

Lorsqu'il fit son entrée à Paris en 1814, on fut 
assez surpris de voir qu'il n'était pas à cheval, alor. 
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que dans les anciens temps, les évêques eux-mêmes et 
les papes faisaient leur entrée dans leur ville, mon-
tés sur une mule. 

Pour cette entrée à Paris Louis XVIII s’était 
fait faire un uniforme quasi militaire; des épaulet-
tes et des espèces de bottes en velours rouge avec 
des glands d’or. Le vicomte de Reiset raconte dans ses 
mémoires qu’étant premier gentilhomme de la Chambre 
il avait enlevé deux doigts de pied au roi en 
tirant ses bas ; le roi Louis XVIII était en effet at-
teint de gangrène sénile. Il se blessa un jour assez 
gravement à la tête en s'endormant à sa table de tra-
vail, sa tête étant venue heurter le bord de la table 

Louis XVII et 
ses favoris 

D'autre part, il avait la manie du favoritisme, 
il lui fallait un favori (en général, les favoris sont 
des gens assez peu dignes; parce que l'homme qui a 
une situation très élevée veut que les hommes qui sont 
auprès de lui tiennent tout de sa bienveillance) peu 
importait d'ailleurs à Louis XVIII que ce favori fut 
un homme ou une femme, et si on voulait le flatter 
on lui attribuait des enfants naturels. Louis XVIII 
était donc dans un état physique, qui le portait à 
jouer un rôle effacé, il se désintéressait, du reste, 
du courant de la vie politique et administrative. 

Decazes fut son ministre, il était aussi non fa-
vori. Il le voyait deux ou trois fois par jour, mais 
Louis XVIII lui écrivait également plusieurs fois par 
jour de petites lettres, dans lesquelles il lui di-
sait "Mon Elle". "Mon enfant". Ernest Daudet, dans son 
libre sur le duc Decazes, a publié plusieurs de ces 
lettres. 

Le duc Decazes était d'ailleurs un parvenu au 
point de vue de la noblesse, de sorte qu’un jour que 
le duc Decazes demandait à Louis XVIII d'être nommé 
gentilhomme de la Chambre, le roi lui répondit: "Mon 
cher Elie, pour faire un civet, il faut un lièvre;pour 
faire un gentilhomme de la Chambre, il faut un genti-
lhomme et vous n'êtes pas gentihomme" 

Quand Decazes tombera après l'assassinat du duc 
de Berry, après l'injuste attaque de Chateaubriand, 
Louis XVIII enverra Decazes comme ambassadeur à Lon-
dres et n'y pensera plus. 

La duchesse de Cayla-devient ensuite la favorite 
du roi, elle avait été placée auprès de Louis XVIII 
par les Jésuites, dit-on, pour le ramener à des sen-
timents chrétiens, car il était assez voltairien. Il 
eut des obsèques presque civiles, puisque le corps 
du roi tra versa tout Paris pour se rendre à St-Denis 
sans accompagnement du clérgé. 

On voit donc cette phy sionomie extrêmement curieu 
se de Louis XVIII, qui le prédestinait à être chef de 
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l’Etat parlementaire. 
Le régime parlementaire avait été préconisé par 

l'extrême droite, par les ultra royalistes dans la 
Chambre Introuvable et par leur théoricien, qui était 
Chateaubriand dans son livre "La monarchie selon la 
Charte". 

La Chambre 
Introuvable 

Lorsque Louis XVIII voit la composition de la 
première Chambre de la Restauration, il s’écrire,"mais 
c’est une Chambre introuvable" et à ce moment il était 
extrêmement heureux d’avoir une Chambre tout à fait 
royaliste, mais il s’aperçoit à un moment que ces ro-
yalistes sont, suivant l'expression consacrée "plus 
royalistes que le roi". 

En effet, Louis XVIII, remonté sur son trône, est 
rentré dans le Chateu des Tuileries et au Louvre, 
s’il lui fait plaisir d'y habiter; il reçoit sa liste 
civile, il est le roi légitime de France et de Naples; 
au contraire, tous les gentilhommes qui lui ont été 
fidèles, ceux notamment qui l’ont suivi en exil, ceux 
aussi qui ont souffert à l’intérieur de la France ne 
sont pas rentrés dans leur château, ils n’ont pas re-
trouvé leur hôtel, leur fortune, de sorte qu’il y a 
chez eux un mécontentement, que nous pouvons blâmer, 
mais qu’il faut comprendre. 

Le duo de Richelieu, parlant à la Chambre Introu-
vable, dit un jour:"Chaque jour pour venir à la Cham-
bre, je passe devant l’hôtel qui a été celui de mon 
père, il ne m’appartient plus, cependant je n’ai pas 
d’amertume, n’en n'ayez pas plus que moi: "C’est très 
beau, mais on ne peut pas trouver toujours 500 hommes 
absolument désintéressés et de sentiments aussi éle-
vés que le duc de Richelieu. 

D’autre part, remarquons que Louis XVIII ayant 
l’air de reconstituer l’ancien régime conservait une 
quantité d’institutions de la Révolution et de l’Em-
pire; il conservait l’égalité civile, il n’y avait 
plus de noblesse privilégiée, il conservait les dé-
partements, par conséquent consacrait par là l’oeuvre 
de la révolution, il conservait les préfets, comme 
les avait institués Napoléon, il conservait les tribu-
naux et toute la France moderne. Ceux qui représen-
taient la France ancienne et qui avaient souffert pour 
le maintien cette ancienne France n’étaient pas satis-
faits de Louis XVIII et de ses ministres. Ils étaient 
donc plus royalistes que le roi. 

Ces gens, qui avaient la majorité à la Chambre, 
prétendaient que les ministres soient responsables 
devant eux. C’est le commencement du régime parlemen-
taire en France; c’est de la Chambre que doit partir 
l’impulsion générale de la politique du pays. 

Le contrôle du Comment se réalise ce contrôle ? Pas suivant les 
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gouvernement 
par les Cham-
bres. 

formes modernes. La question, l’interpellation, l’or-
dre du jour, tout cela est ignoré de 1814 à 1830. Il 
y a pour contrôler le gouvernement: 

L’adresse 
1°) l'adresse en réponse au discours du trône ; 

nous savons qu'à l'ouverture de chaque session le roi 
vient solennellement prononcer un discours du trône 
et la Chambre répond. Par conséquent, la Chambre fait 
connaître ses vues sur la politique générale. 

La discussion 
du budget 

2° - La discussion du budget, qui est extrêmement 
pratique pour apprécier la politique du gouvernement. 

La discussion 
de la loi des 
comptes 

3° - Quelque chose qui était très impartant à 
cette époque et qui est devenu aujourd’hui une for-
malité vide: la discussion des comptes. C’est le Par-
lement, qui en votant la loi des comptes, donne qui-
tus aux ministres de leur administration financière. 
Aujourd'hui, les Chambres démocratiques se désinté-
ressent complètement de la loi des comptes. Peut-être 
parce que la loi des comptes n'intervient que très 
longtemps après, Elle intervient, non point par le 
vote du Parlement mais par le vote de la cour des 
Compt es. 

La cour des comptes prépare la loi des comptes 
et elle est toujours, à tort ou à raison, extrêmement 
en retard. C’est ainsi qu'en ce moment, elle examine 
encore les comptes de 1921 ou 1922. 

Lorsqu'on va à la Chambre, au milieu des conver-
sations et des bruits de toutes sortes, on voit quel-
quefois le président remuer des papiers et sans qu'on 
s'en soit aperçu un vote a été fait, puisque le jour-
nal officiel mentionne "La Chambre a voté les comptes 
des années 1920 à 1925. 

Àu contraire, sous la Restauration, où le budget 
n'était que de 800 millions, on avait les comptes im-
médiatement. Les ministres restaient d'ailleurs plus 
longtemps en place et ainsi on examinait les comptes 
des ministres en fonction et on les épluchait. On les 
épluchait d’abord pour contrôler le gouvernement et 
ensuite parce que la Chambre de la Restauration, com-
me celle de la Monarchie de Juillet était une Chambre 
de gros contribuables, puisque, pour être éligible à 
la Chambre des Députés de la Restauration, il fallait 
payer 1.000 Frs. de contributions directes.,ce qui 
correspondrait aujourd'hui, avec un budget 70 fois 
plus important, à payer 70.000 Frs. 

Ces gros contribuables étaient comme le conseil 
d’administration d’une société, et ils voulaient sa-
voir comment était géré l’argent qu'ils donnaient au 
gouvernement. 

La pétition. Il y avait aussi un autre moyen, qui n'existe 
plus aujourd'hui: c'est la pétition. On fait encore 
aujourd'hui des pétitions, mais elles émanent de démi-
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fous, de maniaques, d'inventeurs, et si elles figurent 
encore à l’officiel, elles ne viennent pas en discus-
sion. Sous la Restauration, quand un député désirait 
interpeller sur la politique du gouvernement, il in-
vitait des complices à envoyer une pétition à la Cham-
bre sur le fait sur lequel il voulait demander des 
explications. La pétitition était examinée par une Com 
mission et la Chambre était appelée à donner sa solu-
tion sur la pétition. C’est ce qui se passait, lors-
qu’il y avait des troubles dans une ville, et que des 
députés demandaient le maintien de l'ordre public dans 
cette ville et la défense de leurs propriétés et de 
leur personne. 

Pendant tout le règne de Louis XVIII, 1814-1824 
se produit le reverdissement de nôtre pays; chaque 
fois que notre pays tombe, qu'on le croit perdu, il 
a un sursaut magnifique et remonte. On peut, en effet 
imaginer l'état de la France en 1814-1815; la. France 
envahie, le désordre est dans les finances, le pays 
est découragé, les familles sont attristées par les 
pertes causées par la conscription et les campagnes 
incessantes de Napoléon 1er. De plus, il faut chaque 
jour remettre 300.000 Frs. en or au roi de Prusse et 
à l'Empereur de Russie pour l'entretien des troupes 
qui séjournent sur notre territoire. 

En 1919, nous avons demandé des réparations à 
l'Allemagne, elles n'ont pas été payées, mais en 1816 
les Alliés savaient se faire payer. 

L'assassinat 
de Fualdès 

A cette époque, la rente est a 50 frs. or; en 
1824, le pays est pacifié, il n'y a plus un soldat al 
lemand sur le territoire et la rente est à 105 Frs. 
Louis XVIII est un roi, qui tient sa place en Europe 
et y parle en roi. 

On a raconté que le fils de Louis XVI s'était 
échappé du Temple et que Louis XVIII régnait à la. 
place de son neveu. Ces jours-ci vient de paraître un 
livre sur Fualdès, grand bourgeois de Rodez, qui fut 
assassiné dans des conditions épouvantables; il fut 
saigné comme on le fait pour les animaux et devant sa 
porte on avait mis un joueur d'orgue. Berryer s'amuse 
à composer sur cette affaire une complainte devenue 
célèbre. On avait dit que Louis XVIII avait fait assi 
siner Fualdès, parce que celui-ci avait la preuve que 
Louis XVII était vivant. En tout cas, ce fut un crime 
assez mystérieux. 

Si Louis XVIII fut un grand roi, on n'en peut di 
re de même de Charles X, Son frère, M. de La Gorce, 
qui écrivit trois livres sur Louis XVIII, Charles X . 
Louis-Philippe, n' a aucune admiration pouf Charles X, 
lequel était un gentilhomme extrêmement élégant, mais 
sans grande intelligence et qui n'était pas disposé à 
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jouer ce rôle de roi constitutionnel, que Louis XVIII 
avait consenti à jouer. Charles X essaie de réagir 
contre le régime parlementaire par les ordonnances de 
juillet; il appelle au pouvoir son ami Polignac, qui 
était un gentilhomme extrêmement désintéressé, qui eut 
une attitude courageuse, lors de son procès devant la 
cour des Pairs, mais qui n'était pas non plus d'une 
haute intelligence. 

Lorsque Charles X lança ses ordonnances : suspen-
sion de la liberté de la presse, modification de la 
charte de 1814, etc... il demanda l'avis de Polignac 
qui lui dit: "Cette nuit j'ai eu un rêve une appari-
tion de la Ste Vierge, qui m'a dit qu'on pouvait aller 
de l'avant". Et Charles X se rend à cet avis pour le 
moins original. 

La monarchie 
de Juillet 

Donc, avec Charles X recul du régime parlementaire 
Nous arrivons ainsi à la monarchie usurpatrice de 

juillet avec Louis-Philippe, cousin de Charles X, qui 
d'ailleurs exile Charles X et toute sa famille, et 
leur interdit même de posséder des biens en France. 

De 1838 à 1848, période régulière, où se dévelop-
pe le régime parlementaire, il se confirme; notamment 
apparaît l'interpellation qui est une demande d'expli-
cation adressée aux ministres, cette demande étant clo-
se par une motion votée par la Chambre, motion décla-
rant qu'elle approuve ou qu’elle n'approuve pas la ré-
ponse du gouvernement. 

En Angleterre, il n'y a pas de motion qu'on appel-
le l'ordre du jour. 

L'ordre du jour 
à la suite des 
interpellations 

En France, avec notre besoin de clarté, il nous 
a semblé qu'une discussion devait aboutir à une déci-
sion, qui serait le vote de la Chambre sur un texte 
comportant son opinion sur la discussion qui vient 
d’avoir lieu. 

Sous la monarchie de.Juillet, l'ordre du jour ap-
paraît, et chose assez curieuse, ce n'est pas la Cham-
bre des. Députés, qui a inventé l'ordre du jour; nous 
savons que c'est l'extrême droite, qui a inventé le 
régime parlementaire, mais c'est le gouvernement,qui 
a inventé l’ordre du jour, parce que le gouvernement 
tenait sa majorité et qu’il exigeait que cette majo-
rité fit connaître son opinion d'une façon claire et 
précise. Mais le ministère demandait des motions de 
confiance, parce qu'il savait qu'il obtiendrait un 
vote favorable. Or, il ne faisait pas attention que 
si la Chambre peut voter une motion de confiance,elle 
peut aussi voter des motions de défiance. 

Le rôle de 
Louis-Philippe 

Sous la Monarchie de Juillet, il faut signaler 
également le rôle du roi Louis-Philippe. Louis-Philip-
pe, en montant sur le trône a une grande expérience 
de la vie. Il est jeune lorsqu'éclate la Révolution, 
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il est fils de Philippe-Egalité, qui votera la mort 
de Louis XVI et qui sera d'ailleurs décapité ensuite. 
Dans une certaine mesure Louis- Philippe suivit dans 
sa jeunesse la politique de son père, c'est-à-dire 
qu'il se rallie à la Révolution; il est dans les ar-
mées de la Révolution à Jemmappes et à Valmy, il aime 
à le rappeler; il n'a pas émigré et pendant toute la 
Révolution il y a un mouvement orléaniste, et certains 
parmi les révolutionnaires, le considèrent comme leur 
suprême ressource. 

Lorsque Philippe-Egalité est décapité, Louis-Phi-
lippe est obligé de quitter la France, il part en 
Suisse, mais il part seul et sans argent, il couche 
au bord d'une porte, une femme lui permet de s'éten-
dre sur une botte de foin et lui donne quelques sous. 
Il donne ensuite des leçons de français pour vivre. 

Louis-Philippe a donc connu les difficultés de 
l'existence ; de plus il avait reçu une grande éduca-
tion, il était intelligent et cultivé, aussi ne se 
contente-t-il pas, une fois sur le trône, du rôle 
qu'a joué Louis XVIII. Il dit: "quoiqu'ils fassent, 
je mènerai mon fiacre". Il ne veut pas être un roi 
que l'on mène, il veut autant que possible des minis-
tères sans présidents du conseil; il en résulte que 
ce sera lui le président du conseil. 

Cependant, il n’est pas toujours possible de n'a-
avoir pas de président du conseil; alors il fait pré-
sider les ministres par des "bustes" c'est-à-dire 
qu'il met à la tête des ministères un maréchal (un 
militaire, qui ne connaît pas grand chose à la politi-
que et qui a l'habitude de l'obéissance). Ce fut pen-
dant longtemps le maréchal Soult, Ce maréchal, qui a-
vait déjà ce grade sous le Premier Empire, est un hom-
me très âgé. Le roi est donc le maître. Parmi les mi-
litaires, qui furent ainsi à la tête des ministères,il 
y eut Marais, Gérard, Maison; il y eut également Mor-
tier, qui fut tué à coté de Louis-Philippe au moment 
de l'attentat de Fieschi. C'était un brave général, 
mais un jour il monta à la tribune de la Chambre, là 
il leva les bras au ciel, il ouvrit la bouche et re-
descendit sans avoir rien dit. 

Thiers et 
Guizot 

Cette timidité de parole des soldats est d’ail-
leurs une chose assez fréquente. 

Il y eut à cette époque de grands débats à la 
Chambre sur le rôle du chef de l’Etat dans le régime 
parlementaire, Thiersd'un côté, Guizot de l’autre; 
Thiers disait : "le roi règne et ne gouverne pas". 
Guizot répondait: "le trône n’est pas un fauteuil vi-
de"; c'est-à-dire que sur ce fauteuil il y a un homme 
qui pense, qui est au service du pays et qui peut fai-
re connaître et même essayer de faire triompher sa 
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pensée. 
La doctrine de Guizot est d'ailleurs acceptable, 

lorsqu’on la connaît jusqu’au bout. Le roi a le droit 
d'avoir une politique, à la condition qu’il trouve un 
ministère pour la faire et une Chambre pour l'approu-
ver. Par conséquent, les réclamations de Thiers n'é-
taient pas fondées. Sans doute si le roi ne trouve 
pas de ministère ou si la Chambre n’approuve pas sa 
politique, le roi ne peut pas la suivre, mais le roi 
a le droit d’avoir une politique, et une pensée et 
d'essayer de la réaliser. 

Tendance à la 
normalition 
par la marche 
vers le régime 
parlementaire 

Il faut ajouter à cette histoire du régime parle-
mentaire qu'avant la révolution de juillet, à deux re-
prises en France, la tendance au régime parlementaire 
est apparue comme la tendance à la normalisation des 
choses. Ici une parenthèse: Lorsque les dictateurs 
s’installent dans des pays voisins, notamment lorsque 
Mussolini s'est installé au pouvoir, on a dit: "On 
reviendra progressivement à la normale, c'est-à-dire 
à un régime de liberté et de démocratie, c'est ce 
qu’on appelle la normalisation ; au moment où Mussolini 
a marché sur Rome, il n’avait pas la. doctrine fasciste 
qu'il a maintenant. C'est une doctrine qui a été cons-
truite au fur et à mesure des évènements. Il est ins-
tallé purement et simplement dans le statuto de 1848 
avec un Sénat, une Chambre des Députés et le roi; tout 
cela se modifie progressivement. Mais il n'y a pas eu 
de normalisation. 

L'acte addition-
nel aux Consti-
tutions de 
l'Empire. 

Le Premier Empire et le Second Empire ont fini 
dans le régime parlementaire. Le Premier Empire a fini 
dans le régime parlementaire avec l'acte additionnel 
aux constitutions de l'Empire. Louis XVIII revient en 
France en 1814, Napoléon est envoyé à l'Ile d'Elbe, 
puis il revient en France pour les Cent jours en Mars. 
C'est alors que le maréchal Ney, envoyé par Louis 
XVIII pour arrêter Napoléon, se rallie à lui et marche 
contre Louis XVIII. Le maréchal Ney fut condamné pour 
cette trahision et fusillé. Ce qui d'ailleurs était 
une faute et uno maladresse de Louis XVIII, qui aurait 
pu l'exiler, tout le monde aurait trouvé cela légiti-
me. Il y a des sévérités excessives, qui pèsent sur 
certains régimes, c'est le cas du maréchal Ney. 

Lorsque Napoléon débarque au Golfe Juan, un écri-
vain politique français, qui s'appelait Benjamin Cons-
tant, écrivit un article fameux. Benjamin Constant se 
faisait passer pour un descendant religionnaire fugi-
tif, c'est-à-dire un protestant parti après la révo-
cation de l'Edit de Nantes. Or c'était faux, son aïeul 
était parti sous Henri IV, alors que les protestants 
étaient bien tranquilles, il était allé prendre du 
service auprès du grand Duc de Hesse et il était gen-
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tilhomme de ce prince. Benjamin Constant était égala-
ment gentilhomme du grand duc de Hesse, il était ci-
toyen suisse, puis il se fait élire député français. 
On conteste d’ailleurs sa nationalité, puis on l’ad-
met; à sa réélection, on conteste encore une fois sa 
nationalité puis on l’admet à nouveau. 

Benjamin Constant a laissé un cours de politique 
constitutionnelle, un romain psychologique, oui s'ap-
pelle "Adolphe" célèbre pour son amitié pour Mme. Réca 
mier et Mme. de Staël. 

Donc, lorsque Napoléon débarque au golfe Juan, 
Benjamin Constant écrit un article où il déclare:"Je 
n’irai pas, misérable transfuge, m’humilier aux pieds 
de cet Attila" et toute l'histoire romaine et grecque 
lui fournit des invectives centre Napoléon. 

Napoléon arrive à Paris et aussitôt il fait de-
mander Benjamin Constant. Il craint que l’Empereur ne 
le fasse fusiller, mais Napoléon lui demande seule-
ment une constitution. C’est l’acte additionnel aux 
constitutions de l'Empire, ou constitution des Cent-
Jours du 20 mars 1815 

Dans cet acte additionnel, qui est, en réalité, 
une constitution nouvelle, Benjamin Constant copie 
la charte de 1814 : Chambre des Pairs, Chambre des 
Députés, ministres responsables devant la Chambre, 
etc... Napoléon à ce moment se déclare l'ami de tou-
jours de la liberté. 

Le Second Em-
pire finit par 
le régime par-

lementair 

Le Second Empire egalement finit par une 
tion parlementaire. La constitution du 14 janvier 
1852 est contraire au régime parlementaire; il y a 
un chef de l'Etat, élu pour 10 ans; le 2 décembre 185 
ce chef de l'Etat, président de la république devien-
dra Empereur et, pendant tout l'Empire autoritaire, 
c'est-à-dire jusqu'aux environs de 1860, nous avons 
un système non parlementaire. 

A partir de 1860, le système parlementaire s'in-
troduit et s'accentue; Napoléon lâche d'abord le droi 
pour la Chambre de répondre par une adresse au dis-
cours du trône; puis, alors qu'au début les ministre 
n’entraient pas à la Chambre et que le gouvernement 
n'était représenté que par des conseillers d’Etat, 
Napoléon III crée des ministres d'Etat, qui sont des 
ministres de la parole, qui représentent l'Empereur. 
C'est le régime parlementaire qui commence. 

Dans la suite, on permettra aux ministres à por-
tefeuille d'entrer dans le Corps législatif; ils n'y 
sont pas comme aujourd'hui au premier banc de l'hémi-
cycle, ils sont sous la tribune, face à la Chambre,à 
la place où sont actuellement les secrétaires sténo-
graphes. 
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Le plébiscite 
de mai 1870 

Nous arrivons à la constitution du mois de mai 
1870. Non seulement, les ministres peuvent entrer à 
la Chambre, mais encore ils peuvent y être pris et ils 
sont responsables devant les Chambres. C’était là tou-
cher à l'une des 5 bases, sur lesquelles Louis-Napo-
léon avait été élu et comme pour toucher à une des ba-
ses il fallait, non seulement un sénatus-consulte, 
mais encore l'approbation du peuple par le plébiscite, 
nous avons un plébiscite approbatif au mois de mai 
1870, à une majorité un peu décroissante , puisqu'il 
y a 1.200.000 opposants, dans lesquels sont les répu-
blicains et aussi les adversaires du régime parlemen-
taire. Toutefois, on peut dire qu'à la veille de la 
guerre de 1870, le régime est approuvé par 6 millions 
d'électeurs environ. Or, au 4 septembre 1870, l'Empi-
re n'a plus de partisans. On voit combien il est dif-
ficile de fonder solidement un régime dans un pays. 

Cette histoire du régime parlementaire est inté-
ressante de 1814 à 1848, mais il est remarquable de 
constater cette tendance à la normalisation par la 
marche vers le régime parlementaire. 

Souplesse du 
régime parle-
mentaire. 

Le régime parlementaire est un équilibre des pou-
voirs, donc c'est un régime extrêmement souple, adap-
table. Or il s'est adapté à la conduite de la guerre 
et la balance a penché, tantôt vers le pouvoir exécu-
tif, surtout avec Clemenceau, tantôt vers le pouvoir 
législatif avec le ministère Combes, où la délégation 
des gauches dirigeait la politique générale du gouver-
nement. 

Il y a quelque chose à souligner dans ce régime 
parlementaire c'est qu'on ne peut pas raisonner avec 
la logique et les mathématiques, il peut y avoir une 
chose ou deux et peut-être même trois. Le régime par-
lementaire ne donne son plein effet que s'il y a un 
chef, le président du Conseil, il a donné son plein 
effet avec des hommes comme Clemenceau, même avec 
Waldeck-Rousseau, Combes dans une certaine mesure a 
été un président du conseil, à l'étranger Cavour; mais 
il ne donne son plein effet qu’avec un bon recrutement 
des Chambres. 

Un article de la constitution de l'an III dit: 
"Les citoyens se souviendront sans cesse que c’est de 
la sagesse dans le choix des assemblées électorales 
que dépendent la grandeur, la prospérité et la tran-
quillité de la République". 



324 La séparation des Pouvoirs 32.4 

Le Président de la République 

Il y a un Pré-
sident de la 
République 

Le Président de la République représente dans 
le Gouvernement l’élément stable; nous savons que le 
régime parlementaire suppose un chef de l’Etat inamo-
vible, que ce soit, un roi héréditaire ou un président 
de la République, élu pour une durée déterminée: à 
coté de lui un élément instable, un élément chan-
geant, qui est cependant l'élément principal du mé-
canisme, à savoir le Cabinet ou ensemble des minis-
tres. 

On dit que le nom de "cabinet" vient de ce que 
sous l’Ancien Régime, en attendant le lever du roi, 
les ministres se réunissaient dans une petite pièce 
attenant à la chambre du roi ; en Angleterre, le même 
terme existe, de sorte que l'on ne sait pas si l'ori-
gine du mot est absolument certaine. 

Grèvy,futur 
président de la 
République,de-
mandait en 
1848, qu’il 

n'y en eut pas. 

On sait qu’en 1848, devant la Constituante, la 
question s’était posée de savoir s'il y aurait un chef 
de l’Etat et que Grévy déposa un amendement tendant 
précisément à ce qu'il n'y eut pas de chef de l’Etat, 
il y aurait eu simplement un président du conseil, 
des ministres, qui auraient été nommés par l’assemblée 
législative, responsable perpétuellement devant cette 
assemblée et il n’y aurait pas eu d’élément stable. 

L'élection du 
président de 
la République: 
peuple ou 
Chambres 

Comment le chef de l'Etat serait-il nomme? 
Deux systèmes s'offraient : ou bien la nomination 

directe ou indirecte par le peuple comme aux Etats-
Unis; ou bien la nomination par les Chambres législa-
tives (Sénat et Chambre des Députés). 

Pratiquement, ,dans notre constitution de 1875, 
c'est le deuxième système, qui a prévalu sans difficul 
té. La question ne s'est pas posée devant l'Assem-
blée Nationale, qui a décidé en 1875 que le Prési-
dent de la République serait nommé par les Chambres. 

En effet, les membres de l’Assemblée Nationale, 
en majorité monarchistes, mais monarchistes libéraux, 
étaient adversaires de ce qu'on appelle "le pouvoir 
personnel" ; ils avaient vécu le pouvoir personnel 
sous le Second Empire et ils n'en voulaient plus. 
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Ils avaient, de plus, eu devant eux, le président 
de la République de 1848, qui avait été élu (sur un 
discours prestigieux de Lamartine) par le peuple, c’ 
était Louis-Napoléon Bonaparte, fils de Louis, roi 
de Hollande. C’était lo suffrage universel, lui-même, 
qui par cette élection avait rétabli l’Empire; c’était 
l'Empiré qui avait voulu la guerre, et c'était de la 
guerre qu’était sortie l'Asssemblée Nationale. 

Avantages de 
l'élection par 
les Chambres 

Donc, l’élection par les Chambres; on trouve d’ 
ailleurs que ce système a un certain nombre d'avanta-
ges. D'abord, la rapidité. Si le Président de la Ré-
publique meurt brusquement ou donne sa démission, il 
n'y a pas d’interrègne; pratiquement, le lendemain, 
dans les trois jours au plus après la vacance de la 
présidence de la République, un nouveau président de 
la République est élu. 

En outre, le choix par les Chambres a des avan-
tages qui sont sans doute des avantages négatifs, 
mais qu'on a appréciés en 1875: les Chambres choi-
sissent un homme de tout repos. La première fois, 
après 1875, que la question s’est posée, il y avait 
deux candidats possibles: Gambetta aurait été élu 
par le peuple, mais les Chambres ont choisi Jules 
Grévy; et l’incident Schnoeblé avec l'Allemagne a 
prouvé que ce choix avait été judicieux. 

Procédure de l'élection du PrésideAt 
de la République 

Procédure de 
l'élection. 
Date de l’é-
lection 
Convocation 

Il faut d’abord prévoir la fin normale du mandat 
du Président de la République: un mois avant l’expira-
tion de ses propres pouvoirs, le Président de la Ré-
publique doit convoquer les Chambres, afin qu’elles 
procèdent à l’élection de son successeur. Si le Pré-
sident de la République n’a pas fait spontanément 
cette convocation, les Chambres se réunissent de 
plein droit 15 jours avant l’expiration de ce mandat. 

Donc pendant un mois, il y a un Président de la 
République, qui doit arriver à la fin de son mandat 
dans un mois et un Président de la République ,qui 
n’entrera en fonctions que dans un mois. Nous avons eu 
cette situation à plusieurs reprises, notamment M. 
Poincaré, qui avait été élu sénateur avant la fin de 
son mandat de Président de la République et qui a 
dû pendant un mois attendre pour entrer au Sénat. 
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De même, M. Deschanel, élu Président de la Répu-
blique alors qu'il était Président de la Chambre,dût 
quitter l'hôtel de la présidence et se loger à l'hô-
tel avec sa famille, parce que M. Eugène Pierre, se-
crétaire général de la Chambre, qui était un véritable 
précis de droit constituionnel, avait, en vertu de 
la séparation des pouvoirs, interdit à M. Deschanel 
élu Président de la République, de continuer à habiter 
la Présidence de la Chambre. 

Durée du mandat du Président de la République 

Durée du man-
dat de Prési-
dent de la Ré-
publique 

Il est élu pour 7 ans. La différence entre les 
7 ans du Président de la République et les 9 ans d' 
un sénateur n'est pas, comme on pourrait le croire 
de 2 ans, mais dans ce fait que le Président de la 
République est toujours élu personnellement pour 7 
ans, tandis qu'un sénateur est élu pour la durée 
à accomplir par la série à laquelle il appartient. On 
sait en effet qu'il y a trois séries de sénateurs puis-
que le Sénat est renouvelable par tiers tous les trois 
ans, et. s'il y a une élection partielle, les sénateurs -
élus finissent simplement le temps qui reste à accom-
plir à la série à laquelle ils appartiennet. C'est 
ainsi qu’ils peuvent siéger seulement 3 ans, 2 ans ou 
même un an; au contraire, le présidant de la République 
est toujours élu pour 7 ans, Lé septennat est person-
nel à ce point de vue. 

Pourquoi sept 
ans 

Ce chiffre de la durée du mandat du President 
était le plus long existant à ce jour. Pourquoi a-t-il 
été choisi? Le chiffre 7 comme le chiffre 3 ou 9 est 
un attrait mystérieux remontant aux premiers temps 
de l'histoire. 

Il y a de plus une circonstance passagère, qui 
est celle-ci: on se rappelle qu'au 24 Mai 1873, le 
Président de la République élu fut le maréchal de 
Mac-Mahon qui remplaçait M. Thiers. Or, le maréchal 
de Mac-Mahon devait exercer ses fonctions pendant 
tout le temps que durerait l'assemblée nationale, Mais 
au mois de Novembre 1873, après l'échec des négocia-
tions entre la branche aînée et la branche cadette 
des Bourbons, l'Assemblée Nationale pense qu'il faut fai 
re quelque chose pour stabiliser les circonstances 
et permettre à la situation de s'éclairer, notamment 
en attendant que le comte de Chambord meure. 

On décide donc de donner au Maréchal de Mac-Mahon 
une durée de pouvoir déterminée et on pense lui don-
ner 10 ans; mais le maréchal compte son âge et pense 
qu'il n'a pas dix ans de forces devant lui; alors 
par un message à l'Assemblée Nationale, il l'informe 
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que la durée de 7 ans correspond mieux avec la 
durée des forces qu'il peut consacrer à son pays et 
c’est ainsi qu'en 1873, fut voté le septennat en 
faveur du maréchal de Mac-Mahon. 

Il faut dire aussi à ce sujet que cette durée de 
7 ans est la plus longue qui ait existé jusqu’ici 
pour le Président de la République. En 1848, le Presi-
dent de la République était élu pour 4 ans; le Prési-
dent des Etats des Etats-Unis n’est élu que pour 4 
ans. 

En établissant cette durée de 7 ans, l’assemblée 
a voulu marquer son esprit conservateur. 

La Chambre des Députés et le Sénat sort réunis 
à Versailles 

Lieu de l’élec-
tion 
Date 

Si le Président de la République, un mois avant 
l’expiration de son mandat, fait lui-meme la convo-
cation, il indique en même temps la date de la réunion 
de l'Assemblée nationale. 

Si le Président de la République vient à mourir, 
c’est immédiatement que les Chambres se réunissent. 
Ce mot "immédiatement" signifie pratiquement 3 jours 
au plus. 

Convocation 

Bureau 

Qui fixe la date de la convocation de l'Assem-
blée Nationale? 

C'est le Président du Sénat. 
Le Président de l'Assemblée Nationale est le 

Président du Sénat; il' est assisté des autres membres 
du bureau du Sénat. Toutefois, à raison des dépenses 
communes, les questeurs de la Chambre lui sont ad-
joints. 

Le Président 
doit être élu 
à la majorité 
absolue des 
suffrages ex-
primés 

Le Président de la république est élu a la majo-
rité absolue, c’est-à-dire qu’à n’importe quel tour 
de scrutin aucun candidat n’est élu président de la 
République, s’il n’a plus de la moitié des suffrages 
exprimés. Il y aura donc autant de tours de scrutin 
qu'il est nécessaire pour arriver à cette majorité 
absolue. Pratiquement, en France, il n'y a jamais eu 
plus de deux tours de scrutin; mais on peut imaginer 
un nombre de tours de scrutin beaucoup plus considé-
rable. 

Pour l'élection du pape, pour arriver à une solu-
tion rapide, il a fallu inventer la règle du Conclave 
c'est-à-dire imaginer que les cardinaux seraient sous 
clé et ne pourraient sortir que lorsqu’ils auraient 
élu un pape. 

Dans les Etats particuliers de l’Amérique du 
Nord, l'élection du gouverneur se fait également à 
la majorité absolue et on a vu des parlements de ces 
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Etats particuliers siéger pendant des mois avant 
qu'un candidat obtienne la majorité absolue. 

En France, la rapidité de vote n'est obtenus 
qu'à l'aide des scrutins préparatoires: En effet, 
quelques jours avant la réunion à Versailles, les 
deux Chambres se réunissent dans l'ancienne chapelle 
de Brosse au Luxembourg , et là on procède à une es-
pèce de scrutin officieux; ceux qui savent n'avoir 
aucune chance n'ont plus qu'à se retirer et on s'en-
tend sur un candidat. 

En 1924, le parti alors triomphant, le parti 
du cartel, avait voulu faire arriver Paul Painlevé à 
la présidence et avait imaginé de ne faire cette 
consultation préparatoire que parmi la gauche et 1' 
extrême gauche. Mais la séance préparatoire fut inu-
tile parce que les autres partis s'entendirent et dé-
signèrent M.Doumergue, qui fut élu. Il fut élu d'ail-
leurs par ce fait que un certain nombre de ceux qui 
avaient voté "Painlevé" à la Chapelle de Brosse, votè-
rent "Doumergue" à Versailles. 

Rééligibilité 
immédiate et 
indéfinie 

Il y a également la question de la réélection, 
si on est satisfait du Président de la République et 
qu'il remplisse bien ses fonctions, il.faut le rééli-
re, mais la démocratie est hostile aux longues 
fonctions, la durée de 7 ans est déjà très longue, de 
sorte que la rééligibilité n'est pas apparue comme 
étant dans l'esprit de la démocratie. 

Le précédent 
de Washington 

Nous avons a ce point de vue l'exemple de la 
constitution américaine de 1787 qui nomme un président 
pour 4 ans. Or, il est indéfiniment rééligible, mais 
Washington, au bout de deux présidences se retira et 
alors il y eut aux Etats-Unis le précédent de Washing 
ton, qui est règle coutumière aussi forte qu'une règle 
écrite dans la constitution: lorsqu’un président a 
été élu deux fois, il se retire. 

En fait, quel-
le fut la des-
tinée des Pré-
sidents. 

M. Bernard Fay, écrivain français, donne des ren-
seignements intéressants dans son livre sur Washington 
ce dernier aimait l'agriculture, il s'occupa des affai 
res de son pays, puis au bout de 4 ans, il voulut s'en 
retourner s'occuper de ses terres. 

Le cas du Pré-
sident Théodore 
Roosevelt. 

Roosevelt I (Le Président Théodore Roosevelt) 
personnalité un peu explosive, extrêmement curieux, 
avait été nommé par ses concitoyens vice-président, 
des Etats-Unis, fonction qui consiste à attendre ou 
à espérer la mort du président ; en effet, si le Pré-
sident meurt, c’est le vice-président qui le rempla-
ce, Le Vice-Président est chargé de.présider le Sénat, 
car le Sénat est présidé par une personnalité qui ne 
fait pas partie du Sénat, par conséquent il n'est 
pas appelé à voter. Le Président des Etats-Unis fut 
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assassiné et Roosevelt devint donc président à sa 
place, il fit deux ans parce qu'alors le vice-prési-
dent achève le mandat du président. Puis il fut réé-
lu pour 4 ans, a l’expiration de ce mandat, il dit: 
"Je n’ai pas fait 8 ans, mais seulement 6 ans" , 
et il voulut se faire réélire, mais le précédent de 
Washington était tellement fort que Roosevelt ne 
put être réélu une troisième fois, bien qu'il fut 
une personnalité tout a fait éminente et représenta-
tive à beaucoup de points de vue du tempérament amé-
ricain. 

Avant la constitution de 1875. M. Thiers, avait 
été renversé et remplacé par Mac-Mahon et au moment 
de la mise en oeuvre de la constitution de 1875 on 
n'élit pas de président de la République puisque le 
Maréchal de Mac-Mahon est là pour 7 ans, mais à la 
suite des événements du 16 Mai, Mac-Mahon donne sa 
démission; il est remplacé par Jules Grévy, qui fut 
l'auteur de l'amendement Grévy de 1848; celui-ci, à 
la fin de son septennat est réélu, c’est la seule 
réélection que nous ayons; malheuresement cette 
réélection n'a pas réussi parce que Jules Grévy avait 
un gendre qui, ainsi que je vous l'ai indiqué, trafi-
quait des décorations; il fut compromis, et Jules 
Grévy malgré qu'on l’en eut prié refusait de donner 
sa démission disant qu’il n'était pour rien dans cet-
te affaire; cette histoire eut un tel retentissement 
que la Chambre voyant que Grévy refusait toujours 
de quitter l'Elysée déclara qu’elle se réunirait 
le soir à 8 heures pour recevoir une communication 
du gouvernement. On sait ce que cela veut dire,Grévy 
en protestant, donna sa démission. 

Il fut remplacé par Carnot qui mourut assassiné 
à Lyon; il est remplacé par Casimir Périer qui donne 
sa démission, parce qu'il ne peut plus se sentir "dans 
la cage dorée de l'Elysée" ; les ministres ne lui di-
saient jamais rien, il apprenait les nouvelles par 
les journaux; c'était M. Hanotaux, l’historien, qui 
était ministre des affaires étrangères et qui ne 
tenait pas M. Casimir Périer au courant des affai-
res de l'Etat de sorte qu'un ambassadeur rencontrant 
le président de la République fut surpris de l'igno-
rance de ce dernier des affaires en général, Casimir 
Périer préféra donner sa démission. 

Félix Faure remplaça Casimir Périer, il meurt en 
fonctions. Fallières accomplit ses 7 ans et s'en va; 
Loubet, Poincaré, Doumergue, également. Un seul fut 
réélu, c’est Jules Grévy. Carnot et DOumer furent as-
sassinés par des étrangers. 

Donc vous voyez la réélection indéfinie n'a 
pas fonctionné. 

ʽʽ Les Cours de Droit ” Répétitions 
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Absence voulue 
de concordance 
entre les pou-
voirs du Prési-
dent et ceux 
des Chambres 

Je vous fais remarquer qu'il y a une absence de 
concordance voulue entre les pouvoirs de la Chambre et 
ceux du Président de la République. Il n’y a pas un 
Président de la République élu en même temps que le 
Sénat et la Chambre des Députés. Le Président de la 
République part, ou à l’expiration normale de ses 7 
ans, ou par démission ou s’il meurt. Ainsi Lebrun a été 
élu par une Chambre expirante . 

Mais, Mac-Mahon, Grévy, Casimir Périer, Alexan-
dre Millerand ont démissionné, par conséquent, la dé-
mission qui devait être un acte exceptionnel est 
devenu un acte très fréquent. La démission est un 
acte personnel du chef de l’Etat, c’est pourquoi la 
démission est le seul de tous les actes du chef de 
l’Etat qui n'ait pas besoin d'être contresigné par 
les Ministres. Par conséquent, on peut le dire, il 
n’y a qu’une chose que le Président de la Républi-
que puisse faire, c'est donner sa démission, pour 
tout le reste il a besoin du contre-seing des minis-
tres . 

Situation, attributions constitutionnelles 
et rôle réel du Président 

Les hommes de 1848 ont certainement voulu que 
le Président de la République fut un personnage actif, 
un gouvernant, les hommes de l’Assemblée Nationale 
étaient plutôt dans la doctrine de Guizot répondant 
à Thiers, qui disait: le roi règne et ne gouverne pas" 
"le trône n’est pas un fauteuil vide". Ils voulaient 
un homme qui ait des idées , qui les exprime et fasse 
ce qu’il peut pour les faire triompher, mais à condi-
tion qu’il y ait un premier ministre prenant la res-
ponsabilité et des Chambres qui approuvent le premier 
ministre. 

Attributions 
du Président 
de la Républi-
que dans la 
lettre de la 
constitution 

Cela apparait dans quantité de déclarations des 
membres de l’Assemblée Nationale et notamment dans le 
fameux discours, où Gambetta dit : "Nous avons tout 
cédé, nous avons tout abandonné, nous avons un prési-
dent de la République plus puissant que le roi ne l’a 
jamais été, etc..."En effet, lorsqu'on lit la liste 
des attributions du Président de la République, on 
est. impressionné de son importance : 

Il est chef de l’Etat, 
Il dirige la politique étrangère, 
Les ambassadeurs étrangers sont accrédités au-

près de lui; 
Rien dans l'Etat ne se fait sans le président 

de la République. 
Si le Président de la République ne signe pas. 
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toute la vie publique est arretée; or, il n’y a aucune 
force au inonde, qui puisse obliger le Président de 
la République à signer : 

Il signe les projets de loi. 
Il promulgue les lois, 
C’est lui qui commande les forces de terre et 

de mer; 
Il nomme à tous les emplois civils et militaires; 
Il nomme les ministres; 
Il a le droit de demander une nouvelle délibéra-

tion aux Chambres sur une loi qu’elles ont votée. 
Il a le droit de grâce, qui était refusé au roi 

dans la constitution de 1791, etc... 
Son véritable 
rôle. 
Irresponsabili-
té 

On. croit donc se trouver en présente d’un person-
nage extrêmement important; mais ce rôle, que la cons-
titution de 1875 a donné au président de la République 
a été rendu extrêmement difficile , d’abord en le 
faisant irresponsable. Le Président de la République 
est irresponsable, c’est-à-dire qu’en aucun cas, on 
ne peut devant les Chambres critiquer le président 
de la République pour un acte quelconque qu'il a 
accompli; la personne du président de la République 
ne doit pas intervenir dans les débats et si un 
membre de la Chambre des Députés ou du Sénat faisait 
une allusion au président de la République, il serait 
rappelé immédiatement à l'ordre par le président 
de l'Assemblée à laquelle il appartient. 

Un ministre ne peut pas dire pour sa défense qu’ 
il a obéi à un désir ou à un ordre du président de 
la République. 

D’autre part, le président de la République est 
élu pour 7 ans; il ne peut sortir de fonction que par 
la mort ou par la démission. Il en résulte que dans 
un Etat, où l'éducation politique est suffisamment 
avancée, l'autorité va où est la responsabilité. Qui 
est irresponsable ne peut pas agir. Dans un conflit, 
que l'on peut imaginer entre le président de la Répu-
blique et les ministres, les ministres peuvent dire: 
"Si nous faisons telle ou telle chose, nous perdons 
notre place, vous vous la gardez . Par conséquent, c' 
est à nous de prendre la décision". 

Le contre-seing 
ministériel 

Si rien ne peut se faire dans l'Etat sans le 
président de la République, le président de la Répu-
blique ne peut accomplir aucun acte de ses fonctions 
seul, tous les actes du président de la République 
doivent être contresignés par un ministre. C'est 
ce qu'exprimait le président Poincaré en disant:"Le 
président de la République est un mutilé constitution -
nel, il n’a pas de bras, ses bras sont les ministres 
et à ses ministres il ne peut pas donner d'ordres". 
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Lorsque le Président de la République signe un 
décret, ce décret est contresigné par un ministre. 
Lorsque le président de la République préside une so-
lennité nationale et prononce un discours, il est 
assisté par un ministre; la présence du ministre si-
gnifie que le ministre prend la responsabilité de 
ce que va dire le président de la République. Lorsque 
le président de la République va aux courses, il a à 
coté de lui le ministre de l'Agriculture ; lorsqu’il 
reçoit des ambassadeurs, il a à côté de lui le minis-
tre des Affaires Etrangères. 

Au cours de la guerre, M.Poincaré avait prononcé 
un très beau discours, qui est une belle page classi-
que sur la Marseillaise; le gouvernement décida de 
faire afficher ce discours, comme on ne pouvait pas le 
faire contresigner, on décida de publier le discours 
en mettant au-dessous "Pour copie conforme, "Malvy". 
Donc partout le contreseing ministériel. 

Par conséquent, le président de la République 
est singulièrement diminué ; nous avons vu combien le 
roi d’Angleterre est effacé et pourquoi Félix 
Faure, à des amis qui venaient lui demander une 
faveur, avait répondu: "Ma foi, je suis la reine d' 
Angleterre....". 

Le président 
de la Républi-
que nomme le 
premier minis-
tre 

Mais le President de la Republique est-il ce que 
Bernard Shaw appelle :"un timbre en caoutchouc". 
Non, pas tout à fait, il a deux attributions impor-
tantes, que n’a pas le roi d’Angleterre : 

La première c’est la nomination du premier 
ministre, du chef du gouvernement. En Angleterre, le 
roi nomme aussi le chef du gouvernement, mais avec 
cette différence fondamentale que l'Angleterre a 
un régime de décentralisation administrative avec 
des partis centralisés; alors que la France a une 
centralisation administrative avec partis régiona-
lisés. 

Il en résulte que le gouvernement en France 
dispose de toutes sortes de faveurs et que les poli-
ticiens régionalisés demandent les faveurs pour leur 
localité. C'est tout le secret du régime parlemen-
taire en France; 

Au contraire, en Angleterre, les partis sont 
centralisés, c’est-à-dire qu'il y a une très grande 
force d'organisation des partis, qui aboutit à 
Londres; à Londres est le chef du parti. Un député 
ne peut pas dire "Nommez-moi tel ou tel président 
de tribunal ou je vote contre vous" On vote avec le 
parti ; en France c'est le marchandage perpétuel. 

A Londres, il y a un parti conservateur, un 
parti travailliste et un parti libéral. Lorsqu’un 
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parti était au pouvoir, par exemple, lorsque c’était 
le parti travailliste, on savait que M. Mac Donald 
était chef du gouvernement, lorsque c'était le parti 
conservateur, c'était M. Baldwin. Le roi n'a pas le 
choix, c'est mécanique. Sir John Simon, dans une confé-
rence qu’il a faite ces jours derniers, a dit que 
deux fois au cours de l’histoire , le roi avait choisi, 
non pas le chef du parti, mais le vice-président mais 
c’est l’exception; ce qui est vrai c’est que le chef 
du parti dominant s’impose au roi comme chef du gou-
vernement . 

En France, qui est chef du parti conservateur? 
Il n’y a pas de parti conservateur; en France 

nous avons des républicains de gauche, ce qui signifie 
qu'ils appartiennent au centre et qu'ils tendent 
vers la droite. 

Lorsqu’il s'agit de choisir un président du 
conseil, le président de la République joue un grand 
rôle . Si le président de la République choisit quel-
qu'un qui sera pour le cartel, cela signifie que le 

président veut faire cette politique; s’il choisit, 
au contraire, quelqu’un qui est partisan d’une vaste 
union, union républicaine ou autre, cela signifie que 
le président de la République désire faire une politi-
que dans ce sens. Par conséquent, grand rôle du prési-
dent de,la République au point de vue politique 
générale. 

Il y a autre chose : le président de la Républi-
que lorsqu’il appelle une personnalité, accomplit un 
acte souvent décisif. Pendant la guerre, chaque ma-
tin Clemenceau dans son "Homme Libre ^ui est devenu 
ensuite "L’Homme Enchaîné") faisait un article véhé-
ment contre M. Poincaré. Or, un jour M.Poincaré a 
appelé M. Clémenceau à la présidence du Conseil, Les 
deux hommes se détestaient; cependant Poincaré a fait 
ce geste.qui était nécessaire au salut du pays. 

Clémenceau d’ailleurs, à la fin de sa vis fut "le 
père La Victoire"; mais ce fut autrefois un grand 
destructeur de ministères, qui pactisait avec les so-
cialistes et même les anarchistes, il avait eu plus 
ou moins de rapports avec la Commune. 

De même, quand Millerand. a appelé Poincaré, 
cela fut un acte important (Millerand et Poincaré 
ne sympathisaient pas). Millerand savait que, une 
fois Poincaré au pouvoir, lui-même serait complète-
ment effacé, mais il considérait la présence de 
Poincaré à la présidence du Conseil comme absolument 
nécessaire, il a fait le geste et n’a eu qu’à s’en 
féliciter. 

Qui est susceptible d’être appelé à la présidence 
du conseil ? Au point de vue de la pratique, il y a 
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des hommes qui sont consulaires; il y a dans le Parle-
ment, dans la vie publique, des homes qui peuvent 
être appelés comme présidents du Conseil, ce sont ceux 
sur lesquels on compte. C’est le Président de la Ré-
publique qui d’ailleurs décide que celui-ci ou celui-
là peut être appelé. S’il refuse d’appeler un homme, 
celui- ci restera au second plan. Remarquons qu'il y a 
des hommes autour desquels il y a un mouvement d’esti-
me, mais sans enthousiasme, si un jour le président 
de la République les appelle à la présidence du con-
seil, le lendemain toute la presse part en éloges pom-
peux sur eux. Si le nouveau président du conseil parle 
la presse dit : "Comme il est éloquent", s’il se tait: 
"Comme son silence est habile". 

Un président de la République, qui n’aurait ja-
mais voulu appeler Daladier, M. Laval, M.Tardieu, au-
rait laissé ces hommes au second plan. Par conséquent, 
le président de la République règle l’ascension des 
hommes d’Etat; il règle, a-t-on dit "le tirage du 
régime" 

On dit aussi que le président de la République 
est commissaire aux crises, c’est-à-dire que c’est 
lui qui est chargé de résoudre les crises ministériel-
les. 

Le président 
de la Républi-
que préside le 
Conseil des 
Ministres. 

Le president de la Republique fait quelque chose 
de beaucoup plus important; il préside le conseil des 
ministres. Certains auteurs pensent que le président 
de la République ne préside pas le conseil des 
Ministres et ils invoquent en faveur de cette thèse des 
arguments qu'ils croient très pertinents, mais la réali 
té est que le président de la République préside le 
conseil des Ministres. 

En effet, c’est l’Elysée qui convoque le conseil 
des ministres, par conséquent c’est le président de 
la République, Il est assisté du président du Conseil, 
mais c'est lui qui recueille les votes et qui met 
les questions aux voix. Toutefois, il ne vote pas. 

En Angleterre, le roi d’Angleterre n'assiste pas 
aux délibérations des ministres et nous savons que 
la tradition s’est établie ainsi depuis le règne de 
Georges de Hanovre . Ce roi ne parlant pas l’anglais 
n’avait aucune raison d'assister à des délibérations 
auxquelles il ne comprenait rien, et c’était le pre-
mier ministre qui, après le conseil des ministres, 
venait rendre compte au roi (en latin) de ce qui s’é-
tait passé. 

Sir John Simon disait au cours de la conférence 
récente qu’il a faite que ce n’est pas une règle 
constitutionnelle. Peut-être, mais au fond c’est l’égal 
de cette règle constitutionnelle, puisque depuis ce 
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précédent, il a été entendu que le roi n'assisterait 
pas aux délibérations du conseil des ministres. 

Au contraire, en France, il y a deux sortes de 
réunions des ministres, il faudra même bientôt 
dire qu’il y en a trois: 

Conseil de cabinet, sous la présidence du prési-
dent du conseil à l’Hôtel Matignon, 

Conseil des ministres sous la présidence du pré-
sident de la République à l’Elysée. 

Depuis que la présidence du conseil est organisée 
en organe indépendant, M. Flandin a organisé ce qu’il 
appelle les comités, c'est-à-dire qu’il réunit à 
l'hôtel Matignon, sous sa présidence, un certain nom-
bre de ministres, assistés de hauts fonctionnaires 
pour examiner certaines questions; comité de l'Afrique 
du Nord, comité économique, comité de la défense na-
tionale, etc.. 

La présidence du Conseil des ministres donne au 
président de la République une autorité.assez considé-
rable; il est l’homme qui sait, l'homme qui a vu, qui 
a la tradition et c'est avec cette expérience et le 
tact qu’il doit posséder qu'il peut user de son 
prestige moral et agir utilement sur les ministres. 
M. Doumergue , lorsqu'il était président de la 
République, avait des discussions très vives avec 
certains de ses ministres, et c’est lui qui, à la 
fin, faisait voter le conseil sur certaines questions. 
Le conseil des ministres donnait souvent raison au 
président de la République. 

Il ne faudrait donc pas croire que le président 
de la République ne joue aucun rôle politique en 
France. Les avantages 

matériels 
faits au 
président de 
la République 

Le président de la République habite l'Elysée; il 
a la jouissance de certains châteaux: Compiègne, Ram-
bouillet, etc...Il a un traitement. 

Très souvent, on dit que le président de la 
République française a un très large traitement, alors 
que le président des Etats-Unis est dans la misère. 
Il est vrai que la république s’est mise en veston, 
ce qui est le cas du président de la République helvé-
tique; lorsqu’il se rend dans une station suisse, per-
sonne ne se dérange pour le recevoir, alors que, pour 
l’arrivée d’un grand duc à St Moritz, par exemple, 
il y a des banderolles et toute une armée de guides 
pour l'escorter. 

Le président des Etats-Unis ne touche qu'une in-
demnité de 80.000 dollars c'est vrai, mais on lui 
paie toutes ses dépenses: frais de maison, de domesti-
ques, de voitures, etc... 

M. Garner professeur à l’Université d'Urbana donne 
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sur ce sujet des détails intéressants dans son pré-
cis illustré de droit constitutionnel . 

Avant la guerre le président de la République 
française avait un traitement de 600.000 frs plus 
300.000 frs do frais de maison et 300.000 frs de 
frais de représentation. Mais là-dessus il faut qu' 
il paie le secrétaire civil, le secrétaire militaire 
tous les secrétaires, les domestiques qu'il no choisit 
pas, les huissiers, les gardes, et il ne peut pas 
facilement renvoyer un domestique, qui ne lui plaît 
pas; il y a même au sujet du train de maison des 
règles, qu'il peut difficilement transgresser. 

Les indemnités présidentielles ont été augmen-
tées et le président a 3.600.000 frs; mais la dessus 
il faut qu'il paie l'impôt cédulaire et l'impôt sur 
le revenu; il aurait été préférable de lui donner 
moins et de ne pas lui faire payer les impôts. 

Un facteur des postes est, à l'heure actuelle, 
au coefficient 10, un instituteur au coefficient 
8 ou 9, mais le président de la République est à 
peine au coefficient 3. Par conséquent, grande 
misère du président de la République. Il est cer-
tain qu’il a réduit son train de vie. Autrefois, il 
donnait des réceptions dans le jardin; il les a sup-
primées, parce que cela lui coûtait trop cher. 

Le président de la République est protégé 
contre les délits d’offense, c'est-à-dire que le 
président de la République doit etre entoure d'un 
certain respect, mais cela ne signifie pas grand 
chose; car on avait essayé une application de ce 
délit contre Gérault Rihard, qui avait injurié le 
président de la République Casimir Périer; il en 
est résulté que Jaurès, qui était venu plaider pour 
Gérault Richard s'étant vu reprocher par le prési-
dent du Tribunal d'avoir comparé la maison de Casi-
mir Périer à une maison mal famée, a répondu au pré-
sident : "qu’il ne comparaît pas la maison de Casi-
mir Périer à une maison mal famée, mais qu'il la 
mettait au-dessous". 

Gérault Richard fut acquitté et devint même 
député ayant été élu alors qu'il était encore en 
prison. 

Après cet essai, le président de la république 
s'est laissé offenser. 

Toutefois, pendant la campagne du 16 Mai, on 
avait publié une grande image d'Epinal (qui est 
reproduite dans l'Histoire de la Illème République, 
qui est parue il y a quelques mois) représentant le 
maréchal de Mac-Mahon à cheval, et sous laquelle avait 
été mise en légende la phrase: Le cheval a l'air 
intelligent, ma foi...". 
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Irresponsabili-
té du chef de 
l’ Etat 
Motifs de ce 
principe 

L'auteur fut poursuivi pour délit d'offense et 
cette fois il fut condamné. 

La caractéristique de la situation du président 
de la République c'est qu' il est irresponsable. 
C'est là ce qui distingue le président de l'a Républi-
que française des autres présidents de la République. 
le président des Etats-Unis n'est pas irresponsable. 

La constitution de 1875 a voulu en effet rester 
dans la tradition de la monarchie; cette tradition qui 
vient d’Angleterre dit que le roi ne peut pas faire 
le mal, et l’exemple classique des jurisconsultes 
anglais est le suivant :"si le roi tue de sa main un 
ministre, on peut s'en prendre au 1er ministre, mais 
si le roi tue de sa main le 1er ministre, on ne peut 
s’en prendre à personne". 

Le président de la République française est donc 
irresponsable parce que l'Assemblée nationale était 
une constitution d'attente monarchique. 

Lorsqu'elle eut fait un président de la Républi-
que irresponsable, l’assemblée nationale crut avoir 
augmenté sa situation et son autorité. Elle se disait 
que le président était irresponsable, donc qu’il pour-
rait agir au mieux des intérêts du pays et l'opposi 
tion républicaine avec à sa tête Gambetta protes-

taient contre cette concession au président de la 
République du privilège de l'irresponsabilité,ils se 
disaient : "nous avons tout abandonné , nous sommes 
allés jusqu'à donner au chef de l’Etat ce privilège 
monarchique de l'irresponsabilité. 

Conséquences : 
1°-les Cham-
bres ne peu-
vent le renver-
ser 

Quelles en sont les conséquences ? 
1°- Le Président de la République n'est pas obli-

gé d'être en accord avec la majorité du Parlement. 
Le Président de la République ne peut pas être ren-
versé par la majorité du Parlement. 

2°-Il ne peut 
être invoqué 
dans les débats 
parlementaires 

2 - Le President de. la Republique ne peut pas 
être invoqué comme autorité dans les débats parle-
mentaires, un président du conseil qui invoquerait l' 
autorité, le voeu ou la volonté du président de la Ré-
publique, violerait la constitution. Auprès des Mi-
nistres, le président de la République apparaît comme 
le premier et le plus important des solliciteurs. Un 
député, un sénateur ne peuvent pas au cours des débats 
faire allusion au président de la République. 

3°-Il ne peut 
être poursuivi 
devant les tri-
bunaux répres-
sifs pour ac-
tes commis dans 
l’exercice de 
des fonctions 

3 - Enfin, pour les actes de sa fonction, et seu-
lement pour les actes de sa fonction, le président de la Republique ne peut pas être poursuivi devant les tribunaux répressifs en vue de l’application d’ une peine. 

Tous les actes hors de la fonction de président de la République pourraient être poursuivis, mais 
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alors il a un privilège de juridiction, il ne peut 
être jugé que par le Sénat. Vous voyez donc, si 
la voiture du président de la République vient à 
tourner du mauvais coté, si au cours de la nuit 
ses lumières, s’éteignent, si elle ne s’arrête pas 
au coup de sifflet de l’agent, le président de la 
République se verra dresser procès-verbal et le Sénat 
se réunira pour lui appliquer une amende. Nous pou-
vons supposer également que le Président de la Répu-
blique se rende coupable d'homicide par imprudence, 
que le président ait un duel et qu'il tue son adversai-
re, il sera responsable et jugé par le Sénat. 

...et seulement 
devant le Sénat 
pour les autres 
actes 

Comme exercice de la fonction, nous pouvons ima-
giner l’absurde, que le président Grévy, par exemple, 
ait connu les malpropretés de son gendre, ait fermé 
les yeux et ait été ainsi complice, il ne pouvait 
pas être poursuivi, il était irresponsable, c’est 
l’exercice de sa fonction. 

Mais il y a une exception extrêmement importan-
te "sauf le cas de haute trahison". 

Le cas de hau-
te trahison 
fait déchoir 
l'irresponsa-
blité. 

Le cas de haute trahison, personne ne sait au 
juste ce que c ’est, ce pourrait être un c'rime ex-
trêmement grave, une violation de la constitution, mais 
violation grave. Parce que des violations peu graves 
on en commet tous les jours, par exemple nous avons 
vu que le président qui a un mois pour promulguer 
une loi votée par la Chambre a eu une loi votée par 
les deux Chambres le 30 Décembre, devant des banquet-
tes vides, loi votée d'après une. proposition"sur la 
liberté individuelle" qui datait de plusieurs années, 
loi dont on s'était aperçu après coup qu’elle était 
très désagréable, fort difficile à appliquer, et al-
lait remettre sur le pavé, un tas d'indésirables, et 
ne l'a promulguée que 39 jours après, c’est-à-dire 
le 8 Février avec insertion au Journal Officiel le 
9. Par conséquent, la constitution avait été violée, 
tout le monde le savait, alors l’irresponsabilité a 
joué, il n’y a pas de sanction, il n'y a rien. 

Il y a des gens qui demandent la révision de la 
constitution, on devrait demander plutôt l'applica-
tion. 

Elément variable du gouvernement : le ministère 

Nomination des 
Ministres 

Qui nomme les ministres ? C'est le président 
de la République, mais pratiquement il ne choisit que 
le président du conseil, et c'est le président du 
conseil, qui choisit lui-même ses collaborateurs. Le 
président de la République se borne à approuver les 
nominations faites par le président du Conseil. 
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Un exemple célèbre est celui de Jules Grévy, qui 
hésita longtemps avant de nommer Gambetta à la prési-
dence du conseil, parce qu’il le considérait comme 
un bohème plus ou moins débraillé, même dans son lan-
gage”, disait-il. Enfin, il le nomma et lorsque Gam-
betta lui présenta la liste des collaborateurs qu'il 
avait choisis: Paul Bert, etc...Grévy lui dit: "C’est . 
là votre grand ministère, et Paul Bert aux cultes, 
c’est complet". Mais il approuva. 

Par conséquent, le président de la République 
n’a pas beaucoup d’influence sur le choix des minis-
tres. 

Révocation des 
ministres 

Le président de la République révoque les minis-
tres, mais pratiquement, comme on le verra dans la 
suite, la manière normale de sortir du ministère 
c’est la démission. Toutefois, l’histoire offre quel-
ques exemples de révocation des ministres. Un des 
plus célèbres c'est celui de Chateaubriand, le grand 
écrivain romantique. Il était alors ministre des 
Affaires Etrangères dans le cabinet de M. de Villèle; 
or, M. de Villèle préparait la conversion de la ren-
te ; et Chateaubriand, suivant un usage qui n'est pas 
nouveau, intriguait contre son président du conseil, 
il était alors membre de la Chambre des Pairs, mais ne 
pouvant monter lui-même à la tribune, il fit monter 
Mgr. de Kellen, membre de la Chambre des Pairs et arche 
vêque de Paris (qui fut surtout célèbre pour avoir 
appelé Lacordaire à la chaire de Notre-Dame) qui 
combattit la conversion de la rente. 

On sait que la Restauration avait pris la rente 
à 55 frs et qu'en 1824 après une bonne gestion des 
finances, la rente était montée à 105 frs. Il ne faut 
pas croire qu'on avait imaginé toutes sortes d'his-
toires pour élever le cours de la rente, on avait sim-
plement maintenu l'ordre dans le pays, on avait fait 
des économies, et surtout il y avait des choses qu' 
on n'avait pas faites. Louis XVIII qui a été, comme 
on l’a dit, le plus grand roi de France depuis Louis 
XIV, avait géré les finances de la France de façon 
remarquable. 

Quand la rente est au-dessus du pair, on dit aux 
rentiers: "Je vous dois 100 frs, les voilà, ou bien 
acceptez que je ne vous donne plus que 4 fr 50 au lieu 
de 5 frs de rente. Certains aiment mieux recevoir leur 
capital, mais c’est le petit nombre, et la plupart des 
rentiers acceptent une diminution, ce qui fait des 
économies, surtout si l'on songe qu'à l’heure actuelle 
sur 47 milliards de dépenses, il y a 11 milliards pour 
les rentiers. 

Bref, Villèle veut opérer cette conversion et 
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Chateaubriand est contre lui. Mais un jour Chateau-
briand arrivant au ministère s’aperçoit que les huis-
siers ont l’air embarrassé, et en entrant dans son 
cabinet, il voit une enveloppe sous laquelle il trouve 
une décision de Charles X décidant que : "le sieur 
comte de Villèle est nommé ministre des Affaires 
Etrangères en remplacement du sieur Vicomte de Cha-
teaubriand". "On m'a renvoyé, dit Chateaubriand par 
la suite, comme un domestique qui aurait volé une 
montre sur une cheminée de son maître". Il se lance 
alors dans l'opposition contre de Villèle et contre 
la branche aînée, qu'il ne soutiendra d’ailleurs que 
lorsqu’elle sera tombée. 

Un second exemple en 1841 est celui du Garde 
des Sceaux, Martin du Nord, et qui fut révoqué par 
Louis Philippe. 

Un autre exemple est celui de Jules Simon, révo-
qué par le maréchal de Mac Mahon. Le maréchal ayant 
trouvé que le ministère Jules Simon allait trop à gau 
che obtient que Jules Simon donne sa démission, mais 
en réalité c'est une révocation. 
Plus récemment, nous avons le cas de M. Nail. M. Nail 
était un brave homme, il était sous-secrétaire d'Etat 
à la Marine marchande dans un cabinet Ribot; un jour, 
il apprend qu’il est remplacé de sorte que cette 
phrase est entrée dans la littérature, parlementaire: 
"On ne me fera pas le même coup qu'à Nail" 

Quelque temps après arrive le ministère Clemen-
ceau ; Clemenceau dit alors à Nail : "On vous a refusé 
la justice, je vous la donne". Il en fait un ministre 
de la Justice. 

Mais pratiquement les ministères ne sont pas 
révoqués, ils sont renversés. 

Nature de la 
compétence exi-
gée des mi-
nistres 

Où les ministres sont-ils recrutés? En principe, 
dans notre régime parlementaire , les ministres sont 
pris dans les Chambres. C'est la règle générale, 
mais ce n'est pas une règle absolue; nous avons 

eu à plusieurs reprises des ministres non parlemen-
taires; Pendant très longtemps, notamment le ministre 
de la guerre et le ministre de la Marine étaient 
un général et un amiral . En Angleterre cela n’existe 
pas; il n'y a jamais eu un ministre de la marine 
qui soit amiral, ni un ministre de la guerre qui soit 
général, c’est toujours un membre de la Chambre des 
Communes ou de la Chambre des Lords. 

Flourens, qui fut ministre des affaires étrangè-
res, et Ilanotaux qui le fut également, n’étaient pas 
députés, Picard qui était président de section au 
Conseil d'Etat fut ministre de la Marine, on s'est 
toujours demandé pourquoi. 
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Le Ministère de M. Millerand, au lendemain des 
élections du bloc national; comprenait toute une 
série de membres étrangers au Parlement; ce qui d' 
ailleurs ne fortifiait pas le Gouvernement. Les hom-
mes qu’il a pris d’ailleurs en dehors du Parlement n’ 
étaient pas des hommes qui s'imposaient par l'éclat 
de leurs services ou de leur nom: François-Albert 
prit les finances, M.Augier les régions libérées, à 
l'Agriculture, il mit M.Ricard qui est encore au-
jourd'hui dans les organisations agricoles, et on 
avait placé à l'enseignement technique un ancien 
ouvrier syndicaliste. 

Nous avons maintenant le général Denain Ministre 
de l'air et les ministres de la Marine et de la 
guerre qui ne sont pas membres du Parlement. 

On voit l'idée du régime parlementaire, elle se 
formule dans cet axiome : "le gouvernement parlemen-
taire est un gouvernement par hommes d'Etat". Ce ne 
sont pas des techniciens, qui sont à la tête des mi-
nistères, il n’est pas nécessaire par exemple qu’il 
y ait un soldat à la guerre, un marin à la marine, 
un ingénieur aux travaux publics, un professeur à 
l’éducation nationale. On demande aux ministres, non 
point des qualités de techniciens, mais des qualités 
d’homme d'Etat. 

Comme on dit en Angleterre, un homme bien né, 
bien élevé, bien éduqué, et d’intelligence moyenne peut 
devenir ministre de l'Instruction publique alors que 
ses rapports avec l'enseignement remontent au temps 
lointain où il était à l'école primaire. 

Ce n'est pas nouveau et c’est la règle de l’An-
gleterre; c’est aussi la règle de la Restauration; 
dans le ministère de M. de Polignac, qui a rendu les 
ordonnances de Juillet 1830, il y avait comme minis-
tre de la Marine le baron d’Haussez, qui a laissé 
des Mémoires fort intéréssants . Lorsqu’il fut nommé 
ministre de la Marine, il était préfet de la Gironde, 
on l'a sans doute nommé parce qu'il était intelli-
gent. 

Donc, gouvernement par des hommes d'Etat et non 
par des techniciens. 

Organisation du Ministère 

L'agalité en-
tre les minis-

tres 

Il y a, en principe, égalité entre les ministres; 
ils ont tous le même traitement . Il en est différem-
ment en Angleterre; celui qui remplit le rôle de 
ministre de la Justice a un traitement plus important 
même que le Premier ministre. 
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Tout de même il y a des ministres, qui sont 
considérés comme politiquement plus importants; ce 
sont les ministres qui ont sous leurs ordres un 
nombreux personnel; par exemple, nous n’attachons pas 
beaucoup d’importance au ministère du commerce, et au 
contraire le ministère des postes est important. 

Sont politiquement importants: l’Intérieur, les 
Affaires étrangères, les Finances, l’Instruction pu-
blique, les Postes. Ces Ministères sont ce qu’en 
langage parlementaire on appelle "les leviers de 
commande". Il y a aussi une hiérarchie venant d’un 
certain snobisme démocratique, tout député aspire 
à devenir ministre des affaires étrangères ; on 
pense que c’est le ministère le plus représentatif, 
on reçoit les ambassadeurs étrangers, on nomme les 
ambassadeurs français, etc... 

Le Ministère de l’Instruction publique, actuelle 
ment dénommé Ministère de l’Education Nationale, est 
considéré comme un ministère de second plan. Un 
député jeune a dit : "On m'offrait l'instruction pu-
blique, j’ai réclamé la guerre". Il estimait que l' 
instruction publique était indigne de lui. Il y a là 
des considérations assez difficiles à saisir. 

Le Ministère 
de la guerre 

Il y a cependant une hiérarchie à peu près cer-
taine, c'est la supériorité du ministère de la jus-
tice. Le ministre de la Justice est, en général, 
vice-président du conseil. Par conséquent, à l'Elysée 
quand on se réunit solennellement , le ministre de 
la Justice est celui qui a la première place et 
jusqu’à ces derniers temps, c’était lui qui parlait il 
premier. La parole était donnée, en effet, aux minis-
tres suivant cet ordre d'importance indiqué plus 
haut; de sorte que lorsqu'on arrivait aux ministres 
du commerce et de l’agriculture, il était toujours 
trop tard pour qu'ils puissent parler. M. Flandin a 
créé un ordre du jour des séances du conseil des Mi-
nistres, de sorte que chacun parle d’après les indi-
cations de l'ordre du jour. 

Il y a en outre dans le ministère des éléments 
divers. Nous avons les ministres à portefeuille, 

les ministres sans portefeuille, 
les sous-secrétaires d'Etat, 
les Hauts-commissaires. 

Ministres à 
portefeuille 

Ministres sans 
portefeuille 

Les ministres a portefeuille sont ceux qui diri-
gent un département ministériel, la justice, les tra-
vaux publics, le commerce, etc... 

Les ministres sans portefeuille qu'on appelle 
aussi les ministres d'Etat . ont une attribution 
exclusive, qui est de participer aux délibérations du 
Conseil des ministres; aujourd'hui nous avons deux 
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ministres sans portefeuille : M. Herriot et Louis 
Marin, qui font l'équilibre entre la droite et la 
gauche; ils ne font rien qu’assister aux conseils des 
ministres. Cependant dans une certains mesure le 
Ministre d’Etat ou ministre sans portefeuille est 
comme un ministre suppléant, intérimaire. Lorsque M. 
Mallarmé est allé en Algérie, M. Herriot l’a remplacé 
au ministère de l’Education nationale, lorsque M. 
Régnier partit en Algérie c’est M. Herriot qui géra 
le ministère de l’intérieur. 

Comme l’a dit M. Lautier, un ministère sans por-
tefeuille, c’est "un plat de lentilles sans lentil -
les". On offre cela à des gens que l’on n'a pas pu 
placer dans le ministère, mais si le ministre sans 
portefeuille a une automobile, s’il loge dans un coin 
de ministère et s'il n’a rien à faire, il n’a pas le 
plus important, c’est l'exercice du pouvoir. En 
effet, le ministre sans portefeuille, n'a rien à 
accorder, ni décorations, ni faveurs, ce qui est plus 
grave, il n’a pas de crédit et il est obligé de tout 
demander, même les fournitures de bureau, à un de ses 
collègues. 

C'est une institution propre au régime parlemen-
taire et républicain. 

Les sous-Se-
crétaires d' 
Etat 

Les Sous-Secrétaires d’Etat sont des moitiés de 
ministres; on les appelle sous-secrétaires d’Etat, 
parce, que. sous l’ancien régime, les ministres 
étaient des Secrétaires d’Etat, On a préféré dire ; 
"Sous-Secrétaires d’Etat " que de dire "Sous-Minis-
tres", qui indique davantage une infériorité. 

Les sous-secrétaires d'Etat sont mis à la tête 
d'une branche d'administration importante. Par exem-
ple, lorsqu'il s'agit de marquer l'importance d'une 
branche d'administration auprès de l'opinion publique, 
de lui donner un organe devant le Parlement, on met 
à la tête de l'administration non point un directeur, 
mais un membre du Parlement avec la qualité ministé-
rielle, qui est le sous-secrétaire d'Etat. Les pos-
tes qui ont été ainsi créés l'ont été aux travaux 
publics, à l'intérieur, au commerce, aux postes, qui 
maintenant est devenu un ministère. 

Il y a aussi des sous-secrétaires d'Etat, qui 
sont auprès des ministres, mais sans être à la tête 
d'une branche d'administration, l'institution corres-
pond à la nécessité d'une majorité parlementaire. 

En Angleterre, les postes ministériels sont 
extrêmement nombreux, de sorte que chaque fois qu'un 
ministère change, il y a une quantité de membres 
de la Chambre des Communes qui accèdent à des postes 
divers à la tête de diverses administrations et 
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tous ces membres du Cabinet n’ont d’ailleurs pas 
accès aux délibérations ministérielles; il en résul-
te qu'en Angleterre il y a une grande stabilité 
ministérielle, parce que tous les individus de la 
majorité qui sont capables d'occuper un poste ont 
ce poste, ils n’intriguent donc pas contre le gou-
vernement. 

Ce n’est pas l’opposition, en général, qui me -
nace le gouvernement, c’est l’infidélité de certains 
amis ou prétendus amis, qui ne sont pas contents de 
n’être pas entrés dans le ministère. 

Au contraire, en Angleterre, on prend 10 membres 
de la Chambre des Communes et on leur donne un poste; 
le cabinet a ainsi des jours tranquilles. 

En France, quand tous les postes sont distribués, 
et qu’il y a encore des membres à caser, on crée des 
sous-secrétaires d’Etat. 

Il y a une autre utilité en dehors de cette 
utilité parlementaire de nommer des sous-secrétaires 
d’Etat, c’est de constituer une sorte d’apprentissage 
pour les futurs hommes d’Etat. C’est exact lorsqu’on 
prend un jeune député . C'était même la grosse pré-
occupation de Gambetta; les hommes de la génération 
de Thiers, de Léon Say, se préoccupaient d’appeler 
auprès d’eux des jeunes gens de premier plan, qu’ils 
devinaient et dont ensuite la carrière devait se 
développer. A mesure que le personnel parlementaire 
a changé de classe sociale, (ce ne sont plus les 
bourgeois qui sont au minstère) cette préoccupation 
n’a plus existé; les hommes d'Etat de ces dernières 
années n’ont jamais eu la préoccupation de choisir 
parmi eux des jeunes hommes de premier plan, de leur 
donner les grands postes et de les préparer aux hautes 
fonctions de l’Etat. 

C’est dans cet esprit que M. Tricart - Graveron 
tout jeune député du Lot et Garonne, a été nommé 
sous-secrétaire d’Etat à l’Education physique, alors 
qu’il avait 27 ans, il est donc arrivé à battre M. 
Poincaré sur le terrain de la juvénilité ministé-
rielle. 

Dans le Ministère Flandin, il n’y a qu’un sous-
secrétaire d’Etat, c’est M. Perreau Pradier, qui est 
sous secrétaire d’Etat à la présidence du conseil. 

Donc, il y a, tantôt des sous-secrétaires d’Etat 
tantôt il n’y en a pas; c’est une institution 
flottante. Tantôt d’ailleurs les sous-secrétaires d' 
Etat assistent aux conseils des Ministres, comme c’est 
le cas actuellement, tantôt ils n’y assistent pas ; 
on les convoque quelquefois aussi, lorsqu’ils ont 
quelque chose à dire. 
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Les hauts commis-
saires. 

Les Hauuts-Commissaires sont comme les sous-se-
crétaires d'Etat des fractions de ministre; ce sont 
même des 1/4 de ministre: haut commissaire au com-
merce, haut commissaire au tourisme M. Gaston Gérard m 
maire de Dijon , haut-commissaire à l’Education physi-
que et aux sports, qui fut M. Benazet, Haut-Commissai-
re à la propagande et aux Affaires Etrangères (M. Da-
niélou). 

La situation de ces personnages est assez cu-
rieuse en ce sens qu’ils ne reçoivent pas de traite-
ment, puisque s’ils recevaient un traitement, ce 
serait une fonction et la fonction serait incompa-
tible; ils reçoivent des frais: frais de voiture, 
de bureau, de représentation. 

La question s'est posée de savoir si un Haut-
Commissaire à la Chambre des Députés pouvait parler 
au Sénat, Le Sénat n’ayant pas voulu entendre un 
Haut-Commissaire, le Gouvernement a tourné la diffi-
culté en nommant le haut commissaire, commissaire 
du Gouvernement. Il put alors participer aux débats, 
mais il faut qu'il soit désigné pour un débat déter-
miné. 

L'homogénéité 
ministérielle 

La règle de 1'homogénéité ministerielle est réa 
lisée à des degrés variables mais elle est toujours 
indispensable dans la théorie du régime parlementaire; 
le ministère est homogène; c'est à dire que tous les 
ministres appartiennent au même parti, en Angleterre 
le ministère tout entier est libéral où il est tout 
entier conservateur. En France, depuis les débuts de 
la IIIème République, nous avons eu exceptionnellement 
des Ministères homogènes. Les ministères des environs 
de 1879 - 1880, "La République aux républicains", 
après la chute de Mac-Mahon, comprenaient dans des 
proportions variables des radicaux et dos opportunis-
tes. Les choses allaient très bien ou plus ou moins 
bien, jusqu'au jour où il y avait des élections et 
où les radicaux et les opportunistes s’opposaient 
devant le corps électoral ; ce qui est arrivé en 
1885. Nous avions eu ce qu'on a appelé des Ministères 
de concentration républicaine (radicaux et opportunis-
tes) . 

Cependant nous avons eu des ministères homogènes 
purement radicaux, ce sont les ministères de M. Goblet, 
de Brisson, de Léon Bourgeois, et nous avons eu des 
Ministères, des ministères républicains modérés, 
que l'on appelait des républicains progressistes : le 
ministère de M.Casimir Périer, le ministère de M. 
Méline. Ministère Casimir Périer fut renversé 
en 1894 sur la question de la liberté, syndicale des 
fonctionnaires, la Chambre affirmait que les 
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fonctionnaires pouvaient former des syndicats, et 
dans la majorité qui a renversé le ministère Casimir 
Périer, il y avait à la tête de l’élément socialis-
te, M. Alexandre Millerand, et à la tête de l'élément 
radical, M. Gaston Doumergue. 

Un Ministère de défense républicaine c'est le 
Ministère Waldeck-Rousseau. La France est troublée par 
l’affaire Dreyfus, profondément divisée, Waldeck-Rous-
seau, prétend remettre l'ordre, alors il constitue 
un ministère, dans lequel il fait appel à l'extrême 
gauche, M. Alexandre Millerand , qui était membre du 
parti socialiste, et à un un membre de l'extrême 
droite, le marquis de Galliffet comme ministre de la 
Guerre. 

Le général marquis de Galliffet était un fami-
lier de la cour de Napoléon III, il avait fait la 
guerre de 1870, il avait été gravement blessé; mais 
il était connu surtout pour avoir pris part à la 
répression de la Commune. Le 18 Mars 1871, on avait eu 
une espèce d'insurrection anarchiste, qui était partie 
d'un prétexte patriotique : ne pas livrer aux Alle-
mands les canons, qui se trouvaient à Montmartre, Mais 
l'insurrection tourna vite en anarchie par suite des 
éléments étrangers, qui se trouvaient mêlés au peuple 
de Paris; il y eut alors le massacre des otages, le 
massacre du président Bonjean, des Dominicains, de 
l'archevêque de Paris, l'incendie des Tuileries, de la 
Cour des Comptes, etc.. 

M. Thiers, réalisant un plan, dont on a parlé 
encore récemment, pour le cas où il y aurait un soulè-
vement dans Paris, estime que les autorités doivent 
quitter Paris, et qu'ensuite on revienne le repren-
dre . 

La répression de la Commune avait été terrible 
et si nous avons eu une période extraordinairement 
tranquille depuis, nous avons eu à ce moment des mas-
sacres épouvantables . Sous la monarchie do Juillet, 
il y avait, à tout moment des émeutes et des massa-
cres à Paris, à Lyon, à Grenoble, et l'on a dit que si 
nous avons joui de la tranquillité, c'est que la 
République à ses débuts avait eu une saignée épouvan-
table. Les victimes d'après certains se montaient 
à-8.000 d'autres disent 30,000. 

Or, parmi les organisateurs de cette répression 
il y avait le général de Galliffet, et il jouit de 
ce fait d'une mauvaise réputation. Lorsque Waldeck-
Rousseau entre dans la Chambre, ce sont des hurlement: 
et quelqu'un crie "Assassin". Galliffet répond alors: 
"Assassin, présent". 

Ce ministère Waldeck-Rousseau avait été créé 
pour mettre fin à l'affaire Dreyfus. 
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Nous avons ou un ministère d’union sacrée pen-
dant la guerre, qui comprenait tous les éléments de 
la nation, de sorte que dans le ministère d’union 
sacrée, il y avait Jules Guesde et Marcel Sembat, 
chefs du parti socialiste, Denis Cochin, catholique et 
monarchique ; tous les éléments nationaux étaient re-
présentés . 

Il faut dire qu’au cours de la guerre et jusqu’ 
au lendemain, tous les partis français étaient natio-
naux, c'était un jeu aux environs de 1920 et jusqu’à 
1924, quand M. Marcel Cachin lançait des déclara-

tions enflammées, de lui dire :"Pourquoi alors avez-
vous pleuré, lorsque vous avez vu les soldats français 
entrer à Mulhouse", Car il est axact qu’il ait 
pleuré à cette entrée des Français en Alsace. 

Le Cartel : ce sont des éléments d'extrême gauche 
et de gauche ; mais il y a le cartel avec participa-
tion et le cartel sans participation. 

Le cartel sans participation c'est un ministè-
re exclusivement radical, et qui est soutenu par le 
parti socialiste. Ce parti socialiste ne permet a 
aucun de ses membres d'entrer dans un ministère, il 
est le maître de la situation. Mais comme à aucun 

moment un de ses membres n’est au gouvernement, il 
n’a aucune responsabilité; par conséquent, lorsqu'au 
moment des élections un modéré de la Chambre s'entend 
dire qu'il a écrasé les électeurs d'impôts, le socia 
liste peut répondre qu’il n’a pas voté le budget, 
puisqu’il n’était pas au gouvernement; mais c’est là 
une détestable politique. Il vaut mieux une politi-
que avec participation de ceux qui prennent la res-
ponsabilité. 

Ministère d'union républicaine : c'est un minis-
tère sans extrême droite, ni extrême gauche, et avec 
une série de nuances diverses. Un jour, il y avait 
des pourparlers au moment d'une crise ministérielle 
entre M.Aristide Briand et M. Daladier, M. Briand avait 
fait une communication à la presse ainsi conçue : 
"Nous nous sommes entendus avec M.Daladier sur une 
politique d'union républicaine : "M. Daladier prend 
feu et flamme et déclare; "J'ai toujours repoussé 
l’union républicaine, ce que je demande, c'est l’u-
nion des républicains". Cela veut dire quelque chose 
d'un peu plus à gauche, mais tout cela ce sont des 
nuances. 

Le programme 
ministériel 

Bref, on voit que l'homogénéité c’est l'excep-
tion . Mais il faut tout de même une solidarité 
de tous les ministres sur un programme; ce n'est 
plus l'homogénéité du régime c'est l'entente sur 
un programme déterminé, et il est extraordinaire 
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de voir certains homes collaborer, alors qu’on les 
a vus sur le point d'échanger des injures ou des 
voies de fait au Parlement, 

C'est ce qu'indiquait d'ailleurs Waldeck -Rous-
seau lorsqu'il exposa le programme de son gouvernement 
"Nous sommes des hommes, qui venons de divers points 
de la politique et nous avons laissé nos opinions 
séparées au vestiaire, nous voulons rendre la paix 
au pays". 

Le président du 
Conseil 

Les ministres ont un chef, qui assure cette 
homogénéité , c’est le président du conseil. En 
Angleterre, le Premier. 

M. Poincaré, un jour sans doute qu’il voulait 
rire, a écrit que le président du conseil n’est pas 
prévu dans la constitution, que, par conséquent, c’ 
est une institution anti-constitutionnelle et qu’il 
ne doit pas y avoir de président du conseil". Mais 
c’est une plaisanterie de jurisconsulte. Nous avons 
le régime parlementaire et nous savons qu’il y a 
toujours un président du conseil; nous copions 
l’Angleterre, nous copions Louis XVIII, Charles X, et 
la preuve c'est qu'au mois de Mars 1876, la constitu-
tion est mise en oeuvre pour la première fois avec 
un président du conseil, qui est Dufaure. 

Les hommes, qui avaient fait la constitution 
l'avaient faite avec cette idée de président du 
conseil . Ce qui est certain, c’est que dans aucun 
point de la constitution, on ne trouve indiqué le 
mot de président du.conseil. 

Le rôle du pré-
sident du con-
seil 

Le président du, conseil est le chef du ministè-
re, c'est lui qui assure l’unité d’action ministérie 
le avec l’accord du président de la République. Et 
dans la théorie du régime parlementaire, le president 
du Conseil est encore autre chose, qu’il n’a jamais 
été on France et, qu’il a longtemps été en Angle-

terre, il est le chef de la majorité qui a triomphé 
aux élections. 

Les auteurs anglais disent ; "Il est à la tête 
de sa majorité, il est perpétuellement sur la brèche 
pour maintenir l’unité de cette majorité et la 
mener au triomphe aux élections prochaines". 

En France, ce n’est pas cela, nous avons eu 
toute une série de présidents du conseil, qui combat-
taient la majorité qui les soutenait. 

Ceci n’est pas vrai pour Alexandre Millerand, 
qui n’a jamais combattu la majorité, il ne s’en 
préoccupait pas, il ne voyait.pas les députés, il 
gouvernait sans s'en occuper. 

Quelqu’un, qui avait horreur de la majorité 
qui le soutenait, c’était M. Briand, qui était prési-
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dent du conseil avec le bloc national en 1924-1928. 
Nous avons alors vécu dans une période de para -

doxe, et le bloc national était représenté au gouver-
nement par des hommes qui le combattaient. Aujourd' 
hui d'ailleurs, M. Flandin ne peut pas représenter la 
majorité, et il n'a jamais beaucoup aimé les radi-
caux, Nous avons là un régime parlementaire qui fonc-
tionne dans des conditions un peu particulières. 

Cette unité d’action ministérielle n’a pas 
été assurée à une certaine époque de notre histoire 
par le président du Conseil, c'était au moment du 
ministère Combes et du ministère Waldeck-Rousseau, 
pour la raison qu'à cette époque toute la politi-
que française était concentrée sur les divisions in-
térieures ; il n’y avait pas d'autres préoccupations, 
on faisait de la politique pure, on combattait avec 
les évêques, avec les congrégations. 

Waldeck-Rousseau, n'y était pour rien; c’était 
un homme d’Etat éminent, mais il s'est trompé à 
différentes reprises et il a déclaré à la fin de sa 
vie qu'il était partisan des congrégations et qu'il 
ne voulait que leur donner un statut; c’est une opi-
nion. Mais M. Combes qu’il avait lui-même désigné, 
a refusé en bloc les autorisations de congrégations 
et les a dispersées. 

Il se passait de même qu’il y avait une politi-
que étrangère, à laquelle personne ne pensait, on ne 
pensait pas à l’Angleterre, ni à l’Allemagne; le minis 
tre des Affaires Etrangères était Delcassé, il faisait 
une politique d'alliance, dont d'ailleurs la France 
a pu se féliciter, alliance dont la Russie et 
l’Angleterre, avec tous les pays chez lesquels on 
pouvait trouver quelque sympathie, et nous avons eu une 
politique de sagesse. Mais il se produisit que pendant 
ce temps, au ministère de la Marine, il y avait un 
homme de beaucoup d’esprit et de talent, M.Camille 
Pelletan, qui, avait de la marine une conception spé-
ciale: il ne voulait que de petites unités, il ne 
voulait pas de grosses unités. Seulement ayant arrêté 
la construction des gros bateaux, il ne fit pas cons-
truire de petits bateaux, si bien qu'à un moment donné 
lorsqu'on voulut envoyer un cuirassé de Brest à 
Toulon, on répondit que pour faire marcher le bateau, 
il fallait trois, semaines. 

Lorsque M. Pelletan est tombé, on a créé une 
commission d'enquête sur sa gestion, mais le président 
Clemenceau ne l'a jamais convoquée. 

A la guerre, il y avait le général André, qui 
avait laissé instituer au ministère une politique de 
délation à l’égard des officiers et entre les offic iers 
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Il y avait deux registres : le registre "Corinthe" 
sur lequel étalent inscrits ceux qui devaient avant 
cer, et le registre "Carthage" sur lequel étaient 
inscrits ceux qui ne devaient pas avancer. Lo 
Général André savait ainsi quels étaient les offi-
ciers qui étaient bon républicains et ceux qui ne 
étaient pas, grâce au secrétaire de la Franc-maçon-
nerie, M. Vadéquard. 

Un député nommé Syveton souffleta un, jour le 
général André au banc des ministres, et pour cet 
acte il fut traduit en Cour d’Assises.La veille de 
sa comparution on le trouva mort dans son cabinet; 
on dit qu'il s'était suicidé. On a dit ensuite qu'un 
policier aurait par ordre bouché la cheminée du 
cabinet de Syveton et qu'ainsi le gaz n'avait pu s'é 
chapper et aurait axphyxié Syveton. 

Le maréchal Pétain était colonel à l'époque et 
un jour d'inspection, un général lui demanda quels 
étaient ceux de ses officiers qui allaient à la 
messe, il répondit : "Au premier rang le colonel, 
mais il ne se retourne jamais". 

Delcassé faisait une politique française, 
mais la politique étrangère ne peut se faire que sur 
des encaisses militaires; or notre marine et notre 
armée étaient profondément démoralisées. De plus, 
Guillaume Il, par l'intermédiaire du prince Radolin 
l'ambassadeur, demanda, exigea même, le renvoi de 
Delcassé, Delcassé fut renvoyé, parce que personne 
n’avait fait attention à la politique qu’il avait 
faite, et que le président du conseil n'était préoc 
cupé que de ce qui se passait à l'intérieur : renvoi 
des congrégations, etc... 

Règles récentes 
sur la prési-
dence du Con-
seil 

Lorsque M. Doumergue ,ancien président de la 
République fut redevenu, après le 6 Février 1934, 
président du Conseil des ministres, une de ses pre 
mières préoccupations fut de rétablir l'autorité dan 
l’Etat, par la voie de la révision constitutionnelle 
Un des articles de son projet de révision prévoyait 
la création d'une présidence du conseil, confiée à 
ministre qui n’aurait pas d'autre fonction. Mais 
M. Gaston Doumergue après avoir déposé ce projet 
dut quitter le pouvoir. 

M. Pierre Etienne Flandin qui lui a succédé a 
voulu opérer par voie de législation ordinaire, les 
réformes que M. Doumergue voulait réaliser par la 
révision constitutionnelle. 

La loi de finances pour 1935 prévoit : 1° - la 
création d’un ministre, chargé de la présidence du 
conseil. - la création de bureaux limites pour 
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la présidence du Conseil. 3° L’achat d'un magnifique 
hôtel l'hôtel Matignon) ancienne ambassade impéria-
le d'Autriche Hongrie. pour y installer le président 
du Conseil et ses Ministres. 

Le Sénat n’a pas voulu que le ministre chargé 
de la présidence fut un superministre, ni que ses ser 
vices fussent des superbureaux. 

Le président du conseil est donc actuellement 
sans portefeuille. 

Ces réformes accentuent le bicéphalisme gouverne-
mental: chef de l'Etat (président de la République) 
chef du gouvernement (président du conseil) 

La collaboration du gouvernement et du 
parlement dans le régime parlementaire 

Elle se résume en deux règles : 
1°- le Gouvernement a action sur le Parlement, 
2° - le parlement a action sur le gouvernement. 
Ainsi se réalise la "balance des pouvoirs", 

le système des freins et des contrepoids, l’équili-
bre, la collaboration de pouvoirs séparés. 

I (Action du 
Gouvernement 
sur le Parle-
ment. 
1°-Choix or-
dinaire des 
ministres dans 
les Chambres 

I- Action du Gouvernement sur le Parlement. 
1°-Les députés peuvent être et sont normalement 

pris dans les Chambres ; par conséquent, ils peuvent 
être députes ou sénateurs et ils le sont normalement; 
c’est une règle qui vient d'Angleterre, où la fonc-
tion de ministre est compatible avec celle de membre 
du parlement; aux Etats-Unis, par contre, un membre 
du Congrès, - (de la Chambre des représentants ou 
du Sénat) ne peut pas être secrétaire ou président 
des Etats-Unis. 

Il y a quelques exceptions ; à plusieurs reprises, 
le ministre de la guerre a été un général, le minis-
tre de la marine a été un amiral, il y a eu aussi 
Certaines tentatives tout à fait remarquables. Flourens 
et Hanotaux qui étaient fonctionnaires ont été minis-
tres des Affaires étrangères, Picard, président de 
section au Conseil d'Etat, a été ministre de la 
Marine, on se demande d’ailleurs pourquoi(c'était 
une fantaisie de M. Clemenceau) M. François Marsal 
n'était pas encore député quand il fut ministre; 
Loucheur a été sous-secrétaire d'Etat aux Armements 
avant d’être député. Ricard a été ministre de l’Agri-
culture dans les mêmes conditions dans le ministère 
de M. Alexandre Millerand en 1920. 

M. Millerand à ce moment a pris M.François Marsal 
M.Ricard, M. Ogier (fonctionnaire au ministère de l' 
Intérieur qui fut ministre des régions libérées) enfin 
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un sous-secrétaire d’Etat à l'enseignement technique 
(M. Coupat) , Il aurait trouvé dans le Parlement 
des hommes de cette envergure , mais on lui reproche 
surtout d’avoir été devant le Parlement sans le voir. 

Donc en principe des parlementaires, exception-
nellement des non parlementaires. 

Le grand ministère de M.Doumergue comprend com-
me non parlementaires, d’abord, M.Doumergue, lui-
même, le maréchal Pétain, à la Guerre; le général 
Denain à l’air; M.Rivollet aux pensions. 

2°- Les minis-
tres ont leur 
entrée dans 
les Chambres 
dont ils ne 

font pas partie 

2ème réglé - Les ministres ont leur entrée dans 
les deux Chambres. La qualité de ministre donne le 
droit d’entrer dans les Chambres; un député ministre 
entre au Sénat, un Sénateur ministre entre à la 
Chambre , un ministre qui n’est ni député, ni séna-
teur, entre dans les deux Chambres, 

En Angleterre 
les ministres 
n’entrent que 
dans la Cham-
bre dont ils 
sont membres 

Au contraire, un Ministère en Angleterre doit 
comprendre des membres des deux Assemblées. S’il n’y 
avait par exemple pas de représentants de l'a Chambre 
des Lords, le Gouvernement n'aurait pas d’organe dans 
cette Chambre Hauts, Jusqu'à cette période, cette 
règle n'avait pas donné lieu à des difficultés, mais 
un jour il y eut un ministère travailliste, ce qui 
peut se traduire - avec combien de nuances -"ministè-
re socialiste" (je dis "combien de nuances parce 
que les travaillistes anglais sont royalistes, cléri-
caux, militaristes, ce qui n’a rien de commun avec les 
socialistes de tous les pays) la Chambre des Lords d' 
Angleterre ne renfermant pas de travaillistes, il a 
fallu trouver un travailliste qui put entrer à la 
Chambre des Lords, ou un Lord qui consentit à se faire 
travailliste. 

Le pair tra-
vailliste 

On a eu les deux, on a surtout créé des pairs 
travaillistes, opération qui n’est pas extrêmement 
facile parce que 1°- le simple particulier qui est 
nommé à la Chambre des Lords doit changer de nom, il. 
doit s'affubler d'un titre de noblesse, d'autre part, 
il doit s'habiller avec des souliers bas, des culottes 
courtes, un chapeau àplumes, etc...et 2° les travail-
listes se sont dit que s'ils nommaient un camarade 
à la Chambre des Lords, celui-ci pourrait devenir réac-
tionnaire et perdre tout le parti, de plus si ce tra-
vailliste a des enfants, ces enfants hériteront de leur 
père et il était sur que ces enfants seraient réaction-
naires. 

M. Mac Donald a donc choisi parmi les travaillis-
tes un homme assez âgé, n’ayant pas d’enfants, et 
n’étant pas susceptible d'en avoir, comme cela l'héré-
dité n'était pas possible. Et cet homme qui s'occupait 
des questions sociales est Dydney Webb, qui accepta de 
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revêtir le costume de Lord et d’abandonner théorique-
ment le nom de Webb pour s’appeler Lord Pasfied; il a 
joué son rôle, mais sa femme qui collabore avec 
lui Mme Béatrice Webb ne changea jamais son nom. 

3°) Droit de 
parole privi-
légié des mi-
nistres devant 
les Chambres. 

Ils parlent 
quand ils le 
demandent. 

3eme Réglé - Les ministres ont le droit de 
parler dans les Chambres et de prendre part aux 
Débats. Le Ministre sénateur à la Chambre et le Mi-
nistre député au Sénat et les ministres non dépu-
tés ni sénateurs dans les deux Chambres ont non seu-
lement le droit de parler, mais encore "ils doivent 
être entendus, quand ils le demandent " (loi du 16 
Juillet 1875, art. 6) c’est-à-dire qu’ils ne sont 
pas assujettis à l’inscription et au tour de parole, 
ceci doit être naturellement entendu d’une manière 
raisonnable, parce que si on avait réglementé cela, 
le résultat n’aurait rien donné, un ministre deman-
dant la parole pour un quart d’heure, au bout de ce 
laps de temps n'avait qu’à la redemander et ceci 
indéfiniment. 

J’ai d'ailleurs soutenu qu’on ne pouvait pas ré-
glementer cette question et M. Bracke au nom du par-
ti socialiste a soutenu le contraire. 

Mais à ce sujet, il y a eu des cas où le ministre 
a demandé à parler alors quelle scrutin était déjà 
ouvert» 

Véritable ca-
ractère de ce 
droit 

Ce droit de parole à tout moment est une règle 
importante qu’il ne faut pas considérer comme 
l’application d’un privilège de parole, les minis-
tres ont et doivent avoir la direction des débats 
parlementaires. En effet, quand il n’y a pas de minis-
tres au banc des ministres la Chambra ne travaille 
pas; c'est pourquoi lorsque le ministère est démis-
sionnaire, la Chambre ne se réunit pas. 

Le travail d’une assemblée dépend de la qualité 
du gouvernement et de son autorité sur les débats 
parlementaires. Il y a bien des ministères qui ont 
oublié cette direction de l’Assemblée et notamment 
M. Millerand, qui a oublié qu’il y avait, une Cham-
bre, on ne l’y voyait jamais. 

4° Action du 
Président de 
la République 
Sur les sessions. 

4ème règle - Le président de la République a 
action sur les sessions des Chambres, c’est une idée 
que je vous ai déja exposée à savoir que le Prési-
dent de la République convoque les Chambres, les clôt 
peut les ajourner, etc..... 

5° Droit du 
Président de 
la République 
de dissoudre 
la Chambre sur 
l’avis confor-
me du Sénat. 

5ème règle - Le Président de la République peut, 
sur l'avis conforme du Sénat dissoudre la Chambre 
des députés,le Sénat ne peut pas être dissout, Ta 
dissolution c'est la révocation en masse de tous les 
députés, ils doivent ensuite revenir devant le suf-
frage universel. 

"Les Cours de Droit” 
3 PLACE DE LA SORBONNE, 3 

U Répétitions Écrites et Orales 
Reproduction interdite 
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En 1875, la Commission des Trente avait préparé 
un texte d'après lequel le président de la République 
peut dissoudre la Chambre, mais le maréchal de Mac 
Mahon a eu peur de cette attribution si importante, 
et il a exposé ce raisonnement que l’histoire a trou-
vé absurde, il a dit : " moi tout seul, Président de 
la République, je n’oserai jamais prendre une déci-
sion aussi importante que de révoquer tous les dépu-
tés alors je demande à m’appuyer sur le Sénat." 

Difficulté d’ 
user de ce droit 

Que s’est-il produit ? C’est que cette nécessité 
de l’autorisation du Sénat rend le droit de disso-
lution à peu près vain dans les mains du Président 
de la République, en effet, lorsque le Président de 
la République a l’intention de dissoudre la Chambre, 
il faut qu'il adresse un message au Sénat, et on 
devine les 600 députés venant prendre d’assaut le 
Palais du Luxembourg, ils peuvent d'ailleurs dire aux 
Sénateurs, " si vous nous jouez ce mauvais tour aux 
prochaines élections sénatoriales, nous vous combat-
trons" . 

De sorte que pratiquement l’avis conforme du 
Sénat, rend vain le droit de dissolution du Prési-
dent de la République. 

M. Millerand a eu à plusieurs reprises l'idée 
de la dissolution, et devant sa difficulté a demandé 
la révision de la constitution pour supprimer la né-
cessité de l’avis conforme du Sénat à la dissolution de 
la Chambre. 

c) Il y a une autre objection qui n'existait pas 
au temps de Louis-Philippe, les élections à ce 
moment étaient faites par un collège électoral de 
250.000 électeurs pour toute la France, elles ne coû-
taient rien, par conséquent, on pouvait dissoudre 
la Chambre sans que les députés manifestent de mau-
vaise humeur. D'autre part, les députés n’étaient 
pas'payés, alors ils ne risquaient pas de perdre leur 
place; au contraire, la dissolution aujourd'hui va 
mettre sur le pavé une quantité de personnages ; et 
ces personnages vont être obligés de dépenser 
plusieurs dizaines de mille francs pour refaire 
une nouvelle campagne électorale. 

Elections con-
sécutives à 
une dissolu-
tion. 

Les événements 
du 16 Mai 1877 

La Chambre une fois dissoute, les élections doi-
vent avoir lieu dans le délai de 2 mois. 

La dissolution est l'acte qui a pour objet de 
donner la parole au peuple souverain, par conséquent 
c'est un acte démocratique, et elle n’a été mise 
en oeuvre qu'une seule fois au moment des événements 
du 16 Mai 1877, nous savons qu'à ce moment Jules Simon 
était ministre du maréchal de Mac-Mahon alors prési-
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dent de la République pour 7 ans, et que le maréchal 
effrayé des tendances de la Chambre (à l'heure actuel-
le ces républicains du 16 Mai nous apparaissent très 
réactionnaires) écrit à Jules Simon pour blâmer sa 
conduite et celui-ci remet sa démission au maréchal 
de Mac-Mahon. 

Le Maréchal prend alors pour président du Con-
seil le duc de Broglie qui a contre lui 363 députés. 
Sur les conseils du duc de Broglie, Mac Mahon ajourne 
la Chambre pour un mois et se disait qu’ainsi le 
gouvernement aurait la possibilité d'organiser les 
élections mais pendant ce temps les républicains s'or-
ganisaient de leur côte, ce procédé était donc un 
sabre à deux tranchants, et au bout d'un mois, on est 
obligé de rappeler les Chambres en session pour deman-
der au Sénat le droit de dissoudre la Chambre. 

Gambetta dit au duc de Broglie : " vous êtes un 
gouvernement de curés, etc..." Le Duc de Broglie 
répond : " nous n'avons pas votre confiance, vous n'a-
vez pas la nôtre". 

Le Sénat donne l'autorisation de dissoudre la 
Chambre et la Chambre est dissoute. 

Gambetta avait dit à la fin de l'un de ses dis-
cours : " Il faudra se soumettre ou se démettre", et 
il fut condamné à trois moins de prison pour avoir 
"offensé" le président de la République, mais les 
élections arrivèrent avant la fin de la procédure 
et une fois les élections terminées la poursuite fut 
abandonnée. 

Il y eut de la part du gouvernement une forte 
pression exercée sur les électeurs, Mac Mahon avait 
donné des instructions au pays et aux fonctionnai-
res, il avait révoqué une quantité innombrable de 
préfets, sous-préfets, procureurs de la République, 
substituts, mais, malgré cette pression administra-

tive formidable les 363 députés furent réélus. 
Dans ces conditions Mac Mahon se soumit et il 

resta à la présidence de la République. 
Il appelle comme président du Conseil M. Dufaure 

et se soumet aux règles parlementaires, il voulait 
être président de la République de l’Exposition de 
1878 qui marquait un redressement total de la France 
après les désastres de 1870-71. Une fois qu'il eut as 
sisté à cette solennité, il prit prétexte d’un mou-
vement parmi les généraux préparé par le ministère 
pour donner,sa démission. 

Le 16 Mai ne fut pas comme on l’a dit, un crime 
un coup d'Etat; c'était le fait d'un président de 
la République qui avait des idées qu'il a défendues 
et qui a été vaincu. 
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Parmi ces 363 députés, il y en avait qui s’en 
sont mordu les pouces dans la suite, notamment M. 
Etienne Lamy, prédécesseur de M. Doumic au Secréta-
riat perpétuel de l'Académie ; il a dirigé le Corres-
pondant, c’était un réactionnaire, conservateur, clé-
rical, en 1877 il se dresse devant le Maréchal de Mac-
Mahon, et ensuite il tourne complètement à droite. 

Importance de 
cette date. 

Ce fut une grande date de notre histoire, elle 
marque l’avènement d’une nouvelle classe, c’est la 
fin des notables, ce ne sont plus les grands bour-
geois qui s ont à la Chambre, mais une nouvelle classe 
sociale. 

6° Le Président 
de la Républi-
que est le chef 
du travail lé-
gislatif. 

6ème règle - Le Président de la République a 
l’initiative des lois; nous aurons à voir qu’en ce 
qui concerne l’initiative des lois, nous avons une 
tradition républicaine, selon laquelle l'initiative 
appartient seulement aux membres du Parlement, c'est 
la tradition de 1791, de l’an III, à l’opposé, la tra-
dition monarchique de l'an VIII, de 1814, de 1852, 
selon laquelle l’initiative appartient exclusivement 
au gouvernement, et comme chaque fois qu’elle se 
trouve en présence d’une question controversée, la 
constitution de 1875 adopte une solution transac-
tionnelle, elle partage, l'initiative entre le Gouver-
nement et le Parlement. Ce partage de l'initiative 
est apparu pour la première fois en France avec 
la charte de 1830 qui était plus démocratique que la. 
charte de 1814. 

Projets et 
propositions. 

Les lois proposées par le Gouvernement prennent le 
nom de projets de loi, les lois proposées par un dé-
puté ou un sénateur prennent le nom de propositions 
de loi, mais il n’y a aucune différence entre elles. 
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Grâce et amnistie 

Etat de siège 

Il existe certaines mesures exceptionnelles de 
suspension de la loi, ce sont d'abord les mesures de 
clémence à l'égard des particuliers, c’est ensuite la 
proclamation de l’état de siège. 

Les mesures de clémence envers des particuliers 
sont : la grâce et l'amnistie. La grâce et l'amnistie 
sont des mesures exceptionnelles de suspension ou de 
suppression des effets normaux de la loi pénale. Dans 
ce sens, ce sont des actes de meme nature juridique 
mais il y a entre elles des différences importantes. 

La grâce est donnée par le Président de la Républi-
que, l'amnistie est donnée par le Parlement. Le droit 
de grâce était refusé au roi dans la constitution du 
3 septembre 1791, et on a dit depuis cette époque que 
le droit de grâce est le plus beau fleuron de la cou-
ronne de France. Alors quand dans la constitution de 
1875, on a accordé le droit de grâce au président de 
la République on a dit que la constitution républicai-
ne de 1875 était plus monarchique que la constitution 
monarchique du 3 Septembre 1791. 

En réalité, le droit de grâce est un très mau-
vais cadeau fait au Président de la République, car 
ce n'est pas pour lui une prérogative extrêmement a-
gréable, lorsqu'il se trouve en présence d'une con-
damnation à mort, d’avoir à la refuser. 

Le Président de la République exerce cette 
attribution avec le concours d’une Commission, qui 
est instituée au Ministère de la Justice et que l'on 
appelle la Commission des grâces. Dans l'immense ma-
jorité des cas, le Président de la République ne fait 
qu'entériner les décisions de cet organisme. 

La grâce est considérée comme une attribution 
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personnelle du Président de la République, c’est la 
personne du Président de la République qui apporte 
la grâce, de sorte qu’on considère que l’exercice du 
droit de grâce par le Président de la République 
échappe au contrôle parlementaire; et à plusieurs re-
prises des présidents du Conseil ont refusé des in-
terpellations sur l’exercice par le Président de la 
République, du droit de grâce, sous prétexte qu’on se 
trouvait en présence d'une prérogative personnelle du 
chef de l’Etat, que par conséquent l’exercice du droit 
de grâce échappait au contrôle du Parlement (V. le 
discours de M. Tardieu au sujet de la grâce de M. 
Léon Daudet, 27 Décembre 1929). 

Effets de la 
grâce et de 
l'amnistie. 

La grâce dispense de l’exécution matérielle de 
la peine, mais elle laisse subsister la condamnation 
et" les déchéances qui en résultent. Lacondamnation 
ne sera pas exécutée, le condamné par exemple ne fera 
pas de prison, il ne paiera pas son amende, mais si 
la condamnation emporte des déchéances, ces déchéance 
subsisteront. Si, par exemple, la condamnation enlève 
le droit de vote, la grâce ne le rend pas (MM. Ricklir 
et Rossé, autonomistes alsaciens, quoique graciés, 
sont restés inéligibles). 
. Au contraire, l'amnistie comporte l’oubli le plus 
complet des actes qui ont été commis, l'amnistie en-
lève jusqu'au caractère délictuel des faits reprochés 
les faits qui ont été commis ne sont plus délictuels; 
si la condamnation est déjà survenue, rien ne subsis-
te de cette condamnation. C’est la première distinc-
tion entre la grâce et l'amnistie. 

En second lieu, la grâce peut être graduée tandif 
que l'amnistie ne peut pas l'être. La grâce peut por-
ter sur certaines peines ou sur toutes les peines, 
qui ont été prononcées. Par exemple, la grâce peut 
supprimer à la fois la prison et l'amende, mais la 
grâce peut supprimer simplement la prison et laisser 
subsister l’amende; la grâce peut abaisser la peine 
d'un ou de plusieurs degrés; par exemple un condamné 
à mort peut être gracié totalement, ou bien au contrai 
re, le Président de la République peut dire que ce 
condamné à mort sera condamné aux travaux forcés à 
perpétuité ou à temps, ou bien à cinq ans de prison. 
La prison peut être transformée en amende, etc.. 

Bien plus, la grâce peut être conditionnelle ; 
le Président de la République peut dire que tel in-
dividu ne fera pas sa prison, si, dans un délai déter-
miné, il ne subit pas de nouvelle condamnation. Donc-
par le système de la grâce, le Président de la Répu-
blique peut accorder à un condamné le sursis qui lui 
a été refusé par le tribunal. 
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La démagogie 
du pardon. 

Il y a eu au cours de ces dernières années, un 
véritable abus de l'amnistie. Les citoyens qui ont é-
té privés du droit de vote, sont, grâce à des mesures 
du Parlement, rentrés en masse dans le corps électo-
ral, et le Parlement a cherché d'abord une popularité 
en accordant des amnisties globales, et ensuite, cer-
tains partis dans le Parlement ont cherché à recouvrer 
des électeurs. Ce ne sont pas des électeurs très dési-
rables que ceux qui rentrent dans le corps électoral 
par la voie de l'amnistie, mais les voix se comptent 
et elles ne se pèsent pas, l'amnistie systématique a 
pour effet d'énerver l’autorité de l'Etat. Lorsqu'il 
y a des troubles sociaux, les grévistes savent qu'en 
définitive, ils ont peu à redouter. Ils savent par l' 
expérience du passé qu'au lendemain de la grève une 
amnistie interviendra pour effacer tout ce qui a été 
commis, dans ces conditions, ils auraient tort de se 
géner. 

La législation 
de l'état de 
siège. 

Il y a une suspension dans les effets normaux de 
la loi qui résulte de la proclamation de l'état de siè-
ge. La législation de l'état de siège a pour objet : 

1° - De diminuer les libertés individuelles, dont 
jouissent les individus, notamment liberté de la pres-
se, de réunion, d'association, de posséder des armes, 
etc... 

2° - d'augmenter les attributions de l'autorité 
militaire, soit en faisant passer les attributions 
de l'autorité administrative aux autorités militaires 
soit en faisant passer la compétence, des tribunaux re-
pressifs ordinaires aux Conseils de Guerre. 

La législation de l’état de siège est donc une 
législation extrêmement grave. Cette matière est ac-
tuellement réglée par la loi du 9 Août 1849, en ce 
qui concerne les effets de l’état de siège, et par la 
loi du 3 Avril 1878, qui définit les autorités compé-
tentes pour le déclarer. 

Cette loi du 3 Avril 1878 a été rendue au lende-
main des évènements du Seize Mai, alors que l'acte du 
président de la République, Maréchal de Mac-Mahon pou -
vait faire craindre le retour de certains coups d'Etc 
de la part du pouvoir exécutif, coups d'Etat qui na-
turellement sont singulièrement facilités par la pro-
clamation de l'état de siège. Aussi la loi de 1878 
déclare, tout d’abord, que l'état de siège ne peut ê-
tre déclaré qu'en cas de péril étranger ou d'une in-
surrection à main armée. Mais surtout, la loi du 3 
Avril 1878, pose le principe qu'une loi seule, peut dé-
clarer l’état de siège. L'article 1er, § 2 de la loi 
du 3 Avril 1878 dispose : "Une loi peut seule décla-
rer l'état de siège: cette loi désigne les communes, 
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les arrondissements ou départements auxquels il s'ap-
plique ; elle fixe le temps de sa durée, à l'expiration 
de ce temps, l'état de siège cesse de plein droit, à 
moins qu’une loinouvelle n’en prolonge les effet". 
Mais, on ne pouvait pas désarmer complètement le Prési-
dent de la République et on ne pouvait pas lui enle-
ver les moyens de maintenir l'ordre public, alors 
que les Chambres ne sont pas réunies. C'est à ces 
considérations qu'obéit l’article 2 : "En cas d'ajour-
nement des Chambres, le Président de la République 
peut déclarer l'état de siège de l'avis du Conseil 
des Ministres, mais alors les Chambres se réunissent 
de plein droit deux jours après". C'est un dés cas 
de réunion des Chambres de plein droit. L'état de 
siège a été déclaré par décret du 2 Août 1914, alors 
que la session ordinaire était close, mais un décret 
a alors convoqué les Chambres en session extraordinai-
re pour le 4 Août, c'est-à-dire deux jours après, de 
sorte que l'on n'a pas eu l'application de la réunion 
des Chambres de plein droit en vertu de la déclaration 
de l'état de siège. C'est alors que le 4 Août, les 
Chambres ont voté la loi, qui est devenue la loi du 
5 Août 1914, art. unique s "l'état de siège déclaré 
par décret du 2 Août 1914 dans les 86 départements 
français, le territoire de Belfort ainsi que les trois 
départements de l'Algérie, est maintenu pendaAt toute 
la durée de la guerre". 

Nous ne pouvons que mentionner ici les atteintes 
portées au règne de la loi par ce que les jurisconsul-
tes allemands appellent "l'état de nécessité". Le droit 
romain disait "salus populi",suprema lex", le salut 
du peuple et la loi suprême. Mentionnons la théorie 
de la révolution qui abroge les constitutions et qui 
par conséquent supprime le régime de la légalité, c' 
est la théorie dite de "l'état de fait" et du gouver-
nement de fait". Elle est délicate. 

Principes du droit constitutionnel en matière 
de finances. 

Historiquement, les droits financiers ont été 
revendiqués par les peuples avant les pouvoirs légis-
latifs proprement dits. C'est le besoin de protéger la 
nation contre les exactions financières des chefs d' 
Etat, qui a donné naissance au Parlement. Le consen-
tement de l'impôt est le principe générateur du régi-
me représentatif actuels Lorsque le roi Louis XVI a 
convoqué les Etats Généraux en 1789, alors qu'ils n' 
avaient pas été réunis depuis 1614, c'était pour atti-
rer l'attention de cette représentation nationale sur 
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l’état des finances de la Monarchie. 
Le budget. Le budget est l’état de prévision des recettes 

et des dépenses voté par le Parlement; et le vote du 
budget comprend à son tour deux principes, qui n'ont 
pas été.adoptés simultanément au point de vue histori-
que, qui ont été au contraire adoptés à des périodes 
différentes. 

1° - Le consentement à l’impôt 
2° - L'autorisation des dépenses 

1° consentement 
à l'impôt. 

L'impôt ne peut être exigé des citoyens qu'avec 
le consentement de leurs représentants élus. L'impôt 
doit être consenti, et lorsque nos ,pères ont fait des 
révolutions pour obtenir ce principe, ils s'imagi-
naient que la démocratie emporterait des économies 
c'est le contraire qui est arrivé ; les démocraties 
sont dépensières. Dans l'ancien régime, le roi deman-
dait des impôts à ses sujets, aujourd'hui ce sont les 
administrés qui, par l'intermédiaire de leurs repré-
sentants apportent au gouvernement des corbeilles plei-
nes de l'argent des contribuables ; c’est ce que 
l'on appelle l’initiative financière de la Chambre. 
Il y a là quelque chose de tout à fait extraordinaire, 
qui apparaît non seulement en ce qui concerne lo Par-
lement; mais en ce qui concerne les conseils locaux. 
Il y a eu, sous le Second Empire, de 1852 à 1870, un 
conseil municipal élu, dont les membres étaient nommés 
par l'Empereur, dont le Président était nommé par 
l'Empereur, mis il faut bien reconnaître que cette 
commission municipale, qui était gratifiée de ce nom 
pompeux de Conseil municipal, ne dépensait pas davan-
tage que les Conseillers municipaux élus depuis 1871. 

Le consentement à l’impôt est un des principes 
les plus anciens de la liberté moderne. Il se dessi-
nait déjà dans le Droit public antérieur à la révolu-
tion puisqu'en somme, Louis XVI a été obligé de convo-
quer les Etats-Généraux. Il a été définitivement con-
sacré, par la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen : "Tous les.citoyens ont le droit de constater 
par eux-mêmes ou par leurs représentants la nécessité 
de la contribution publique, de la consentir libre-
ment, d'en suivre l’emploi dans les matières déter-
minées, la quotité, l’assiette, le recouvrement et la 
durée. 

2°- L’autorisa-
tion des dé-
penses. 

Le gouvernement qui a les ressources qui décou-
lent de l'impôt peut-il s'en servir librement? C'était 
le principe de l'ancien droit. Si les Etats Généraux 
consentaient les impôts, ils ne déterminaient pas com-
ment le produit devait en être dépensé. Dans un rap-
port à la Chambre des Pairs, le 27 Avril 1816 un mem-
bre de cette Chambre Garnier, prétendit que tel était 
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le principe de la Charte de 1814 : le roi complètement 
libre de distribuer comme il le voulait le produit de 
l’impôt. Mais c’est précisément à l’époque de la Res-
tauration, grâce aux efforts de grands ministres des 
finances, qui s’appelaient le Baron Louis et M. de 
Villèle, que s’est fait admettre cette nouvelle consé-
quence du principe démocratique en matière finacnière. 

Antériorité 
au vote des 
dépenses. 

Le Parlement doit autoriser les dépenses, et l'on 
trouve ici un second principe du droit constitutionnel 
en matière de dépenses. C’est l’antériorité du vote 
des dépenses. Le Parlement doit voter d’abord les dé-
penses et ensuite seulement, les recettes parce que le 
gouvernement n’a pas le droit de demander aux contri-
buables des sacrifices, qui ne sont pas justifiés par 
des dépenses, dont la nécessité a été préalablement 
constatée par le Parlement. C'est pourquoi le Parlement 
étudie d’abord ce que l'on appelle le budget, c'est-à 
dire les dépenses, et ensuite la loi de finances, qui 
autorise les recettes. 

Spécialité. Mais l'autorisation aux dépenses comporte encore 
un degré de plus, c'est ce que l'on appelle la spécie 
lité. Un chiffre déterminé de crédits, est par le Par 
lement, affectés spécialement à certaines dépenses et 
le gouvernement est obligé de faire ces dépenses dans 
les limites étroitement définies par le Parlement, c' 
est ce que l'on appelle le principe de la spécialité. 

Sous le Premier Empire, le budget,, était voté en 
bloc. Le Parlement vote, par exemple, un milliard 
de ressources à l'Empereur, et l'Empereur dépense ce 
milliard comme il lui plaît. Alors, sous la Restaura-
tion apparaît le principe de la spécialité ? Il y a ce 
tains crédits qui sont affectés à certaines dépenses, 
et pour ces dépenses déterminées le gouvernement ne 
peut pas dépasser les limites qui lui sont assignées. 

La spécialité existe d’abord par ministère. Au 
lieu du budget global accordé au gouvernement, on 
accorde 50 millions à l’instruction publique, 40 mil-
lions à la Guerre, 30 millions à la Marine, etc... 
C'est ce que l'on appelle la spécialité par Ministère 
Ensuite, au fut et à mesure que la démocratie fait de 
progrès, la spécialité devient plus étroite. On affec 
te certains crédits à certaines dépenses déterminées 
à l'intérieur d'un ministère. Par exemple, pour le 
Ministère de la Guerre, on accordera 20 millions 
pour l'artillerie, 30 millions pour l'infanterie, 40 
millions pour la cavalerie, etc... Alors,les virements 
de chapitre à chapitre sont interdits. Cette spécia-
lité va toujours croissant. En 1817, les Chambres de-
vaient voter sur sept ministères, car il n'y avait a-
lors que sept départements ministériels. En 1827, la 



355 -A- Droit Constitutionnel (1ère année) B 355 

spécialité se faisait sur 52 Section, qui étaient 
des divisions arbitraires des divers budgets des minis-
tères pour lesquels certains crédits sont affectés à 
certaines dépenses. En 1831, le vote se faisait sur 
116 chapitres. EN 1877 sur 400 et aujourd’hui sur plus 
de 2.000 chapitres. 

Annualité du 
budget. 

Chaque année, le Parlement est appelé à dresser 
un état de prévision des dépenses et des recettes, que 
le gouvernement est autorisé à effectuer pour l’année 
suivante. Cette autorisation des recettes et des dé-
penses ne peut, être faite que pour une seule année. 
Le principe s’explique par le souci d’une bonne admi-
nistration financière, les prévisions ne pouvant s’é-
tendre à l'infini dans l’avenir. Mais il s’explique 
Surtout par une préoccupation de liberté politique ; 
grâce au vote du budget, le Parlement exerce un con-
trôle extrêmement étroit sur le gouvernement, et même 
au cas où le gouvernement se mettrait en révolte con-
tre lui, le Parlement aurait la mesure suprême du re-
fus du budget. En ne votant pas le budget, c’est-à-
dire en n’autorisant pas les dépenses, le Parlement a 
le gouvernement à sa merci. 

Le principe de l’annualité du budget n'est pas 
un principe de droit constitutionnel écrit, c'est sim-
plement un principe du Droit constitutionnel coutu-
mier; et c'est pour cela qu’à des périodes diverses de 
notre histoire, on a demandé le budget bisannuel, qui 
serait voté jour deux ans, ce qui évidemment facilite-
rait beaucoup le travail du Parlement, mais ce qui di-
minuerait aussi son contrôle. 

L'apurement 
des comptes 
par les re-
présentants 
de la nation. 

Le Parlement, qui autorise les recettes et les 
dépenses, doit avoir le droit de constater par lui-
même si ses prescriptions ont été observées. C’est l' 
objet de la loi annuelle des comptes. Le principe en. 
avait été posé par la Révolution et notamment par la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen dans 
l’article cité plus haut. Mais ce sont les Chambres 
de la Restauration, qui ont fait entrer dans la pra-
tique le principe de l’apurement annuel des comptes, 
et sous la Monarchie censitaire, sous la Restauration 
et sous la Monarchie de Juillet, la loi des comptes 
était discutée de très près par le Parlement. Le Par-
lement de la Restauration et de la Monarchie de Juil-
let, était composé de censitaires c’est-à-dire de bour-
geois riches payant des impôts et qui tenaient à sa-
voir comment le produit des impôts avait été dépensé. 
D’autre part, le régime parlementaire, étant encore 
dans un état un peu primitif, la discussion de la loi 
des comptes était pour les Chambres un moyen de con-
trôler de près l’action du gouvernement. 
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Aujourd’hui, le Parlement se désintéresse tota-
lement de la loi des comptes. Parmi les grandes Commis 
sions permanentes, il en est une, la dernière qui est 
la Commission des comptes définitifs, personne ne de-
mande à y aller, M. Louis Marin a fait des efforts 
pendant de longues années pour intéresser le Parlement 
à cette discussion des comptes, il a fait un très long 
effort, qui n’a été couronné d’aucune espèce de succès 
D’abord les comptes sont présentés beaucoup trop tard 
plusieurs années après l'année à laquelle s’applique 
le compte, de sorte que le Parlement ne peut pas s'in 
téresser à faire des travaux historiques; le Parlement 
est une assemblée politique, qui s’occupe des minis-
tres qu’il a devant lui et qui se désintéresse des mi-
nistres du passé. D'autre part, si ce sont les mêmes 
ministres, ils sont tombés depuis l'année à laquelle 
s'applique le compte, or, il est entendu que, quand un 
ministre est tombé, il ne doit plus rien sur son ad-
ministration passée, le chute vaut amnistie. De sorte 
que c'est au début d'une séance, au milieu des conser 
sations, que le Parlement approuve cinq ou six lois 
de comptes. 

Cette année le Parlement a été seulement saisi 
de la loi des comptes de 1921. 

Dans ces conditions, le Parlement se désintéresse 
totalement de cette oeuvre et la loi des comptes n’ 
est pas examinée sérieusement. 
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2°) Action du parlement sur le Gouuvernement 

Les Chambres contrôlent les ministères et peuvent 
les renverser. 

Responsabilité des Ministres. 

Les ministres sont soumis à une triple respon-
sabilité : 

La responsabilité, 
la responsabilité pénale, 
la responsabilité civile. 
Il y a ici une faute de méthode à éviter, il ne 

faut pas définir ces responsabilités par le fait à 
propos desquels elle serait mise en jeu, il faut les 
définir par leurs sanctions. 

Responsabilité 
civile -

La responsabilité civile, c'est l'obligation 
pour le gouvernement ou dans son ensemble ou pour un 
ministre en particulier de donner sa démission, 

La responsabilité pénale, c'est la responsabili-
té qui oblige le ministre, qui a commis une faute 
contre la loi pénale, de subir une peine dans sa per-
sonne ou dans ses biens. 

La responsabilité civils, c'est l'obligation de 
réparer le dommage qu’il a causé. 

Remarquons qu'un même fait peut donner lieu à 
ces trois catégories de responsabilité. Sipar exemple 
un ministre a causé un dommage à l’Etat en dépassant 
scandaleusement les crédits ou même par une appropria 
tion des deniers publics, si le fait est découvert, 
il est responsable politiquement, en ce sens qu'il 
est obligé de démissionner, il est responsable péna-
lement, il sera jugé devant la Haute Cour ou la cour 
d'Assises, et il sera obligé de réparer, c'est la res 
ponsabilité civile. 

Tentatives de 
mise en jeu de 
la responsabi-
lité civile. 

La responsabilité civile est une chose théorique 
qui n'a jamais été mise en jeu; il y a cependant eu 
quelques tentatives : 

En 1829, M. de Peyronnet, garde des Sceaux, près 
des crédits, qui avaient été alloués pour le person-
nel du ministère de la Justice et fait bâtir place 
Vendôme une superbe salle à manger, qui a coûté 
179.000 frs, c'est-à-dire I million d'aujourd’hui. 
Cette salle à manger naturellement est toujours là, 
c'est une curiosité; mais le Garde des Sceaux n'y re 
çoit jamais, d'abord parce qu’il n'a pas assez de 
ressources pour taire des réceptions, ensuite par ce 
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que le plancher n'est pas solide. 
Un s’est demandé, surtout au lendemain de la ré 

volution de Juillet, s’il ne fallait pas faire ren-
dre ces 179.000 frs à M. de Peyronnet, Evidemment il 
aurait pu répondre, si je rends les 179.000 frs, je 
reprends ma salle à manger. On n’a pas trouvé de ju-
ridiction pour faire restituer cette somme par M. de 
Peyronnet. 

Le second cas c’est celui de M. Caillaux, minis-
tre dans le cabinet de Broglie, collègue de Fourtou, 
ministre du 16 mai, ministre non seulement conserva-
teur, mais réactionnaire. Il avait demandé d’instal-
ler au pavillon de Flore aux Tuileries la cour des 
Comptes, et il avait déclaré que cette installation 
coûterait I million et demi, alors qu’elle a coûté 
II millions. C'est la règle d'ailleurs on matière de 
dépenses, que l’exécution coûte 10 fois plus que le 
projet. 

On avait chargé le préfet de la Seine (car ce 
sont les préfets qui sont les agents judiciaires de 
l’Etat) de poursuivre M. Caillaux en remboursement 
des 10 millions. Le préfet a dit qu’il n’avait pas 
trouvé de juridiction compétente. La vérité c'est qu' 
il n'a pas cherché, car il aurait pu aller devant 
tribunal de droit commun, tribunal civil d'arrondis-
sement, et nous aurions vu ce que ce tribunal aurait 
décidé. 

Il y eut une autre fois un gouvernement qui, 
sans crédit, avait frété un train spécial, mais cela 
n'est pas allé plus loin. Donc, jamais un ministre 
n'a été. obligé de réparer. 

Depuis la Restauration, il y a dans la loi de 
finances ce principe que tout ministre, qui dépasse-
rait les crédits alloués ou dépenserait sans crédit 
serait obligé de restituer, mais jamais le fait ne 
s'est produit. 

La responsabi-
lité politique. 

La responsabilité politique c'est l'obligation 
pour le ministre de se retirer, cette responsabilité 
figure dans la constitution de 1875 : "Les ministres 
sont solidairement responsables de la politique gé-
nérale du gouvernement et individuellement responsa-
bles de leurs actes personnels." Il s'agit de savoir 
comment est mise en jeu cette responsabilité. . 

Elle consiste en ceci : lorsqu’un ministre, ou 
un gouvernement, n'a plus la confiance du Parlement, 
il est obligé de s'en aller ; la question est de sa-
voir comment le Parlement fait savoir au gouvernement 
que celui-ci n'a plus sa confiance. 

Il y a pour cette déclaration du Parlement un 
procédé direct et un.procédé indirect. Le procédé 
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direct c'est l'ordre du jour de méfiance à la suite 
d’une interpellation. 

Ordre du jour 
de méfiance à 
la suite d'une 
interpellation 

Voici comment intervient cet ordre du jour 
Les Chambres, dans le régime parlementaire, ont la 
mission particulière, qui caractérise le régime, de 
contrôler le gouvernement. Ce contrôle s'exerce de 
4 façons différentes : 

La question orale, 
la question écrite, 
l'interpellation, 
un procédé préparatoire qui est l'enquête par-

lementaire. 
La question 
orale -

La question orale, est une petite pièce a deux 
personnages ; le député ou sénateur pose la question, 
le ministre répond, mais aucun autre membre de la 
Chambre que celui qui a posé la question ne peut in-
tervenir. 

Dans la règle actuelle, à la fin de certaines 
séances, la Chambre a le droit de poser des questions, 
auxquelles le gouvernement a le devoir de répondre. 

La question est courte, celui qui la pose a un 
quart d'heure pour la développer; le ministre répond 
et lorsque le ministre a répondu le président de l' 
Assemblée prononce la formule sacramentelle : "l’in-
cident est clos" par conséquent, il n'y a pas de vote 
de la Chambre, on ne sait pas qu'elle est l'opinion 
de la Chambre. Si la Chambre voulait donner son opi-
nion, il faudrait faire une interpellation. 

En Angleterre, l'usage de la question orale est 
ancienne et très fréquente et est dans l'esprit du 
caractère anglais, c’est-à-dire qu'au début des séan-
ces on pose 30 ou 40 questions, en France on dévelop-
pe la question, et le député se croit obligé de faire 
un discours. Liais en Angleterre la question est une 
simple question, le député la pose et le ministre ré-
pond : "Oui" " Mon", "Je ne sais pas" ou "le ministè-
re est trop loin pour aller chercher les documents". 
etc..... 

C’est très commode, parce que l'on sait tout de 
suite si c'est oui ou non, et la Chambre des Communes 
voit ainsi si elle veut insister. 

question 
écrite -

La question écrite est une institution, qui a 
absolument dévié de son esprit originaire; c'est M. 
de Préssensé, qui avait imaginé cette procédure. Il a 
été une figure très importante dans l'affaire Dreyfus, 
il appartenait à une grande famille bourgeoise protes-
tante et il rédigeait le bulletin de politique étran-
gère au journal "le Temps" il faisait cette politique 
étrangère dans un esprit conservateur et plutôt favo 
rable aux catholiques. 
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L’affaire Dreyfus ayant éclaté, Pressensé à pris 
parti judicairement pour Dreyfus, mais politiquement 
il est allé à l'extrême gauche et il a tout abondon-
né, son milieu, ses amis, ses anciens journaux. 

Etant député, M. de Pressensé avait été frappé 
de l’insuffisance du contrôle parlementaire en matiè-
re de politique étrangère, et il voyait qu’il était, 
en effet, assez difficile que d’une façon impromptue, 
le gouvernement répondît sur des questions de politi-
que étrangère, car évidemment, la Chambre française 
ne se contenterait pas, comme en Angleterre, d’un 
oui, d’un non, ou d'un je ne sais pas. 

Il avait donc imaginé de faire poser des ques-
tions écrites; le ministre répondait par écrit dans 
les 8 jours, et ainsi il n’était pas exposé à des 
surprises, qui pouvaient entraîner des complications 
internationales. Le gouvernement consulta alors no-
tre ambassadeur à Londres pour savoir si cette procé-
dure pouvait avoir quelque inconvénient; c’est dire 
qu’à l’origine, la question écrite était un mode de 
contrôle de la politique étrangère. 

Cette procédure a changé d'esprit et il n'y a 
pas de question écrite sur la politique étrangère. 

La question écrite est rédigée sur un papier 
quelconque, d'une façon assez brève, et remise, soit 
à la poste, soit au bureau de la Chambre, soit même 
à un huissier, qui la remet au président de l’assem-
blée. Il ne faut pas croire que tout cela soit mys-
térieux et solennel. 

Dans les 8 jours, le ministre fait connaître 
sa réponse ou demande un délai pour répondre. 

La question et la réponse sont insérées au Jour-
nal officiel et cette insertion a amené l'abus de la 
procédure. En effet, un député timide, qui n'ose pas 
aborder la tribune ou qui n'a pu se faire inscrire 
dans une interpellation, parce qu'il y avait un trop 
grand nombre d'orateurs inscrits avant lui, et qui 
tient pourtant à faire savoir à ses électeurs qu'il 
s'occupe, remet ainsi une question au bureau de la 
Chambre, le ministre répond, la réponse est insérée 
au Journal officiel, puis elle paraît dans un journal 
local. C'est cette réclame faite aux députés, qui en 
constitue l’abus. 

La procédure de la question écrite est une pro-
cédure de consultation gratuite extrêmement commode; 
on sait que nous avons une législation fiscale impos-
sible, qui nous fait quelque fois regretter la lé-
gislation d'avant la Révolution. Mais ce qu’elle a de 
commun avec la législation d’avant la Révolution, c’ 
est la. complication. On a essayé un effort de codifi-
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cation et on a vu qu'il y avait environ I millier 
de lois sur l'enregistrement ; elles sont énumérées au 
Journal officiel en tête du décret de codification, 
ce qui représente une douzaine de pages sur 3 colon-
nes du Journal Officiel; en matière de contributions 
directes, c'est la même chose. Mais il ne faut pas 
croire que cette codification ait beaucoup éclairé 
le maquis fiscal. 

Un contribuable, un artisan, qui travaille avec 
son fils ou son frère, ne sait quelque fois pas s'il 
doit être déclaré comme artisan ou comme commerçant 
et s'il doit payer le chiffre d'affaires, alors il 
écrit à son député, et celui-ci, qui n'en sait rien, 
écrit au ministre au moyen de la question écrite et 
le ministre répond quelques jours après. 

Ainsi, lorsque le contrôleur vient chez le con-
tribuable, qui a demandé le renseignement au député, il 
peut lui montrer la réponse du ministre, c'est quel-
que chose de très commode. Ce qu'il y a évidemment 
de grave c'est l'abus. 

Nous avons, en outre, toutes sortes de diffi-
cultés en ce qui concerne les communes; certaines 
communes paient la patente, si elles fabriquent leur 
gaz et leur électricité ; d'autres par contre,beaucoup 
plus importantes ne le paient pas, on ne sait pas 
pourquoi. Sur toutes ces questions, au moyen de la 
question écrite, le ministre donnera des explications. 

l'enquête par-
lementaire 

L'enquête parlementaire, n'est, en somme, qu'un 
procédé préparatoire de mise en couvre de la respon-
sabilité des ministres; la commission d'enquête réu-
nit les éléments et la Chambre dit les conclusions 
qu'elles entend tirer des indications données par la 
commission d’enquête. 

La Chambre peut nommer une commission chargée de 
rechercher la vérité sur un fait quelconque, exemple 
la commission d'enquête nommée pour examiner la ges-
tion de Camille Pelletan au ministère de la Marine, 
l'enquête sur l’affaire Oustric, l'enquête dite des 
"voleurs” (affaire Stavisky) et des assissinats (évè-
nements du 6 février 1934). 

Pouvoirs des 
Commissions 
d'enquête -

Il se pose ici une question juridique : Quels 
sont les pouvoirs de la commission d'enquête ? 

La commission d'enquête va être obligée d'enten-
dre dos témoignages, elle convoque des particuliers 
ou des fonctionnaires, mais si ceux-ci refusent ? C' 
est dans ces conditions qu'à été votée la loi du 23 
Mars 1914 sur les pouvoirs dits "judiciaires" do la 
commission d'enquête; 

Elle porte : 
a) Obligation pour les témoins convoqués de venir 
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témoigner. 
b) Obligation de dire la vérité. 
Cette règle est assez grave et il est prévu des 

sanctions pénales. 
Le témoignage 
devant ces 
Commissions. 

Dans la procedure ordinaire, les témoins peuvent 
mentir devant le juge d'instruction, parce qu'il faut 
leur laisser le droit de se rétracter dans l’intérêt 
de la vérité, on ne punit pas les témoins qui mentent 
devant le juge d'instruction mais devant la juridic-
tion de jugement le faux témoignage sera puni. 

Au contraire, le faux témoignage devant la com-
mission d'enquête est puni et nous avons vu plusieurs 
applications de cette idée. 

L'affaire 
Dilliet, Ratier 

1924. 

Au lendemain des élections de 1924 la commission 
d'enquête présidée par M. Renaudel enquête sur l’ori-
gine des fonds électoraux. Naturellement cette com-
mission ne recherche pas les fonds électoraux du par-
ri radical, ou socialiste ou communiste, mais seule-
ment des partis de droite ou de centre. Deux séna-
teurs, M. Billiet, (qui n’est plus sénateur) et M. 
Ratier, qui était président de l'Alliance Républicai-
ne démocratique, ont été assignés devant cette commis-
sion d'enquête comme témoins, naturellement ils n’ont 
rien voulu dire alors Ratier et Billiet ont été tra-
duits devant le tribunal correctionnel par applica-
tion de la loi sur les pouvoirs judiciaires de la 
commission d'enquête et ils ont été condamnés à une 
amende. 

Le substitut du. procureur de la République 
Donat-Guigue a fait un réquisitoire qui se résumait 
ainsi : "M. Ratier, j'ai la plus haute estime pour 
vous, à votre place j’aurais fait comme vous, je m'in-
cline devant vos motifs, mais je demande que vous 
soyez puni, c'est l'application de la loi". 

On a dit que cette loi sur les pouvoirs de la 
commission d'enquête était anti-constitutionnelle, à 
ce sujet il y eut une sorte de referendum auprès de 
différentes personnalités ; M. Barthélemy, notamment, 
a dit que cette loi était anti-constitutionnelle et 
que K. Ratier ne pouvait pas être condamné. 

L'affaire 
Oustric -

De même à propos de l’affaire Oustric, M. Raoul 
Péret a. été assigné devant la commission d'enquête 
pour témoigner, or, à ce moment M. Péret était pour-
suivi et la Chambre avait fait tout ce qui dépendait 
d'elle pour qu'il fut poursuivi. Mais la commission 
d'enquête assigne M. Péret comme témoin, alors j'ai 
dit "non. , un individu qui est accusé ne peut être 
assigné comme témoin" : C'était une vérité évidente. 

L'interpella-
tion. 

L'interpellation est une demande d'explication, 
adresses au gouvernement et qui ouvre un débat général 
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ce n'est plus la pièce à deux personnages ; elle est 
close par un ordre du jour. L'interpellation est une 
procédure beaucoup plus solennelle et elle est très 
lourde à mettre en mouvement. Il est courant de dire 
que le régime parlementaire se caractérise par l’abus 
des interpellations. C’est faux; il y a très peu d’ 
interpellation, on ne peut, en effet, en demander 
qu’un jour par semaine le vendredi; or lorsque l'in-
terpellateur et quelques députés ont parlé, la séan-
ce est levée et ensuite il faut attendre le vendredi 
suivant. 

En ce qui concerne la grande matière de la poli-
tique étrangère, au cours d’une année, il n'y a quel-
quefois aucune interpellation; dans une législature, 
on en a quelque fois compté seulement 2. 

L’interpellation se déroule suivant la processus 
suivant : le député, qui veut interpeller, dépose 
une demande écrite et la Chambre fixe la date de l' 
interpellation. Mais c'est ici qu’intervient la gros-
se difficulté. Il y a des manières différentes de 
fixer la date. 

I° On donne Un jour fixe et alors les députés 
viendront ; 

2“ on dit l'interpellation viendra à la suite 
des autres, et alors elle ne vient jamais. 

Toutefois la Chambre peut ordonner l'interpella-
tion immédiate, si l'affaire est urgente. Il est ar-
rivé aussi qu'un député monte à la tribune et tonne 
contre le gouvernement en demandant des explications; 
la Chambre alors, pour jouer un tour à l'orateur, 
décide que l’interpellation aura lieu immédiatement; 
le député, qui n'a pas préparé son discours, est obli-
gé de dire qu’il n'a pas apporté son dossier et l'in-
terpellation est renvoyée à la suite. 

En réalité, le plus souvent les interpellations 
se terminent au moment de la discussion sur la date; 
le député qui a 5 minutes pour parler sur la date es-
saie dans ce temps de dire tout ce qu'il a dire et le 
ministre essaie de son côté de donner dans sa répon-
se tout ce qu'il peut y mettre et ensuite on en reste 
là. 

Remarquons d'ailleurs qu'il y a 3 séances par 
semaine et dans ces conditions il n'est pas facile d' 
interpeller, pas plus qu'il n'est facile de monter à 
la tribune, il faut d'abord écrire, obtenir l'autori-
sation de la Chambre, fixer une date et, lorsque la 
date arrive, souvent il y a des matières urgentes, qui 
obligent à attendre un autre jour. 

Par conséquent,cette question de l'interpellation 
est théorique et ne repose pas sur grand chose. 
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Quand l'interpellateur a discuté son interpella-
tion, les députés peuvent intervenir et le ministre 
répond, on a même toujours le droit de répondre aux 
ministres. 

L’ordre du 
jour -

Ce qui caractérise l'interpellation c'est qu'el-
le est close par un ordre du jour. 

L'ordre du jour est une motion, dans laquelle la 
Chambre fait connaître Son opinion; cette motion por-
te le nom d'ordre du jour. L'ordre du jour est aussi 
la liste des matières qui sont portées au programme 
d'une séance; par exemple : "discussion des ententes 
industrielles, réforme du ministère du commerce, pro-
position de loi sur la protection du guignolet. 

Lorsque l'interpellation est finie, la Chambre 
déclare qu'elle va examiner son programme et qu'elle 
va aborder la question, qui est inscrite au program-
me de la séance. 

Après une interpellation, le président de l'As-
semblée dit : "Nous passons à l’ordre du jour "cela 
veut dire qu'on va examiner les questions, qui sont 
inscrites ensuite au programme. 

L'onare du jour 
pur et simple -

La motion qui déclare qu'on passe à l'ordre du 
jour c'est : I° - l’ordre du-jour pur et simple. 

L’ordre du jour pur et simple est celui dont se 
contentent les gouvernements, qui ne sont pas fiers, 
qui se trouvent dans une situation un peu délicate ou 
devant une question qu'ils ne désirent pas voir ap-
profondir. Par exemple, tout dernièrement des employé 
d'établissements militaires, d'arsenaux, des agents 
militaires au recrutement, des agents civils, mais 
employés militaires, s'étaient livrés à une manifesta 
tion anti-militariste. Ces employés disent fréquem-
ment : "Nous fabriquons des obus, des balles, mais 
le jour de la déclaration de guerre, nous organise-
ront la désertion en masse" Ce sont d'ailleurs des 
choses qu'on dit et qu'on ne fait pas-

Ces agents militaires s'étaient livrés à une ma-
nifestation et avaient arboré le drapeau rouge; le 
général Pétain avait mis à pied l'un deux. Il y eut 
interpellation sur la violation des libertés syndi-
cales ; le général Maurin, actuel ministre de la gue 
re, a répondu : "Vous m’interpellez sur quelque cho-
se que je n'ai pas fait. Il est assez dangereux d'a-
voir dans nos établissements militaires des agents, 
qui préconisent la désertion, le sabotage, alors n'i 
sistez pas pour que je réintègre ce manifestant". 

Ce fut ensuite l’ordre du jour pur et simple, 
parce que la Chambre n'a pas osé dire qu'un employé 
la défense nationale n'a pas le droit de saboter la 
défense nationale. Evidemment, on pourrait souhaiter 
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mieux. 
Ordre du jour 
motivé 

Ordre dit jour motivé de confiance ; la Chambre 
ayant confiance dans le gouvernement pour appliquer 
une politique résolument républicaine et laique. 

Ordre du jour de méfiance : la Chambre n’ayant 
pas confiance dans le gouvernement pour appliquer une 
politique résolument républicaine et laïque. 

Naturellement, le gouvernement demande l’ordre 
du jour de confiance et combat l’ordre du jour de 
méfiance. 

Comment la Cham-
bre peut enco-
re manifester 
sa défiance à 
l’égard du gou-
vernement. 

Mais il y a une autre manière indirecte, c'est 
la plus fréquente pour les Chambres, de manifester 
leur méfiance à l’égard du gouvernement, c’est de 
voter une disposition que le gouvernement combat ou 
au contraire de rejeter une proposition que le gou-
vernement soutient. Mais il faut alors que le Parle-
ment soit prévenu de la gravité de la situation qui 
lui est faite et que le gouvernement fasse savoir que 
si la Chambre rejette la proposition que soutient le 
Gouvernement ou que si la Chambre vote au contraire 
la proposition que combat le gouvernement, le gou-
vernement se retirera. Le gouvernement prévient l'as-
semblée de la gravité du vote qu’elle va émettre, en po-
sant la question de confiance et de cabinet. 

Il n'y a pas de formule sacramentelle pour po-
ser la question de confiance; c'est une formule tra-
ditionnelle : si la Chambre votait cette proposition 
que le gouvernement considère comme ruineuse, c'est 
à d'autres que passerait la responsabilité de faire 
face à la situation, ou alors comme l'a dit là. Alexan-
dre Millerand : "les personnages consulaires ne man-
quent pas". Ce qui veut dire qu'il y a des gens, qui 
demandent à remplacer le gouvernement. 

Lorsque M. Aristide Briand fut interpellé sur 
les accords de Cannes, il est monté à la tribune, il 
a fait un discours désenchanté, amer et à la fin il 
est parti avec la serviette sous le bras. Les minis-
tres n'étaient pas prévenus qu'ils étaient démission-
naires, ils partirent ensuite. 

M. Briand, en effet avait senti que l’atmos-
phère de la Chambre ne lui était pas favorable, alors 
dans une phrase sybilline il avait donné sa démis-
sion. 
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La recommanda-
tion. 

Ce qu'il y a de grave dans le régime parlemen-
taire français c'est l'apostille, la recommandation, 
l'intervention parlementaire. En Angleterre, on nous 
affirmé qu'il n'y a pas d'intervention de parlemen-
taires auprès du gouvernement. On ne sait pas si c' 
est bien vrai ; il est probable qu'il y a des person-
nages politiques, qui s'intéressent à d'autres per-
sonnages. Mais l’institution n'a pas le développe-
ment qu'elle a pris en France, où l'intervention est 
une institution tellement officielle que la questure 
de la Chambre livre aux députés du papier à lettre, 
où il y a l'intervention et où on n'a qu'à remplir 
les blancs. 

M. le Ministre, 
J'ai l'honneur d'appeler votre bienveillante at-

tention sur 
(ici le. député met le nom du recommandé) 

qui désire 
(ici l'objet de la demande) 
Veuillez agréer etc. 
Le député n'a plus qu'à signer,mais remarquons 

que c'est là le degré le plus bas de l'intervention. 
Le ministre se dit : " c'est un député, qui n'atta-
che pas une grosse importance à cette demande" et 
alors il répond : (par une formule également impri-
mée) 

Monsieur le député et cher collègue, 
Vous avez bien voulu appeler mon attention sur 

(ici le nom du recommandé) 
qui désire ( objet de la recommandation) 

Soyez assuré que cette demande sera examinée 
avec la plus grande bienveillance. 

Veuillez agréer, etc 
Le second degré de l'intervention, c'est la let-

tre autographe, que le député écrit de sa main. 
Le troisième degré c'est le coup de téléphone; 
Le quatrième degré c'est le coup de téléphone 

au cabinet ou même au ministre; 
Le cinquième degré c'est l'intervention person-

nelle; on va à l'audience du ministre. 
Un ministre de. la Justice a déclaré qu'à l’oc-

casion d'un mouvement judiciaire,il avait reçu 5.000 
lettres. 

A propos des scandales récents, la commission 
d'enquête a demandé le dossier des magistrats, le 
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Carde des Sceaux les a livrés (on aurait pu s’abste-
nir de livrer ces dossiers au public), et on a cons-
taté qu’il y avait des magistrats, qui avaient jus-
qu’à 500 interventions à leur dossier on avait fait 
intervenir tous les députés que l'on cornait direc-
tement ou indirectement et comme dans la magistratu-
re française on passe par 17 étapes avant d’arriver 
au sommet de l'échelle judiciaire, dans chaque étape 
il fallait intervenir si l'on voulait avoir de l’a-
vancement; ce sont des procédés, qui doivent cesser 
incontestablement. 

On constate d'ailleurs ce fait curieux que des 
magistrats, qui passent pour être de droite, ont 
dans leur dossier des recommandations de politiciens 
de gauche et vice-versa. 

Pourquoi en Angleterre n’y a-t-il pas ces inter-
ventions ? Parce que d’abord il y a la tradition et 
qu'ensuite , en ce qui concerne la magistrature, il 
n’y a pas d'avancement ; on est nommé tout de suite 
dans une fonction extrêmement élevée c'est-à-dire 
très bien payée et on y reste toute sa vie, parce que 
pour la plupart des magistrats, il n'y a pas d’âge 
de la retraite. A Londres, il y a des magistrats. 
qui dépassent 80 ans, qui ont toujours leur fonction, 
et qui l'exercent tous les jours. 

C'est le magistrat anglais, qui décide lui-même 
s’il peut encore remplir sa fonction, Il n’y a pas 
de pension de retraite et on reste dans la fonction 
jusqu’à l'extrême limite des forces. Liais il y a 
beaucoup de travail. 

Dans certains petits tribunaux de province, il 
y a une audience par mois et pas tous les mois, puis-
qu’il y a les vacances. Ceci n'existe pas en Angle-
terre : peu de magistrats, très bien payés, mais du 
travail; grande centralisation. Pour le divorce, par 
exemple, il y a une seule Chambre à Londres et tou-
tes les affaires vont là. Par conséquent tous les 
jours les magistrats siègent de midi à 4 heures et 
ils n’ont pas cette espèce de développement oratoire 
qui caractérise la procédure française et qui fait 
perdre tant de temps ; dans la procédure anglaise, on 
écrit tout ce qu’on a à dire ou on par le peu. Un as-
sassin, qui a avoué est condamné très rapidement, il 
n'y a pas 8 jours de débats et il faut 10 minutes 
pour le condamner à être pendu. 
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Dans ces conditions, il n'y a pas lieu a toutes 

ces interventions parlementaires, qui caractérisent 
le régime français. 

Il y a autre chose, en Angleterre, c'est la gran-
de centralisation des partis. Ce qui fait la force 
de l’intervention parlementaire en France c'est qu' 
un parlementaire, qui intervient ajoute tacitement: 
"Si vous ne me donnez pas satisfaction je ne voterai 
pas pour vous, je vous renverserai". Les faveurs mi-
nistérielles, qui répondent à ces interventions mul-
tiples, sont la menue monnaie avec laquelle le gou-
vernement achète sa majorité. Cela vient de la pous-
sière de partis, que nous avons en France. 

Au contraire, en Angleterre, on a un parti au 
pouvoir. Si le député appartient au parti au pouvoir, 
il vote "pour", s'il appartient au parti, qui n'est 
pas au pouvoir il vote "contre". 

En France, grande centralisation administrative 
en Angleterre il y a décentralisation; il n'y a pas 
de préfets, il y a des agents techniques des ponts 
et chaussées, postes, finances, armée; on laisse 
faire les agents techniques et les politiciens n’ont 
pas à intervenir. 

FONCTIONS DU PARLEMENT ET 

DU GOUVERNEMENT 

1° La fonction législative. 

1ère Etape -
Imagination de 
la loi. 

Il faut que quelqu'un propose la loi, qui devien-
dra la règle do l'Etat. Cette imagination de la loi 
prend, dans le droit constitutionnel, le nom d’initia-
tive. 

Qui peut prendre l'initiative de la loi ? Ici 
une tradition monarchique, une tradition républicaine 
et une solution mixte, qui est celle de la constitu-
tion de 1875. 
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La tradition 
monarchique 
en matière d' 
initiative -

La tradition monarchique, c'est le chef de l'E-
tat seul qui prend l'initiative des lois. C'est un 
principe des régimes autoritaires et nous avons vu 
dans l'historique des constitutions que ce système 
était le système du Consulat et de.l'Empire, parce 
qu’il y avait prédominance de l'exécutif. Sous l'Em-
pire l'Empereur avait l'initiative des lois avec com-
me organe de préparation le conseil d'Etat. Ce systè-
me continue sous la Charte de 1814, et Royer-Collard 
dira : "proposer des lois c'est régner." Par consé-
quent, l’initiative est essentiellement une préroga-
tive royale. 

Ce système reprend avec la constitution du 14 
Janvier 1852 que l'on appelle d'ailleurs, à tort, 
constitution du Second Empire, bien que cette consti-
tution soit républicaine, 

La tradition 
républicaine 

Tradition républicaine : les assemblées ont l’i-
nitiative des lois. C'est le système de la constitu-
tion révolutionnaire de 1791, de la constitution de 
1793 et de la constitution de l'an VIII. L'initiati-
ve part exclusivement des membres de l'assemblée. 

Solution mixte ; l’initiative appartient égale-
ment à l'exécutif et aux membres des assemblées. Solution 

mixte On voit apparaître pour la premiers fois le par-
tage de l'initiative avec une constitution modérée, 
la charte du 14 août 1830, qui partage l'initiative 
entre les membres de l'une et l'autre Chambre. Cette 
solution de la monarchie de juillet est passée dans 
la constitution de 1875. Les lois proposées par le 
gouvernement prennent le nom de projets de loi; lés 
lois proposées par un membre de l'une ou l’autre Cham-
bre prend le nom de proposition. 

Il y a eu autrefois un intérêt à cette distinc-
tion, maintenant il n'y en a plus, en dehors du mode 
de transmission, c'est le bureau de l'assemblée, qui 
transmet de la Chambre au Sénat ou du Sénat à la 
Chambre; au contraire, s’il s'agit d'un projet de 
loi, c'est le gouvernement, qui porte son projet du 
Sénat à la Chambre et de la Chambre au Sénat. 

Le droit d'a-
mendement - une 

En dehors de cette initiative principale, il y a 
initiative secondaire, que l'on appelle l'amendement, 
c'est-à-dire une initiative demandant une modifica-
tion ou une adjonction à la loi. Il n'y a pas véri-
tablement régime parlementaire, s'il n'y a pas le 
droit d'amendement pour los Chambres; il faut que 1er 
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assemblées puissent modifier la loi ou, si on les 
met en présence d'une loi qu'elles puissent seulement 
refuser ou accepter en bloc, il n'y a pas de liberté 
parlementaire. 

Cependant l'amendement est plein d'inconvénients 
le gouvernement prépare des projets de loi, qui ne 
valent pas évidemment les projets préparés par le 
conseil d'Etat avec Napoléon I mais qui sont tout de 
même bien établis; on porte ce projet devant la Cham-
bre, un député propose une modification à un article 
quelconque, puis le projet passe au Sénat, qui appor-
te encore d'autres modifications, le projet revient 
à la Chambre, et on arrive ainsi à de véritables 
monstres législatifs. 

Il y a, par exemple, une loi sur les fraudes 
(voir livre de M. Barthélemy sur la compétence dans 
la démocratie)dans laquelle on lit à l'art. 20 : 
"Les infractions au présent article seront frappées 
d'une pénalité prévue à l'art. 16." Or, à l'article 
16, il n’y a aucune pénalité prévue; de sorte que 
les tribunaux, lorsqu'ils veulent l'appliquer sont 
obligés de voir qu'il n'y a rien. 

Sous le second Empire, les amendements pouvaient 
être examinés, à condition d'avoir été approuves par 
le Conseil d'Etat. Or, comme le Conseil d'Etat fai-
sait la loi et était très fier de son oeuvre, il re-
poussait tous les amendements qu'on voulait y appor-
ter; c'est ce qu'on appelait le "massacre des inno-
censt". 

C'est le Président de la République, qui-a l’i-
nitiative des lois, les ministres ne l'ont pas, et 
n'ont pas non plus le droit d’amendement. En Angle-
terre, le roi n'a pas l'initiative, ce sort les mi-
nistres, qui prennent l'initiative des lois. Mais 
cette initiative du Président de la République est 
pleine d'incovénients, parce que, selon les gouver-
nements, le Président de la République prend l'ini-
tiative de lois plus ou moins contradictoires. 

Poincaré, lorsqu’il fut élu sénateur I mois avant 
la fin de sa carrière présidentielle, a dit au sujet 
de la loi créant un impôt sur l'accroissement de for-
tune : "cette loi est une véritable monstruosité, si 
vous ne la combattez pas, c’est moi que la combattrai 
au Sénat, or ce projet était signé Poincaré. Voilà le 
résultat de l’initiative appartenant au Président de 
la République, qui se contredit perpétuellement. 
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Les projets sont déposés sur le bureau de la 
Chambre. Cela ne veut pas dire qu’il y ait une solen-
nité; quelquefois pourtant (et on en comprend pas 
pourquoi) un ministre monte solennellement à la tri-
bune et dit ; "J'ai l'honneur de déposer sur le bu-
reau de la Chambre un projet de loi sur.... Puis il 
se retourne et remet le projet au président de l’As-
semblée. 

Ce dépôt sous la forme solennelle est un rite 
un peu ridicule, de même que le dépôt du budget fait 
en blanc 

Vers la fin de la session ordinaire, en effet, 
vers le mois de juin, un ministre monte à la tribune 
et dit : "j’ai l’honneur de déposer sur le bureau de 
là Chambre le projet de budget pour l'exercice pro-
chain." Or ce budget qui, en réalité, est un document 
très lourd et très important, est remis au président 
sous la forme d'une feuille sur laquelle il n'y a 
rien. Il fait donc simplement le geste. Cela veut di-
re, en fait, que le budget est déposé et que par con-
séquent, au cours des vacances, on pourra en faire 
passer dos morceaux à la commission des finances, qui 
les étudiera. 

C'est une forme dérisoire, mais il y a ainsi tou-
te une série de gestes, qui ne sont que des apparen-
ces d'actes, dans la procédure parlementaire. 

2ème Etape -
Examen du projet 
ou de la propo-
sition par une 
commission. 

La commission étudie le projet et fait connaître 
ses conclusions dans un rapport. L'institution de la 
commission est une institution essentiellement fran-
çaise. A la Chambre des Députés, à côté du banc des 
ministres, il y a vers la gauche un banc sur lequel 
est gravé en lettres majuscules d'or : " banc de la 
commission." 

En Angleterre, il n’y a pas de banc de la com-
mission, parce qu’il n'y a pas de commission ; le pro-
jet arrive directement devant la Chambre et la Cham-
bre vote. Par conséquent, elle vote dans la nuit. 
Le vote d'un projet en Angleterre est une manifesta-
tion de confiance presqu'aveugle envers le gouverne-
ment . 

En France, il y a une commission, qui étudie le 
projet et nomme un rapporteur, lequel est là pour 
répondre aux questions, qui lui sont posées et donner 
des explications et des éclaircissements à la Chambre. 

Le budget 
speach 

L'Angleterre a encore davantage de rites que 
nous, il y a un jour qui s'appelle le "budget day", 
où le Chancelier de l'Echiquier arrive solennellement 
avec une petite valise rouge et fait le "budget 
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speach" c’est-à-dire révèle à la Chambre le projet 
de budget, et la Chambre apprend ce qu’elle aura à 
voter par ce discours, qui est un évènement annuel et 
solennel de la vie politique anglaise. 

Ce jour là le corps diplomatique est là, les 
grands représentants de la banque, de la finance, du 
commerce sont dans les tribunes, c’est un jour solen-
nel; la Chambre vote immédiatement les mesures urgen-
tes et on comprend pourquoi : Si en effet on va aug-
menter, par exemple, les droits sur la bière, tous 
les marchands de bière de Londres prévenus auraient 
pu s'approvisionner ; si on avait prévenu qu'une loi 
sur l’essence allait en augmenter le tarif, immédia-
tement les garagistes auraient fait une provision, 
niais le Chancelier de l’Echiquier ne prévient pas et 
la Chambre vote immédiatement. 

Un ministre des finances, M. Snowden, pour ne 
pas qu'il y ait d'indiscrétion, avait meme été jusqu' 
à faire taper le projet de budget par sa femme. 

Lorsque les mesures urgentes sont votées, on se 
disperse dans les couloirs et en 15 séances au maxi-
mum le budget est voté en son entier. Il n'y a pas 
de discussion, pas de rapports. Il y a un formalisme 
assez intéressant en Angleterre c'est que cotte céré-
monie du "budget day" se passe à la Chambre des Com-
munes, devant la Chambre des Communes, mais que ce 
n'est pas la Chambre des Communes, c'est le Comité de 
la Chambre entière, c'est-à-dire que la Chambre n'est 
pas la Chambre, elle est le comité de la Chambre et 
cela se voit par le fait que le speaker n’est pas au 
fauteuil. 

La Chambre des Communes est une salle rectangu-
laire avec des bancs sans table pour écrire; le parti 
au pouvoir qu’il soit de gauche ou de droite, siège 
à droite et l’autre parti.à gauche; sur le parquet 
par terre, une table avec un fauteuil et un coussin ; 
le speaker arrive avec sa robe et sa perruque, c'est 
une espèce- de magistrat. Lorsqu'il y a comité de la 
Chambre, ce n’est pas le speaker, qui préside c’est 
le shermann, parce que le speaker historiquement est 
nommé par le roi, il est encore théoriquement nommé 
par le roi, mais chaque année, le roi autorise la 
Chambre à choisir son speaker. Il n'en reste pas ins 
que dans l'essence de l'institution le speaker e 
l'oeil du roi devant la Chambre et par conséquent la 
Chambre ne veut pas examiner de question devant l'oeil 
du roi. 

Lorsque le Chambre siège, il y a sur la table 
une grande masse d'argent, c'est une espèce de casse-
tete travaillé, ouvragé, c’est le signe d'une certai-
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ne autorité. En Espagne, sous la monarchie, il y a-
vait des deux côtés du président de la Chambre deux 
espèces de géants portant une massue genre Hercule. 
La masse c’est donc le signe de l’autorité; lorsque 
la masse est sur la table la Chambre est Chambre; 
lorsque la Chambre est en comité de la Chambre entiè-
re, la masse est sous la table. 

En France, la commission fait un rapport, le rap-
porteur expose devant la Chambre dans un travail é-
crit les résultats de ses délibérations ; il y a même 
à ce sujet beaucoup de gaspillage d’impressions et 
on pourrait faire des économies. 

Le rapport est d’abord imprimé en gros caractè-
res et distribué aux députés, il est ensuite imprimé 
au Journal Officiel comme document parlementaire. Le 
rapporteur est censé lire, il ne lit, en effet, que 
les principaux passages de son rapport et ce résumé 
est imprimé à nouveau aux débats parlementaires dans 
le Journal Officiel. 

La discussion 
en séance pu-
blique. 

La discussion en seance publique n'a lieu qu'en 
présence du gouvernement; c’est le gouvernement qui 
est le directeur des débats législatifs et quand il 
n’y a pas de gouvernement, il n’y a pas de discus-
sion. C’est pourquoi pendant une crise ministérielle 
la Chambre ne siège pas, puisqu'il n'y a pas de mi-
nistres pour diriger le travail législatif. 

Vote - On a déjà vu la manière dont on vote. Le vote -

Rôle du gouvernement à l'égard des lois votées 
par les deux Chambres. 

Promulgation - Lorsque les deux Chambres ont voté le projet, 
intervient le rôle du gouvernement. Dans le système 
de la constitution de 1875, le président de la répu-
blique promulgue la loi. La promulgation est un acte 
juridique, par lequel le président de la république 
constate l’accord des Chambres. La formule de la 
promulgation, depuis le gouvernement de la défense 
nationale en 1870, est la suivante : "Le Sénat et la 
Chambre des députés ont voté, le président de la ré-
publique promulgue la loi dont la teneur suit 

Le président de la république signe et il y a 
le contre-seing d'un ministre. 

Le droit de de-
demander une 
seconde délibé-
ration. 

Au lieu de promulguer la loi, le président de l' 
république a théoriquement le droit de demander une 
seconde délibération; niais jamais le président de la 
république n'a demandé cette seconde délibération. 
Par conséquent, le droit de veto est en France un 
droit mort, bien qu'il soit écrit dans la constitu-
tion. 
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Une fois seulement, au Sénat, un orateur, au 
moment où on discutait la loi sur la durée du servi-
ce militaire, a dit : "Si le service militaire était 
réduit, j'espère que le président de la République 
userait de son droit de veto et M. Fallières, qui é-
tait alors président du Sénat, rappela à l'ordre le 
sénateur, en disant : "On n'a pas le droit de faire 
intervenir le président de la République dans les 
débats parlementaires. 

Donc pas de veto. Au contraire, aux Etats-Unis, 
le président des Etats-Unis exerce très fréquemment 
le droit de demander une nouvelle délibération et le 
veto présidentiel est une institution extrêmement 
vivante dans l’Amérique du Nord. 

La publication La publication est une procédure materielle qui 
a pour objet de faire arriver la loi à la connaissan-
ce du public. 

Cette publication n'a plus lieu aujourd’hui que 
d'une seule manière, par l'insertion au Journal Of-
ficiel. Il y a quelques années, la publication pou-
vait avoir lieu soit au Journal Officiel, soit au 
Bulletin des Lois; le Bulletin des Lois a été suppri-
mé, attendu que personne ne le consultait, ni ne le 
regardait. 

Mais il faut laisser aux citoyens le temps de 
prendre connaissance de la loi; la loi, par consé-
quent, n’est pas obligatoire pour les citoyens aussi-
tôt qu’elle a paru au Journal Officiel, elle n’est 
obligatoire dans le lieu où parait le Journal Offi-
ciel qu'un jour franc après l’insertion au Journal 
Officiel; et dans les departements un jour franc a-
près l'arrivée du Journal Officiel dans l'arrondisse 
ment. Ici c'est assez délicat, parce que l'arrivée 
du Journal Officiel n'est pas enregistrée officielle 
ment. Le Journal Officiel arrive dans un autobus du 
un train et au moment où il franchit les limites de 
l'arrondissement le jour franc commence à courir 

Le Journal Officiel paraît le lundi, le jour 
franc c'est le mardi, la loi ne sera donc obligatoire 
que le mercredi. 

Or le Journal Officiel met un certain temps pour 
arriver à Toulouse, Bordeaux, etc... Dans ces condi-
tions on a admis la publication par dépêche; on télé-
graphie au préfet que telle loi a été votée; le pré-
fet fait afficher à la porte de la préfecture la dé-
pêche; mais ici encore une hésitation dans la juris-
prudence, on a décidé pendant longtemps que la loi 
était immédiatement applicable, du moment qu’elle é-
tait affichée à la préfecture, mais maintenant on tend 
à décider qu'il y a un jour franc après cet afficha-
ge. 
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Dans quels cas y a-t-il publication par dépêche T 
On pourrait croire qu'il s'agit des lois d'ordre pu-
blic, mais c’est en général pour les lois fiscales. 
Par exemple, on discute une loi sur laugmentation 
des droits d'enregistrement, sur les transactions im-
mobilières, sur les contrats de mariage, etc... Les 
notaires s’empressent de prévenir leurs clients pour 
qu'ils fassent leurs actes avant que la loi soit dé-
finitive. De même un bateau, qui est en rade de Mar-
seille, porte du mais ou du blé, toutes sortes de ma-
tières soumises aux droits de douane; ces droits de 
douane sont doublés par une loi, les gens sont préve-
nus, ils se pressent à débarquer leurs marchandises 
avant que la loi ne soit devenue obligatoire. 

Mais on leur coupe naturellement leurs effets en 
envoyant une publication par dépêche, ce qui rend la 
loi obligatoire plus rapidement. 

L'élaboration des traités et direction de la po-
litique étrangère. 

La politique étrangère est lé domaine dans lequel 
les démocraties pénètrent en dernier lieu. Rousseau 
a dit que le peuple n’a pas à s'occuper de la politi-
que étrangère, il n’a qu'à laisser ce soin au prin-
ce. C'était d'ailleurs assez raisonnable dans le temps 
où les princes faisaient de la politique étrangère et 
payaient des hommes, qui entraient dans le service mi-
litaire moyennant salaire. Avec les mercenaires, lors-
qu’on avait une armée de 10.000 hommes qu'on payait, 
le peuple pouvait au fond se désintéresser de la poli-
tique étrangère; aujourd’hui que nous avons l’universa 
lité du suffrage et l'universalité du service militai-
re, les peuples ont un intérêt à la politique étran-
gère, puisque ce sont eux qui en paieront les frais. 

Mais c'est tout de même le dernier domaine sur le-
quel a pénétré la démocratie. La politique étrangère 
se concrétise dans les traités internationaux. 

Le représentant de la France pour la politique 
étrangère c’est le président de la République; les 
ambassadeurs des puissances étrangères sont accrédi-
tés auprès du président de la République, c’est le 
président de la République qui accrédite les ambas-
sadeurs, et c’est au nom du président de la République 
que se mènent les négociations. 

La solution mo-
narchique. 

Au point de vue de la procédure legislative, 
nous avons Vu qu’il y a trois solutions : monarchique, 
républicaine et la solution mixte; dans cette question 
de la politique étrangère, il y a de même les trois 
solutions, la solution monarchique, le roi fait seul 
toute la politique étrangère, il élabore et fait seul 
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tous les traités, c’est le système de l’Angleterre 
théoriquement ; lorsque l’Angleterre il y a un demi-
siècle environ céda à l’Allemagne l'ile d'Héligoland, 
le ministère alla devant la Chambre des Communes faire 
approuver cette cession, et la Chambre des Communes dé 
cida purement et simplement que cela regardait le roi 
et qu’elle, Chambre des Communes, n’avait rien à dé-
cider. 

La solution ré-
publicaine. 

Au contraire, dans la théorie républicaine, tous 
les traités sont soumis à la ratification des Chambres 
C’est le système suisse et, depuis quelque temps, la 
Suisse va même beaucoup plus loin, les traités peuvent 
être soumis au referendum du peuple directement . C'es 
le referendum, qui nous vaut la difficulté que nous 
avons au sujet des zônes franches; le gouvernement 
helvétique et le gouvernement français s'étaient en-
tendus sur la question de ces zônes franches, et la 
question était réglée ; mais le peuple suisse consul-
té a dit : " Nous n'en voulons pas ". 

La solution 
mixte. 

La solution mixte c’est celle de la constitution 
de 1875: en principe, tous les traités sont négociés, 
signés et ratifiés par le président de la République 
seul; la constitution a même une disposition tout à 
fait remarquable, qui permet l'élaboration de traités 
secrets : " Le président de la République négocie et r 
tifie les traités, il en donne connaissance aux Cham-
bres, lorsque l’intérêt public le permet". Par consé-
quent, rien ne l'y oblige. 

Toutefois, les traités de paix, les traités de 
commerce, qui engagent les finances de l’Etat, les 
traités relatifs à l’état des personnes et aux droits 
des français à l’étranger, les traités portant cession 
adjonction ou modification d’un territoire, ne peuvent 
être ratifiés par le président de la République que si 
le président de la République y est autorisé par les 
Chambres, 

Par conséquent, il y a toute une série de traités, 
qui étaient considérés en 1875 comme les plus impor-
tants, qui ne peuvent être signés par le président de 
la République qu’avec la ratification des Chambres. 

On voit bien quelle est la procédure de l’élabora 
tion des traités : 1°) la négociation des traités par 
le président de la République seul. 2°) La ratifica-
tion après négociation. On dresse un protocole, un 
projet de traité, qui ne devient obligatoire que par 
ratification c'est-à-dire par l'échange des signatures 
des chefs d’Etat. 

Pour une série de traités, le président de la 
République n'a pas à donner cette ratification sans 
l'autorisation préalable des Chambres. Si le président 
de la République donnait sa ratification sans l’auto-
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risation préalable de la Chambre, quelle serait la 
situation en France ? 

Juridiquement, la France ne serait pas engagée. 
Nous avons eu dans cet ordre d’idées des phénomènes ex-
trêment importants au moment de l’élaboration des 
traités, et nous avons pu voir que la constitution a-
méricaine de Philadelphie de 1787 donne au président 
des Etats-Unis le droit de négocier les traités; tou-
tefois la ratification définitive du traité ne peut 
intervenir que par l'autorisation du Sénat (sénat seul) 
à la majorité des 3/4. 

Mais cette ratification du Sénat a joué un grand 
rôle dans l’histoire des Etats-Unis, notamment-à pro-
pos des traités avec l'Angleterre et surtout l’histoi-
re dramatique du traité de Versailles, 

Aux négociations, qui ont mis fin à la dernière 
guerre, les divers gouvernements étaient représentées 
par leur premier ministre; pour la France, Clemenceau ; 
pour l’Angleterre Lloyd George; pour l'Italie, Titoni; 
etc... Mais les Etats-Unis étaient représentés par le 
chef de l'Etat, le président Wilson. Ce président Wil-
son arrivait avec le prestige d’être le chef de la plus 
grande République du monde, d’avoir lancé les Etats-
Unis dans la guerre, qu’il représentait l’Etat le 
plus puissant, puisque tous les autres étaient épuisés, 
alors que l’Amérique n’avait perdu que 40.000 hommes, 
quand nous en avions 2 millions hors de combat (morts 
ou blessés). 

Le président Wilson était l’homme prépondérant 
dans cette conférence générale, il représentait la 
puissance; c’est lui qui a inspiré le préambule du 
traité de Versailles, des traités de St. Germain et 
de Trianon, qui ont été signés avec l’Allemagne, la 
Bulgarie, l’Autriche; c'est lui qui a signé le préam-
bule, qui est le pacte de la Société des Nations. 

Lorsque nous nous disions nous ne sommes pas 
tranquilles avec cette frontière ouverte à l'Est, 
il faudrait que nous puissions nous abriter derrière 
le Rhin; Wilson a dit alors " Vous n'avez pas besoin 
du Rhin, puisque j’apporte la garantie des Etats-
Unis, si l'Allemagne vous attaque, nous serons derriè-
re vous avec l'Angleterre". 

Clemenceau et Tardieu ont dit : " C'est parfait". 
Wilson eut un triomphe en France et dans le monde ... 
moment de la signature du traité de paix-. 

La priorité, de 
la Chambre des 
députés en ma-
tière de finan-
ces . 

En matière de droit constitutionnel, nous n’avons 
qu'une question, c'est la question de la priorité de 
la Chambre des Députés. 

"Les Cours de Droit" 
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La Chambre des Députés et le Sénat sont des Cham-
bres, en principe, égales entre elles; ainsi le Sé-
nat peut prendre l'initiative d’une loi, et le gou-
vernement qui dépose un projet de loi peut, à son 
gré, le porter devant le Sénat ou devant la Chambre. 
Egalité des Chambres, en principe. 

La constitution de 1875, art. 8 de la loi du 24 
février, dit que le Sénat a, concurremment avec la 
Chambre des Députés l’initiative et la confection des 
lois; toutefois, les lois de finances doivent être, en 
premier lieu, présentées par la Chambre et votées par 
elle. 

Cette règle vient d’Angleterre; nous avons en 
Angleterre dans la doctrine constitutionnelle une for-
mule parfaite : " Le gouvernement demande les crédits 
et les impôts, la Chambre des Communes les accorde, 
la Chambre des Pairs approuve”. 

Par conséquent, on demande les impôts à l'Assem-
blée qui est censée représenter les contribuables 
et qui est la Chambre élue; si les deux Chambres sont 
élues, c’est la Chambre qui est élue par le suffrage 
universel, qui a la priorité. 

Cette règle du droit public anglais est passée 
en France avec notre charte constitutionnelle de 1814 
et celle de 1830 et elle a été introduite dans la 
constitution de 1875. 

Si cette règle est parfaitement justifiée dans 
le droit public anglais, où la Chambre des Lords est 
héréditaire,(par conséquent ne représente pas les con-
tribuables), elle est un peu moins justifiée dans le 
droit public français, où le Sénat est élu par les 
élus du suffrage universel. 

En quoi consiste cette priorité. 
Deux thèses : la thèse minima. Il s’agit simple-

ment d’un ordre chronologique, la Chambre vote et 
une fois qu'elle a voté, le Sénat reprend le budget et 
peut ensuite en pleine liberté créer des dépenses 
ou créer des impôts. 

La thèse des républicains (Gambetta, Jules Ferry) 
c’est que le privilège de la Chambre est autre chose qu' u 

privilège chronologique, c’est un privilège de princi-
pe. Le Sénat ne peut, ni créer des impôts, ni des dé-
penses, ni même augmenter les dépenses déjà existan-
tes. 

En fait, c’est cette seconde thèse qui triomphe. 
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Le Sénat ne peut pas créer d'impôts, il ne neut pas 
voter les dépenses, ni les augmenter. 

Pratiquement, les choses se passent ainsi : 
Lorsque le Sénat estime qu’un crédit est insuffi-

sant, il ne peut pas l'augmenter, mais il peut expri-
mer d’une manière officielle son désir de le voir aug-
menter, il diminue le crédit, il supprime par exemple 
100 frs ou 1,000 frs. Le résultat c'est que l’article 
est modifié et qu’il doit revenir à la Chambre des 
Députés, laquelle sait ce que cela veut dire et augmente 
le crédit. 

M. Feugat, sénateur de la Haute Garonne ayant vou-
lu faire créer une chaire de chimie agricole à la facul-
té des Sciences de Toulouse (laquelle était évaluée à 
une dépense de 75.000 frs avec les laboratoires), il 
proposa au budget de l'instruction publique une dimi-
nution de 100 frs, avec indication que cette diminu-
tion signifiait qu’on voulait la création d’un crédit 
de 75.000 frs. C’est la Chambre qui a pris l’initiati-
ve de la création. 

A la fin de 1932, les présidents de la commission 
sénatoriale de la défense nationale ; Marine, armée, 
Air, déposèrent une demande de diminution des crédits 
de la défense Nationale de 1.000 frs ; cela signifiait 
qu’ils considéraient que ces crédits étaient insuffi-
sants . La Chambre a, en effet, voté une augmentation 
de crédit, que le Sénat a votée définitivement, lors-
que le projet revint de la Chambre. 

Il est fait quelquefois par la Chambre des Dépu-
tés un abus de cette priorité, en ce sens que tant que 
la Chambre n’a pas voté le budget, le Sénat ne peut 
pas s’en saisir; alors il arrive, par exemple, qu’on 
a besoin du budget pour le 1er janvier, le Sénat re-
çoit le budget le 25 Décembre. Pendant de longues an-
nées, le Sénat a protesté pour interrompre la pres-
cription, mais maintenant, il prend son temps et si 
on lui envoie le budget trop tard, il vote des dou-
zièmes provisoires, car c’est un phénomène assez cu-
rieux de notre vie constitutionnelle, à l’heure pré-
sente, que le Sénat, contrairement à ce qui se passe 
dans la plupart des pays civilisés, prend une place 
chaque jour plus prépondérante. 
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La Justice 

Les textes constitutionnels sont complètement 
muets sur la justice, sauf l'énonciation du principe 
de la compétence du Sénat, comme juge répressif en ma-
tière politique. Il y a dans le Droit constitutionnel 
une grande controverse classique : est-ce qu’il y a un 
pouvoir judiciaire ? 

Certains théoriciens ont attaché une importance 
capitale à la solution positive de ce problème. 

Il y a un pouvoir judiciaire, il en découle l'in 
dépendance des juges, le monopole à leur profit de la 
fonction de juger, une organisation hiérarchique avec 
une autorité suprême supérieure, etc.... En réalité il 
ne faut pas méconnaître l’intérêt de cette controverse 
qui a commencé de se dérouler devant l’Assemblée Na-
tionale de 1789 et qui n’est pas encore épuisée. La 
question est, en réalité, mal posée. Dans la nature, 
des choses, il n’y a pas de pouvoir judiciaire. Il 
y a un pouvoir judiciaire si la Constitution le crée. 
Et la seule question est de savoir s’il est intéres-
sant, s’il est utile, s’il est opportun que les juges 
soient indépendants. Alors, à l’unanimité, on répond 
que les juges doivent être indépendants. Et alors 
sans nous préoccuper de savoir s’il y a ou non un 
pouvoir judiciaire, nous allons voir comment on peut 
assurer l’indépendance des juges. 

Moyens d’assu-
rer l’indépen-
dance des juges. 

Quelles sont les solutions qui nous sont offertes 
par l’histoire ou par la législation comparée en ce 
qui concerne l'indépendance des juges. Deux solutions 
l'élection des juges, l'inamovibilité des magistrats. 

1°) L’élection. D’abord, l’élection des juges. L’expérience en a 
été faite sous la Révolution - En vertu de la loi du 
24 août 1790, tous les juges étaient élus, même 
l’accusateur public. Au début, le système produit peu 
d’inconvénients pour deux motifs : d’abord, parce que 
la loi des 16 - 24 août 1790 impose des conditions 
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d’âge et de capacité. Pour être élu juge, il faut 
avoir exercé pendant cinq ans les fonctions judiciai-
res, et en second lieu, parce que dans ses débuts, 
quand elle est jeune et timide, la démocratie a un 
certain respect pour les supériorités et les compé-
tences, respect qui lui passe à mesure qu’elle 
vieillit. De sorte,que, dans les premières élections, 
des jurisconsultes furent élus, Tronchet, Treilhard, 
Merlin , mais ensuite on supprima les conditions 
de capacité et on abaissa l'âge à 26 ans, de sorte 
qu’on vit devenir juges des peintres, des graveurs, 
des commis, des jardiniers. 

L'élection des juges produisit à la fin des 
résultats détestables, lorsqu’il s’agit de choisir 
des techniciens comme les membres de la juridiction 
suprême, l'élection a quelque chose de dérisoire. 

Aux Etats-Unis, les juges sont nommés dans qua-
tre Etats par le pouvoir exécutif, ils sont nommés 
dans six Etats par le pouvoir législatif et ailleurs 
ils sont élus. 

Le résultat est le suivant : les juges élus 
sont entourés de la considération moyenne, qui entou-
re les politiciens moyens. Au contraire, les juges 
fédéraux, les membres de la Cour Suprême sont nom-
més par le Chef de l'Etat, par le Président des 
Etats-Unis, et ils sent entourés d'un prestige 
tout a fait exceptionnel et extraordinaire. 

Par conséquent, l'expérience condamne le sys-
tème de l'élection des juges, il ne reste en sa fa-
veur que certaines arguties juridiques et notamment 
celle de Jules Simon qui disait : 

"Je choisis mon Député qui fait les lois, c'est 
beaucoup plus difficile de choisir le Député qui 
fait les lois que de choisir le juge qui les ap-
plique". 

Il faut répondre que le raisonnement purement 
logique devient un sophisme en matière politique. 
On ne peut pas imaginer un autre système de choix 
des députés que l'élection, tandis qu'il y a d'au-
tres systèmes de choix des juges, alors, restons 
fidèle au système qui a été confirme par l'expé-
rience. 
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2°) L'inamovi-
bilité 

La seconde solution est celle qui consiste à 
donner des garanties aux juges. C'est notamment la 
garantie de l'inamovibilité ; elle consiste dans le 
privilège de ne pouvoir être révoqué ou déplacé 
qu’avec l'avis conforme du Conseil Supérieur de la 
Magistrature, c'est-à-dire de la Cour de Cassation. 

Mais, l'inamovibilité n'est pas inscrite dans 
notre constitution de 1875, alors qu'elle l'était 
dans plusieurs constitutions antérieures. D'autre 
part, tous les régimes, à leurs débuts, quels qu'ils 
soient, ont suspendu l'inamovibilité de la magistra-
ture afin de l'épurer. (En France, ce fut la faute 
de la loi de 1833). 

La Justice Politique 

Justice poli-
tique. 

L'existence de la justice politique est un fait 
général, qui se justifie de la façon suivante : 

Pourquoi une 
organisation 
spéciale pour 
juger les cri-
mes politiques.. 

I°- L'intérêt du régime ou de la nation. Les 
juges ordinaires n'auraient pas l’indépendance suf-
fisante à l'égard d'hommes qui ont détenu le pou-
voir, qui le détiennent ou qui pourraient le déte-
nir. 

2°- L'intérêt des accusés, le crime politique 
n'est pas deshonorant, il faut que le juge puisse 
apprécier toutes les circonstances. 

Mais, en somme, la justice politique trouve sur-
tout son excuse dans le souci de la défense des ins-
titutions politiques. 

Divers types 
de hautes 
Cours. 

I°- On confie la justice politique à la plus 
haute juridiction de l'ordre judiciaire, par exem-
ple en France, on la confierait à la Cour de Cassa-
tion. Gela a l'incovénient indiqué tout à l'heure, 
on n’a pas de juges indépendants à l'égard du pou-
voir, d'autre part, on peut avoir des juges trop 
stricts. 
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2°-Il y a le système des corps judiciaires spé-
ciaux. 

3°- Il y a le système français, c’est la seconde 
Chambre, la Chambre, qui devient Haute Cour de Jus-
tice pour juger les crimes politiques. 

En France, jus-
tice politi-
que confiée 
au Sénat, 

C'est en France le Sénat, qui joue le rôle de 
juridiction répressive. Il a une double compéten-
ce : il est compétent en premier lieu en raison 
de la qualité des personnes, "ratione personae" et 
compétent en second lieu en raison de la qualité 
des infractions qui lui sont déférées, c'est la 
compétence "ratione materiae". 

Compétence ra-
tione personae. 

1°) Le Sénat est compétent pour juger certai-
nes personnes, ce sont : 

I- Le président de la République, 

2- Les Ministres. 

Le Président de la République est en principe 
irresponsable, mais il est responsable en cas de 
haute trahison, la haute trahison n'est pas définie 
par la constitution ni par la loi, mais on pour-
rait imaginer une haute trahison du Président de la 
République, et dans ce cas, cet acte serait exclu-
sivement de la compétence de la Haute Cour de Justi-
ce. D'autre part, si le Président de la République 
comnet une infraction de droit commun (homicide par 
imprudence) il est responsable devant la Haute Cour 
de Justice. 

Crimes des Mi-
nistres. 
Compétence du 
Sénat, facul-
tative pour 
la Chambre. 

Le cas Baihaut. 

Le Sénat est compétent en second lieu pour con-
naître des crimes commis par les ministres dans l' 
exercice de leurs fonctions. Mais cette compétence 
est facultative, les ministres sont toujours respo-
sables de leurs crimes, mais en principe ils sont res-
ponsables de leurs crimes devant la juridiction 
ordinaire, c’est-à-dire devant la Cour d'Assises, et 
c'est ainsi que M. Baihaut, Ministre des Travaux 
Publics qui au moment de Panama avait reçu certaines 
sommes de la Compagnie de Panama pour faire voter 
les lois autorisant les obligations à lots, a été 
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poursuivi devant la Cour d'Assises et condamné par 
elle. 

Les procès 
Malvy et Raoul 
Péret. 

Mais la Chambre des Députés peut prendre l'ini-
tiative de mettre le ministre en accusation, et alors 
le ministre est jugé par le Sénat constitué en Cour 
de justice. Sous la troisième République, cette 
procédure ( qui nous vient d’Angleterre où elle 
prend le nom d'impeachment) a été mise en oeuvre deux 
fois, une première fois pour M. Malvy ( condamné 
au bannissement, le 6 Août 1918, une seconde fois 
pour M. Raoul Péret, qui fût acquitté ( 1931 ). 
Si donc la Chambre ne bouge pas, le ministre est 
poursuivi comme un simple particulier. 

La Chambre peut dessaisir la justice ordinaire, 
jusqu’à l’arrêt de la Chambre des mises en accusa-
tion renvoyant devant la Cour d'Assises. 

L’accusation 
par la Chambre 
soutenue par 
trois membres. 

La procédure est réglementée par la loi du 5 
Janvier 1918. Du moment que la Chambre des Députés 
met en accusation, c'est elle qui devrait soutenir 
l’accusation. C'est ainsi que les choses se sont 
passées au lendemain de la Révolution de 1830 pour 
le ministère Polignac, mais en vertu de cette loi du 
5 Janvier 1918, l'accusation portée par la Chambre 
des Députés, est soutenue devant le Sénat par trois 
membres. 

Pouvoirs du 
Sénat statuant 
sur mise en 
accusation 
par la Chambre. 

Toutefois, la Chambre peut désigner un de ses 
membres pour suivre la procédure. Elle n'a pas usé 
de cette faculté. 

C'est une vieille question, de savoir si le Sé-
nat saisi d'une accusation contre un ministre est 
soumis à la loi comme les autres juridictions. 
Quelque séduisante que soit l'affirmative pour les 
juristes, il faut reconnaître en sens inverse une 
tradition constitutionnelle d'après laquelle la 
Chambre Haute qualifie comme elle le juge bon les 
faits qui lui sont soumis et leur applique telle pei-
ne qu’elle juge appropriée. M. Malvy a été déclaré 
coupable de forfaiture, infraction ignorée du Code 
et frappé de banissement. 

2 °)Compétence 
(ratione ma-

teriae) (fa-
cultative pour 

Le Sénat peut être constitué par le Gouvernement, 
en cour de justice pour juger les auteurs, quels qu' 
ils soient,d'attentats à la sûreté de l’Etat et de com-
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plots tendant à changer la forme du Gouvernement. le Gouvernement) 
En principe, les auteurs d'attentats à la sûreté 

de l’Etat sont laissés justiciables des tribunaux, de 
droit commun. 

Mais le Gouvernement peut décider que l'intérêt 
général exige qu'ils soient jugés par le Sénat. La 
procédure en la matière est contenue dans la loi du 
10 avril 1889, 

Procédure sur 
mise en accu-
sation par le 
Gouvernement. 

C’est le Gouvernement qui convoque le Sénat et 
c'est lui aussi qui désigne les magistrats chargés de 
soutenir l'accusation. 

La Cour de Justice est liée par la loi tant dans 
la qualification de l'infraction que dans la détermina-
tion de la peine» 

Depuis 1876, la Cour do Justice a siégé, plu-
sieurs fois, ratione materiae, affaire Boulanger,août 
1889 ; affaire Déroulède ( Novembre 1899 ) affaire 
Caillaux (Octobre 1918 

Elle a été convoquée au mois de mai 1923 pour 
juger M. Cachin et ses complices accusés d'avoir sys-
tématiquement créé des difficultés aux troupes françai-
ses chargées d'occuper la Ruhr, mais, le 24 mai, elle 
a déclaré par un arrêt très bref : " l'affaire exposée 
n'est pas de celles qui sont réservées à l'examen de 
la Cour ". 

Cet arrêt qui s'explique par un mouvement de mau-
vaise humeur, a posé très nettement la question de la 
réforme de la justice politique. 

M. Malvy, condamné au bannissement; M. Caillaux 
condamné à l'interdiction de séjour, ont repris avec 
l’amnistie une place de tout premier plan dans la vie 
politique, M. Malvy est le président quasi inamovible 
de la Commission des Finances de la Chambre. Il a refu-
sé à plusieurs reprises de quitter ce fauteuil pour un 
poste ministériel. M. Caillaux est redevenu ministre des 
finances; il est président de la Commission des finan-
ces du Sénat et il est l'orateur incontestablement le 
plus écouté de cette Assemblée qui l'avait condamné. 
Ces faits ne sont pas des arguments en faveur de la jus-
tice politique. 

Lorsque c'est la Chambre qui poursuit un ministre, 
l’accusation est soutenue devant le Sénat par trois 
membres de la Cour de Cassation désignés chaque année, 
sans qu'il y ait de procès en vue, par la Cour de Cassa-
tion, parmi ses membres inamovibles. Aussi, on avait 
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à côté du Président qui est en habit, trois magistrats 
en robe rouge bordée d'hermine, qui occupent au bureau 
la place des secrétaires. La Chambre a l’air de se 
laver les mains de l’accusation qu'elle a portée. 

Lorsque c’est le Gouvernement qui poursuit, le 
Gouvernement désigne son ministère public parmi les 
membres du Parquet. 

On comprend alors dans quelle situation se trou-
vent certains magistrats. Par exemple, M. Lescouvé, 
premier Président à la Cour de Cassation, qui a soute-
nu l'accusation contre M. Caillaux, et qui est appelé 
à le rencontrer journellement dans des solennités of-
ficilles . 

Quatrième principe du droit constitutionnel 
moderne supposé par la Constitution 

de 1876 

LA SUPERIORITE DES LOIS CONSTITUTIONNELLES 

SUR LES LOIS ORDINAIRES 

Les lois constitutionnelles peuvent se définir par 
leur contenu, par les matières qu'elles réglementent 
et à ce point de vue dit matériel, les lois constitu-
tionnelles sont celles qui définissent les bases memes 
de l'Etat, l'organisation des pouvoirs publics, légis-
latif, exécutif, judiciaire; ce sont aussi celles qui 
organisent les principes des libertés individuelles. 

Au point de vue formel, la question qui se pose 
c'est celle de savoir s'il y a lieu d'établir un ré-
gime particulier pour les lois constitutionnelles. A 
ce problème de principe répondent deux systèmes ; 
1°- le système des constitutions souples, dans ce 

système la constitution peut etre modifiée, avec la 
meme facilité que les lois ordinaires, et 2°- à 
l'opposé, le système des constitutions rigides, dans 
ce système la constitution est dotée d'une certaine 
immutabilité, d'une certaine stabilité. 

Le contenu des 
constitutions . 

Dans la constitution rigide, on peut mettre ou peu 
de choses ou beaucoup de choses. Si l'on y met peu de 
choses, l'essentiel pour le fonctionnement de la vie 
publique, c'est le système de la constitution de 1875. 
Au contraire, si l'on y met beaucoup de choses, c'est 
le système des constitutions des Etats particuliers 
de l'Amérique du Nord. Ces constitutions réglementent 
les libertés civiles et religieuses, prennent des me-
sures contre le gaspillage des deniers publics, fixent 
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un maximum de la dette publique, organisent des pré-
cautions contre l'improbité ou contre l'incapacité des 
assemblées, par exemple, la constitution interdit la 
loterie, enlève à la législature la réglementation 
des banques d'émission, lui interdit d’organiser la 
participation de l'Etat à certaines affaires, etc.. On 
a en Europe une constitution, qui rappelle d'un peu 
loin à ce point de vue les constitutions américaines, 
c'est la constitution suisse. Il y a une disposition, 
qui interdit, par exemple, les jeux sur tout le terri-
toire helvétique et c'est le referendum qui a intro-
duit cette disposition dans la constitution, en outro 
aussi une disposition qui interdit d'abattre le bétail 
suivant le rite juif (avant qu'il ait été préalable-
ment assommé), 

La constitution 
contient au 
moins l'orga-
nisation des 
pouvoirs publics. 

des principes 
sur les droits 
des Citoyens. 

Il y a un minimum dans le contenu des constitu-
tions, c'est l'organisation des pouvoirs publics. Mais 
souvent aussi,on y trouve des déclarations de droits, 
des affirmations de principes. Toutes les constitutions 
de l'époque révolutionnaire ont contenu des déclara-
tions de droits.La constitution du 3 septembre 1791 est 
précédée par la célébre Déclaration des Droits de 
l'Homme et du Citoyen. La constitution de 1793, ou 
constitution montagnarde, est précédée également par 
une déclaration des droits de l'Homme, teintée d'un 
peu plus de socialisme. La constitution du 5 fructidor — 
de l'An III est précédée d'une déclaration des droits 
et des devoirs des citoyens. La constitution de l'An 
VIII confirme les principes de 1789, Les chartes de 
1814 et 1830 contiennent un chapitre sur les droits 
et devoirs des Français. La constitution de 1848, 
contient une déclaration des droits. La constitution 
du 14 janvier 1852 confirme les principes de 1789, et 
c'est la constitution de 1875, qui est la première à 
ne contenir aucune espèce de. déclaration de principes. 
Presque toutes les constitutions nouvelles de l'Europe 
celles qui ont été votées au lendemain de la guerre, 
contiennent des déclarations de droits, dont beaucoup 
sont intéressantes. La constitution Allemande de 
Weimer consacre toute une seconde partie aux droits 
et devoirs fondamentaux des allemandsIl y a là des 
principes remarquables, notamment en ce qui concerne 
le droit de propriété. Il doit être exercé dans l'in-
térêt public, il peut être limité ou même supprimé. Le 
titre II de la Constitution Yougo-Slave sur les droits 
et devoirs fondamentaux des citoyens est profondément 
imprégné d'esprit socialiste ou socialisant. La Cons-
titution Polonaise dans son chapitre V contient un 
paragraphe sur les droits et devoirs généraux des 
Polonais. 
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Les constitu-
tions coûtumiè-
res. 

Le système de la constitution rigide suppose 
d'abord la constitution écrite. Avant la fin du 
XVIIIème siècle, il n’y avait pas de constitutions 
écrites,les constitutions étaient coûtumières. La 
France avait des lois fondamentales du royaume, dont 
il sera parlé au cours d’Histoire du Droit. L'Angleter-
re donne le type de la constitution coutumière et sou-
ple. Bn Angleterre, le Parlement peut tout, et le 
Parlenent c’est la réunion de la couronne, c'est-à-
dire du Roi, de la Chambre des Lords et de la Chambre 
des Communes. 

Pour être rigide 
la Constitution 
doit être écrite 

Le Parlement peut donc changer la constitution 
comme il peut.changer une loi ordinaire. En Angleter-
re, là constitution n'est pas écrite. Cependant, il 
y a un ensemble de textes extrêmement brefs, qui 
posent les principes du constitutionnalisme moderne. 
La Grande Charte des libertés, arrachée en 1215 à 
Jean Sans Terre. La pétition des droits arrachée en 
1629 à Charles 1er. Le Bill des Droits imposé à 
Guillaume et Marie, au moment de leur avènement au 
trône en 1688. Enfin l’Act d’établissement imposé en 
1701 à la famille de Hanovre au moment où elle est 
montée sur le trône d'Angleterre. Ce ne sont pas ces 
quelques textes, qui posent certainement quelques 
principes importants, qui peuvent être considérés 
comme une constitution écrite. 

La première constitution écrite nous vient des 
Etats-Unis, D’abord les Etats particuliers, les an-
ciennes colonies,déclarent leur indépendance, et, 
avant même de s'être affranchis complètement de l'An-
gleterre, ils ont des chartes. Il y a surtout la 
Constitution Rédérale de 1787 que l'on appelle la 
Constitution de Philadelphie (du nom de la ville où 
elle fût élaborée). Aussitôt après la constitution 
américaine de 1787, vient la constitution française 
du 3 septembre 1791, qui est une constitution monarchi-
que et qui est la première de nos constitutions écri-
tes. 

A écrire la Constitution, à la formuler dans 
un texte, il y a déjà un premier degré de garanties. 
Lorsqu'il est admis dans un texte officiel qu’il y a 
une Chambre, que cette Chambre doit être élue, que 
les citoyens ont certaines prérogatives, certaines 
libertés, le seul fait que cela soit écrit est une 
conquête sur l’ancien arbitraire, le second degré de 
garanties c’est ce que l'on appelle la rigidité de 
la constitution c'est-à-dire la difficulté de modifier 
la constitution ainsi écrite. 

Conséquences 
de la rigidité 

Les conséquences de la rigidité de la constitu-
tion sont, en premier lieu, une certaine immutabilité 
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juridique, en second lieu, une certaine supériorité des 
lois constitutionnelles entraînant la nullité des lois 
ordinaires, qui seraient contraires à la constitution. 
C'est le système dit de l'inconstitutionnalité des lois. 

le la Consti-
tution. 

.- Une cer-
aine immuta-
ilité juridi-
que. 

Vattel prétendait que la Constitution doit etre 
absolument immuable, qu’elle ne peut être changée que 
du consentement de l'unanimité des citoyens. Et le 
raisonnement de ce vieux jurisconsulte était le suivant: 
la Constitution contient le contrat social, or, le 
contrat social ne peut être modifié que du consentement 
de l'unanimité de ceux qui l'ont formé. Ce sont de ces 
raisonnements qui présentent un intérêt historique, 
mais aucun intérêt actuel. La vérité moyenne c'est que 
la constitution ne doit pouvoir être modifiée que sui-
vant une procédure qu'elle-même institue. 

a révolution 
t ses effets 
juridiques. 

Mais il faut tenir compte d'un mode d'abrogation 
que les constitutions ne prévoient pas, la révolution. 
En France, toutes les constitutions ont été abrogées 
par la Révolution. La Constitution de 1791 n'a pas été 
abrogée, suivant LA procédure compliquée qu’elle ins-
tituait ; au 10 août 1792, la Législative par un acte 
révolutionnaire a suspendu la constitution de 1791 et la 
Convention l'a supprimée, La Constitution de l'An III a 
été renversée au 18 Brumaire de l'An VII par Bonaparte. 
La constitution de l'An VIII a été renversée par le 
fait que Napoléon est tombé et que les Bourbons sont 
revenus. La Charte du 4 juin 1814 a été renversée par 
la Révolution de Juillet. La Constitution du 4 août 
1830 a été renversée par la Révolution de 1848. La 
constitution de 1848 a été supprimée par le coup d'Etat 
du 2 Décembre 1851, et la constitution du 14 janvier 
1852 a été renversée par la Révolution du 4 septembre 
1870. Par conséquent, il faut bien s'incliner devant 
le fait et constater que les constitutions sont abro-
gées par les révolutions, puisque, en fait, elles ont 
toujours été abrogées en France de cette manière. Il 
est assez difficile de construire juridiquement cette 
abrogation des constitutions par la révolution; il suf-
fit de constater le fait. 

Un fait curieux c'est l’abrogation simplement par-
tielle de la constitution par la révolution. C'est le 

cas de la constitution de l'An VIII, cette constitution 
contenait un fameux article 75 qui décidait que les 
agents du gouvernement ne pourraient être poursuivis à 
raison de l'exercice des leurs fonctions, soit au civil, 
soit au criminel, qu'avec l'autorisation du Conseil 
d'Etat. C'est ce qu'on appelle la garantie administra-
tive des fonctionnaires. 
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En 1814, Louis XVIII monte sur le trône et il 
s’aperçoit que cet article 75 est une arme précieuse 
pour un Gouvernement, alors les légistes de la Restau-
ration disent : "L' article 75 fait partie non de l'édi 
fice politique qui est renversé, mais de l'édifice ad-
ministratif qui est conservé. Mais cet article est dé-
constitutionnalisé; il reste dans les institutions de 
la Restauration avec le caractère simplement législa-
tif» 

Avec cette valeur de loi; l’article 75 a subsisté 
pendant la monarchie de Juillet, la République de 1841 
et le Second Empire, il n'a été abrogé que par un dé-
cret dictatorial du Gouvernement de la Défense Natio-
nale. 

Avec ce système de l'abrogation de la constitu-
tion par la Révolution, se posent des Questions extrê-
mement délicates, notamment, celle de savoir quel jour 
et à quelle heure un régime est tombé. 

Au moment où il partait pour l'exil, Charles X 
signe une promotion dans la Légion d'Honneur, cette 
promotion était-elle valable ? Il s'agissait de savoir 
à quel moment la Révolution avait renversé le régime 
de la Restauration. 

A - Etablissement des Constitutions 

Il y a un système monarchique et un système dé-
mocratique . 

Comment sont 
établies les 
constitutions 
I.-Procédés 
monarchiques 
a)Octroi 

Le système monarchique apparaît sous deux aspects 
D'abord le système de l'octroi. Le Roi souverain par 
un acte de sa volonté, consent librement a octroyer 
une constitution à ses sujets. La constitution vient 
d’en haut et tombe sur les peuples. L'octroi est des-
tiné à masquer l'amour-propre du souverain, à sauve-
garder les apparences du principe monarchique; il est 
évident qu'un roi n'abandonne une partie de sa souve-
raineté que lorsqu’il y est contraint par les circons-
tances. Au lieu de se laisser arracher une constitu-
tion, il aime mieux la concéder. 

Le type de l'octroi est celui qui a été appliqué 
par la Charte du 4 juun 1814. Cette Charte est carac-
térisée par son préambule qui sera supprimé dans la 
Charte du 14 Août 1830. Ce préambule qui affirme le 
droit divin de Louis XVIII, qui affirme sa souverai-
neté et qui notamment est daté de la dix-neuvième 
année du règne de Louis XVIII, s'achève par cette for-
mule qui caractérise bien l'esprit dans lequel a été 
rédigée la Charte du 4 Juin : "A ces causes nous avons 

lontairement et par libre exercice de notre autori-
royale accordé et accordons fait concession et 



367 Droit constitutionnel (1ère année) B 367 

octroi à nos sujets, tant ppur nous que pour nos suc-
cesseurs et à toujours, de la Charte constitutionnelle 
qui suit". Louis XVIII insiste donc sur cette idée 
que s'il donne une constitution, c'est par l'effet de 
son bon plaisir. Il est bien évident cependant que 
s'il avait prétendu rentrer en France et régner comme 
Louis XIV, il n'aurait pas pu. 

b) pacte 
La Charte 
Constitution-
nelle du 14 
Août 1830. 

Le second mode d'établissement de constitution 
monarchique, c'est le pacte, c'est-à-dire le contrat 
entre le souverain et son peuple. Ce mode suppose un 
progrès dans le sens démocratique,, puisque le peuple 
intervient comme partie dans un contrat. Le peuple 
est représenté par une Assemblée,, C'est le système 
d'après lequel a été établie la charte constitution-
nelle du 14 août 1830. On sait qu'au lendemain des 
journées de Juillet 1830, Charles X est obligé de par-
tir pour l'exil, il y a alors une période extrêmement 
troublée comme le sont les périodes de lendemain de 
révolution, Mais un certain nombre de députés imagi-
nent pour empêcher l'établissement de la République. 
de faire appel au cousin de Charles X, à Louis Philippe 
d'Orléans, fils de ce Philippe, dit Egalité qui a 
voté à la Convention la mort de Louis XVI et descen-
dant de Monsieur, frère du Roi et du fameux Régent, 
Fils d'un régicide, Louis Philippe a servi dans les 
armées de la Révolution, il est l'ascendant direct du 
prétendant actuel. On imagine pour établir Louis Phi-
lippe et lui donner une sorte de droit, une séance de 
la Chambre des députés, qui avait été régulièrement 
dissoute par Charles X, qui n'aurait plus du exister 
en droit. Elle se réunit tout de même et elle s'affir-
me représentante du peuple. En cette qualité, elle va 
passer un contrat entre le peuple et cette branche 
d'Orléans. Le 14 Août 1830, à la Chambre des Députés, 
il y a un trône vide auprès duquel s'assied Louis 
Philippe d'Orléans. On lui lit la Charte constitution-
nelle, il prête serment de fidélité pour lui et ses 
successeurs, c'est-à-dire qu'il accepte la charte de 
1830, et en vertu de ce contrat, immédiatement, le 
lieutenant général du Royaume Louis Philippe d'Orléans 
devient Louis Philippe 1er, Roi des Français et s'as-
sied sur le trône. A partir de ce moment, le procès-
verbal au lieu de dire : Son Altesse Royale le Lieu-
tenant du Royaume, dit : Sa Majesté Louis Philippe 1er, 
Roi des Français. Voilà la procédure du pacte. 

II-Procédés 
démocratiques 
La Convention. 

Les procédés démocratiques d'établissement des 
constitutions sont au nombre de deux : 

1°- Le procédé de la convention. Le mot de conven-
tion nous vient d’Amérique et désigne une assemblée 
chargée d'établir ou de réviser une constitution. La 
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France a connu ce procédé avec la Constituante del791, 
avec la Convention de 1792, avec la constituante de 
1848, et avec l'Assemblée Nationale qui s'est réunie 
à Bordeaux, le 8 février 1871 et qui a fait à Versaille 
la constitution qui nous régit aujourd'hui. 

Le vote popu-
laire ou plébis-
cite . 

2°.- Le plébiscite,c'est-à-dire le vote populaire, 
Le vote populaire peut être antérieur ou postérieur,11 
est postérieur quand une autorité a rédigé une consti-
tution et la soumet au peuple pour qu'il l'approuve. 
Il est antérieur quand le peuple donne maniat à une 
autorité de faire une constitution. Le plébiscite 
antérieur est le système d'après lequel a été faite 
la Constitution du 14 janvier 1852, Au lendemain du 
coup d'Etat du 2 décembre 1851, Louis Napoléon le 
Prince Président, convoque le peuple et lui demande 
le mandat de faire une constitution. 

Révision des Constitutions. 

Lorsqu'il s'agit d'une constitution, qui a été 
établie par pacte ou octroi, la constitution est révi-
sée en la forme des lois ordinaires. De 1814 à 1848, 
en France, la constitution peut être modifiée, comme 
les autres lois, c'est-à-dire par l'accord de la cou-
ronne, de la Chambre des Pairs et de la Chambre des 
Députés. Nous avons eu ainsi toute une série de modi-
fications. Alors que la Charte du 4 juin 1814 portait 
que la Chambre des Députés était élue pour cinq ans et 
renouvelée chaque année par cinquième, la loi de 1824, 
dite loi de Villèle ou de Septennalité, établit que 
la Chambre est nommée pour sept ans et renouvelable 
intégralement tous les sept ans. De même, au lendemain 
de la mort du Duc d'Orléans,en 1841, est votée une 
loi constitutionnelle sur la régence. 

Mesures de 
stabilité pri-
ses par les 
constitutions 
1°- Délai. 

Mais il arrive souvent que les constitutions 
prennent à leur profit des mesures de stabilité. Ce 
sont : 

1°.- Le délai, la constitution ne pourra pas être 
révisée avant que soit expiré un certain délai. C'est 
ce que décident notamment la constitution de 1791, la 
constitution de l'An III et la constitution de 1848. 

La constitution du 3 septembre,1791, Organise 
ainsi sa propre stabilité : l'Assemblée législative 
est élue pour deux ans. Pour que la constitution puis-
se être révisée, il faut qu'une législature, c'est-à-
dire une Chambre élue pour deux ans, émette le voeu 
de révision, le voeu dort, attendant d'être confirmé. 
Il faut en effet que la seconde législature émette le 
même voeu, ce second voeu dort encore, il faut en 
effet, que la troisième législature émette encore le 
même voeu. Alors si trois législatures successives ont 
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émis le voeu de révision, une Assemblée constituante 
est élue, c'est-à-dire que la quatrième législature 
se verra adjoindre 250 membres. L'Assemblée ainsi cons-
tituée procédera à la révision et cette oeuvre une 
fois terminée, les 250 supplémentaires rentrent dans la 
vie privée. 

La constitution est du 3 septembre 1791; la cons-
titution n'aurait donc pu être modifiée que plus de 
sept ans après (trois législatures émettant le voeu, 
la quatrième procéderait à la réunion) Or, dans les sept 
ans écoulés, depuis le 3 septembre 1791, nous avons 
eu la convention et la constitution de l'An III et 
nous sommes tout près de la Constitution de l'An VIII, 
toutes ces précautions prises par les constitutions 
pour s'affirmer immuables pendant un certain temps, 
sont des barrières de papier qui n'ont que fort peu 
d'importance et d'efficacité. 

On trouve la même précaution dans la constitu-
tion polonaise actuelle. Elle déclare que la deuxième 
Diète, c'est-à-dire la deuxième législature élue sur 
la base de la présente constitution, pourra procéder 
à une révision de la loi constitutionnelle, mais 
qu'ensuite il faudra attendre 25 ans. Il est évident 
que cette disposition ne sera pas. plus immuable que 
les autres dispositions ordinaires, un peuple ne peut 
pas se lier les mains à ce point. 

2° . L'initiative 
réservée. 

2°.- L'initiative réservée : l'initiative de la 
révision de la constitution est réservée à certaines 
autorités, qui présentent des garanties particulières 
de stabilité. Dans la constitution directoriale de l' 
An III, alors que l'initiative des lois ordinaires 
appartenait exclusivement aux Cinq Cents, c'est-à-dire 
à l'élément jeune, à l'élément populaire du Parlement, 
à celui qui " était l'imagination de la République" 
l'initiative de la révision constitutionnelle était 
réservée au Conseil des Anciens qui était La raison 
de la République". 

Dans la constitution ( d'abord consulaire puis 
impériale) de l'An VIII, seul le Sénat conservateur 
pouvait prendre l’initiative de la révision. Enfin dans 
la constitution de 1875, il était entendu que, tant 
que le Maréchal de Lac-Mahon serait Président de la 
République, lui seul pourrait prendre l'initiative de 
la révision ( article 8 de la loi du 25 février 1875). 

3°.Une majorité 
excepti onnelle. 

3°.- Une majorité exceptionnelle, soit pour le 
voeu de révision, soit pour décider la révision de la 
constitution. Dans la constitution de 1848, le voeu 
de révision devait être émis par la majorité des 
trois quarts. Il arriva que Louis Napoléon Bonaparte 
avait été élu en 1848 Président de la République pour 
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quatre ans, et qu'au bout de ces quatre ans, il n’était 
pas rééligible» 

Or, un Président de la République, qui représente 
une dynastie, supperte difficilement au bout de quatre 
ans d'être renvoyé, alors qu'il a pour lui la majorité 
du peuple. Louis Napoléon Bonaparte, demanda à l'Assem-
blée Législative de réviser la constitution, de façon 
à pouvoir être réélu. La majorité de l'Assemblée légis-
lative émit le voeu, mais non point la majorité excep-
tionnelle des trois quarts. Alors le prince Président 
se trouva acculé a cette alternative, ou de s'en aller, 
ou de faire le coup d'Etat. 

4°-La Conven-
tion. 

4°.- La constitution ne peut être modifiée que 
par une convention, c'est-à-dire par une Assemblée 
spéciale. 

5° Le referen-
dum. 

5°- La constitution ne peut être modifiée que 
par le referendum ( V. Supra - la révision de la cons-
titution de 1875) 

6° Une procé-
dure spéciale. 
La procédure 
spéciale pré-
vue par la Cons-
titution de 
1875. 

6 .- La constitution ne peut être modifies qu'en 
vertu d'une procédure spéciale. C'est le système ac-
tuellement en vigueur dans Ta~^i^lTEu^^ 
En effet, l’article 8 de la loi du 25 février est ain-
si conçu : " Les Chambres auront le droit, par déli-

"bération séparée, prise dans chacune à la majorité ab-
"solue des voix, soit spontanément, soit sur la deman-
de du Président de la République, de déclarer qu’il 

"y a lieu de réviser les lois constitutionnelles. Après 
"que chacune des deux Chambres aura pris cette résolu-
"tion elles se réuniront en Assemblée Nationale pour 
"procéder à le révision. Les délibérations portant ré-
"vision des lois constitutionnelles en tout ou en 
"partie devront être prises à la majorité absolue des 
"membres composant l'Assemblée Nationale. La forme ré-
"publicaine du Gouvernement ne peut faire l’objet d'une 
"proposition de révision". 

Les Chambres peuvent tout changer dans le Cons-
titution, sans oue le peuple en soit informé, Voilà 
des Chambres qui ont été élues sur un programme quel-
conque il n'a pas été parlé de la révision de la cons-
titution au cours de la campagne électorale, et tout 
de même, les Chambres se réunissent, et modifient la 
constitution. Cette disposition n'est pas démocratique. 
Elle s’explique d'abord par la composition de l'As-
semblée NationaleCette Assemblée de libéraux de 
la Restauration Ou de la Monarchie de Juillet, or, 
sous ces. deux régimes, la Charte pouvait être modifiée 
par les Chambres dans la forme ordinaire des lois. El-
le s’explique an second lieu parce qu'on espérait que 
le roi reviendrait " dès les vendanges faites . et 
alors il fallait introduire dans la constitution une 
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procédure extrêmement facile de révision, de telle 
sorte qu'il n’y aurait qu'à asseoir un roi sur le fau-
teuil présidentiel de l’Elysée. Les Chambres peuvent 
donc modifier la constitution, mais suivant une procé-
dure spéciale. 

Les deux phases 
de la procédure 
de révision. 

Cette procédure spéciale se déroulé en deux pha-
ses : 1° - la décision sur le principe et le domaine 
de la révision, 2° La décision sur la révision elle-
même . 

1°.-Le voeu de 
révision. 

1° - Et d’abord decision sur le principe et le 
domaine de la révision : c’est " le voeu de révision" 
Il ne peut y avoir révision de la constitution que si 
préalablement les deux Chambres, séparément, émettent 
Un voeu déclarant qu’il y a lieu de procéder à cette 
révision. La loi constitutionnelle du 25 février porta 
cette formule que " les voeux " de révision doivent 
être émis par "délibération séparée ". Que signifie 
ce- terme de la loi constitutionnelle du 25 février 
1875 " par délibération séparée " ? On l'a interprété 
de la façon suivante : lorsqu’il s’agit d’un projet de 
loi ou d’une proposition de loi ordinaire qui a été 
voté par la Chambre des Députés, le texte adopté est 
transmis officiellement au Sénat. Lorsqu'il s’agit d'un 
projet ou d’une proposition, qui a été adopté par le 
Sénat le texte voté est transmis officiellement à la 
Chambre des Députés. Au contraire, lorsqu'il s'agit du 
voou de révision, cette transmission officielle n*a pas 
lieu. Si une Chambre a émis le voeu, l’autre Chambre 
n'en est pas informée officiellement. Elle perd l'ini-
tiative de le voter à son tour, si cela lui plaît 
et en pleine liberté. 

Le voeu de révision ouvre la procédure mais aus-
si en limite le domaine (V. infra). 

2° Réunion de 
l'Assemblée 
Nationale à 
Versailles . 

Par l'effet du vote, par les deux Chambres, du -
voeu de révision, l'Assemblée Nationale Constituante 
est convoqués. 

Cette Assemblée constituante est composée des 
membres du Sénat et de la Chambre réunis en une seule 
assemblée pour cette mission spéciale. 

Siège de 
l'Assemblée 
Nationale. 

C’est s Versailles, d'abord pour un motif théo-
rique, qu’il faut mettre l'Assemblée Constituante, à 
cause de la gravité de ses délibérations, à l'abri de 
l'effervescence parisienne, ensuite pour un motif pra-
tique, il n'y a qu'à Versailles un local, où puissent 
délibérer convenablement neuf cents membres. Ce local 
est celui qui reste toujours à la disposition de la 
Chambre des Députes dans le Palais de Versailles. 

Convocation de 
l'Assemblés 
Nationale 

L’Assemblée Nationale se convoque 
tiquement son Président informe les membres que tel 
jour à telle heure, l’Assemblée se réunira à Versailles; 
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C'est elle-même qui fixe sa durée. Elle ne peut pas 
être dissoute, La Chambre ne peut pas non plus être 
dissoute, pendant que siège l'Assemblée nationale. 

Réglement de 
l'Assemblée 
Nationale. 

Théoriquement, c'est l'Assemblée elle-même qui 
fait son règlements En réalité il y a un usage assez 
étrange; c'est que l'Assemblée Nationale a le règle-
ment, de la Législative de 1848. En 1879; lorsque 
l'Assemblée Nationale s'est réunie la première fois pour 
transporter à Paris le siège des pouvoirs publics, 
pour aller plus vite, elle a adopté le règlement de la 
Législative de 1848. En 1884 et en 1926; les autres 
assemblées ont suivi ce précédent. Ce règlement est en 
réalité très imparfait, il est désuet, il fait des al-
lusions directes à la constitution de 1848; il est 
beaucoup moins perfectionné que le règlement actuel 
de la Chambre des Députés et notamment,il ne limite pas 
le temps de parole. 

Bureau de 
l'Assemblée 
nationale. 

L'Assemblée ne choisit pas son bureau, c'est la 
constitution qui le lui donne. C'est le bureau du 
Sénat, le Président et les secrétaires de l'Assemblée 
Nationale. Toutefois, il est admis que les questeurs 
sont les questeurs des deux Chambres parce qu'il y a 
des dispositions matérielles à prendre et des dépenses 
à faire. 

Majorité néces-
saire pour les 
votes de la ré-
vision» 

Pour qu'il y ait révision de la constitution il 
faut qu'elle soit décidée par la moitié du nombre légal 
des membres composant l'Assemblée Nationale. 

Il peut y avoir des absents, il peut y avoir des 
députés démissionnaires ou des députés morts; cela im-
porte peu, on compte quel doit être le nombre légal 
des sénateurs, le nombre légal des députés, on fait 
l'addition, et la constitution n'est modifiée que si 
la modification est votée par la moitié plus un de ce 
nombre légal, c'est une mesure de stabilité assez re-
lative, mais enfin c'est une mesure de stabilité. Si 
par exemple, il y a neuf cents membres, la Constitu-
tion quel que soit le nombre des présents ne peut être 
modifiée que par 451 suffrages. 

Pouvoirs de 
l'Assemblée. 

Les pouvoirs de l'Assemblée sont pratiquement 
illimités. L'Assemblée Nationale est souveraine ne 
peut faire des lois ordinaires, elle peut faire des 
lois constitutionnelles, elle peut faire, en réalité, 
tout ce qu'elle veut 

Théorie de la 
révision limi-
tée. 

Toutefois, en droit, l'action de 1'Assemblée 
Nationale ne peut porter que sur le domaine qui a été 
délimité par le voeu de révision. Chaque membre emet 
un voeu de révision et indique d'une façon précise les 
articles qui doivent être modifiés, l'Assemblée Na-
tionale voit son mandat limité par ce voeu de révision. 

Pourquoi a-t-on adopté ce système de la révision 
simplement limitée ? Il y a 612 députés et 314 Séna-
teurs (depuis le retour de l'Alsace et de la Lorraine) 
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Il en résulte qu'à Versailles les sénateurs sont dans 
une infime minorité, dans ces conditions la Chambre 
des Députés pourrait décider des modifications, qui se-
raient absolurent contraires au voeu du Sénat qui se-
rait écrasé, puisqu’il n'est qu'un tiers de l'Assemblée. 
On pourrait imaginer, par exemple, que l'on attire les 
sénateurs à Versailles et que là on décide qu'il n'y 
a plus de Sénat, ou bien sans supprimer le Sénat, on 
pourrait modifier ses prérogatives, lui donner simple-
ment un droit de veto, lui enlever ses attributions 
financières. Alors à partir le 1879 et 1884 il a été 
décidé que l'Assemblée Nationale ne pourrait faire 
porter son action que sur le domaine défini par les 
deux voeux de révision. 

Le système de 
la déconstitu-
tionnalisation 

L'Assemblée applique volontiers le système de 
la déconstitutionnalisation pour faire gagner du temps 
et ne pas prolonger un séjour à Versailles, elle se 
borne à enlever le caractère constitutionnel à certai-
nes dispositions, ou à les abroger, de sorte que les 
Chambres, revenues chez elles, peuvent modifier ces 
dispositions dans la procédure des lois ordinaires» 
C'est le système qui a été appliqué en 1879 et eu 
1884. 

La forme ré-
publicaine du 

Gouvernement ne 
peut être l'ob-
jet d'un vœu 
de révision. 

En vertu de l'article 2 de la loi constitution-
nelle, du 14 Août 1884, la forme républicaine du Gou-
vernement ne peut pas être l'objet d'un voeu de révi-
sion. Les Républicains étant en majorité à ce moment 
les Assemblées ont voulu affirmer ainsi que la Républi-
que était le régime définitif de la France, Mais ce 
n'est pas par des dispositions de cette nature qu'un 
régime peut se protéger, ce sont là de ces barrières 
de papier, qui seraient sans force devant les faits. 

Critique du 
système de la 
révision de la 
constitution. 

En théorie,notre système de révision de la cons-
titution, prête à toutes sortes de critiques : D'abord 
le peuple n'est pas consulté, au cours d’une législa-
ture, les Chambres peuvent décider de procéder à la 
révision constitutionnelle. E n second lieu, il n'y a 
pas de garantie de maturité, les Chambres émettent le 
voeu de révision, elles s'en vont à Versailles, et 
là en une seule délibération, elles modifient la cons-
titution. On peut donc dire qu'il y a même moins de 
garanties de maturité que dans l'élaboration d'une 
loi ordinaire, qui donne lieu d'abord, à la discussion 
devant la Chambre, ensuite à la discussion devant le 
Sénat ou inversement. Il faut ajouter en outre, que le 
Sénat, qui représente dans notre Constitution l'élé-
ment de modération et de stabilité, se trouve en mino-
rité à l'Assemblée Nationale, lorsque les membres du 
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Parlement sont confondus sans distinction entre les 
deux Chambres, En outre, il y a théoriquement dans notre 
constitution la garantie du veto présidentiel ".Lorsqu'-
une loi votée par les deux Chambres paraît compromettre 
la sécurité du pays ou sa tranquillité ou ses intérêts 
supérieurs, le Président de la République peut briser 
la loi et la renvoyer à l'examen des Chambres : la 
Constitution dit que le Président de la République a 
le droit de demander une seconde délibération qui ne 
peut être refusée. Or, le Président de la République 
n'a pas le droit de veto sur les lois constitutionnelles 
Fer conséquent, il manque pour la révision tout un en-
semble de garanties. 

En théorie, on peut imaginer des systèmes plus 
loyaux à l'égard de la souveraineté populaire et as-
surant pour de stabilité, Mais en fait le système fran-
çais de la révision constitutionnelle, malgré tous ses 
vices théoriques et apparents, n'a donné lieu à aucune 
espèce d'inconvénients. Rappelons les trois révisions : 

1°.- 1679 Siège des pouvoirs publics ; 
2°.- 1884 Réforme du Sénat; 
3°.- 1926 Caisse d’Amortissement. 

Le système de l’inconstitutionnalité 

des lois 

2°.- La super-
légalité cons-
titutionnelle. 

La seconde conséquence du principe de la supério-
rité des lois constitutionnelles sur les lois ordinai-
res, C'est la "auperlégalité" constitutionnelle. Les 
lois faites par le Parlement, en contradiction avec la 
constitution, devraient être nulles et de nul effet. 
C'est le système dit " de l’inconstitutionnalité des 
lois. Sur le principe tout le monde se trouve d'accord, 
lès lois ordinaires ne doivent pas modifier ou contre-
dire les lois constitutionnelles. Mais à ce principe, 
il faut une organisation pratique et juridique, il faut 
une sanction. 

Les garanties 
de cette su-
per légalité. 

Ici l’histoire et le droit constitutionnel compa-
ré nous offrent deux grandes catégories de garanties : 

1’,- La solution politique; 
2°.- La solution juridictionnelle ou judiciaire. 

1° La solution 
politique 

La jurie consti-
tutionnaire de 
Sieyès. 
Le Sénat conser-
vateur de La 
constitution de 

Dans la solution politique, c’est un corps poli-
tique qui est chargé de prononcer la nullité des lois 
ordinaires, qui seraient en contradiction avec la cons-
titution. Dans ce système, il y a dans l'organisme 
constitutionnel un corps, dont la mission est de veil-
ler au respect de la constitution par toutes les auto-
rites publiques. Ce système avait été imaginé par 
Sieyès, au moment de l'élaboration de la constitution 
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directoriale de l'An III; Sieyès avait proposé devant 
la Convention qu'il y eut "une Jurie constitutionnai-
re". Elle devait avoir pour mission de juger tous les 
actes des autorités publiques par rapport à la cons-
titution. 

l'An VIII 

Le système de la Jurie constitutionnaire n' a 
pas pénétré dans la constitution directoriale de l'An 
III, mais Sieyès est arrivé à la faire admettre par 
la constitution consulaire du 22 Frimaire de l’An VIII. 
Dans cette constitution il y avait un corps suprême, 
que l'on appelait le Sénat "conservateur" qui avait 
pour mission de veiller au maintien de la Constitution. 
Il s'appelait conservateur précisément parce qu'il 
avait pour mission de conserver la constitution» 

Les listes de 
confiance de 
la constitu-
tion de l'An 
VIII 

Cette constitution consulaire de l’An VIII éta-
blit un édifice assez étrange et extrêmement complexe 
dont l'objet principal est de masquer l’autorité indi-
viduelle et exclusive de Bonaparte, Premier Consul, Il 
y a tout d'abord, une suppression réelle du droit 
de suffrage, de notabilité ou d'éligibilité. Les ci-
toyens su nombre d'environ cinq millions, choisissent 
le dixième d’entre-eux, qui forme la liste des notabi-
lités que d’en haut, le Premier Consul choisira les 
autorités communales, les citoyens inscrits sur la 
liste des notabilités communales choisissent le dixiè-
me d’entre eux qui forme la liste des notabilités dépar-
tementales et c'est là que le Premier Consul choisira 
les autorités départementales, A leur tour, les cito-
yens inscrits sur les listes des notabilités dépar-
tementales choisissent le dixième d’entre eux, qui 
forme la liste des notabilités nationales. Il y a 
donc une présentation qui part d’en bas, et puis en 
haut, il y a une autorité qui choisit dans la masse, 
Sieyès exprimait cette idée par l'image dite de la 
pyramide, et il disait : " la confiance doit venir 
d’en bas et le pouvoir doit venir d’en haut". 

Le recrutement 
du Sénat de la 
Constitution 
de l’An VIII. 

Au sonnet de cette organistion, il y avait deux 
pouvoirs publics, qui paraissaient dans une certaine 
mesure égaux en droits, le Premier Consul (ensuite 
l’Empereur) et puis le Sénat, le Sénat, qui dominait 
tout cet organisme se recrutait, en principe, lui-même. 
Quand un siège devenait vacant, c’était le Sénat qui 
nommait le Sénateur qui devait occuper ce siège. L’o-
riginalité théorique du système constitutionnel est 
d'être dominé au sommet par un organisme absolument 
indépendant, puisqu'il se recrute lui-même et ne doit 
rien théoriquement à personne. En fait, la constitution 
de l’An VIII apportait tout de suite à cette théorie 
une exception, qui fut ensuite très aggravée. Le Sénat 
n'avait pas le liberté absolue de choisir, il devait 
choisir sur une liste de trois membres pour chaque 
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siège, un membre étant présenté par l'Empereur, un 
membre par le Tribunat, Un membre par le Corps légis-
latif. Si deux autorités faisaient un choix, ce choix 
s'imposait au Sénat. Le choix de l'Empereur était celui 
qui s'imposait, d'autant mieux que l’Empereur avait des 
moyens de pression singuliers sur les sénateurs, puis-
qu'il leur donnait des titres de noblesse, ce à quoi 
ils tenaient, des décorations, ce à quoi ils tenaient 
encore, mais surtout des dotations pécuniaires que 
l'on appelait des " sénatoreries", ce à quoi ils te-
naient davantage, il leur donnait un château, un palais 
dans une province, avec obligation d'y résider un cer-
tain temps, il leur donnait en même temps les rentes 
nécessaires pour y mener le train digne de leur rang. 

Ce Sénat conservateur, en outre, était celui qui 
nommait les membres du Corps législatif, et les membres 
du Tribunat, c’est-à-dire les membres des deux Cham-
bres, c'était lui qui les choisissait sur les listes 
des notabilités nationales. C'est ce Sénat conserva-
teur qui était chargé de veiller au maintien de la 
constitution. 

Au cours de son existence, de l'An VIII à la chu-
te de Napoléon 1er, sous la présidence de Sieyès, ce 
Sénat n'a fait à peu près rien. Il n'a jamais annulé 
aucun acte de Bonaparte, et cependant on sait que 
Bonaparte avait un respect très limité de la légalité . 
Il organisa dans son sein une commission de la liberté 
individuelle et une commission de la liberté de la 
presse; il s'agissait de dénoncer publiquement les 
atteintes â la liberté des individus ou à la liberté 
de la pensée, et ces deux commissions n’ont jamais rien 
fait. Ce n'est que quand Napoléon fut définitivement 
tombé que le Sénat se souvint des atteintes multiples 
que Napoléon avait portées aux libertés, à la cons-
titutionnalité et à la légalité, et se fondant sur 
ces atteintes, déjà oubliées, le Sénat prononça la 
déchéance de l’Empereur. Cette Assemblée, qui avait 
été comblée des bienfaits de l'Empereur, n'avait qu’u-
ne préoccupation, c'était de rester Sénat dans le ré-
gime suivant, et surtout de conserver les fameuses 
sénatoreries avec leurs précieuses dotations. 

Le Sénat de la 
Constitution 
de 1852. 

La constitution du 14 Janvier 1852 imite sur 
ce point, comme sur tant d'autres, la constitution de 
l'An VIII. Elle institue,un Corps Législatif, élu par 
le peuple, et ensuite un sénat, dont les membres sont 
nommés librement par l'Empereur et pour leur vie tout 
entièreC'est la reproduction du Sénat conservateur 
du Premier Empire. Dans la proclamation, qui accompa-
gne la constitution du 14 Janvier 1852, Louis Napoléon 
Bonaparte, définit le rôle de cette Assemblée, "Il ne 
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s'agit plus dit-il, d'une Assemblée qui, comme la 
Chambre des Pairs, de la Restauration et de la Mo-
narchie de Juillet, va recommencer à quelques jours 
d’intervalle, les débats qui ont déjà eu lieu devant 
la Chambre populaire, il s'agit d’un corps, qui a une 
attribution particulière, c'est de veiller su maintien 
de la Constitution. Les débats du Sénat et du Secpnd 
Empire, n'attirent guère, en général, l’attention pu-
blique. Il reprend les dissuasions qui se sont dérou-
lées devant la Chambre des Députés, mais en examinant 
la loi exclusivement dans ses rapports, avec les prin-
cipes de la constitution. Par exemple, il se demandera 
si la loi est conforme à la liberté de la pensée, à 
la liberté de la presse, aux libertés politiques an 
général. 

Mais à la fin du Second Empire par la Constitution 
qui fut approuvée par le peuple au mois de Mai 1870, 
le Sénat devient une seconde Chambre ordinaire comme 
le Sénat de la République de 1875, et il étudie les 
lois au point de vue. de leur rédaction, au point de 
vue de leur opportunité, au point de vue de leur cons-
titutionnalité. On peut donc dire qu'en France, l’exa-
men de la constitutionnalité par un corps politique a 
subi un echec à peu près complet. 

La solution 
juridiction-
nelle ou ju-
diciaire. 

2 .- La solution juridictionnelle. C'est la plus 
logique, puisqu'on somme la question de la constitu-
tionnalité est une question de droit et que les juges 
sont appelés à statuer sur les questions de droit. 

Il y a deux aspects de ce contrôle juridiction-
nel de la constitutionnalité des lois. 

1°.- Le contrôle par voie d'action 
2°.- Le contrôle par Voie d'exception 

Le contrôle ju-
ridictionnel 

par voie d'ac-
tion 

Dans le contrôle par voie d'action, soit les 
citoyens, soit des autorités déterminées, peuvent atta-
quer la loi devant un tribunal et en demander l'annu-
lation. Il y a une offensive des citoyens et des auto-
rités déterminées, qui peuvent, devant les tribunaux. 
demander l'annulation de la loi. Il paraît que ce sys-
tème existerait au Mexique. C'est l'Amparo. D'après 
cette belle institution, il n'y aurait pas de citoyens 
plus libres et mieux garantis que les citoyens du 
Mexique, puisqu'ils peuvent à tout moment attaquer une 
loi devant la Cour Suprême et inviter la Cour Suprême 
à se prononcer sur la nullité de cette loi. La Révolu-
tion en permanence dément ce tableau théorique. 

Ce qui est plus intéressant, ce sont les tenta-
tives, qui ont été faites au lendemain de la guerre 
par certaines constitutions nouvelles. Dans la nouvel-
le Constitution de Tchécoslovaquie, article 2 de la 
loi préliminaire, il y a un tribunal constitutionnel 
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chargé de statuer sur la conformité des actes dés 
autorités publiques quelles qu’elles soient, avec la 
constitution Tchécoslovaque. De même, dans la nouvelle 
constitution autrichienne, qui a été inspirée sur ce 
point par un Professeur connu de droit constitutionnel, 
M. Kelsen, il y a une Haute Cour constitutionnelle, 
chargée de juger de la conformité des lois des provin-
ces avec la constitution fédérale et de juger aussi 
de la conformité des lois fédérales avec la constitu-
tion de la fédération. 

Dans ces divers systèmes, lorsque l'on peut at-
taquer la loi par voie d’action et qu’on obtient une 
décision de la juridiction compétente, la loi se trou-
ve annulée, elle est comme si elle n’avait jamais été 
votée » 

Le contrôle ju-
ridictionnel 
par voie d'ex-
ception. 

Ce qui est plus remarquable et plus pratique, 
c’est le contrôle juridictionnel par voie d'exception. 
Dans le système de contrôle par voie d’action quand 
on craint qu’une loi ne vous cause préjudice ou qu’elle 
porte atteinte aux libertés des citoyens en général, 
on l’attaque devant un tribunal et on en demande l’an-
nulation. Au contraire, dans le contrôle par voie d’ex-
ception, on ne prend pas l’ initiative d’attaquer la 
loi, on se contente de se défendre contre l’application 
de cette loi, on fait observer au tribunal devant le-
quel on plaide que cette loi est contraire à la cons-
titution, que par conséquent il ne peut pas l'appli-
quer. Voici deux exemples empruntés aux Etats-Unis : 
On s’est demandé si la loi qui interdit le travail de 
nuit dans les boulangeries est une loi qui respecte le 
principe de la liberté du commerce et de l’industrie, 
proclamé dans la constitution. Un patron boulanger 
est poursuivi devant un tribunal pour s'entendre con-
damer à une pénalité pour avoir violé la loi qui in-
terdit le travail de nuit dans les boulangeries. Il 
affirme que cette loi est inconstitutionnelle par con-
séquent, il ne peut pas être puni. Voilà une applica-
tion d'inconstitutionnalité. Autre application. On 
s'est demandé ni l'impôt progressif sur le revenu est 
compatible avec le principe de l'égalité des citoyens 
devant l'impôt, proclamé dans la constitution. Un cito-
yen est poursuivi devant la juridiction compétente pour 
payer l’impôt sur le revenu, il déclare que cet impôt 
est contraire à la constitution, que, par conséquent, 
il ne le doit pas. Voilà l'exception d'inconstitution-
nalité. 

L' exception 
d'inconstitu-
tionnalité aux 
Etats-Unis. 

Le système de l'exception d'inconstitutionnalité 
fonctionne aux Etats-Unis, et non, comme on le croit 
trop souvent, devant la seule Cour Suprême. L'appré-
ciation de la constitutionnalité des lois appartient 
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à toutes les juridictions des Etats-Unis de quelque 
degré qu'elles soient. On est poursuivi devant un juge 
de paix pour violation à une disposition quelconque, 
et pour se voir appliquer une amende, on peut alléguer 
que cette loi est inconstitutionnelle qu'elle ns doit 
vous être appliquée. Seulement, lorsqu’une juridiction 
déclare qu'une loi est inconstitutionnelle, à la dif-
férence de ce qui a lieu en cas d'attaque par voie 
d’action la décision du tribunal en ce qui concerne 
l'inconstitutionnalité, n'a qu'un effet relatif. C'est 
ce qu'on appelle la relativité de la chose jugée. 
c'est-à-dire qu'un patron boulanger ayant été traduit 
devant une certaine juridiction et ayant été acquitté 
à raison de l'inconstitutionnalité de la loi, la loi 
subsiste, un autre patron boulanger peut donc être 
poursuivi devant une autre juridiction et cette juridic-
tion le condamner. Seulement, il y a, dans les Etats 
particuliers, de l'Amérique du Nord,et aussi dans 
la Confédération, une Cour Suprême, analogue en gros 
à. notre Cour de Cassations La Cour Suprême prononce 
en droit et peut dire que la loi est inconstitutionnel-
le que le tribunal inférieur a bien jugé, en déclarant 
que la loi ne devait pas s'appliquer. Dans ce cas, 
d’après un. usage à peu près constant, quand la Cour 
Suprême a statué sur l'inconstitutionnalité d’une loi, 
la législature retire cette loi, s'inclinent devant 
l'autorité.du pouvoir judiciaire. 

Ce système est très apprécié aux Etats-Unis, 
les Américains y tiennent comme à une des dispositions 
les plus fondamantales de leur constitution. Toute-
fois, il ne fonctionne pas sans frottements. Les in-
convénients de ce système ont été exposés par M. 
Lambert dans un livre dont le titre " Le Gouvernement 
des juges" indique par lui-même les empiètements du 
pouvoir judiciaire. L'inconvénient, c'est .de créer 
dans une certaine mesure ; l’incertitude de la loi. 
Ainsi la loi qui interdit le travail de nuit dans les 
boulangeries a fonctionné pendant de nombreuses années 
puis tout d'un coup, les tribunaux l'ont déclarée in-
constitutionnelle. Il y a aussi certains abus du pou-
voir judiciaire, non pas dans la Fédération, non pas 
de la part de la Cour Suprême, mais de la part des 
juridictions de certains Etats. Dans ces Etats, les 
juges sont élus. Or, il n'y a aucune raison pour qu'une 
autorité judiciaire élue présente plus de garanties 
d'indépendance, de moralité ou de compétence qu’une 
autorité politique quelconque provenant de la même 
source. Il n'y a pas de raison pour qu'un tribunal 
soit supérieur à un Conseil Municipal ou à une légis-
lature. Il arrive souvent que les juges mêlent des 
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préoccupations politiques ou même purement électorales 
à l'examen qu’ils font subir à le constitutionnalité 
des lois. On donne l’exemple suivant : Les Américains 
se sont préoccupés, comme beaucoup d’autres Etats, de 
l’abus des boissons alcooliques, ils sont arrivés à 
l’exagération la plus absolue, mais avant d’arriver 
à la règle actuelle, ils voulaient réglementer les 
cabarets ou " saloons". Il y avait une loi intitulée " 
loi tendant à punir certains délits et attentats". Or, 
les juges étant élus ont besoin comme agents électo-
raux, des tenanciers de cabarets. Pour ne pas mécon-
tenter ces électeurs influents ; ils ont imaginé d’an-
nuler la loi sous prétexte d'insuffisance du titre. Ils 
ont déclaré que le titre devrait être ainsi conçu : 
"Loi tendant à prévoir, définir, et punir certains 
attentats" et les tenanciers de bars ont été relâchés 
purement et simplement. 

Il y a certains avantages au système de l’in-
constitutionnalité, il donne une garantie contre l’om-
nipotence parlementaire, contre les abus du parlementa-
risme, et en outre, il a l'avantage de la logique, il 
est évident que la supériorité des lois constitution-
nelles sur les lois ordinaires doit avoir comme consé-
quence normale la nullité de la loi ordinaire, qui est 
en contradiction avec la loi constitutionnelle. Cepen-
dant le système de l’inconstitutionnalité des lois 
n'est pas admis dans le droit français. 

Le droit français a évolué différemment du droit 
américain et cependant la constitution américaine est, 
comme les constitutions françaises, muette sur la pos-
sibilité pour un tribunal de déclarer nulle une loi 
ordinaire, qui est en contradiction avec la loi cons-
titutionnelle. Tout ce système de l'inconstitutionna-
lité des lois est une création purement jurispruden-
tielle. 

Si le droit français a évolué d’une façon diffé-
rente du droit américain, cela tient à des circonstan-
ces historiques. Les Etats, qui font partie de la 
Confédération américaine, ont commencé par être des 
colonies à charte, la couronne anglaise avait conféré 
à chacune une constitution particulière. une charte, 
lorsque les autorités des colonies émettaient un ordre, 
les citoyens avaient l'habitude de contrôler la confor-
mité de cet ordre avec la charte, et au cas où il leur 
semblait que cette conformité n'existait pas, ils se 
plaignaient à la métropole, à la couronne. De sorte que 
les Américains ont pris de très bonne heure l’habitude 
de contrôler la conformité de leurs lois avec leur tex-
te constitutionnel. L’habitude fut gardée. 

Au contraire le droit français est parti de la 
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Révolution, et le sentiment de la Révolution à l'égard 
de la magistrature était un sentiment de méfiance, en 
raison des abus commis par les anciens parlements et 
Cours souveraines. A la séance du 14 fers 1790, 
Thouret qualifie la magistrature " un asile de réac-
tion". La loi du 24 Août 1790 porte : " les tribunaux 
ne pourront ni directement, ni indirectement prendre 
aucune part à l'exercice du pouvoir législatif, ni 
empêcher ou suspendre l'exécution des lois Voilà 
un texte qui est formel, clair, et n'a pas été abrogé. 
C'est la condamnation des anciens arrêts de règlement, 
c'est aussi la condamnation du système de l'inconsti-
tutionnalité. La constitution du 3 septembre 1791, 
titre III, chapitre V, article 3, répète : "Les tri-
bunaux ne peuvent ni s'immiscer dans l'exercice du pou 
voir législatif, ni suspendre l'exécution des lois " 
Enfin, il y a l'article 127 du Code pénal : "Seront 
coupables de forfaiture et punis de la dégradation 
civique, les juges qui se seront immiscés dans l'exer-
cice du pouvoir législatif, soit par des règlements 
contenant des dispositions législatives, soit en sus-
pendant l'exécution d'une ou de plusieurs lois, soit 
en délibérant sur le point de savoir si les lois 
seront publiées ou exécutées Voilà le droit positif 
actuel. 

Le droit posi-
tif français 
n'admet pas le 
contrôle des 
lois par les 
tribunaux. 

Cependant, il y a des autorités considérables, 
notamment M. Henri Barthélémy, Doyen Honoraire de la 
Faculté de Droit de Paris qui déclarent qu’en dépit 
de ces textes, les tribunaux ont le droit d'examiner 
la conformité de nos lois avec la constitution. Leur 
argumentation est extrêmement intéressante et sédui-
sante, mais quant à moi, je considère qu’elle se 
heurte au droit positif. Je ne crois pas, d'autre part, 
que ce soit de l'intérêt du pouvoir judiciaire de le 
jeter dans les luttes des partis. 
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CONCLUSION 

Ce cours a passé en revue des problèmes que les 
événements ont mis eu premier plan de l'actualité. 

Les difficultés morales, politiques, économi-
ques, financières, monétaires, au milieu desquelles 
se débat le inonde présent, ont fait lever, de tous 
les points, un vent général d'insatisfaction. 

C'est le principe même de la démocratie et du 
Régime représentatif qui est remis en question. 

Tout récemment, un ancien Président du Conseil, 
M. Tardieu, qui, dans un retentissant volume " Pour en 
sortir". avait présenté un plan complet de révision 
constitutionnelle, vient de déclarer avec non moins de 
retentissement que le régime est imperfectible. 

Cependant les peuples qui ont abandonné les tra-
ditions démocratiques (notamment l’Allemagne d’Hitler) 
ne sont pas plus tranquilles ni plus heureux, ni plus 
forts, ni plus riches. 

Il ne suffit pas de se considérer, il faut se 
comparer. 

Notre Régime peut appeler des retouches. Il est 
le seul qui puisse durer. Les dictatures ne sont que 
des opérations chirurgicales. 

Si, par sentiment, on n’aime pas la démocratie, 
il faut la préférer par raison. 

La démocratie réclame l’effort constant. Il faut 
lutter sans rêve pour la justice, le droit, la liberté 
la patrie. 

FIN 

Cours terminé d’imprimer le 15 mai 1935. 
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